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Préambule

« C’est une tout autre manière de faire jouer le rapport collectif / individu, totalité du corps social /  

fragmentation élémentaire, c’est une autre façon qui va jouer dans ce qu’on appelle la population. » 

Michel Foucault, « Sécurité, territoire, population », Leçon au collège de France du 25 janvier 1978

La fédération de recherche Collège international des sciences territoriales (FR2007 CIST) organise  du 18 au 

20 novembre 2020 son cinquième colloque international sur la thématique « Population, temps, territoires ». Il 

réunit sur le site du campus Condorcet (Paris-Aubervilliers) des scienti�ques et des acteurs intéressés par les 

questions territoriales dans leurs multiples déclinaisons. Le présent recueil réunit les 139 communications qui 

ont été retenues par le conseil scienti�que du CIST et qui seront présentées dans les 17 sessions qui déclinent 

selon différentes perspectives complémentaires le triptyque population–temps–territoires.

L’appel à sessions du colloque était volontairement très ouvert, indiquant simplement que le colloque se 

proposerait d’aborder les enjeux théoriques, méthodologiques et pratiques soulevés par la prise en compte 

simultanée de la population, du temps et des territoires. Deux dé�s étaient explicitement mentionnés : 

(1) l’agrégation des actions individuelles ou des attributs des individus au sein d’une population sur un 

territoire et (2) l’intégration de la dimension temporelle dans la dynamique des populations (humaines et/ou 

animales) et de leurs inscriptions territoriales, à différentes échelles. Suite à cet appel, le conseil scienti�que 

du CIST a retenu 21 sessions sur lesquelles s’est appuyé l’appel à communications. Faute d’un nombre suf� -

sant de propositions, certaines sessions ont été fusionnées pour aboutir à 17 sessions dont une session varia.

La qualité et la diversité des propositions de communication reçues a con�rmé que le concept de population 

est bien au cœur du débat théorique des sciences territoriales. Central en démographie et en biologie, plus 

marginal pour d’autres disciplines, le concept de population implique un regroupement d’entités individuelles. 

En lien avec les différentes disciplines, le critère social, territorial, biologique, etc., est privilégié dans l’opéra -

tion d’agrégation, selon des temporalités et des échelles d’observation variables. Articuler population, temps 

et territoires dans une perspective transdisciplinaire et internationale est le dé� de ce colloque. La diversité 

des intervenants en termes de disciplines présentes et d’origine, issus de de 29 pays, laisse penser que cet 

objectif a été atteint.

La FR2007 CIST a pour mission centrale le développement des sciences territoriales.  Elle 

rassemble actuellement 24 équipes de recherche françaises appartenant à différentes disci -

plines. Elle béné�cie du soutien en crédits, locaux ou personnels de sept tutelles principales 

(CNRS, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, Université de Paris, Ined, IRD, Université 

Grenoble Alpes, Université de Rouen Normandie). Son activité scienti�que s’organise autour 

d’axes de recherches, de projets et de contrats obtenus collectivement par les équipes parte -

naires de la fédération.
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Le nouveau  Campus Condorcet constitue un lieu privilégié pour accueillir ce colloque et les organisateurs 

ont béné�cié d’un soutien sans faille des responsables du Campus ainsi que de l’Institut national d’études 

démographiques  et de l’ Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne  à travers les équipes présentes sur le site. Le 

nouveau centre des colloques offre en effet un lieu remarquable de débat tandis que la Maison des chercheurs 

apporte des solutions d’hébergement optimales.

La crise de la Covid-19 a malheureusement obligé les organisateurs à se résigner à organiser un colloque 

hybride en raison des consignes de sécurité, qui réduisent de moitié la capacité des salles de réunion, et des 

nombreuses fermetures de frontières, qui rendent impossible la venue de nombreux chercheurs de l’étran -

ger. Les horaires des sessions ont été adaptés au mieux en fonction du décalage horaire avec les pays de 

résidence des intervenants a�n de permettre à tous d’être « présents » aux sessions auxquelles ils participent. 

Le choix de solutions de visioconférence de très haute qualité a été retenu pour compenser au maximum le 

dé�cit d’interactions.

Finalement, il nous a paru pertinent d’interroger la dimension territoriale de la crise de la Covid-19 en lui 

consacrant deux sessions plénières d’échanges et de débats dans une perspective théorique et prospective.

La pandémie de la Covid-19 touche indifféremment les populations de tous les pays, sur 

tous les continents. Comment les sciences territoriales peuvent-elles contribuer à la descrip-

tion, à l’analyse et à la modélisation de cette perturbation inédite ? À l’interface de plusieurs 

disciplines, les sciences territoriales ont certainement un rôle original à jouer du fait de leur 

capacité à penser la complexité des dynamiques territoriales. La pandémie a révélé des problé -

matiques spéci�ques à chaque échelle territoriale : la montée du local en tant que territoire de 

proximité et de la notion de « circuits courts » ; le rôle clé des échelons intermédiaires, infrana -

tionaux, dans l’articulation des services fournis par les régions, départements et métropoles 

avec les ressources locales des villes moyennes ou petites et des espaces ruraux ; la capacité 

de l’échelon national à œuvrer en urgence et au nom de l’intérêt général. Une recomposition 

du rôle et des périmètres des niveaux macrorégionaux (supra-étatiques) s’observe ici et là. 

L’Union européenne s’avère être un échelon clé pour accompagner les conséquences sociales, 

économiques et politiques provoquées par le con�nement. En�n, une nouvelle vision globale  

semble inéluctable. Les controverses sur le rôle des organisations internationales face à la 

crise démontrent la nécessité de principes de gouvernance partagée. En�n, comment penser 

la dimension territoriale du monde d’après, en particulier la transformation territoriale du 

rapport au travail par l’expérimentation à large échelle du télétravail ? La relance de l’économie 

post-Covid sera-t-elle nécessairement une relance verte par la relocalisation et donc la reter -

ritorialisation de la production ? Les enjeux de biodiversité et de lutte contre le dérèglement 

climatique seront-ils réellement au centre des préoccupations à venir pour tous les territoires ? 

Qui seront les principaux acteurs géopolitiques capables de mobiliser des principes territo -

riaux dans la recherche de solutions ?
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LISTE DES SESSIONS THÉMATIQUES

Session A Le temps de l’île. Les territoires insulaires au prisme des multiples temporalités

Session B Les marges créatrices de la mondialisation : espaces, processus, circulations

Session C Inégalités de santé. Appréhender les logiques spatiales et temporelles des changements sanitaires

Session D  Les réformes territoriales entre résilience et innovation. Quelle temporalité pour quelles populations ?

Session E  Trajectoires des individus et trajectoires des territoires. Approches longitudinales et interactions

Session F  Les temps « longs » des territoires. Évolution diachronique de l’organisation des territoires et des peuplements

Session G Les villes petites et moyennes, services et territoires. Une perspective internationale sur la décroissance

Session H Les nouveaux dispositifs de régionalisation. Le laboratoire latino-américain

Session I Les friches urbaines. Territoires d’innovations ou temps de con�its ?

Session J Politiques territoriales et temporalités individuelles et familiales. Pour une coopération entre  

 ethnographes, économistes, historiens et géographes

Session K La territorialisation sanitaire en question. Étapes, acteurs, recompositions 

Session L  Transitions démographiques et territoires. Perspectives historiques et contemporaines

Session M  Vivre les situations d’entre-deux. Champs d’expérience et horizons d’attente dans les espaces médians

Session N La time-geography : 50 ans de recul d’une approche pour penser Population, Temps et Territoires

Session P Circulations de plantes, de personnes et ancrages territoriaux

Session Q 2020 : rythmes de vie, rythmes de ville. Quelles perspectives pour les politiques temporelles ?

Claude GRASLAND et France GUÉRIN-PACE, responsables scienti�ques du colloque et directeurs du CIST
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Cette session vise à susciter des contributions qui traitent du « temps de l’île », en prenant à contre-pied 

la représentation d’un « lieu […] hors du temps » (Bonnemaison, 1990 : 119), plus précisément des travaux 

empiriques qui questionnent la place des territoires insulaires dans les multiples temporalités rythmant les 

échanges mondialisés entre les îles et les continents. Les échelles temporelles abordées peuvent être variées.

Une première échelle temporelle est celle du temps long qui conduit les habitants des îles basses à connaître 

des situations de vulnérabilité face à la montée du niveau des océans et l’intensi�cation des risques cyclo -

niques (Barnett & Campbell, 2010). Les propositions pourront aussi considérer l’île au prisme du temps 

socio-démographique (Rallu, 2010 ; Péron, 1988) : par leur petite taille et par leur forte spécialisation écono -

mique, les populations des territoires insulaires peuvent connaître des bifurcations démographiques brutales 

comme l’île de HaShima devenue brusquement île fantôme suite à l’arrêt de l’exploitation du charbon.

Prendre en compte la place de l’île dans le temps biographique permettra à la fois de s’intéresser aux trajec -

toires résidentielles et aux parcours migratoires dans un contexte d’héliotropisme et de nissotropisme 

(Bernardie-Tahir, 2005) : migrations de retraite, retour des insulaires après une période de vie active sur le 

continent. La place de l’île dans les trajectoires résidentielles pourra aussi être questionnée en lien avec les 

problématiques d’inégale implantation territoriale des services publics, obligeant les insulaires à déménager 

pour se former, se soigner, travailler. En�n, l’agencement entre l’île et les autres territoires pourra être envi-

sagé à l’échelle temporelle saisonnière (circulations liées aux activités saisonnières, tourisme) ou quotidienne 

(navettes île–continent).

Les travaux ne se restreindront pas nécessairement aux îles maritimes et océaniques : dans une démarche 

comparative, des contributions concernant la temporalité spéci�que des habitants des îles �uviales (Le Lay 

& Comby, 2012) et lacustres sont également bienvenues.

This session is calling for contributions that deal with “island time”, and which oppose representations of the 

island as a “place[…] outside time” (Bonnemaison, 1990 : 119) ; more precisely, we are looking for empirical 

work that addresses the position of island territories from different temporal perspectives in terms of globa -

lised exchanges between islands and continents. The time scales involved can be varied.

One temporal scale is the long term, over which inhabitants of low-lying islands have come to be threatened 

by rising sea levels and increased cyclone risks (Barnett & Campbell, 2010). Proposals may also consider the 

island through the prism of socio-demographic trends (Rallu, 2010 ; Péron, 1988) : due to their small size and 

high levels of economic specialisation, the populations of island territories may experience sudden demo -

graphic shifts such as the island of Ha-Shima which suddenly became a ghost island following the cessation 

of coal mining.

Taking into account the position of islands from the perspective of the biographical time of their inhabitants 

enables the focus to be both on residential trajectories and migratory routes in a context of heliotropism 

and nissotropism (Bernardie-Tahir, 2005) : retirement migrations such as return of islanders after a period of 

professional life on the continent. Island locations may also be studied in relation to the problems of unequal 

territorial provision of public services, forcing islanders to move to get training, health care and work. Finally, 

the links between the island and the other territories might be considered on a seasonal (movement linked 

to seasonal activities, tourism) or daily (island–continent commuting) time scale.

Session A
Le temps de l’île.  
Les territoires insulaires  
au prisme des multiples 
temporalités

CO-PORTEUR·E·S 

Eva LELIÈVRE (Ined),  

Celio SIERRA-PAYCHA 

(Cridup) & Loïc TRABUT 

(Ined)

Island time. Island Territories from Different Temporal Perspectives



7

                               Session A

Esta sesión pretende recabar contribuciones que tratan del “tiempo de la isla”, invirtiendo la representación 

de un “lieu […] hors du temps” [lugar […] fuera del tiempo] (Bonnemaison, 1990 : 119), y más precisamente 

de los trabajos empíricos que interrogan el lugar de los territorios insulares en las múltiples temporalidades 

que van ritmando los intercambios mundializados entre islas y continentes. Se podrán considerar varias 

escalas temporales.

La primera escala temporal es la del tiempo largo, que lleva a los habitantes de las islas bajas a conocer 

situaciones de vulnerabilidad frente a la subida del nivel de los océanos y la intensi�cación de riesgos ciclóni -

cos (Barnett & Campbell, 2010). Las propuestas también pueden considerar la isla en términos de tiempo 

sociodemográ�co (Rallu, 2010 ; Péron, 1988) : por su pequeño tamaño y por su fuerte especialización econó-

mica, las poblaciones de los territorios insulares pueden experimentar brutales bifurcaciones demográ�cas 

como en el caso de la isla de Ha-Shima que de repente se convirtió en una isla fantasma tras el cese de la 

minería del carbón.

El hecho de tener en cuenta el lugar de la isla en el tiempo biográ�co permitirá interesarse por las trayectorias 

residenciales y las rutas migratorias en un contexto de heliotropismo y “nissotropismo” (Bernardie-Tahir, 

2005) : migraciones de jubilación, retorno isleños después de un período de vida activa en el continente. El 

lugar de la isla en las trayectorias residenciales también podría cuestionarse en relación con los problemas 

de implementación territorial desigual de los servicios públicos, que obligan a los isleños a moverse para 

capacitarse, curarse y trabajar. Finalmente, el intercambio entre la isla y otros territorios se puede considerar 

en la escala de tiempo estacional (circulaciones relacionadas con actividades estacionales, turismo) o coti -

dianas (traslados isla–continente).

Los trabajos no se limitarán exclusivamente a las islas marítimas y oceánicas  : en un enfoque comparativo, las 

contribuciones relativas a la temporalidad especí�ca de los habitantes de las islas �uviales (Le Lay & Comby, 

2012) y los lagos también son bienvenidas.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES INDICATIVES

Barnett J., Campbell J., 2010, Climate Change and Small Island States : Power, Knowledge and the South 

Paci�c, Londres, Earthscan.

Bernardie-Tahir N., 2005, « Des “bouts du monde” à quelques heures : l’illusion de l’isolement dans les 

petites îles touristiques », Annales de géographie, n° 644, p. 362-382.

Bonnemaison J., 1990, « Vivre dans l’île. Une approche de l’iléité océanienne », L’Espace géographique, n° 2, 

p. 119-125.

Le Lay Y.-F., Comby E., 2012, « Habiter les îles �uviales. Géographie d’un eau-delà », Géographie et cultures, 

n° 84, p. 121-140.

Péron F., 1988, « Qu’est-ce qu’une population insulaire aujourd’hui ? Le cas d’Ouessant », Bulletin de 

l’Association des géographes français, 65(3), p. 241-255.

Rallu J.-L., 2010, « La démographie de l’Océanie des années 1950 aux années 2000. Synthèse des changements 

et bilan statistique », Population, 65(1), p. 9-115 [en ligne : www.ined.fr/�chier/s_rubrique/211/conjoncture_
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COMMUNICATIONS SÉLECTIONNÉES
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 – Sarah BERNARD, Nathalie BERNARDIE-TAHIR – Revenir vivre dans une île : un retour entre exaltation et 

désillusion. Ré�exions à partir des îles de Raiatea, Rurutu et Tubuai (Polynésie française)

 – Giovanni COINU, Gianmario DEMURO, Francesco PIGLIARU – Multiple Timeframes, Insularity Policies and 

Autonomy Instruments

 – Orianne CROUTEIX – Usages et dynamiques des petites îles de Méditerranée : des territoires de l’isolement 

à leur intégration sur les scènes internationales. Les exemples de l’archipel du Frioul (France) et des îles 

Pontines (Italie)

 – Shlomit FLINT ASHERY – A Ghetto Within an Island? The Satmar Community of Canvey Island

 – Delphine GRANCHER, Daniel BRUNSTEIN, Annabelle MOATTY, Clément VIRMOUX, Julien CAVERO – 

Dynamiques touristiques d’une île exposée aux cyclones : le cas de Saint-Martin aux Antilles

 – Florence MURY, Sarah BERNARD – Le fenua, entre renouveau culturel et retour à la terre : vers une reva -

lorisation des marges insulaires en Polynésie française

 – Tomislav OROZ – Pomalo and Fjaka as the Island State of Mind. Cultural Anatomy of Time(lessness) on the 

Dalmatian Islands of Hvar and Dugi Otok

El tiempo de la isla. Territorios insulares bajo el 
prisma de múltiples temporalidades
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RESUMEN

En esta propuesta de geografía humana se muestra la importancia de considerar los distintos usos dados 

los espacios insulares a partir de sus ocupaciones diferenciadas en la historia. Concretamente, se expone 

el caso de Isla de Cedros, ubicada al oeste de la península de Baja California, en México. A pesar de su rele-

vancia cultural y económica, este espacio es poco conocido en su propio país, como lo evidencian los testi-

monios de sus habitantes actuales y la investigación en diferentes fuentes, realizada desde hace más de una 

década. Una propuesta para que la isla sea más conocida consiste en estudiar el palimpsesto de su historia, 

a través de cuatro capas de ocupación : el tiempo prehispánico (anterior a 1540), la presencia indígena hasta 

el momento de la evangelización (1733), las extracciones de recursos naturales efectuadas por extranjeros 

entre el siglo XVIII y principios del XX y �nalmente el asentamiento contemporáneo, desarrollado a partir de 

la pesca, durante el último siglo.

PALABRAS CLAVES

Baja California, geografía histórica, geografía humana, insularidad, paisaje, pesca

RÉSUMÉ

Cette proposition de géographie humaine souligne l’ importance de considérer les différents usages accordés 

aux espaces insulaires en fonction de leurs occupations dans l’histoire. Plus précisément, elle expose le cas 

de l’ île de Cedros, située à l’ ouest de la presqu’ île de Basse-Californie, au Mexique. Malgré sa transcendance 

culturelle et économique, cet espace reste peu connu dans son propre pays, selon les témoignages de ses 

habitants actuels et les recherches fondées sur des sources variées, effectuées depuis plus d’ une décennie. 

A�n de mieux connaître l’ île, nous proposons d’ étudier le palimpseste de son histoire à travers quatre couches 

d’occupation : l’ époque préhispanique (avant 1540), la présence indigène jusqu’ à l’évangélisation (1733), 

l’extraction de ressources naturelles réalisée par des étrangers entre le XVIII e et le début du XX e siècle et, 

�nalement, le peuplement contemporain, développé à partir de la pêche durant le siècle dernier.

MOTS CLÉS

Basse-Californie, géographie historique, géographie humaine, insularité, paysage, pêche

1. LA ISLA COMO ESPACIO HUMANIZADO

Cada isla puede ser analizada en sus propios términos, de modo que es posible centrar la atención en su 

interior, desde las voces propias de quienes la habitan (Baldacchino, 2008), o bien, a partir de las relaciones 

de los actores que la han ocupado, analizar su papel estratégico en una órbita de análisis más amplia.

El espacio humanizado de una isla resulta un objeto de análisis desde diferentes puntos de vista. Péron (1999) 

resaltaba el carácter como lugar identitario que hace destacar la necesidad del regreso a la escala local : el 

refugio, la guarida, el punto �jo. Una visión más �losó�ca es la de Bonnemaison (1990), quien se re�ere a la 

isla de manera compleja y sintética : un espacio fuera del espacio, un lugar fuera de tiempo, un lugar desnudo, 

un lugar absoluto, un espacio para la representación y la metáfora.

A la isla, en la geografía humana, no se le considera como un sustrato inerte con formas de vida superpuestas 

ni como un simple escenario : es un conjunto de elementos que han tenido la in�uencia directa de diferentes 

grupos culturales en su super�cie y en los alrededores marinos. De este modo, no puede entenderse única-

mente a la isla como la tierra emergida, sino también como el conjunto que incluye el mar adyacente y la 

porción subacuática de la que algunos grupos culturales han obtenido recursos naturales para su sustento 

e intercambio.

Isla de Cedros : un espacio 
mexicano de tiempos múltiples

AUTOR

Israel BAXIN MARTÍNEZ



9

El caso de estudio que se analiza es Isla de Cedros, ubicada en el Pací�co mexicano, relevante por su inclusión 

temprana en los mapas mundiales ; por los artefactos encontrados en su territorio, que permiten vislumbrar la 

antigüedad del ser humano en esa zona de América ; por haber sido ocupada o poblada por grupos culturales 

diversos, entre los que destacan un grupo indígena hoy extinto y una población contemporánea con un siglo 

de arraigo. A pesar de ser un lugar signi�cativo, Cedros es poco conocida para los mexicanos.

Desde 2009 se ha documentado parte de la geografía humana de la isla, la cual se ha enriquecido con trabajo 

de campo y conversaciones con varios de sus pobladores o emigrantes. Cedros puede ser más conocida a 

partir de difundir los distintos usos del espacio insular que le han dado los actores que la han ocupado en 

cuatro periodos claramente identi�cados.

2. PALIMPSESTO INSULAR : LAS CUATRO TEMPORALIDADES DE OCUPACIÓN EN LA ISLA DE CEDROS

En esta propuesta se plantea a la isla en una analogía de palimpsesto : una super�cie con ocupaciones de 

grupos humanos (locales y ajenos) que se sobreponen a lo largo del tiempo, impregnando una huella en el 

paisaje.

Isla de Cedros, al oeste de la península de Baja California (Pací�co mexicano) es un claro ejemplo de ocupa -

ciones a lo largo del tiempo, por diferentes sociedades establecidas de forma permanente (previa al siglo 

XVIII y desde el siglo XX) o como agentes que transformaron la isla de manera intermitente pero intensiva 

(siglos XVI al XIX).

Las ocupaciones sucesivas y discontinuas de la Isla de Cedros permiten identi�car algunos rastros que los 

grupos humanos dejaron sobre el entorno y los recursos naturales. A partir de las fuentes escritas y la obser -

vación directa en el terreno, se realiza una tipi�cación en cuatro momentos clave (�g. 1).

Figura 1. El palimpsesto hace evidentes las capas sucesivas en el paisaje insular de Cedros. Fuente : Israel Baxin, 2020

2.1. Los primeros ocupantes

Cedros forma parte de la plataforma continental de la península de Baja California, pero quedó aislada por 

procesos de sumersión tras una etapa glaciar (hace aproximadamente 12,000 años), de ahí que su territorio 

tenga un origen común con las rocas de la península.

La isla, de ser únicamente un accidente geomorfológico, pasó a ser un espacio insular con la llegada de 

sus primeros ocupantes. Aún se desconoce si los indígenas que encontraron los exploradores españoles a 

partir del siglo XVI son los mismos que habrían dejado rastros arqueológicos. Los vestigios más antiguos 

son puntas de �echa de obsidiana (estilo Clovis) y anzuelos, datados por radiocarbono 10,700 años antes del 

presente (Des Lauriers, 2010).
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Aunque Des Lauriers (ibid.) sugiere que estos indígenas son descendientes de los que llegaron hace diez 

milenios, no queda claro si efectivamente se trata de la misma ocupación debido a la amplitud temporal. 

Entre las teorías sobre los estudios insulares Rodríguez y González (2003) sostienen que “un error clásico en 

el estudio de la bioarqueología insular consiste en creer que los vestigios culturales más antiguos represen -

tan las primeras etapas de colonización cuando, en realidad, pueden corresponder a visitas esporádicas sin 

ningún �n colonizador”.

Es posible que los isleños registrados en el primer documento histórico (1540) y en las descripciones poste -

riores no desciendan de aquéllos que trasladaron las puntas de obsidiana desde otras zonas en la península de 

Baja California, para lo cual se requiere un seguimiento detallado en la investigación arqueológica de la isla.

2.2. Del descubrimiento a la “reducción” indígena

La historia o�cial de la isla comenzó a escribirse en 1540, cuando Francisco de Ulloa, enviado por Hernán 

Cortés para ampliar los dominios hispanos, documentó como último hallazgo de su navegación por la Mar del 

Sur (Océano Pací�co) un archipiélago al que denominó Islas de San Esteban, se trata de las actuales Cedros, 

San Benito y Natividad (�g. 2). Con la toma de posesión correspondiente (Ulloa, 1540), desde entonces, el 

nombre Isla de Cedros, se replicó en mapas y es el topónimo predominante y que pervive hasta nuestros días.

Figura 2. El archipiélago denominado Islas de San Esteban por Ulloa (1540) e Islas de los Dolores por Taraval (1733). 
Elaboración propia con base en CONABIO y Google Earth, 2019

A pesar de que la península de Baja California fue visitada desde el siglo XVI por navegantes como Rodríguez 

Cabrillo (1542) y Vizcaíno (1602-1603), esos exploradores y otros únicamente escribieron relaciones de su 

experiencia en la búsqueda de recursos naturales tales como el oro y las perlas, en las que narraban la resis -

tencia de los indígenas frente a los extranjeros.

En 1697 la Compañía de Jesús fue autorizada por la Corona española para contribuir a la evangelización en 

los últimos con�nes de la Nueva España en América : la Tarahumara, la Pimería (hoy Sonora) y las Californias. 

En este último territorio, los misioneros aún encontraron la vigencia de por lo menos tres lenguas : cochimí, 

guaycura y pericú.

De acuerdo con los testimonios recogidos por Sigismundo Taraval en 1733, el nombre de la isla en lengua 

cochimí era Huamalguá “la isla de las neblinas” o “la casa de la niebla” (Mathes, 1989), una denominación 

relacionada directamente con las características evidentes del entorno y más explícita que el topónimo 

español Isla de Cedros.

A Huamalguá se accedía por vía marítima con uso de canoas, pero no se encontraba del todo aislada, había 

conexiones entre los isleños y los habitantes peninsulares, intercambio de productos y de tipo genético. Es 

posible que el grupo de los cochimí isleños presentara un sedentarismo móvil asociado con la presencia de 

los recursos pesqueros, particularmente el abulón (Haliotis fulgens).

En 1733 Sigismundo Taraval indicó que Huamalguá fue renombrada como la isla de la Trinidad y el archipié-

lago como Islas de los Dolores (�g. 2). Este jesuita, además de describir características sobre la población 

isleña, su forma de vida y cosmogonía, registró la posterior “reducción”. La expansión de los europeos 

conllevó también la colonización de los patógenos, que exterminaron a gran parte de la población indígena 

de Baja California.
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Taraval al convencer a los isleños para abandonar Huamalguá y ser trasladados a la misión más próspera del 

Desierto Central de Baja California : San Ignacio Kadakaamán, pretendía contribuir a la “reducción” (concen -

tración y evangelización). Sin embargo, se registró que prácticamente todos los isleños murieron por las 

epidemias, tales como la disentería de sangre, paludismo, tifoidea, tifus y sarampión (Mathes, 1989 ; Beard, 

2017), en realidad se logró una “reducción” demográ�ca.

Las raíces indígenas de la isla fueron arrancadas a partir de este hecho, acontecido de manera dramática, 

como en otros pueblos amerindios, aunque con el matiz de la desaparición de la lengua y la cosmovisión, 

únicamente descrita parcialmente en los documentos legados por los jesuitas.

2.3. La disminución demográ�ca y sobreexplotación de los recursos naturales por extranjeros

Por su descubrimiento temprano e inclusión en la cartografía, desde el siglo XVI, se tenía identi�cada a la 

Isla de Cedros como un lugar de abastecimiento de agua dulce para rutas como la del “Galeón de Manila” 

(1585-1814). Hacia el siglo XIX, la Isla de Cedros no escapó al interés de los cazadores (primordialmente rusos 

y estadounidenses) que buscaban pieles o aceites (de nutrias, focas, lobos marinos y ballenas) en muchas 

islas del Pací�co, desde Alaska hasta Baja California (�g. 3).

Los cazadores tenían identi�cadas las reservas de agua dulce en el sureste de Cedros, zona donde también 

era habitual el paso de ballenas (Henderson, 1970), aprovechando la falta de control del gobierno mexicano 

para realizar la cacería indiscriminada de especies, disminuyéndolas considerablemente y en algún caso 

exterminándolas. La isla, mapeada y anotada entonces como “Isla de Cerros” fue blanco de este hecho debido 

a que en los alrededores no había asentamientos ni pueblos cercanos : la región del Desierto Central de Baja 

California ha sido en todas las etapas históricas una de las menos densamente pobladas y más incomunicadas 

de México por la falta de agua y las condiciones climáticas adversas.

Posteriormente, en la última década del siglo XIX y la primera del siglo XX, una compañía minera estadou -

nidense obtuvo permisos del gobierno mexicano para la extracción de oro y cobre en la Punta Norte. Se 

estableció un campamento donde además de las construcciones e infraestructura necesaria llegaron a vivir 

hasta 80 trabajadores, más los visitantes eventuales (Núñez & Méndez, 2016). Esta actividad originó severas 

transformaciones en el paisaje insular en una de las zonas de mayor diversidad biológica, debido a los 

cambios altitudinales y climáticos.

Figura 3. Aún se observan lobos marinos en Punta Norte a pesar de su disminución en el siglo XIX. Fotografía : Israel Baxin, 2018

2.4. La ocupación contemporánea

El poblamiento actual de la Isla de Cedros se impulsó en 1922 por la abundancia de pesquerías de sardina, 

abulón, langosta y sargazo. A partir de entonces se pueden observar vínculos sociales relevantes : migraciones 

desde San Ignacio (lugar donde murieron los últimos cochimí isleños) y de otras localidades bajacalifornianas 

hacia Cedros, así como la llegada de algunos buzos y pescadores japoneses, quienes fueron contratados 

para extraer productos del mar, principalmente abulón. Las primeras poblaciones establecidas de pescadores 

mexicanos obtuvieron la enseñanza de los nipones para las técnicas de obtención de recursos del mar, una 

vez capturados se procesaban y enlataban en la isla.

A partir de la Ley General de Pesca de 1938 se establecieron las cooperativas pesqueras que fomentaron 

un cambio económico y demográ�co en el occidente de Baja California, entre las que destaca “Pescadores 

Nacionales de Abulón” (1943), vigente hasta el presente en la Isla de Cedros. Entre los años 50 y 90 del siglo 
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XX la Isla de Cedros fue uno de los enclaves demográ�cos más importantes de la región : de mil habitantes 

en 1950 se superaron los 5 mil en 1990, debido al trabajo generado por la captura y empaque de productos 

del mar para la empresa “Pesquera del Pací�co”.

Durante las primeras décadas de esta ocupación sólo existía un pueblo, donde vivían los habitantes dedicados 

a la actividad pesquera y sus familias, pero a �nales de la década de 1950 comenzó a habilitarse un puerto y 

una localidad en la punta sureste de la isla, con el nombre de El Morro, para ser ocupada por la “Exportadora 

de Sal”. Esa empresa representa una de las salineras más grandes del mundo. La extracción del mineral se 

lleva a cabo en Guerrero Negro (en la península de Baja California) y se traslada en barcazas a Isla de Cedros 

para procesos de separación por tipos de sal y embarque para la exportación. La mayor parte de la sal se 

envía a Japón para usos industriales y a otros países de la Cuenca del Pací�co.

Cuando la “Pesquera del Pací�co” terminó sus funciones en los años 90, la emigración causó efectos en la 

demografía y en la economía local : muchas personas se fueron a otras ciudades de Baja California, principal -

mente a Ensenada, donde se encuentra una gran cantidad de isleños, negados a desarraigarse de “El Piedrón”, 

topónimo alterno y no o�cial. El censo más reciente (2010) reporta una población de 2 mil habitantes entre 

ambas localidades de la isla de Cedros (�g. 4).

Figura 4. Los dos asentamientos de la Isla de Cedros son el pueblo de pescadores en el litoral este (izquierda) y El Morro en la Punta sureste (derecha). 
Fotografías : Nasheli Baxin, 2019
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 3. UNA ISLA POR REVALORAR

Isla de Cedros es un espacio humanizado cuya geografía e historia resultan prácticamente desconocidas para 

los mexicanos. Desde 2009 se ha realizado trabajo de campo en la isla y algunas respuestas recurrentes de su 

población son : que no son conocidos fuera de Baja California ; que están desatendidos por parte del gobierno 

(ya que muchas de las necesidades sociales han sido cubiertas por la cooperativa de pescadores y la empresa 

Exportadora de Sal) y que muchas veces ni siquiera aparecen en los mapas. Se trata de una exclusión asociada 

a la falta de conocimiento sobre su historia y su geografía humana en un nivel más general.

En la actualidad, los productos marinos que se extraen en la isla suman un valor comercial relevante por 

exportación. Sin embargo, la pesca de abulón y langosta tiende a disminuir en los últimos años por factores 

diversos como el aumento de las temperaturas en el océano y la sobreexplotación sucedida en un periodo, 

antes de que la cooperativa local hiciera más efectivas las prácticas de sustentabilidad.

La exportación de productos del mar ha vinculado históricamente a Cedros con el continente asiático, ya que 

el mayor volumen de la producción pesquera, aún en el presente, se comercializa con países como Japón, 

China, Taiwán, Vietnam, Singapur o Hong Kong. Asimismo, en años recientes se identi�ca un caso de conexión 

con Corea del Sur a partir del contrabando de una planta : la Siempreviva de Cedros (Dudleya pachyphytum). 

Estos son solo algunos indicativos que demuestran que la Isla de Cedros parece ser más conocida fuera de 

México que dentro del territorio nacional.

Dar a conocer la trayectoria de la isla de Cedros a partir de los sucesos históricos signi�cativos, prestando 

especial atención en la transformación del paisaje a través de sus distintas ocupaciones, permitiría su reva-

loración regional y nacional para colocarla en los mapas mexicanos e internacionales, no solo como una 

coordenada, sino en su dimensión cualitativa como un espacio insular de tiempos múltiples.
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RÉSUMÉ

En Polynésie française, les mobilités sont anciennes et le territoire dans son ensemble n’a cessé de se restruc -

turer à partir de grands schémas de mobilités qui se sont succédés dans le temps. La circulation migratoire 

illustre les mobilités précoloniales, puis la centralité de Tahiti structure le territoire colonial et, plus récemment, 

en 2012, les analyses démographiques révèlent qu’un certain nombre de petites îles périphériques semblent 

se repeupler au détriment de Tahiti, notamment d’habitants polynésiens de retour sur leurs terres. À partir 

d’entretiens réalisés sur quatre îles (Rurutu, Tubuai, Raiatea-Tahaa et Tahiti), l’objectif de cette communica -

tion est de présenter, dans toute sa diversité, les trajectoires de vie et les modes de vie des habitants a�n de 

comprendre en quoi le retour dans l’île d’origine mêle exaltation d’un projet de vie et désillusion du retour.

MOTS CLÉS

îles, Polynésie française, migrations de retour

ABSTRACT

In French Polynesia, mobilities have existed for a long time and the territory as a whole has always restruc -

tured itself on the basis of large patterns of mobility that have followed each other over time. The migratory 

circulation depicts pre-colonial mobility, then colonial territory is structured by the centrality of Tahiti and 

more recently, in 2012, demographic analyses reveal that a number of small peripheral islands seem to be 

repopulating at the expense of Tahiti, mostly due to Polynesian inhabitants returning to their lands. Based on 

interviews conducted on four islands (Rurutu, Tubuai, Raiatea-Tahaa and Tahiti), this communication presents 

the life trajectories and lifestyles of their inhabitants in order to understand why the return to their island of 

origin lays between the exaltation of a life project and the disillusionment of their return.

KEYWORDS

Islands, French Polynesia, Return migration

Les recherches en archéologie ainsi que l’étude des mythes et légendes par de nombreux sociologues, 

géographes et ethnologues ont désormais montré que les mobilités océaniennes précoloniales s’apparen -

taient à des circulations, voire à un périple (Bambridge, 2004) intégrant des liens culturels, historiques et 

politiques entre des personnes et un territoire d’origine et l’idée d’un retour à ce même lieu de référence.

À partir des premiers contacts avec les Européens, l’espace océanien dans son ensemble, soumis à de 

nouvelles pressions inédites, se réorganise et impose une restructuration des mobilités traditionnelles. En 

Polynésie française, l’effacement du lien avec l’île d’origine, considéré par Bambridge comme l’expression 

d’une « déterritorialisation des mobilités » (ibid.) est particulièrement visible à plusieurs échelles. La Polynésie 

dans son ensemble a connu un solde migratoire positif mais c’est principalement l’île de Tahiti qui a vu sa 

démographie croître, avec l’arrivée massive de métropolitains ou d’étrangers, auxquels se sont ajoutés un 

grand nombre de Polynésiens venus des différents archipels pour y travailler (Rallu, 1980). L’implantation du 

Centre d’expérimentation du Paci�que (CEP) au début des années 1960 marque l’apogée de cette centrali-

sation. La démographie de l’île ne cesse d’augmenter, la croissance s’accélère et Tahiti s’impose comme le 

centre économique et politique du territoire (Merceron & Morschel, 2013). Ce processus de centralisation 

marque, dans le même temps, la marginalisation démographique des autres îles polynésiennes, dès lors 

considérées comme « périphériques » ou « secondaires ». Si le processus de centralisation est indéniable en 

Polynésie française, plusieurs chercheurs invitent à relativiser ce discours qui oblitère « l’existence de �ux 

inverses et de mobilités à plusieurs échelles de temps mais aussi diverses échelles d’espaces » (Pestana 

& Pantz, 2015), quand d’autres rappellent le rôle fondamental des diasporas dans le dynamisme des îles 

Revenir vivre dans une île : un retour 
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Rurutu et Tubuai (Polynésie française)
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(Bertram & Watters, 1985) et les nombreuses mobilités qu’elles animent. Par ailleurs, en Polynésie française, 

la question foncière demeurant un enjeu central où les terres sont réputées appartenir à telle ou telle famille 

(Bambridge & Neuffer, 2002), les populations ont toujours conservé un lien physique ou virtuel avec ces 

espaces d’origine : elles y reviennent, elles les intègrent au patrimoine familial en respectant les principes de 

l’indivision et, plus récemment, elles communiquent via les nombreux modes de télécommunication qui se 

sont progressivement développés.

Depuis ces dernières années, l’analyse des recensements réalisés par l’Institut statistique de la Polynésie fran -

çaise (ISPF, 2014) révèle un changement dans les dynamiques migratoires du territoire à toutes les échelles. 

D’une part, la Polynésie connaît un solde migratoire dé�citaire qui ne cesse de s’accentuer depuis les années 

2000, en raison à la fois de la progression du nombre d’émigrants et de la diminution du nombre d’immi-

grants. D’autre part, les migrations interarchipels s’intensi�ent, se complexi�ent et se modi�ent, au point que 

ce sont désormais les archipels « périphériques » qui enregistrent des soldes migratoires positifs au détriment 

de Tahiti où les mouvements centripètes l’emportent désormais (�g. 1 et 2). C’est ainsi que certaines petites 

îles se repeuplent d’habitants polynésiens de retour sur leurs terres et d’habitants étrangers à l’île, c’est-à-dire 

de personnes originaires d’une autre île, de métropole ou d’autres pays. Si ce phénomène n’est pas massif 

et reste fragile (l’analyse du recensement de 2012 in�rmant par exemple la croissance précédemment obser -

vée aux Marquises), il montre néanmoins l’attrait nouveau pour des zones de marges, attrait pour le moins 

inattendu dans un contexte de métropolisation. Serait-ce là l’expression de la �n du modèle centralisateur 

et d’un retour aux périples précoloniaux chers à Bambridge, ou le re�et d’un nouveau schéma mobilitaire, 

plus complexe et résolument hybride ?

L’étude menée en Polynésie française s’intéresse à ce « contre-courant » migratoire récent, béné�ciant à des 

zones de marge représentées ici par certaines îles secondaires ou périphériques, et s’attache à saisir les moti -

vations des habitants qui s’installent dans ces espaces et à analyser les recompositions territoriales corollaires.

Figure 1. Dynamique migratoire en Polynésie française entre 2007 et 2012. Source : Recensement de population 2012, ISPF-Insee

Figure 2. Dynamique migratoire en Polynésie française entre 2012 et 2017. Source : Recensement de population 2017, ISPF-Insee



16

À partir de 55 entretiens réalisés sur les quatre îles de Rurutu, Tubuai, Raiatea-Tahaa et Tahiti (�g. 3), cette 

communication se focalisera sur un des types de pro�l rencontrés : les Polynésiens de retour sur leur île. 

L’objectif est de rendre compte des trajectoires de vie de ces « revenants » (Richard et al., 2015), des raisons 

du retour ainsi que des modes de vie (re)construits à l’arrivée sur l’île, a�n de comprendre en quoi le retour 

dans une île mêle de manière intime exaltation d’un projet de vie et désillusion du retour.

Figure 3. Terrains d’enquêtes réalisés en 2017 et 2018. Réalisation : Cerbelaud, Bernard et Bernardie-Tahir, 2020

1. DES TRAJECTOIRES DE VIE PLURIELLES ET UN RETOUR CHOISI, CONTRAINT…

Comme toutes catégories, celle des « retours » n’est ni homogène, ni �gée : elle est composée d’une multitude 

de personnes aux pro�ls divers qu’il s’agira dans un premier temps d’af�ner. Les premiers résultats nous 

permettent d’aborder cette catégorie par le prisme du lien à l’île (�g. 4). Deux types de liens peuvent être 

relevés : le premier concerne des personnes ayant un lien matriciel avec l’île considérée comme une « terre 

mère » (Saura, 2013 : 203), le second regroupe celles qui l’ont construit de manière fortuite. Dans le premier 

cas, les personnes peuvent être nées sur l’île, y avoir grandi pendant une grande partie de leur enfance ou y 

avoir séjourné pendant les vacances dans le fenua familial. Quelle que soit la situation, elles intègrent dans 

leur patrimoine des terres familiales héritées depuis une ou plusieurs générations. Dans le deuxième cas, les 

personnes, non originaires de l’île, y ont effectué un ou plusieurs séjours de quelques mois voire de quelques 

années (pour les études – stage de �n d’étude, lycée, etc. –, le travail ou le tourisme) et décident de revenir 

y vivre suite à ces expériences initiales.

Que le lien soit matriciel ou fortuit, le retour peut être un choix, la concrétisation d’un projet de vie. Les 

personnes non originaires de l’île n’y reviennent pas par hasard mais pour ce qu’elle offre en termes de qualité 

de vie, d’opportunités de travail ou encore pour retrouver un conjoint ou une conjointe. Pour les personnes 

ayant un lien matriciel, le retour sera davantage motivé par un certain atavisme, voire la nostalgie de l’île, 

de l’endroit où l’on a grandi, par la volonté de se rapprocher de la famille, ou tout simplement parce qu’elles 

s’y sentent chez elles, même s’il n’est pas impossible dans ce cas qu’une opportunité professionnelle en soit 

l’élément déclencheur. Toutefois, le retour peut également constituer une contrainte, comme par exemple les 

îliens qui se voient obligés de rentrer pour s’occuper d’un parent en perte d’autonomie, ou ceux qui n’ont pas 

trouvé de travail ailleurs et dont les ressources �nancières viennent à manquer.

Dans le cas des liens matriciels, il est dif�cile pour le chercheur de démêler les raisons relevant de la contrainte 

ou du libre choix, les deux étant parfois intimement mêlés ou à tout le moins délicats à formuler de manière 

objective et sincère. Pour la suite de la communication, c’est sur ces pro�ls spéci�ques que nous focaliserons 

notre analyse (encadrés en rouge dans la �gure 4).

En revenant sur l’île les individus activent leurs réseaux a�n de faciliter leur intégration au sein de la société. 

Deux réseaux principaux, la famille et la profession, ressortent des entretiens que nous avons menés et 

peuvent s’avérer d’une aide précieuse pour leur réinstallation. De manière paradoxale, ils peuvent aussi être 

un frein à l’installation ou à l’envie de rester vivre sur l’île.
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Figure 4. Pro�ls des personnes de retour sur l’île
Source : Entretiens de terrain à Raiatea, Rurutu et Tubuai 

2. L’INSTALLATION VIA LES RÉSEAUX FAMILIAUX ET PROFESSIONNELS

Lorsqu’elles reviennent s’installer sur une île, ces personnes sont généralement attendues. Certaines vont 

d’ailleurs s’installer plusieurs semaines chez les parents, une tante ou une cousine, en attendant de trouver 

un logement dans lequel s’établir. Cette période transitoire peut durer plusieurs mois tant il est dif�cile dans 

ces îles de Polynésie française de trouver un terrain ou une maison. D’une part, l’indivision familiale rend 

complexe les ventes de terres (Bambridge & Neuffer, 2002) qui restent disponibles et facilite potentiellement 

le retour des membres de la famille et leur installation sur l’île. Cette même indivision limite aussi la possi -

bilité de réinvestir ces terrains : un grand nombre d’enquêtés évoquent ainsi les nombreux con�its fonciers 

familiaux et se résolvent à passer par l’achat de terrains auprès d’une autre famille ou de l’État. Toutefois, 

pour ambivalent qu’il soit, cet accueil familial facilite grandement l’arrivée sur l’île qui, à l’inverse, constitue 

un véritable parcours du combattant pour les retours de populations sans attache familiale.

Les individus de retour peuvent également mobiliser les réseaux professionnels pour faciliter leur intégration. 

Les professions sont variées et peuvent être regroupées dans quatre catégories socio-professionnelles prin -

cipales : les retraités, les sans activités, les néo-entrepreneurs et les fonctionnaires. Les retraités reviennent 

chercher la tranquillité et retrouver leur famille après avoir travaillé quelques années à Tahiti ou en métropole. 

Leur capital économique et leur réseau familial leur permettent de retrouver une place sur l’île. Certains sont 

des retraités de l’armée et intègrent ou créent à l’arrivée sur l’île des associations d’anciens militaires leur 

permettant de se retrouver, notamment lors des journées de commémoration. Les personnes qui reviennent 

sans activités particulières sont une aide précieuse pour s’occuper de la famille (élargie) lorsqu’elles ne se 

lancent pas dans le néo-entreprenariat. D’ailleurs, le retour peut être guidé par cette envie de développer un 

projet spéci�que ou même déclencher le désir de créer sa propre entreprise. C’est ainsi que plusieurs activités 

ont vu le jour ces dernières années : des activités agricoles fondées sur la reprise d’une exploitation familiale 

comme celles de la vanille à Raiatea-Tahaa, ou sur la reconversion ou le développement de nouvelles exploi -

tations en agriculture biologique, fédérées par l’association Bio Fetia à Raiatea, ou des activités artisanales 

comme la valorisation d’une technique de tressage traditionnelle et spéci�que à Rurutu par exemple. En�n, 

certaines personnes reviennent sur l’île grâce à une opportunité professionnelle leur permettant de travailler 

dans la fonction publique.

3. FAMILLE ET PROFESSION EN TENSION(S)

Le retour au sein de la famille n’est pas sans conséquence. Sa présence, parfois envahissante, vient désta -

biliser une indépendance acquise et appréciée loin de l’île. Ainsi, l’installation sur un terrain familial oblige 

les habitants à respecter certaines traditions (entretenir le terrain, la maison, participer aux événements de 

l’île, etc.) au risque d’être mal perçu en cas de non-respect de ces codes familiaux. De même, l’installation 

des personnes dans la famille les rend redevables durant l’accueil et même après.

Par ailleurs, l’acquisition d’un capital culturel, social et économique lors de leur vie à l’extérieur de l’île 

différencie les populations de retour des populations locales, et peut engendrer des jalousies. De nombreux 

enquêtés ont évoqué le sentiment de n’être plus intégrés à la communauté comme ils l’étaient autrefois. 

De par leurs responsabilités, les fonctionnaires le ressentent tout particulièrement, qui sont régulièrement 

sollicités en dehors du temps de travail pour régler tel ou tel dossier. Plus globalement, c’est la vie sociale 

des îles, où «  tout le monde est famille  », où «  tout le monde se connaî t » qui vient interroger l’anonymat 

dans les ré�exions des habitants de retour. Ces tensions qui apparaissent ne sont pas sans conséquence sur 

les sociabilités de ces populations de retour qui sont généralement centrées sur la profession et la famille, 

restreinte au conjoint(e), enfant(s) et parents.

À la fois territoire d’enfance, de nostalgie d’une époque fantasmée et espace de pression sociale et familiale 

forte et déstabilisante, l’île d’origine incarne cette tension pour ces Polynésiens de retour et révèle toute la 

dif�culté de revenir s’y installer.



18

RÉFÉRENCES

Bambridge T., Neuffer P., 2002, « Pluralisme culturel et juridique : la question foncière en Polynésie 

française », Hermès, numéro thématique « La France des Outre-Mers. L’enjeu multiculturel », T. Bambridge, 

J.-P. Doumenge, O. Bruno, J. Simonin et D. Wolton (coord.), n o 32-33, p. 307-315.

Bambridge T., 2004, « Mobilité et territorialité en Océanie », L’Information géographique, 68(3), p. 195-211.

Bertram I.G., Watters R.F., 1985, “The Mirab Economy in South Paci�c Microstates”, Paci�c Viewpoint, 26(3), 

p. 497-519.

ISPF, 2014, Les migrations en Polynésie française entre 2007 et 2012, Points forts de la Polynésie 01, Papeete.

ISPF, 2014, Les migrations inter archipels entre 2007 et 2012, Points forts de la Polynésie 03, Papeete.

Merceron F., Morschel J., 2013, « Tahiti et ses périphéries insulaires : formation et crise d’un espace centralisé », 

Hermès, n o 65, P. 56-63.

Pestana G., Pantz J.C., 2015, « Partir pour rester ? Les mobilités comme élément de durabilité des territoires 

de la Nouvelle-Calédonie », in S. Blaise, C. David et V. David (dir), Le développement durable en Océanie. 

Vers une éthique nouvelle, Aix-en-Provence, Presses Université de Provence–Presses universitaires d’Aix-

Marseille, p. 313-334.

Rallu J.L., 1980, « Situation démographique de la Polynésie française », Population, 35(2), p. 385-415.

Richard F., Dellier J., Tommasi G., 2014, « Migration, environnement et gentri�cation rurale en montagne 

limousine », Journal of Alpine Research | Revue de géographie alpine, n o 102-3 [en ligne : doi.org/10.4000/

rga.2525].

Saura B., 2013, Mythes et usages des mythes. Autochtonie et idéologie de la Terre Mère en Polynésie, Paris–

Louvain–Walpole, éd. Peeters.

LES AUTEURES

Sarah Bernard   Nathalie Bernardie-Tahir

Université de Limoges  Université de Limoges

GEOLAB    GEOLAB

sarah.bernard@unilim.fr  nathalie.bernardie-tahir@unilim.fr



19

AUTHORS

Giovanni COINU,  

Gianmario DEMURO, 

Francesco PIGLIARU

ABSTRACT

In this paper, we want to analyse the level of disadvantage that comes from the island condition and the tools 

for its equalisation. We will refer in particular to the situation of Sardinia, the third largest region in Italy and 

the island furthest from its mainland in the Mediterranean Sea. However, the disadvantages resulting from 

the island status can be extended mutatis mutandis to all islands because they derive �rst and foremost from 

the insularity status. We will try to tackle the problems associated with insularity through a multidisciplinary 

approach: First, we identify and analyse the issues at stake from an economic point of view, then we try to 

contextualise them from a legal point of view, including a multilevel governance perspective. In the last para -

graph, we will propose possible solutions for the mitigation of the disadvantages of islands.
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RÉSUMÉ

Dans ce document, nous voulons analyser le niveau de désavantage qui découle de la condition insulaire et 

les outils pour leur égalisation. Nous nous référerons en particulier à la situation de la Sardaigne, la troisième 

plus grande région d’Italie et l’île la plus éloignée de son continent dans la mer Méditerranée. Toutefois, 

les désavantages résultant du statut d’île peuvent être étendus, mutatis mutandis, à toutes les îles car ils 

découlent avant tout du statut d’insularité. Nous essaierons d’aborder les problèmes liés à l’insularité avec 

une approche multidisciplinaire : d’abord, nous identi�erons et analyserons les questions en jeu d’un point 

de vue économique, puis nous essayerons de les contextualiser d’un point de vue juridique, y compris dans 

une perspective de gouvernance à plusieurs niveaux. Dans le dernier paragraphe, nous tenterons de proposer 

des solutions pour atténuer les désavantages des îles.

MOTS CLÉS
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1. ISLANDS AS STRUCTURALLY DISADVANTAGED TERRITORIES I 

N TERMS OF ECONOMIC DEVELOPMENT POTENTIAL

Islands, especially when they are remote and with a small population, suffer from a structural disadvantage in 

terms of economic development potential. EU-RISLANDS (2013) points out that islands, compared to continen -

tal regions, have unfavourable common and objective structural conditions such as accessibility complexity, 

limited connectivity, excessive productive specialisation in a few sectors, and reduced internal market.

Ideas, market, knowledge, and technological innovation (i.e. the basic elements of economic development) 

spread mainly according to proximity in the geographical area. Territories contiguous to areas of strong 

growth take advantage of the development processes of neighbouring regions. On the contrary, if a territory 

is isolated and peripheral, it suffers from a structural handicap that has a permanent and cumulative negative 

impact on its development prospects.

In order to ef�ciently counteract the disadvantages of insularity, it is important to precisely understand their 

origins, especially because the economic and social consequences of insularity are often overlooked and 

poorly understood. The territorial discontinuity –an essential characteristic of insularity– is in fact a source 

of disadvantages that are not only signi�cant but also very speci�c in a precise sense : It is now well docu -

mented that some of the normal disadvantages associated with “distance” or peripherality are signi�cantly 

compounded by the condition of insularity.

Multiple Timeframes,  
Insularity Policies and 

Autonomy Instruments
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This assertion is now supported by numerous in-depth and scienti�cally rigorous studies, that have measured 

in detail the consequences of insularity on economic development, the dynamics of innovation and trade.

By way of example, at the request of the Chamber of Commerce and Industry of Corsica, a study was 

produced by Goodwill in June 2018 highlighting the various hidden costs of insularity on the pro�tability 

of businesses. The additional costs generated amount to around 20 % compared to continental companies 

(Goodwill, 2018).

In the same way, recent studies by researchers at the University of Cagliari show that, given the existence and 

importance of the so-called economies of density, the costs of a logistic network –an essential component at 

the basis of the development of many economic activities, including large-scale distribution– or more gene -

rally of a service provided through distribution networks (e.g. methane gas) grow for any given distance in 

the presence of territorial discontinuity (even more so when this is large). As a consequence, it is particularly 

dif�cult for an island region to be reached by an ef�cient distribution network. For those living on an island, 

this normally translates into higher prices and more limited product ranges available locally, with obvious 

disadvantages for consumers and businesses (Cocco et al., 2019 ; Cerina et al., 2019).

Moreover, a study produced in 2014 at the request of the Administracìon de la Comunidad Autònoma de 

les Illes Balears (Ferreira-Marques et al., 2014) shows that, in the absence of the constraint associated with 

insularity, the gains from exports of goods and services produced in the Baleari islands would be 74 % higher.

The problems related to territorial discontinuity are particularly evident when considering the conditions of 

mobility and accessibility to and from the islands. Without adequate rules and resources, the inexistence of 

alternative transport systems to ship and areal connections, of through road and rail infrastructure, and of 

adjoining regions with which synergies can be achieved, translates into a real “cost of citizenship” in terms of 

prices, frequencies, certainty about the dates available for transfers and travel times. Moreover, the combina -

tion of territorial discontinuity and the limited nature of internal markets makes islands particularly exposed 

to the risk that, especially (but not exclusively) in the transport sector, services are provided by companies 

with dominant positions which, in turn, can be used against the interests of users.

The geographical discontinuity and the distance from the continent make it complex and very expensive to 

establish and maintain �xed and continuous connections, limit the choice between different alternatives, and 

increase costs, planning, and travel times.

Considering the maritime transport (because it is present on all islands, and bears the capacity to transport 

goods and passengers), and comparing the average travel time from Sardinia with the road transport time 

of any mainland region, it is found that Sardinia “moves further” away from the mainland to the extent 

summarised in �gure 1 below.

To sum up, the costs of insularity are high and speci�c, associated with the presence of a territorial disconti -

nuity and grow with its magnitude. In order to guarantee equal opportunities to Italian and European citizens 

living in island territories, speci�c interventions are needed both in terms of regulations and resources.

This point of view is at the centre of a series of documents approved by various European institutions, such 

as the European Parliament resolution of February 4th, 2016, opinions of the European Committee of the 

Regions (Maupertuis, 2017) and the EESC (Mallia, 2017), and joint declarations of the Conference of Peripheral 

and Maritime Regions (CPMR, 2018).

Figure 1. Sardinia : Geographical distance vs estimated distance based on comparative time of transportation
Source : Regione Autonoma della Sardegna, 2015
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2. UNEQUAL TREATMENT AND A SIGNIFICANT FAILURE TO GUARANTEE EQUAL OPPORTUNITIES  

TO ALL EU TERRITORIES

Despite these authoritative views, the production of European legislation and the formulation of EU policies 

have not so far produced adequate compensation measures to mitigate the speci�c handicaps of the insu -

larity status. The result is unequal treatment and a signi�cant failure to guarantee equal opportunities to all 

EU territories.

The main task of the condition of differentiated autonomy must therefore be to guarantee Sardinia and 

Sardinians equal opportunities and development conditions with respect to the regions and citizens of the 

mainland, to eliminate the handicaps of insularity and peripherality, and where this is not possible to promote 

�nancial and �scal interventions to compensate for the disadvantages (Demuro, 2007). The condition of insu -

larity re�ects heavily on certain constitutionally guaranteed rights. The coessential geographical limits to the 

island condition affect the temporality of policy, freedom of movement, entrepreneurship, and ultimately the 

enjoyment of certain fundamental rights.

In order to move from an island, it is necessary to buy an air or sea ticket. Those who live in territories charac -

terised by contiguity have a wider range of transport solutions, and in the end can always get in a car and 

go where they want, when they want. Islanders (or people who want to get to the island) must necessarily 

plan their journeys well in advance due to the limitations of means of transport, on the one hand, and the 

increasing costs of the service as the date of departure approaches, on the other. Do not just think about the 

possibility of going on holiday, which normally requires everyone to plan ahead of time. Think, for example, 

of the urgent needs that may arise from unavoidable work, health or family emergencies. The need to plan 

one’s travels well in advance, deeply characterises the temporality of the island condition and ultimately 

the “humanity” of the enjoyment of fundamental freedoms. All this translates into a situation of profound 

inequality between citizens of the same state or the same continent.

Time also affects island life in other ways. Islands, particularly those targeted by beach tourism, are often 

characterised by concentrations of seasonal �ows which make the dif�culties in planning public policies objec -

tive and structural. Essential public services (transport, reception and assistance) need to be  over-dimensioned 

in order to cope with the impact of tourism �ows, which, however, is limited to a very short period of the year. 

This creates a disproportion that is dif�cult to manage between the daily life of small municipalities with a 

resident population of, for example, 3,000 inhabitants for 10 months a year and 100,000 in July and August. 

Islands seasonal temporality is accentuated and acts as a multiplier of the condition of insularity itself.

It is precisely for these reasons that the Treaty on the Functioning of the European Union (TFEU) pays particular 

attention to island territories, with a view to reduce the gap between the levels of development of the various 

regions of the European Union and the delay of the less favoured regions, among which are mentioned 

precisely the island regions (art. 174). However, as a distant island from the mainland, Sardinia suffers from 

a signi�cant decline precisely because of this geographical condition. In order for article 174 to be effective, a 

joint effort would be necessary between Sardinia, the Italian state and the European Union to draw up a kind 

of implementing rule for that provision. To that end, it is necessary to construct an institutional path aimed at 

recognising the condition of insularity.

Article 349 TFEU expressly lists some of the outermost regions of the European Union (and Sardinia is not one 

of them) for which special conditions and speci�c facilitation measures are laid down because of geographical, 

climatic and economic factors that slow down or impede their development.

A �rst signi�cant opening with respect to the aforementioned facilitations was made with the ECJ judgment 

of September 6th, 2006 (C-88/03), concerning the reduction of personal and business tax rates applied to 

the Autonomous Region of the Azores. The Court of Justice of the European Community (CJEC), with the 

subsequent judgment of September 11th, 2008 (joined cases C-428/06 to C-434/06), has better clari�ed the 

terms of the matter.

According to the above-mentioned Community case law, a region, in order to be able to establish tax advan-

tage measures, must comply with three fundamental requirements : 1) institutional autonomy with respect to 

the central government ; 2) decision-making autonomy ; 3) �nancial autonomy. The economic consequences 

of the facilitative measures applicable to the entities present in the territorial entity must not be compensated 

by directly related aid from the central government. Sardinia, on the basis of these principles, could create 

“autonomous” facilitative measures, provided that it fully assumes the economic consequences (�nancial 

autonomy), guaranteeing the balanced budget referred to in Article 2(1)(b) of the EC Treaty. 42, paragraph 10, 

of Decree Law no. 133 of September 12th, 2014, converted with amendments by Law no. 164 of November 

11th, 2014.
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3. FULL RESPONSIBILITY AND AUTONOMY IN THE BUDGET MANAGEMENT

In summary, Sardinia may be fully responsible and autonomous in the management of its budget, provided 

and for as long as it maintains a balanced budget (Demuro et al., 2013).

In this sense, the elements of �nancial and decisional autonomy, necessary (among others) according to the 

CJEC, are accentuated in order to consider compatible any tax and economic bene�ts introduced by a single 

territorial authority. The Region, as required by the Community jurisprudence, would become, from the �scal 

point of view, a “State within the State”  : the national average rate (applicable to the whole territory) would 

no longer be the reference parameter against which to assess the scope, general or particular, of the effects 

of tax reductions. Instead, the reference framework for the assessment of the advantage measures would 

become the regional territory and not the state territory. Sardinia could therefore establish economic support 

measures of various kinds to cover what it could and should bene�t from greater economic availability preci -

sely because of the desired concrete implementation of Article 174 TFEU on insularity.
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RÉSUMÉ

Les plus petites îles de Méditerranée, de par leur grande diversité et leur place dans une mer semi-fermée 

particulièrement fréquentée depuis plusieurs millénaires, ont pu abriter des populations variées. En se concen -

trant sur deux archipels, les îles Pontines dans la mer Tyrrhénienne et l’archipel du Frioul au large de Marseille, 

cette communication vise à repositionner ces territoires dans le temps long et analyser les facteurs qui ont 

favorisé ou enrayé l’installation de populations humaines. En s’attachant à l’histoire de chaque île de ces archi -

pels, l’étude tend à catégoriser des usages insulaires qui peuvent expliquer les bifurcations démographiques 

qu’ont connues ces territoires. Ces usages dépendent de caractéristiques et d’acteurs insulaires, d’enjeux 

continentaux, ou encore d’acteurs intervenant à une échelle étatique. En comprenant ces territoires sur le 

temps long, il est possible de s’interroger sur les usages contemporains de ces îles. En effet, d’un côté ces 

territoires sont investis par les acteurs de la conservation environnementale, de la protection de la biodiver -

sité et, d’un autre côté, ils s’intègrent dans les circuits touristiques intensément développés en Méditerranée.
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ABSTRACT

Because of their great diversity and their place in the Mediterranean Sea, a semi-closed sea which has been 

particularly frequented for several millennia, the smallest Mediterranean islands have sheltered various popu -

lations. By focusing on two archipelagos, the Pontine Islands (in the Tyrrhenian Sea) and the Frioul archipelago 

(in the Bay of Marseille), the objective of this study is to relocate these territories on the long history and 

analyse the factors that have favoured or stopped the settlement of human population. By leaning on the 

history of each island of both archipelagos, this paper aims at categorising island uses that may explain the 

demographic shift these territories have known. These uses depend on either characteristics and stakeholders 

of the islands, or continental issues, or even protagonists taking place on a state scale. By understanding these 

territories over a long period of time, it is possible to discuss the contemporary uses of these islands. Indeed, 

on the one hand these territories are invested by the stakeholders of the conservation and the protection of 

biodiversity, and on the other hand they are integrated into the touristic economy intensely developed in the 

Mediterranean area.

KEYWORDS

Mediterranean islands, Frioul archipelago, Pontines islands, Uses, Isolation, Population

INTRODUCTION

Si aujourd’hui les îles de Méditerranéen et même les plus petites sont souvent promues pour leurs attraits 

touristiques tels que leurs paysages ou leurs patrimoines 1, il paraît intéressant de reconsidérer ces espaces 

dans un temps plus long. Ce développement touristique engendre une saisonnalité forte avec une saison 

d’hyperactivité, l’été, et a contrario une saison où seuls certains habitants restent sur l’île parfois en vivant 

de la rente accumulée pendant l’été. Seulement, ces îles et îlots n’ont pas toujours été attractifs, loin de là.

1  À l’image du numéro thématique de GEO : L’Italie d’île en île, de juin 2016.

Usages et dynamiques des petites 
îles de Méditerranée : des territoires 

de l’isolement à leur intégration  
sur les scènes internationales.  

Les exemples de l’archipel du Frioul 
(France) et des îles Pontines (Italie)
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Ayant effectué une thèse CIFRE 2 en partenariat avec une structure de protection environnementale sur la 

conservation des petites îles de Méditerranée, l’auteure s’est retrouvée immergée dans un milieu où une 

représentation quasi-unanime de ces territoires est diffusée : les petites îles de Méditerranée sont décrites 

comme des territoires riches d’une nature endémique, isolés et fragiles 3 (Crouteix & Guyot-Téphany, 2019). 

En s’intéressant à l’histoire de ces territoires, il est possible de s’interroger sur ces représentations véhiculées 

par certains acteurs présents de nos jours dans la gestion de ces territoires. Il est important, a�n de discuter 

des usages contemporains des petites îles de Méditerranée, de les considérer dans un temps plus long.

L’auteure a choisi de se concentrer sur deux archipels de la Méditerranée occidentale : l’archipel du Frioul 

au large de Marseille et l’archipel des îles Pontines dans la mer Tyrrhénienne a�n de relever les différentes 

dynamiques démographiques qu’ont connues ces territoires au cours du temps. Ces territoires ont en effet 

pu être désertés à certaines périodes ou intensivement occupés et exploités à d’autres. S’intéresser à ces 

archipels permet aussi de mettre en avant des dynamiques archipélagiques présentant des liens entre les 

îles. Ces deux ensembles d’îles montrent certains points communs tel que l’existence d’une île prison par 

exemple. En revanche, alors que l’archipel du Frioul est très proche du continent (moins de 3 km) dans la 

baie de Marseille, l’archipel des îles Pontines est éloigné des côtes (d’environ 30 km) et fait face à un littoral 

rassemblant des villes beaucoup moins importantes. L’étude, en s’intéressant à ces deux archipels, permet 

donc de montrer une grande variété de dynamiques socio-démographiques dépendant de caractéristiques 

et d’enjeux différents.

Dans une première partie, il est important de décrire ces deux archipels au cours d’une histoire longue. Puis 

dans une seconde partie, l’auteure construit une typologie des usages de ces territoires insulaire en revenant 

sur les caractéristiques ayant favorisé les dynamiques démographiques. En�n, dans une troisième partie, 

ces résultats et hypothèses de travail sont reconsidérés au regard des usages actuels présents sur chacun 

des archipels.

1. L’ARCHIPEL DU FRIOUL ET LES ÎLES PONTINES : UN LAZARET, L’EXPLOITATION DES RESSOURCES 

NATURELLES OU DES ÎLES PRISON

Cette première partie permet de décrire succinctement les deux archipels et de mettre en avant les événe -

ments marquants dans l’histoire de ces territoires. Les chiffres utilisés sont à considérer comme ordres de 

grandeurs plutôt qu’en valeurs absolues.

L’archipel du Frioul n’a jamais réellement abrité une population insulaire importante. Certaines de ses îles 

ont probablement été occupées par quelques ermites, bergers ou pêcheurs de passage. Cependant, elles ont 

été au centre d’une intense activité militaire et investies d’un rôle sanitaire par rapport au port de Marseille 

(Bouvier, 2014).

L’île d’If est mondialement connue pour son château érigé entre 1529 et 1536 sous l’ordre de François I er. Bien 

qu’initialement construite pour des raisons militaires, très vite cette forteresse devient lieu d’emprisonne -

ment. L’île continuera d’accueillir une garnison militaire et restera une prison jusqu’au milieu du XX e siècle 

(la prison est notamment réutilisée au cours des deux guerres mondiales). If s’ouvre très tôt au tourisme et 

est visitée dès 1890. Aujourd’hui, la prison est devenue un musée qui accueille environ 100 000 visiteurs par 

an débarquant des navettes quotidiennes depuis le vieux port de Marseille.

La construction de la tour de Pomègues à la �n du XVI e siècle indique l’un des premiers usages de l’archipel : 

la défense militaire. Par la suite, l’île de Pomègues abrite les premières installations du lazaret (établissement 

de mise en quarantaine des passagers, équipages et marchandises) avec la construction d’une in�rmerie en 

1663. Son port au sud-est accueillira jusqu’à 500 bâtiments/an. Si le lazaret est transféré sur l’île de Ratonneau 

par la suite, l’île de Pomègues sera toujours occupée militairement avec la construction de la batterie des 

Caveaux en 1878, utilisée jusqu’à la �n de la seconde guerre mondiale (Richard, 2003). Au cours du XIX e 

siècle, une carrière est exploitée au nord de l’île. Aujourd’hui, l’île n’est pas habitée à l’année ; elle est en 

revanche parcourue par de nombreux excursionnistes traversant la digue de Berry. En�n, sa quasi-intégralité 

est intégrée dans la zone cœur du parc national des Calanques (�g. 1).

Jumelle devenue siamoise, l’île de Ratonneau a une histoire proche. Elle est d’abord investie pour des raisons 

militaires : le fort Brégantin est ainsi construit en 1594. Puis la construction de la digue de Berry (de 1822 à 

1824) permet d’y déplacer quasiment intégralement le lazaret de Pomègues, qui devient l’un des plus impor -

tants de Méditerranée. L’inauguration de l’hôpital Caroline en 1828 fonctionnera quant à lui jusqu’au début 

2   Conventions industrielles de formation par la recherche : ce dispositif regroupe un·e doctorant·e, une structure socio-économique 
française et un laboratoire de recherche pour la réalisation d’une thèse de doctorat.

3   Comme le montre l’ouvrage photographique Petites îles de la Méditerranée : les sentinelles de la biodiversité rassemblant les 
photographies de Louis Marie Préau et Laurent Ballesta aux éditions Gallimard.
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du XX e siècle. Depuis la �n du XX e siècle, le port abritant historiquement les bateaux mis en quarantaine 

est devenu un port à vocation touristique et de loisirs utilisé comme extension des ports de plaisance de 

Marseille. Cet usage plus actuel montre l’investissement de l’île par les acteurs continentaux, qui s’illustre 

aussi par le projet de ZAC (zone d’aménagement concerté) des années 1970. Bien qu’il ait été stoppé en 1979, 

un tiers s’est formalisé par la construction du village au niveau du port : principal lieu de résidence, adminis -

trativement géré par le 7 e arrondissement de Marseille, actuellement entre 100 et 200 personnes y vivent à 

l’année. On dénombre environ 400 000 excursionnistes débarquant chaque année sur cette île.

S’intéresser, sur le temps long, aux îles Pontines, permet de mettre en évidence des évolutions 

démographiques variées avec la construction de dynamiques archipélagiques.

Sur Ponza, les archéologues ont retrouvé des traces d’occupation humaine remontant au Néolithique (Lacam 

& Quadrino, 2016). Pendant l’Antiquité, cette île est appréciée  : lieu de villégiature pour les Romains, elle fut 

aussi utilisée pour exiler des membres de la famille impériale. Au Moyen Âge, elle reste quasiment la seule île 

habitée de l’archipel, entre autres par des moines bénédictins et cisterciens malgré les incursions sarrasines. 

Elle est repeuplée, au XVIII e siècle, par des familles venues d’Ischia, puis de Torre del Greco. Aujourd’hui, 1 700 

habitants y vivent l’hiver, alors que la population estivale peut atteindre 23 000 personnes.

Depuis la préhistoire, les habitants de Ponza disposent des ressources naturelles de l’île de Palmarola. Dès 

le Néolithique, on y trouve des traces d’exploitation de l’obsidienne. Au cours du Moyen Âge et à l’époque 

moderne, cette île servait de refuge lors des assauts des �ottes sarrasines puis barbaresques. Les habitants 

de Ponza y avaient même construit des habitats troglodytes. Alors qu’au début du XIX e siècle il n’y avait 

aucune habitation sur l’île, on peut compter aujourd’hui une dizaine de résidences secondaires appartenant 

essentiellement à des Ponziens.

L’île de Zannone est connue pour n’avoir jamais été habitée, même si elle a en réalité été régulièrement 

occupée par les habitants de Ponza. Les premières traces d’occupation humaine y datent aussi du Néolithique. 

Le monastère qui surplombe l’île a été occupé au Moyen Âge. Lors de l’occupation militaire anglaise de 

l’archipel (à la �n du XVIII e siècle), l’île était intensivement pâturée par le bétail des bergers ponziens (Haller, 

1822). Aujourd’hui, cette île est déserte 10 mois de l’année alors que pendant l’été deux gardiens de phare 

viennent y vivre. En 1979, elle a été incluse dans le parc national de Circé, ce qui mit �n à tous les espoirs de 

colonisation des habitants de Ponza qui auraient voulu l’occuper pendant l’été comme à Palmarola.

Ventotene fut un lieu de villégiature et d’exil pendant l’Antiquité, comme en témoigne son port romain. Elle 

est complètement désertée à la �n du XVII e siècle, car trop dangereuse du fait des pirates. Au milieu du XVIII e 

siècle, Ferdinand IV, roi de Naples, y �t envoyer une colonie d’environ 500 paysans. Aujourd’hui, cette île est 

habitée par moins de 200 habitants à l’année alors 

que la population estivale peut être multipliée par 

50 pour atteindre plus de 10 000 personnes.

Des années 1790 jusqu’en 1965, Santo Stefano a 

abrité un célèbre pénitencier, qui a pu accueillir 

jusqu’à un millier d’internés. Elle était approvi -

sionnée en grande partie par les agriculteurs de 

Ventotene. Aujourd’hui, l’île est complètement 

inhabitée. Pendant l’été, une association accom -

pagne à la journée les touristes pour visiter l’île et 

sa prison (en 2015 environ 400 personnes). Depuis 

1997, une aire marine protégée (AMP) s’étend 

autour de l’île de Ventotene et de l’île de Santo 

Stefano (�g. 1).

2. DES USAGES DIFFÉRENTS ET DES 

BIFURCATIONS DÉMOGRAPHIQUES

Cette présentation succincte des deux archipels 

dans le temps long met en évidence des usages 

distincts présents sur ces territoires. De ces 

usages, il est possible de déduire différentes dyna-

miques démographiques. Ainsi, certaines n’ont pas 

été habitées pendant des périodes plus ou moins 

longues : Ventotene a été désertée pendant le 

Moyen Âge, les îles de Pomègues et de Ratonneau 

Figure 1. Planche cartographique de l’archipel du Frioul et des îles Pontines 
(avec mise en évidence des éléments décrits ci-dessus)
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n’ont jamais réellement connu d’installation humaine pérenne. Par ailleurs, les usages militaires et sanitaires 

ou l’exploitation de carrières ont vu des travailleurs les occuper sans réellement établir une population insu -

laire de façon durable. La récente volonté d’urbaniser ce territoire a été rapidement avortée.

Figure 2. Schématisation des usages et occupations de l’archipel du Frioul et des îles Pontines au cours du temps  
(PN : parc national, AMP : aire marine protégée)

Note : l’espace considéré pour chaque période n’est pas proportionnelle à la durée représentée.

Ces exemples insulaires mettent en avant la diversité de l’occupation humaine des petites îles de Méditerranée 

au cours du temps : elle a pu se raré�er puis s’accroître, en fonction de migrations humaines pluriannuelles, 

saisonnières ou journalières ; elle dépend d’opportunités environnementales ou de choix politiques parfois 

extérieurs à l’île ou l’archipel.

En effet, dans certains cas, les mouvements de populations ont été impulsés par l’État. Par exemple, la 

construction d’un pénitencier sur Santo Stefano ou le repeuplement de Ponza et Ventotene, favorisé par les 

Bourbons au XVIII e siècle, ou la volonté d’occuper militairement les îles du Frioul et tout particulièrement l’île 

d’If ont eu pour conséquence l’occupation humaine de ces îles avec la construction de monuments impor -

tants. Les décisions politiques ont aussi pu entraîner la �n d’une occupation humaine. L’intégration de l’île 

de Zannone au parc national de Circé stoppe toute implantation humaine dans un futur proche ; de même, 

la décision de stopper le projet de ZAC sur l’île de Ratonneau et la classi�cation de la plupart des terrains 

insulaires en zone cœur de parc national ont totalement circonscrit le développement d’un quartier urbain 

sur l’archipel du Frioul (Claeys, 2014).

Dans d’autres cas, l’installation de populations humaines a été la conséquence d’un environnement favorable 

et de l’existence de ressources naturelles particulières comme, par exemple, l’exploitation de l’obsidienne sur 

l’île de Palmarola ou des pâturages sur les îles de Zannone, Palmarola, Pomègues ou Ratonneau.

3. LES USAGES CONTEMPORAINS : LE TOURISME ET LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE,  

DES DYNAMIQUES DÉMOGRAPHIQUES OPPOSÉES ?

De nos jours, on retrouve deux usages principaux sur la quasi-totalité de ces îles : la protection environne -

mentale et le développement touristique.

Le développement touristique implique une saisonnalité forte, la plupart des visiteurs débarquant sur les 

territoires insulaires au cours des mois estivaux (Bernardie, 2011). Par exemple, alors que l’île Ratonneau 

compte une centaine d’habitants pendant l’hiver environ 400 000 visiteurs en pro�tent chaque année (même 

si certains séjournent quelques nuits sur l’île, la plupart n’y restent que quelques heures). L’île de Ventotene 

accueille 200 habitants l’hiver et 100 000 estivants environ l’été. Santo Stefano et l’île d’If ont toutes deux 
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abrité de célèbres prisons ; elles sont inhabitées à l’année et visitées principalement l’été (dans des proportions 

très différentes, environ 400 visiteurs pour Santo Stefano et 100 000 pour le Château d’If).

Parallèlement à cet usage et à ces dynamiques démographiques saisonnières, ces deux archipels intègrent 

des aires protégées. En effet, depuis 1997, il existe une AMP autour de Ventotene et de Santo Stefano, l’île de 

Zannone est intégrée au parc national de Circé depuis 1979 et la totalité de l’archipel du Frioul a intégré le 

cœur du parc national des Calanques en 2012. L’intégration de ces territoires dans des parcs nationaux limite 

les dynamiques démographiques puisque toute nouvelle construction est interdite.

Paradoxalement, la présence d’aires protégées peut être un levier au développement touristique, ces terri -

toires insulaires acquérant une renommée internationale (David, 2010).

CONCLUSION

Si au cours du temps les petites îles de Méditerranée ont essentiellement abrité des usages reposant sur des 

formes d’isolement (lazaret, prison, exil, refuge), leurs usages contemporains les positionnent désormais 

sur la scène internationale (tourisme et protection de l’environnement) (Bernardie, 2010). De plus, replacer 

ces territoires insulaires dans le temps long permet de montrer que leur occupation peut être temporaire et 

dépend de nombreux facteurs intrinsèques ou complètement extérieurs. Par le passé, certains ont été complè -

tement désertés, peut-être que dans le futur certaines îles n’accueilleront qu’une population estivale comme le 

craignent les habitants de Ventotene. Les îles sont aussi de plus en plus le théâtre des politiques de protection 

environnementale qui peuvent avoir pour conséquence la limitation des implantations humaines et la mise 

en place de contraintes pour les usagers. Les acteurs de la conservation de l’environnement diffusent par 

ailleurs de nombreuses représentations, véhiculant ainsi l’idée que ces territoires abritent des écosystèmes 

fragiles caractérisés par leur isolement et qui doivent rester éloignés des perturbations liées aux activités 

humaines. En considérant ces territoires dans le temps long, il est possible d’interroger ces représentations 

et de les mettre en regard des objectifs des acteurs qui les véhiculent.
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ABSTRACT

This study reveals the top-down strategy the Satmar community adopts to claim territory and in�uence the 

private and public spaces in the new settlement of Canvey Island. Purchasing the school made it possible to 

concentrate the community in a compact peripheral area at a relatively low cost. This collaboration is mostly 

explained by the attractiveness of Canvey Island, which offers an affordable solution to housing problems 

within an hour drive from Stamford Hill (North of London). The inherent lack of collaborations and cohesion in 

the veteran local population limits their ability to safeguard their spatial rights and maintain their social prac-

tices. Today Satmar is considered one of the most dominant congregations of the Torah world, and the veteran 

residents of Canvey Island are concerned about its impact on the public spaces, and its possible rami�cations.

KEYWORDS

Group action, Residential segregation, Planning, Interest group, Institutional structure, Satmar, Canvey Island

RÉSUMÉ

Cette étude révèle la stratégie descendante adoptée par la communauté Satmar pour revendiquer le territoire 

et in�uencer l’espace privé et public dans la nouvelle colonie de Canvey Island. L’achat de l’école a permis 

de concentrer la communauté dans une zone périphérique compacte à un coût relativement faible. Cette 

collaboration s’explique principalement par l’attractivité de Canvey Island, qui offre une solution abordable 

aux problèmes de logement à moins d’une heure de route de Stamford Hill (nord de Londres). Le manque 

inhérent de collaborations et de cohésion dans la population locale limite sa capacité à sauvegarder ses 

droits spatiaux et à maintenir ses pratiques sociales. Aujourd’hui, Satmar est considérée comme l’une des 

congrégations dominantes du monde de la Torah et les résidents originels de l’île Canvey sont préoccupés 

par son impact sur les espaces publics et ses possibles rami�cations.

MOTS CLÉS

action de groupe, ségrégation résidentielle, plani�cation, groupe d’intérêt, structure institutionnelle, Satmar, 

Canvey Island

Orthodox Judaism is deeply spatial. It requires that its members live in accordance with Halakha (Jewish law), 

the dominant protocol determining Jewish ritual and translation of the commandments into many aspects 

of day-to-day living. The objective of the Haredi struggle for territorial segregation is the wish to safeguard 

the younger generation from the perceived threats of modern culture. The strict orthodox Jewish (Haredi) 

community is composed of groups and sub-groups (sects), and the residential preferences of its individuals 

are profoundly affected by the need to live in a strict religious environment. Most of Haredis belong to three 

main groups : Litvish, Hasidim and Sephardic. All wish to live among “friends”, other members of the same 

group to which they belong but differ in terms of their self-identity and their status within Haredi society. This 

study reveals the top-down strategy the Satmar Hasidic community adopts to claim territory and in�uence the 

private and public spaces in the new settlement of Canvey Island. While Canvey Island offers an affordable 

solution to housing problems within an hour drive from Stamford Hill (North of London), its veteran residents 

are concerned about its impact on the public spaces, and its possible rami�cations.

The literature assumes that a collective that gathers at a given place and time creates direct cooperation and 

is de�ned as group behaviour (Saegert & Winkel, 1990). Clear authority reaches consensus, sets rules and 

creates an organised segregated pattern. The group emphasises its organised power that differentiates it from 

surrounded non-organised individuals. When group members realise they are more likely to achieve their goal 

when acting co-ordinately and simultaneously, they may extend their enclave through group action (Kong, 

AUTHOR

Shlomit FLINT ASHERY

A Ghetto Within an Island?  
The Satmar Community 
of Canvey Island



29

2001). This behaviour, characteristic of groups such as those purchasing organisations and gated communi -

ties, is reinforced in traditional communities where religion acts as social cement (Bankston & Zhou, 1995). 

In these societies, similar interests and non-territorial norms of control are completed by territoriality that 

creates a stronger socio-spatial order than is usually found in communities based on the needs of the indi -

viduals (Anderson & O’Dowd, 1999). Today, Satmar is considered one of the most important congregations of 

the Torah world. It is seeking a housing solution for the growing community of Stamford Hill, and the veteran 

residents of Canvey Island are concerned about its impact on the public spaces, and its possible rami�cations.

Canvey Island (�g. 1) is a civil parish and reclaimed island in the Thames estuary in Essex, England,  separated 

from the mainland by a network of creeks. Lying just above sea level, it is prone to �ooding at excep -

tional tides but has nevertheless been inhabited since the Roman invasion of Britain. In 2015, its population 

comprised about 37,500, inhabiting 10,863 houses and residential buildings. Initially, most of the apartments 

in Canvey Island were about the same size –68-74 m 2, though some of them were larger. Canvey Island is 

mainly populated by white British population, along with small Asian and Black communities ; 74 % of its 

inhabitants identify as Christian (including members of The Church of England, Catholic, Protestant and other 

denominations), 0.2 % as Muslims, 0.1 % as Hindus and over 16 % as having no religion.

The Jewish Congregation of Canvey Island (JCoCI), Ashkenazi Orthodox, was founded on Canvey Island in 

1935 as an offspring of Southend community but closed by 1938. In 2016, Haredi families from the Satmar 

Hasidic group got priced out of the Stamford Hill area of North London, and have been establishing a new 

community near the former Castle View School, in the Northern part of Canvey island town centre.

Figure 1. Canvey Island, in the Thames estuary in Essex

1. METHODOLOGY : THE CASE STUDY OF CANVEY ISLAND

The study constructed a detailed spatiotemporal database that contains exact georeferenced data on Canvey 

Island newcomers. The �rst step was to identify the Hasidic territory, within 20-minute walking distance from 

the school, as Orthodox Jewish communities need to live within a short distance of a synagogue to enable 

them to obey the laws of the Sabbath which prohibit driving or riding in a car or any other vehicle from 

Friday sundown until Saturday sundown. The second step was to identify the purchases that took place in 

this area since March 2016. In each house, the residents were asked about the identity of other residents of 

the building, and whether they rented or owned their apartment. 53 families indicated that they belong to the 

Hasidic community of Satmar, based in Stamford Hill, and gave the date of entry into the new apartment. To 

reconstruct the dynamics of population replacement, 46 veteran residents –who sold their apartments between 

2016 and 2017– were identi�ed and interviewed about the sales process : 100 % ex-owners were willing to 

reply to these questions. To complete the fundamental part of this research, 32 interviews were conducted 

with key �gures such as community leaders, Canvey island’s Mayor, municipal planners, real estate agents 

and people from the public.

Canvey Island geographic information system (GIS) was the constructed, based on the layers updated for 

2018 provided by the ordnance survey. It contains additional layers pertaining to topography, roads, land 

parcels, and buildings. The characteristics of the research area’s apartments and households were organised 
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as a GIS layer, in which every record in the table is related to the corresponding building. Since most of the 

buildings are private houses, the collected data was analysed but will not be presented on a map to protect 

con�dentiality.

2. TOP-DOWN INITIATIONS : THE HASIDIC COMMUNITY OF SATMAR

In recent years, demographic, social, and economic pressures have limited involvement of the leadership in 

the Stamford Hill community’s daily life ; its ability to enforce group discipline for continued residence within 

the community has been weakened. By default, the leftovers were driven to establish residence far from 

the original group enclave, and scouting parties were sent out to Canvey Island, Milton Keynes, Harlow and 

Westcliff, to check affordability and suitability to the community needs. The geographic separation that got 

created between the generations threatens the continuity of the community : on the one hand, the population 

living in the original enclave is aging, and on the other, the lifestyle in the new communities tends to adapt 

to the new conditions of life, and sometimes adopt a more extreme lifestyle.

Individuals’ identi�cation with their community and their desire to raise their children in a similar religious 

environment evoke conscious ideological and moral recruitment (Flint, 2017). In addition to the threat of 

non-acceptance to the group’s institutions, clear-cut monitory mechanisms ensure compliant behaviour, 

allowing the leadership to impose discipline and organise matters following its preferences. The expressive 

incentive for the groups’ member is that they would help out in the process of trying to reach the group’s 

goals. The Satmar group is characterised by a well-coordinated institutional structure, organised funding, 

and members’ strong commitment ; these characteristics enable them to mobilise dedicated manpower and 

signi�cant resources to realise the community’s segregated preferences.

3. EVALUATION OF CANVEY ISLAND’S SPACE-TIME DYNAMICS

To understand how the group action works, this research examined the penetration of Satmar to Canvey Island 

since May 2016. The rapid process indicates the abilities of the organised community when it competes with 

non-organised individuals.

 – Community’s representatives identi�ed suitable community centre/school for sale, and a benefactor bought 

Castle View School on the island for the Hasidic pioneers on March 24th, 2016, from Essex County Council.

 – Six lone pioneer families identi�ed apartments for sale and moved in over the same weekend in May 2016.

 – Massive penetration turns “non-hostile” into “friendly” area with the settlement of forty families 

(2016-2017).

The rapid movement patterns were well-planned. The designated area was “marked” by the leaders of the 

community. Pre-planning was evident in the acquisition of properties within a 20-minute walk from the JCoCI, 

set in the former Castle View School).

4. THE HOSTING COMMUNITY

Canvey Island was voted the most English place in Britain in 2013, with 73 % voted to leave the EU (one of 

the �ve most pro-Brexit wards). The direct cooperation of the Satmars creates pressure on the residents, 

comprising individuals with diverse beliefs and interests. Most are autonomous homeowners. The level of 

familiarity with the Satmar community is relatively low. The residents who live next to the newcomers are 

very interested in getting to know the Satmar community.

The Deputy Town Mayor of Canvey Island Independent Party explains : “When they did the last census, 

most people who live on Canvey, instead of putting British, they put English. It’s just that they felt that they 

were English more than anything else… We have heard about them (the Hasidic community) moving to 

Canvey. Obviously, they’ve got their own traditions and their own religion and that lot, so that will probably 

stop them mixing as much as what someone else would. I know that obviously, both communities have 

got to get used to each other and all that lot, but how much will their religion allow them to be part of 

the community? Because there are obviously certain things they can’t do on certain days and things like 

that… In a way, I think that they choose to distance themselves. I’m not saying I want them to integrate 

with us totally, I’m just saying that I think they won’t be able to integrate as much, because of the rules of 

their religion” (BBC, January 9th, 2018).

The veteran residents are interested that the Satmar integrates into Canvey’s society, and believe that it is 

possible to a large extent despite their fear of the impact of this process on the existing population.
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5. DISCUSSION : GROUP ACTION AS A DRIVING FORCE FOR NEIGHBOURHOOD CHANGE

This research has revealed the top-down strategy the Satmar community adopts to claim territory, distinguish 

their abilities and limitations to in�uence the neighbourhoods’ private and public spaces. The in-depth survey 

indicates the way direct, effective collaborations of individuals of the Satmar community with their leadership 

led to the new settlement in Canvey Island. Its unique values and lifestyles are re�ected in their struggle to 

occupy space and claim resources, both between the groups and in their dealing with institutional planning 

systems. Purchasing the school made it possible to concentrate the community in a compact peripheral area at 

a relatively low cost. This collaboration is largely explained by the attractiveness of Canvey Island which offers 

an affordable solution to housing problems within an hour drive from the traditional enclave of Stamford Hill. 

Analysis of collectivism versus individualism in a liberal competitive economy reveals important elements in 

the ability of a cohesive community with high demographic fertility to harness private interests and to wrest 

control of space from other groups, thereby creating a “contiguous” Haredi living space.

The Satmar group has deep social and cultural roots and strong mutual interests. The organisation of the 

group allows communal norms and social ties to further private interests. The group’s collective and disci -

plined activities and territorial behaviour conform to its leaders’ spatial preferences.

This behaviour, spreading to the peripheral streets of the neighbourhood, demonstrated that the Satmars are 

effective strategists in planning, organising, and executing a heterogeneous space that is characterised by 

its laws, although being also accepted by the veteran locals. In the urban reality, the inherent lack of collab -

orations and cohesion in the veteran local population limits their ability to safeguard their spatial rights and 

maintain their social practices. The community inhabits a compact area, and the inclusion of young families 

increases the population availing itself of communal institutions, and the prestige of the community and its 

leaders. The boys’ school opened at the beginning of the settlement, while the girls’ school opened later; in the 

interim, the girls had to commute daily to Stamford Hill. The increase of the spatial predominance of Satmar 

questions the veteran residents of Canvey Island about its impact on public spaces.

Despite some resemblances, the organised entry into Canvey Island differs from the classic invasion-succes -

sion model (Wirth, 1956), according to which relatively free individuals move spontaneously into higher-status 

areas using private capital, and also from a racial blockbusting in US cities which involved planned invasions 

even if the newcomers were not the planners. In both cases, the newcomers created spatial dominance. 

Since these areas re�ect compromises that were made between the preference for segregation and urban 

constraints, they tend to be heterogeneous. In Canvey Island, the group action was supported by community 

capital, and organised collaboration and top-down implementation.

A direct collaboration of individuals with their leadership has gradually inserted the cultural language of 

Satmar into Canvey Island and re-shaped the boundary between acceptable and unacceptable uses. This 

involves property lines and religious composition (Anderson & O’Dowd, 1999), draws the boundaries between 

identities and provides a utility to the broader mission of creating a new Haredi settlement. Erov are complex 

devices consisting of poles and wires that surround communities. Eruv symbolically changes the classi�ca -

tion of public or the ‘semi-public’ space into private ownership. By reclassifying space, restrictions on the 

‘carrying’ (in a Jewish legalistic sense) of items such as walking sticks, wheelchairs and prams are removed, 

thus giving freedom to people who would otherwise be trapped in their homes over the Sabbath. With this 

regard, it seems that there is Eruv around Satmar current compound in the former Castle View School, since 

adults carry books on Shabbat and push baby strollers, and children ride on scooters.

As the process is continuing, the Satmar learned from previous experience. The properties are purchased 

sporadically, in a way that leads to a heterogeneous residential pattern. By imposing group discipline on 

people who considered to buy �at in the free market, avoiding homogeneous “ghetto” enclave, opening and 

co-operating with the local media and mix-housing with the locals, Satmars can obtain a positive attitude 

from the veteran residents. Previous experience indicates that over time, there will be two entirely separate 

communities on the island, leading parallel lives. This could work very well based on mutual respect and 

“each to their own”. Despite the Satmars effort to avoid inner community market, it is anticipated that higher 

demand will increase properties prices. This will improve the equity of those who leave Canvey Island, but 

decrease the ability of the next generation of Canvey Island’s current residents to buy property and may lead 

to resentment and friction.
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RÉSUMÉ

L’économie de l’île de Saint-Martin, reposant quasi exclusivement sur le tourisme, a été fortement sinistrée 

par l’ouragan Irma en 2017. Les différences entre les parties néerlandaise et française de l’île sont imputables 

à des facteurs structurels, conjoncturels et aux politiques publiques en matière d’aménagement du territoire 

et de soutien de l’activité touristique. La reprise économique est déjà observée mais s’étalera encore sur 

plusieurs années. À partir d’une analyse chronologique de statistiques publiques (en particulier les arrivées 

aux aéroports) et de données issues d’un scraping de la plateforme Airbnb, nous proposons de caractériser 

l’impact d’Irma sur l’économie touristique. Ces dernières données sont inédites et permettent de différen -

cier clairement les dynamismes des 2 parties de l’île. Sur le temps long, dans le contexte du changement 

climatique, le dé� lancé à Saint-Martin sera de mettre en œuvre des politiques d’adaptation de l’économie 

touristique pour faire face à la récurrence d’ouragans aussi puissants qu’Irma.

MOTS CLÉS

île, tourisme, reconstruction, cyclone

ABSTRACT

The economy of the island of Saint-Martin, which is almost exclusively based on tourism, was heavily affected 

by Hurricane Irma in 2017. The differences between the Dutch and French parts of the island are due to struc -

tural, external and public policy factors. The economic recovery is already under way and will continue for 

several years. Based on a chronological analysis of public statistics (in particular airport arrivals) and data from 

a scraping of the Airbnb platform, we propose to characterise the impact of Irma on the tourism economy. 

These last data are unpublished and allow us to clearly differentiate the dynamics of the 2 parts of the island. 

Overtime, in the context of climate change, the question posed to Saint-Martin will be to implement policies 

to adapt the tourism economy to cope with the recurrence of hurricanes as powerful as Irma.

KEYWORDS

Island, Tourism, Reconstruction, Hurricane

INTRODUCTION

Neuf des États les plus vulnérables face aux changements globaux et aux catastrophes naturelles sont des 

petites îles (Briguglio, 1993). Si la vulnérabilité de certaines est une conséquence du sous-développement 

comme à Haïti, d’autres sont vulnérables du fait de leur forte intégration dans le marché global les rendant très 

sensibles aux vicissitudes de l’économie mondiale (Barbades, Sint-Maarten). Pour nombre de ces dernières, leur 

économie nationale est fondée sur un tourisme balnéaire international très vulnérable aux catastrophes natu -

relles, aux crises politiques et �nancières, ainsi qu’aux préférences des consommateurs (Pelling & Uitto, 2001).

Les petites îles cumulent des facteurs intrinsèques de vulnérabilité, notamment leur petite taille, leur insularité 

et leur éloignement, l’exiguïté de leur marché intérieur (entraînant une faible capacité d’adaptation) et leur 

structure démographique et économique. La dépendance à l’économie touristique est forte dans les Caraïbes.

En septembre 2017, l’ouragan Irma a traversé l’île de Saint-Martin, endommageant 95 % du bâti et des 

infrastructures (Gustin, 2017). L’objectif de ce travail est de documenter la capacité du tourisme de l’île à 

se relever et à s’adapter après Irma. L’île de Saint-Martin présente une situation singulière puisqu’elle est 

formée de deux entités politiques et administratives distinctes, chacune rattachée à une entité nationale, État 

indépendant du royaume des Pays-Bas (Sint-Maarten) et collectivité d’Outre-Mer française (Saint-Martin). En 

dépit de cette séparation, le marché touristique de l’île peut être considéré comme formant une destination 

unique car les �ux de personnes et de marchandises passent librement d’un côté à l’autre.
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Le suivi de la reprise du tourisme est une entreprise complexe car, comme de nombreuses petites îles, 

Saint-Martin ne dispose pas d’infrastructure statistique qui permette le récolement des données relatives à 

la reconstruction. Il n’existe pas de statistiques sur l’offre ni de suivi précis et complet de la demande touris -

tique. Pour comprendre la reprise du tourisme, nous nous fondons sur l’activité de la plateforme Airbnb. La 

plus grande part de la littérature académique traitant de cette plateforme utilise des données extraites de son 

site web par la méthode du scraping. Ces données permettent de disposer d’un corpus unique pour les deux 

parties de l’île qui présente la même méthodologie d’acquisition et autorise la comparaison.

1. HISTOIRE TOURISTIQUE ET CYCLONIQUE DE SAINT-MARTIN

L’île de Saint-Martin est située au nord-est des Antilles. Le tourisme y est la première activité. En 2016, la 

Banque mondiale estimait que l’économie touristique (hôtels et restaurants compris) représentait 45  % du 

PIB de Sint-Maarten ainsi que le premier employeur (80 %) (CIA World Factbook, 2018). Côté français, le 

secteur du tourisme constitue aussi l’un des « piliers de l’économie saint-martinoise » (IEDOM, 2018). En 2016, 

 l’hébergement et la restauration représentait 15,4 % de l’emploi total.

Figure 1. Carte des offres touristiques de l’île de Saint-Martin

Figure 2. Plages publiques de l’île de Saint-Martin
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1.1. Le tourisme à Saint-Martin en 2017

Sa relative proximité des côtes américaines rend l’île de Saint-Martin très accessible pour la clientèle 

nord-américaine. Les touristes des USA et du Canada représentent environ les deux tiers des visiteurs, alors 

que la part des visiteurs européens dépasse à peine un quart.

La législation y étant différente, certaines activités n’existent que du côté néerlandais, comme en particulier 

les casinos (�g. 1) et les établissements liés au marché du divertissement pour adultes (adult entertainment) 

(Redon, 2007). Le tourisme nocturne y est très développé. La partie française s’est quant à elle positionnée 

sur un marché de tourisme de villégiature. Ainsi, les touristes qui s’y rendent sont attirés par la gastronomie 

française réputée de qualité, mais aussi par l’authenticité des plages qui autorisent parfois le naturisme, 

attirant une clientèle spéci�que (�g. 2)

1.2. L’histoire touristique des cinquante dernières années

L’activité touristique sur l’île de Saint-Martin ne peut être étudiée qu’en analysant la complémentarité et parfois 

l’opposition des rythmes, des stratégies et de l’offre des 2 côtés de la frontière (�g. 3).

Historiquement, elle a débuté à Sint-Maarten dans les années 1950, en particulier grâce à l’ouverture de 

 l’aéroport international Princess Juliana. C’est toujours le seul aéroport international de l’île, qui accueille 

plus 90 % des voyageurs qui arrivent à Saint-Martin.

Le tourisme sur l’île a connu une forte expansion à partir des années 1980 avec le développement du tourisme 

de masse. La partie française y a répondu en développant son offre grâce à une loi de dé�scalisation (loi Pons, 

1986) qui a favorisé la construction de grands hôtels et structures d’hébergement touristiques jusqu’en 2000. 

Leur faible rentabilité a rapidement entraîné la fermeture de nombre d’entre, depuis transformés et vendus 

en lots d’appartements.

Les cyclones ont systématiquement des conséquences sur l’activité touristique, que ce soit esthétiquement en 

laissant des épaves ou des friches issues des bâtiments jamais reconstruits, ou économiquement (Magnan, 

2008). Ainsi, on attribue à Luis, qui a frappé Saint-Martin en 1995, une baisse de 40  % de la clientèle l’année 

suivante, en particulier côté néerlandais.

Figure 3. L’histoire du tourisme à Saint-Martin

2. LE CYCLONE IRMA

Le cyclone Irma a causé des dégâts estimés à 2  milliards de dollars à Sint-Maarten (Banque mondiale) et 

4,5 milliards d’euros à Saint-Martin (Caisse centrale de réassurance).

Les infrastructures de transport ont été sévèrement endommagées, interrompant pendant plusieurs semaines 

les liaisons commerciales aériennes et portuaires. La Banque mondiale estime que durant l’année suivant la 

catastrophe la croissance économique de Sint-Maarten a chuté de 12 %. Un retour au niveau pré-Irma n’est 

pas envisagé avant 2025.

Le cyclone a atteint l’île durant la basse saison 2017, entraînant une chute de 80 % des entrées sur le territoire 

par rapport à l’automne précédent. Dès le mois de novembre, la fréquentation a recommencé à croître, mais 

avec un niveau de voyageurs 5,8 fois moindre qu’en 2016.
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La reprise de la fréquentation touristique est visible dès la saison suivante, entre janvier et juin 2017, mais le 

�ux de passagers ne représente que 25 % du �ux du premier semestre 2016, contre 60 % en 2019.

Tableau 1. Fréquentation touristique des 1 ers semestres (Source Soualigapost)

1er semestre
Nombre de passagers  

à l’aéroport Princess Juliana
Évolution par rapport à 2016 (%)

janvier-juin 2016 293 974 -

janvier-juin 2017 295 570 100,5

janvier-juin 2018 74 474 25,3

janvier-juin 2019 171 543 58,4

La reprise de l’activité touristique étant une priorité dans la reconstruction de l’île (�g. 4), chacun des 2 gouver -

nements a très vite mis en place des actions pour la relancer. Côté Sint-Maarten, la stratégie a surtout consisté 

à développer des accords de coopération avec d’autres îles. Côté Saint-Martin, des dossiers de demandes 

d’aides européennes pour la reconstruction des établissements ont été élaborés. Le �nancement de la répara -

tion de l’aéroport Princess Juliana a été pris en charge par la Banque mondiale. En�n, une coopération entre 

les 2 of�ces de tourisme a été établie, avec la création du label « SXM smile again ».

3. ANALYSE DE L’OFFRE D’HÉBERGEMENT AIRBNB ET DE L’ACTIVITÉ DU MARCHÉ  

DE LA LOCATION SAISONNIÈRE : UN NOUVEL INDICATEUR DE LA REPRISE DU TOURISME

3.1. Le marché de la location saisonnière

L’offre touristique traditionnelle est constituée de l’hôtellerie (dont hôtellerie de plein air) et des résidences 

de tourisme. L’arrivée d’internet dans les années 1990 fait naître des plateformes de location saisonnière 

(VRBO, Homelidays, Abritel, etc.) permettant la mise sur le marché d’un parc conséquent de résidences secon -

daires et, du coup, l’expansion du marché de la location entre propriétaires privés et touristes, auparavant 

occupé par les agences immobilières et les agences de voyages. En 2008, apparaît Airbnb qui se développe 

à  l’international pour devenir, en 2015, le 1 er acteur sur le marché de la location saisonnière. La croissance 

de son offre a béné�cié de l’arrivée de nouveaux acteurs sur le marché, mais aussi de l’adoption de la plate -

forme par des acteurs (particuliers comme professionnels) déjà présents qui l’utilisent comme un canal de 

distribution complémentaire.

Les méthodes de scraping des plateformes de locations saisonnières ont montré leur ef�cience pour 

construire des corpus de données �ables a�n d’évaluer l’offre de location saisonnière.

Ce travail exploite les données d’Airbnb obtenues auprès d’AirDNA 1, une société d’analyse de données qui 

fournit des informations extraites par un scraping quotidien du site web d’Airbnb. Pour chaque annonce, 

ce corpus de données contient une description, la localisation, les informations détaillées du loueur et les 

commentaires déposés par les utilisateurs locataires. La géolocalisation permet une approche géographique 

de l’évolution de l’offre touristique ; la granularité temporelle autorise le suivi temporel.

3.2. L’impact du cyclone Irma sur l’offre Airbnb

Les premières annonces distribuées sur la plateforme Airbnb apparaissent sur l’île de Saint-Martin en 2011. 

Leur nombre atteint leur maximum en août 2017 avec 2 714 annonces.

1   airdna.co/

Figure 5a. Évolution du nombre d’annonces Airbnb sur l’ensemble de l’île 
de Saint-Martin et ses deux parties

Figure 5b. Évolution des parts d’annonces Airbnb depuis le passage 
d’Irma
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Les destructions occasionnées par le passage d’Irma ont interrompu brutalement la croissance de l’offre 

Airbnb sur l’île de Saint-Martin. Entre août 2017 et mars 2018, la chute du stock d’annonces atteint 30 % pour 

s’établir à 1 836 annonces (�g. 5a).

Les conséquences sur l’offre Airbnb sont bien plus fortes en zone française (chute de 34 %) que néerlandaise. 

La décroissance de l’offre perdure jusqu’en novembre  2018. Ensuite, sa reconstitution est relativement lente 

puisqu’en juillet  2019, elle n’atteint que 66  % du stock précyclonique (�g. 5b). En revanche, dans la partie 

néerlandaise, la chute du nombre d’annonces est moindre (chute de 24 %) et la reconstitution de l’offre débute 

dès le mois de mars (soit huit mois plus tôt qu’en partie française). Le redressement est dès lors continu et 

presque complet en juillet 2019, atteignant 96 % de l’offre précyclonique. L’offre Airbnb néerlandaise dépasse 

aujourd’hui l’offre française.

Ces résultats con�rment empiriquement le ressenti des habitants et des professionnels de la partie française 

qui, dès le début 2018, ont relevé un redémarrage plus rapide à Sint-Maarten. En réalité, cela montre que 

l’offre d’hébergement y est plus résiliente. Ainsi, la partie néerlandaise est aujourd’hui en meilleure position 

pour capter la clientèle qui revient à Saint-Martin.

3.3. Évolution de la demande

Nous avons choisi de considérer le nombre de commentaires faits par les clients sur les annonces Airbnb 

comme un proxy de la demande. La demande de la saison touristique 2016-2017 (�g. 6) est conforme à 

 l’activité touristique normale avec un pic principal en hiver et un second pendant l’été. Elle re�ète aussi 

le poids plus important de la plateforme dans la partie française. Entre septembre 2017 et octobre 2018, 

la demande ne représente que 20  % de la saison 2016  : il s’agit d’une saison blanche. La reprise lors de la 

saison 2018-2019 est puissante. L’évolution des deux parties de l’Île con�rme que le retour des touristes à 

Sint-Maarten est plus vigoureux.

Figure 6. Analyse de la demande : nombre de commentaires laissés par les clients sur la plateforme Airbnb (source AirDNA)  
et nombre d’arrivées à l’aéroport Princesse Juliana (sources ministère néerlandais du Tourisme, Sint-Maarten)

Figure 4. Frise chronologique du tourisme sur l’île depuis le passage du cyclone Irma le 5 septembre 2017



38

4. DISCUSSION

Ce travail est complémentaire d’un travail de terrain à Saint-Martin (non présenté ici) qui analyse la recons -

truction depuis le cyclone Irma. Les données empiriques de la plateforme Airbnb con�rment la perception 

des habitants et des professionnels du tourisme sur le fait que la reprise de la partie néerlandaise est plus 

rapide et plus solide que celle de la partie française.

Dans un contexte de croissante concurrence entre les destinations touristiques, les deux parties de l’île se 

comportent comme des partenaires mais aussi comme des concurrents. L’identi�cation des explications du 

décrochage de la partie française est multifactorielle (pillages, contraintes réglementaires, système assurantiel) 

et directement opposée à une reconstruction rapide mais sans modi�cation préventive, ce qui risque ainsi 

de reproduire les tendances et les vulnérabilités préexistantes à Irma.

Sur une île dont l’économie repose quasi exclusivement sur la dynamique touristique, mais exposée régu -

lièrement à des cyclones majeurs, il s’agira dans la suite de l’étude de comparer les dynamiques de reprise 

suite au passage des différents cyclones et de proposer une analyse à plus long terme des choix politiques, 

économiques et sociétaux engagés en période post-catastrophe par les autorités locales, nationales et les 

organismes internationaux.
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RÉSUMÉ

En Polynésie française, l’urbanisation du territoire s’accompagne du développement paradoxal d’un discours 

anti-urbain valorisant les marges insulaires. Les effets performatifs de ce discours sont ici identi�és, de 

manière qualitative, sous la forme de mobilités à dimension récréative ou de �ux résidentiels. Ce phénomène 

a déjà été bien étudié par les géographes qui décrivent l’attractivité retrouvée des marges rurales (Saumon, 

2019). Cette littérature met en avant des motivations comme la nostalgie rurale et le poids croissant du 

discours environnementaliste. Notre travail tend à valider ces hypothèses dans le cas de la Polynésie française 

et à mettre en évidence l’in�uence d’un troisième discours : celui sur le renouveau culturel, qui met en avant 

des modes de vie considérés comme traditionnels et présentés comme foncièrement ruraux. La valorisation 

du terme « fenua », synonyme de « terre », présentant une dimension spirituelle ancienne, revêt de nouvelles 

signi�cations incorporant l’ensemble des motifs d’attractivité des marges du territoire.

MOTS CLÉS

renaissance des marges, renouveau culturel, Polynésie française, fenua

ABSTRACT

In French Polynesia, the urbanisation goes with the paradoxical development of an anti-urban discourse, 

promoting island margins. This article aims at identifying the performative effects of this discourse, which 

take the form of recreational mobility or residential �ows. This phenomenon has already been well studied 

by geographers who describe the rediscovered attractiveness of rural margins (Saumon, 2019). This literature 

highlights motivations such as rural nostalgia and the growing in�uence of environmentalist discourses. Our 

work tends to validate these hypotheses in the case of French Polynesia and to emphasize the in�uence of 

a third discourse focusing on cultural renewal. This movement stresses lifestyles considered traditional and 

presented as fundamentally rural. The enhancement of the term “fenua”, synonymous with “land”, including 

an ancient spiritual dimension, takes on new meanings incorporating all the reasons for the attractiveness 

of the territory’s margins.

KEYWORDS

Revival of margins, Cultural renewal, French Polynesia, Fenua

INTRODUCTION

Cette communication vise à montrer comment l’urbanisation à Tahiti alimente paradoxalement une revalorisa -

tion des marges du territoire à l’échelle de la Polynésie française. Parler de marges en Polynésie française peut 

paraître tautologique dans la mesure où la situation de ce territoire a été régulièrement dépeinte en termes 

d’éloignement et d’isolement (Hau’Ofa, 2014). À l’échelle du système Monde, il serait aisé de considérer 

que la Polynésie française dans son ensemble en constitue une marge, tant sa contribution aux grands �ux 

économiques internationaux peut paraître faible. Ce n’est pas l’approche privilégiée ici. La Polynésie française 

participe malgré tout à la mondialisation. Elle peut même en constituer un centre dans certains secteurs, certes 

restreints. Cette inscription dans les processus mondialisants a des effets sur ce territoire.

Parmi ces effets, le processus d’urbanisation apparaît comme le fait le plus saillant dans un territoire présen -

tant un taux de primatie parmi les plus élevés au monde (Bon, 2005) : l’agglomération de Papeete concentre 

ainsi plus de 45 % de la population totale (Tortera & Bolduc, 2018). Sa centralité est donc sans égale, elle 

s’exerce sur un vaste territoire insulaire grand comme l’Europe, composé d’îles périphériques, relativement 

bien reliées au centre et sur des espaces marginaux moins accessibles où les activités économiques dites 

modernes sont moins présentes (Anaa, Rapa, Fatu Iva, etc.). Cette centralité est de création récente : elle 
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n’existait pas à l’époque précoloniale. Elle est associée à un mode de vie littoral marqué par les importations 

de biens et par la présence de touristes en provenance d’Occident et d’Asie.

L’île de Tahiti connaît actuellement un processus de périurbanisation qui affecte des espaces ruraux éloignés 

situés sur la bande littorale de la côte est, mais aussi de l’autre côté d’un mince bras de mer, sur l’île de 

Moorea et sur la presqu’île. On assiste alors à la constitution d’une centralité relais à l’entrée de la presqu’île, 

à Taravao, mais ce processus alimente surtout des phénomènes récurrents de congestion urbaine liés à 

 l’allongement des navettes domicile-travail et à la con�guration du réseau routier (Bon, 2005). Surtout, cette 

urbanisation concurrence d’autres usages des terres comme l’agriculture. Dans une moindre mesure, cette 

centralité apparaît progressivement sur les autres territoires. Dans certaines îles, les habitants cherchent à 

s’éloigner de la ville principale dont le mode de vie s’occidentaliserait de plus en plus, en s’installant alors 

à l’opposé du « centre », dans des vallées ou même parfois sur certains motu. C’est particulièrement vrai à 

Raiatea où la ville principale, Uturoa, qui a connu une importante croissance urbaine ces dernières années, 

est désormais quali�ée de « petit Tahiti » par de nombreux habitants.

Le mode de vie urbain est ainsi de plus en plus associé à un ensemble de dysfonctionnements remettant 

en cause à la fois la possibilité, pour les Polynésiens, de pouvoir mener sur l’île un mode de vie identitaire 

synonyme de ruralité et de préservation de l’environnement, mais aussi le mythe d’un Tahiti exotique et 

préservé, paradis des touristes.

Tahiti et plus généralement l’ensemble de la Polynésie incarnent en effet un idéal d’exotisme dans un imag-

inaire touristique mondial construit en Occident  : l’environnement et la population sont perçus à travers une 

double grille de lecture associant altérité et douceur (Staszak, 2008). Une longue tradition coloniale, initiée 

par Bougainville, en a fait un lieu extérieur à la civilisation moderne où il serait possible de renouer avec un 

état antérieur de l’humanité, celui du « bon sauvage », allant même jusqu’à y situer le jardin d’Éden, d’avant 

la Faute. Aussi faibles que soient les �ux touristiques vers ces destinations coûteuses, certaines îles de 

Polynésie française tiennent un rôle central dans un imaginaire touristique balnéaire mondial (Gay, 2013). Les 

conséquences spatiales de ces représentations sont bien connues. Ainsi, mise en tourisme et urbanisation y 

ont entraîné la constitution d’enclaves touristiques en plein contexte urbain. Plus encore, ce discours participe 

au renforcement de l’offre touristique dans les îles périphériques du territoire les mieux reliées à Tahiti : Bora-

Bora, Tikehau… Toujours est-il que ces représentations, aussi erronées soient-elles, continuent de travailler les 

sociétés occidentales mais aussi les sociétés polynésiennes prises en étau entre des processus mondialisés, 

comme l’expansion de la société de consommation, l’urbanisation…, et l’injonction de se conformer aux 

attentes en termes d’exotisme et de paradis insulaire d’un public occidental principal pourvoyeur de recettes.

Nous considérerons donc comme marginal dans le système polynésien les espaces qui restent à l’écart du 

développement urbain et qui ne jouent pas un rôle central dans la mise en tourisme du territoire, soit parce 

qu’ils sont trop dif�ciles d’accès, soit parce qu’ils ont été tenus à distance de cet imaginaire. Cette situation 

d’écart n’interdit pas le développement d’une société de consommation dans ces espaces : nous le répétons, 

la marginalité n’est pas l’absence de lien avec le système central.

De par sa nature émergente, le phénomène que nous nous proposons d’étudier, à savoir la revalorisation 

des espaces marginaux en Polynésie française, ne peut être approché de manière quantitative. C’est donc à 

la suite de 135 entretiens menés à Rurutu, Tubuai, NukuHiva, Huahine, Ua Pou, Raiatea et dans les fonds de 

vallées tahitiens de la Punaruu, de l’Orofero et de la Papenoo auprès d’un ensemble d’acteurs ayant fait le 

choix de venir s’installer ou de pratiquer régulièrement les territoires marginaux de Polynésie française que 

nous avons pu mettre en évidence ce mouvement. Si le phénomène n’est pas encore suf�samment massif 

pour être visible dans les statistiques, les discours qui portent ces mouvements de retour sont, eux, bien 

rodés, con�rmant une tendance générale connue de la géographie culturelle où les représentations précèdent 

les �ux selon une logique performative (Raibaud, 2009). Les résultats de l’enquête qualitative et des entretiens 

tiennent en peu de choses : il existe, pour une partie des Polynésiens et des métropolitains qui vivent depuis 

plusieurs années en Polynésie française, une attractivité des espaces restés à l’écart du développement urbain 

de Tahiti et de la mise en tourisme de la Polynésie française. Un tel résultat n’est pas surprenant. En effet, 

de nombreuses études de géographie traite de ces espaces longtemps marginalisés et en déprise, qui se 

retrouvent aujourd’hui parés de nouvelles représentations positives (Saumon, 2019). Cependant, cette grille 

de lecture n’a pas encore été véritablement appliquée au cas de la Polynésie française. Surtout, ce territoire 

se distingue dans la mise en œuvre du processus de revalorisation des marges par la nature des discours 

qui le sous-tendent. Ici, la nostalgie du rural et les discours à dimension environnementaliste qui alimentent 

classiquement le retour vers les marges fusionnent avec des considérations culturelles chez les populations 

qui entendent ainsi expérimenter un mode de vie proprement polynésien, en rupture avec le mode de vie 

urbain et le littoral tahitien considéré comme trop occidentalisé. On retrouve ce souci à la fois chez les acteurs 
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qui réinvestissent les fonds de vallées à Tahiti ou Raiatea, mais aussi chez ceux qui font le choix de partir, voire 

repartir, vers des îles plus excentrées.

L’objectif de cette communication est donc d’exposer dans toute sa complexité l’association de discours 

qui alimentent la revalorisation des espaces marginaux en Polynésie française et de donner à comprendre 

comment de tels discours ont pu se combiner historiquement pour laisser libre cours au processus ici mis 

en évidence.

1. LE RENOUVEAU CULTUREL

Le rejet des représentations touristiques léni�antes ainsi que les interrogations relatives au mode de vie 

polynésien et à ses conséquences environnementales se trouvent au cœur du mouvement de renouveau 

culturel que connaît Tahiti depuis les années 1970 (Saura, 2008). Structuré dans un premier temps autour de 

�gures comme Henri Hiro ou Duro Raapoto, il est aujourd’hui incarné par des auteurs comme Chantal Spitz, 

Flora Devatine ou Titaua Peu. Ce mouvement dépasse Tahiti : les Marquises, par exemple, ont développé leur 

propre mouvement contestant ainsi leur appartenance à une identité m��’ohi perçue comme trop tahitienne. 

Longtemps marginalisée par les essais nucléaires, la Polynésie française rejoint aujourd’hui progressivement 

les autres pays du Paci�que qui ont initié de tels renouveaux, souvent de manière plus précoce.

La dénonciation unanime du nucléaire par les tenants du renouveau culturel pousse ses acteurs à inclure 

très rapidement des considérations environnementales dans leur discours et à initier des actions écologistes.

À Tahiti sans doute plus qu’ailleurs, l’émergence de la critique écologiste des modes de vie moderne redou-

ble et prolonge le souci de renouer avec des traditions anciennes perçues comme plus respectueuses de 

l’environnement. La possibilité même de vivre en accord avec des principes anciens, de se rapprocher de la 

« terre mère » semble exclure l’implantation urbaine. Ce sont dès lors des espaces marginaux qui se trouvent 

valorisés dans ce processus, que ceux-ci se situent dans les interstices de la bande littorale qui ne sont pas 

encore concernés par la périurbanisation discontinue, dans les vallées et sur les plateaux escarpés à l’intérieur 

des terres, ou bien plus radicalement dans les îles périphériques de Polynésie française. Plusieurs acteurs 

majeurs du renouveau culturel ont ainsi fait le choix de quitter Papeete : c’est le cas de Chantal Spitz qui a 

rejoint un motu de Huahine, et de Heretu Tetahitupa qui a choisi la plage de Anaho à NukuHiva, seulement 

accessible à pied ou en bateau. Cette tendance à rejeter l’urbain a fait l’objet d’une critique adressée par l’un 

des auteurs les plus emblématiques du renouveau culturel océanien, Albert Wendt (1976), qui plaide pour une 

revalorisation des identités urbaines dans le Paci�que. Paradoxalement, ce discours anti-urbain inscrit dans le 

renouveau culturel polynésien peine à se départir chez un certain nombre d’acteurs d’une vision exotique du 

territoire, à laquelle elle s’oppose pourtant sur bien des points mais avec laquelle elle partage aussi un rejet 

des modi�cations induites par l’urbanisation, et surtout une vision idyllique du passé précolonial du territoire.

2. NOSTALGIE DU RURAL ET REVALORISATION DE SAVOIR-FAIRE AGRICOLES

Dans ces espaces marginaux, vallées ou îles secondaires, le travail de la terre prend une place importante dans 

le quotidien des habitants. L’installation, le retour ou encore la fréquentation régulière d’un territoire marginal 

peut être guidé par cette envie de renouer avec la terre ; il peut également déclencher le désir de revaloriser 

une terre familiale, un savoir-faire disparu de la famille. C’est ainsi que plusieurs activités agricoles ont vu le 

jour ces dernières années, fondées sur : la reprise d’une activité familiale comme les exploitations de vanille 

à Tahaa et Huahine par exemple ; de nouvelles activités tournées vers l’agriculture biologique, fédérées par 

l’association Bio Fetia à Raiatea ; ou encore des activités saisonnières de cueillettes comme c’est le cas dans 

les vallées de Tahiti. Ces activités ne sont pas le fait uniquement d’individus de retour sur leurs terres mais 

également de métropolitains ou de Polynésiens à la recherche d’un nouveau cadre de vie plus respectueux 

de l’environnement et des hommes, loin du rythme effréné que proposeraient les zones urbaines de Tahiti 

ou de France métropolitaine. Loin de constituer une tendance lourde et observable dans tous les territoires 

marginaux, ce renouveau traduit l’émergence d’un nouveau paradigme territorial, en contradiction avec les 

dynamiques développées au moment de l’ouverture du Centre d’expérimentation du Paci�que (CEP) et qui 

redessine les structures de ces espaces.

3. LE STATUT DES TERRES, UN CONTEXTE FONCIER FACILITANT LA RÉAPPROPRIATION DES MARGES

Par un effet miroir, la terre, dans ces espaces marginaux, se trouve chargée de signi�cations opposées à celles 

du centre. Le terme fenua / henua régulièrement utilisé par les enquêtés, que l’on peut traduire a minima par 

« terre », « sol », constitue déjà une synthèse sémantique de ces signi�cations variées : de plus en plus utilisé 

dans les discours environnementalistes, il se trouvait déjà au cœur du renouveau culturel dans les années 

1970 (Saura, 2008) en vertu de sa dimension spirituelle et de sa capacité à signi�er l’ancrage, l’autochtonie 
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des populations polynésiennes. Le réinvestissement des espaces marginaux en Polynésie française semble 

facilité par le contexte foncier spéci�que de l’île. En effet, l’attractivité de Tahiti et notamment de Papeete tout 

au long du XX e siècle a été à l’origine de �ux massifs en direction de l’île et de son agglomération sans que 

les terres abandonnées dans les vallées et les îles secondaires ne soient pour autant aliénées, l’indivision 

familiale rendant les ventes de terre complexes (Bambridge & Neuffer, 2002). L’éloignement physique des 

terres situées dans des territoires marginaux s’est donc accompagné du maintien d’un lien, au moins virtuel, 

de propriété, avec ces espaces, facilitant plus tard le retour pour les populations autochtones. Cependant, 

ce statut des terres en indivision limite aussi paradoxalement la possibilité de réinvestir ces terrains : bon 

nombre d’enquêtés font état de con�its liés au statut de leurs terres familiales et passent plutôt par l’acqui -

sition de surfaces.

On se retrouve ici à la croisée des chemins entre nostalgie rurale, revalorisation de savoir-faire agricoles et 

réveil culturel, qui révèle la complexité et la diversité des discours de valorisation des marges en Polynésie 

française. Cette complexité s’incarne dans le terme fenua / henua présentant à la fois une dimension  spirituelle 

ancienne et de nouvelles signi�cations incorporant l’ensemble des motifs d’attractivité des marges du 

territoire.
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ABSTRACT

This presentation seeks to explore the connection between island space, body practices, and narrations 

in order to demystify often hermetic notion of “island time”. This generic notion is questioned through the 

cultural analysis focused on the concepts of “pomalo” and “fjaka”. In public discourse, pomalo and fjaka 

are perceived as typical island carefree mindset implying laziness, idleness, a sort of non-activity where 

one aspires for nothing. In some cases, it is even advertised as indigenous Dalmatian philosophy. Based on 

results from several years of ethnographic research conducted on the Dalmatian islands of Hvar and Dugi 

otok, the phenomenon of pomalo and fjaka are problematised from the perspectives of local islanders and 

foreigners who decided to settle on the islands. Their experience stir analytically intriguing questions that 

seek to explore not just the anatomy of time per se, but also point out to intertwinement of space, narration 

and body in production of island time.

KEYWORDS

Island time, Dalmatian islands, Pomalo, Fjaka, Ethnographic approach

RÉSUMÉ

Cette présentation vise à explorer le lien entre espace insulaire, pratiques corporelles et narrations a�n de 

démysti�er la notion souvent hermétique de « temps insulaire ». Cette notion générique est questionnée 

à travers une analyse culturelle des concepts de pomalo  et fjaka . Dans le discours public et l’imaginaire 

populaire, pomalo et fjaka sont perçus comme un état d’esprit insouciant impliquant une certaine indolence, 

de l’oisiveté, une sorte de non-activité durant laquelle on n’aspire à rien. Dans certains cas, ils sont même 

revendiqués comme une philosophie indigène dalmate. Sur la base de résultats issus de plusieurs années de 

recherche ethnographique conduite dans les îles dalmates de Hvar et Dugi otok, les phénomènes de pomalo 

et fjaka sont problématisés à travers la perspective de locaux et d’étrangers ayant fait le choix de s’installer 

sur une de ces îles. Leur expérience révèle d’intrigantes questions qui conduisent à explorer, au-delà de 

l’anatomie du temps en elle-même, le point d’entrelacement du temps, de la narration et du corps dans la 

production du temps insulaire.

MOTS CLÉS

temps insulaire, îles dalmates, pomalo, fjaka, approche ethnographique

Esta presentación busca explorar la conexión entre el espacio de la isla, prácticas corporales y narraciones 

para desmiti�car la noción a menudo hermética del tiempo en la isla. Esta noción genérica del tiempo en 

la isla se cuestiona a través del análisis cultural centrado de los conceptos de fjaka [�áca ] y pomalo. En el 

discurso público y el imaginario popular, pomalo y fjaka se percibe como una mentalidad despreocupada 

típica de la isla que implica pereza, ociosidad, una especie de no actividad donde uno no aspira a nada. En 

algunos casos, incluso se anuncia como auténtica �losofía dálmata. Basado en los resultados de varios 

años de investigación etnográ�ca realizada en las islas dálmatas de Hvar y Dugi otok, los fenómenos de 

pomalo y fjaka están problematizados desde la perspectiva de los locales y los extranjeros que decidieron 
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establecerse en las islas. Su experiencia suscita preguntas analíticamente intrigantes que buscan explorar 

no solo la anatomía del tiempo per se, sino que también señalan el entrelazamiento del espacio, la narración 

y el cuerpo en la producción del tiempo en la isla.

PALABRAS CLAVES

tiempo en la isla, islas dálmatas, fjaka, pomalo, enfoque etnográ�co

1. INTRODUCTION… OR TAKING TIME INTO CONSIDERATION

In the history of anthropology, islands have often �gured as ideal research destinations. Whether one refers to 

doyens of modern 20th century anthropology like Bronislaw Malinowski and his ground-breaking research on 

the Trobriand islands (1978), or famous Margaret Mead and her research on Samoa (1928), island communities 

in the eyes of anthropologists often were perceived as worlds where physical detachment from the mainland 

implied not only spatial isolation but also temporal dis�guration. However, popular perception of the island 

as an anomaly had its social and cultural implications in the representations of island cultures often depicted 

through the metaphors of estrangement and alienation. Despite cultural relativism anthropologists advocated 

for, early 20th century ethnographies often disregarded islomania , which John Gillis de�nes as a speci�c 

mainland perspective in considering the island concept, sort of long durée of the Western imagination, which 

combines the ideas of isolation, connectivity, separation, the past and the future (2004). Thus, discourses about 

islands often evoked assumptions of isolated spaces “stuck” in the past, premodern and in time of their own, 

while island research inspired by the notion of “islands as laboratories of cultures” perpetuated even more 

this wide spread assumption. This “denial of coevalness” or “schizogenic use of time”, that Johannes Fabian 

recognised as the blind spot of ethnography (1983: 1-35), enabled anthropologists to tame the cultures they 

so desperately wanted to understand without prejudices.

This presentation goes beyond these popular misconceptions and tries to understand island time and island 

communities in their own terms (Baldacchino, 2008: 39). It does so by questioning practices and narrations 

of islanders on two Dalmatian islands : the island of Dugi otok and the island of Hvar. These islands differ in 

their size, population as well as historical legacy. Even though they belong to the same region of Dalmatia in 

the Adriatic part of Croatia, their history, social life, cultural heritage and spatial characteristic do not share 

much. The relationship between urban and rural settlements is just one example.

The island of Hvar was settled already in the Antique period by the Greek colonisers. In the Medieval period 

and especially between the 15th  and the 18th century when most of the Adriatic was under Venetian political 

and cultural in�uence, the dichotomy between the coastal urban and the inland rural areas took its cultural 

form that even today haunts the relationship between islanders. This spatial rural and urban anatomy re�ects 

today in unwritten rules of (self)perception and the cultural values attributed to islanders based on their place 

of origin. Those living in urban settlements of Hvar highlight their urban identity perceived as part of elitist 

“high” culture inspired by the Venetian cultural in�uence. On the other hand, those living in rural areas are 

often perceived as peasants and non-skilled agricultural workers whose culture is mocked and ridiculed by 

those living on the coast.

Internal social strati�cation and cultural codes on the island of Dugi otok took other forms based on different 

historical and social developments. For most of its history, Dugi otok was not permanently inhabited and 

was private property of Venetian nobility living on the mainland. High cliffs on the western part of the island 

conditioned the distribution of the settlements mostly in the east overlooking mainland and neighbouring 

islands of I�, Pašman and Ugljan. The speci�c geographic con�guration of Dugi otok (over 40 km long) and 

poor connection between the northern and the southern parts of the island compel islanders in agriculture 

(olive grow, viticulture) and �shing.

Differences between Hvar and Dugi otok are noticeable in their dialects, island economy and in recent years 

their (in)visibility in the public space. For instance, the island of Hvar due to its urban heritage, music festivals 

and natural beaches stands as tourist mecca and vibrant hotspot during summer months. On the opposite, 

Dugi otok due to its poor infrastructure, lack of urban heritage and small number of inhabitants is not a tourist 

destination like Hvar. Predominantly rural landscape and poor ferry connection with the mainland makes it 

hard for its islanders to accommodate the same number of tourists as Hvar. However, in the broadest sense, 

despite their differences, the two islands belong to the same region of Dalmatia. Furthermore, islanders on 

both islands share similar sense of humour as well as the resourceful and thrifty labels commonly attributed 

to islanders. Among these common attributes that they impose on themselves and that are proverbially 

attributed to them by mainlanders, they share a similar view on the notion of time.



45

This presentation seeks to understand the performative aspect of time that is popularly signi�ed as the island 

time. To be more precise it focuses on the notions of fjaka and pomalo as speci�c cultural forms of island time. 

The anatomy of the island time(lessness) so well embodied in these phenomena stir analytically intriguing 

questions. First of all, the questions of cultural and social aspects of (time)lessness especially in regards to 

the discourses associated with the concept of imaginative geography proposed by Edward Said : Temporal 

othering besides textual representation �gures as important trope in the imagining and portraying spaces 

other than our own (1979: 49-72). Having in mind that discourses about islands often embark on path of their 

physical and temporal otherness, as well as the fact that in this case they are often impinged within cultural 

framework of Balkanist discourses and its rhetoric of delayed modernity make the discussion on island time 

entangled by a double otherness : in the sense of space and time. Secondly, this presentation questions what 

makes fjaka and pomalo by analysing the intertwinement of space, narrations and body. At last, it questions 

the normativity of time and the possibility of co-existence of different time frames that defy and overlap.

In order to answer these questions, the cultural analysis will focus on interviews with islanders and lifestyle 

migrants that settled on the islands taking into account their perspectives and lived experience. What are 

fjaka and pomalo for them and how the sense of island (time)lessness is performed and created by their 

experience of living on the island? Based on the results of several years of research on the islands of Hvar 

and Dugi otok, this presentation will explore the anatomy of the island time or the entanglements of diverse 

temporal frameworks that goes beyond deterministic the-cause-precedes-the-effect linear conception of time.

2. POMALO AND FJAKA. THE ANATOMY OF ISLAND TIME

From the mainland perspective, the notion of time on the islands of Dugi otok and Hvar seems to defy norma -

tive classi�cation set by a clock. For a newcomer, setting on the island implies entering into a realm with its 

own temporal rhythm set by internal social rules. Reading days old newspapers, chilling in the shade in the 

middle of the day or taking a nap after lunch contribute to this widespread popular notion of “island time”. 

Furthermore, this experience of “time at a slower pace” often reminds island visitors of their own personal 

past : childhood memories when time was “slower” or romanticised historical periods when time seemed 

different than today. As one of Hvar newcomers concluded : “Like some dogs here run free. I remember 

being a kid in Scotland the dogs used to run free. Thirty years ago. But they don’t run anymore”. However, 

the “present perfect” perception of time that newcomers seem to enjoy during summer months represents 

only one side of the coin. As for islanders, this time is not exotic or unusual. Traditionally, islanders set the 

course of their daily rhythm according to the seasonally conditioned work obligations. Jobs in agriculture and 

�shery force them to follow an annual rhythm, whereas renting business during tourist season as additional 

economic resource sets a pace for a different timeframe. This means they wake up early to work in the �elds, 

while several hours between noon and early afternoon are reserved for the rest. Due to high temperatures 

during summer months, taking a nap, relaxing in the local bar or taking a swim on the nearby beaches sets 

the tone for an experience of time that seems to go slower.

The research conducted between 2015 and 2017 in the central part of Hvar shows that island newcomers or 

lifestyle migrants found this speci�c island time very attractive and perceive it as an island brand. Interviews 

conducted with those that settled on the island show that daily siestas were one of the major arguments when 

describing the positive sides of life on the islands. Interlocutors that came from Belgium, Scotland, Japan, 

Slovakia, and Norway at �rst described cultural obstacles that they encountered when confronted with this 

island daily rhythm. Even though all island newcomers that I had a chance to conduct interview with came 

from different cultural backgrounds, their experiences share some similarities. Before their arrival, their 

experience of time was usually associated with the urban lifestyle : Time seems to be slipping away like sand 

through the hour glass or is “chased” and there never seems to be enough. Non-island time was associated 

with their careers, stressful periods and social estrangement due to culturally encouraged individualism.

On the other hand, island time was experienced as slower and for most newcomers it took a while to adjust 

to the new temporal coordinates of the island. Furthermore, the island time was structured by the unwritten 

rules that never neglected individualistic exploration of “free time”. Whether it is about waiting for a plumber 

to �x broken pipes in the house, or a mechanic that promised to meet at certain time but was over an-hour 

late, the island time was conditioned by the social rules approximated by the individual assessment. Even 

the ferry departure time was roughly estimated through the lens of the socially preferable accounts of the 

island time  : Those that were late for the ferry blamed the captain for leaving before time, even though the 

ferry left the island on designed time of departure. The distance between the islands or to the next big city 

on the mainland (Split) was measured not in nautical miles but in hours spent on the ferry. After a certain 

period of adjustment, most Hvar newcomers learned to enjoy their spare time distancing themselves from 
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their past experiences of time that they associated with their land of origin. The prerequisite was to interact 

with others and respect socially favourable experiences of island-time and the community unwritten rules 

that structured its own daily rhythm. Consequentially, most newcomers noticed that the time was binding not 

only to the social rules but also to the annual rhythms of the island. While long days and high temperature 

during summer seem to make an impression of never-ending day, in reality time seems to be slipping away 

due to the intensity of social life on the island. Winter months on the other hand with cold winds and images 

of seemingly deserted island enabled individualistic “me time”, making islanders much more contemplative 

and re�exive about the world around them.

The entanglement of nature and society in experiencing island time also re�ects in the language. Even the 

word “vrijeme” in Croatian means both “time” and “weather”. Therefore, island landscape and seasons play an 

important role in experiencing and conceptualising island time. Time was experienced and oriented through 

the sounds of nature, seasonal winds like local bura, the sound of church bells and ferries horning their arrival 

or departure from the island. Most interlocutors concluded that time does not stand still, but rather bends to 

the rules of island community and yearly seasonal rhythm, slowing down and accelerating at different pace. 

After spending some time on the island, newcomers managed to understand the local saying pomalo that 

everybody mentioned in the beginning : Pomalo is a favourite local proverb that usually ends conversations 

and is used instead of “Goodbye”. It literally means “take your time”, or “maybe now, maybe later”, “from time 

to time”, “take it easy”. It is far from signifying some generic cognitive perspective, despite its ambivalent 

nature of representing the sense of “being in time” and “being late”. It is used as cultural code, as a sort of 

social warning and personal consolation in situations when life becomes too hectic, the experience of time 

unbearable or time seems to be out of control. Although pomalo is used as a sort of proverbial and nonchalant 

attempt of resistance to the non-islanders experiences of time, another culturally related phenomenon points 

to further understand island time : The concept of fjaka represents both the state of mind and the embodied 

lived experience in relation to time. Even though it does not exclusively represent island time and can be 

experienced on the mainland, its lived experience on the islands of Hvar and Dugi otok was something that 

most interlocutors highlighted as a unique island phenomenon. In popular perception, fjaka is praised as 

local philosophy, as a worldview that embodies the sense of indifference as well as curiosity that makes 

one think about the world in general. Fjaka  as a phenomenon is dif�cult to describe : It usually represents a 

sense of corporal indifference and at the same time a heightened awareness about everything that usually 

goes unnoticed. As such, fjaka is sometimes associated with laziness, and for outsiders it can very well �t 

within stereotypes about southerners and their lifestyle. However, fjaka points out to the local experience 

of the time –one that is both narrated and performed, adjusted to cultural and social coordinates of island 

experience while pretending to be both timeless and dynamic. It represents the glitch in time when thinking 

about everything and thinking about nothing comes together, when hyper sensed (non)activity inde�nitely 

postpones problems by culturally encouraged indifference and there-is-nothing-one-can-do attitude.

Research conducted on the island of Dugi otok shows that fjaka earned a special place in the island commu -

nity of Sali. In this port, the biggest settlement on Dugi otok, the meeting spot for those eager to enjoy their 

Figure 1. Lin��arnica in the port of Sali, a narrow part of the street used as a place to rest and decorated to highlight its purpose
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spare time was named lin ��arnica (�g. 1), which literally means “a place for being lazy”. According to interviews 

conducted within this community, it represents a living monument to fjaka. Lin ��arnica refers to a triangular 

slope part of the promenade painted and decorated by local enthusiasts. Its position and visual vividness make 

it hard not to notice or to bypass in getting from one part of Sali to another. It is perceived as an hommage to 

fjaka and the Mediterranean spirit of islanders. It is a place where one can “dangubiti” (literally “waste one’s 

time”) without being judged. Also, it is a place where one can sit or lay down re�ecting on the world, start a 

conversation or take time to rest. As a living monument where rest is perceived as worthy to commemorate, 

it points out the experiences of island time that cannot deny the tourism in�uenced reality. The chance to 

memorialise time for being lazy shows that the philosophical re�ections and critical thoughts so often evoked 

by the islanders when describing lin ��arnica and its Mediterraneanness re�ect more on the time gone by than 

the contemporary moment. However, spatialisation and memorialisation of speci�c experiences of island time 

show that space is not just an empty canvas where one can inscribe the temporal dimension, but rather an 

important element in experiencing time. Places like lin ��arnica stir speci�c body practices and social gatherings 

where islanders interact and share their stories, but also where they can relax from their daily obligations in 

tourism and where they can experience island time.

3. MAKING TIME… CONCLUDING REMARKS

The notion of island time problematised through these two case studies shows that time is not only a cogni -

tive category, determined by causality, displayed by clocks or represented by calendars, stretched between 

the past, the present and the future. The phenomena of pomalo and fjaka show that the notion of island time, 

often perceived as an exotic and represented as part of the island physical anomalousness, is entangled 

between diverse factors that articulate the rhythm of island time and its pace. As social and cultural constructs, 

pomalo and fjaka are experienced and performed taking into account the island spatial characteristics, annual 

seasonal cycles and embodied socio-cultural practices of making time. The research of these time-related 

concepts on both islands shows that island time exists as an ambivalent category that is constantly being 

renegotiated. On the one hand, the cultural phenomena of pomalo and fjaka as re�ections of island time are 

generated by the speci�c historical, social and economic contexts. On the other hand, tourism, migration 

and globalisation affect the way islanders experience their traditional usage of time. Fjaka is the most prom -

inent phenomenon of island time, a sort of agitated stagnancy stretched between the past and the future. As 

ambivalent phenomenon, it encapsulates both the necessity of slowing down and taking time, making island 

time seems timeless as it is often stereotypically portrayed and perceived, but taking into account different 

temporal frames that enable it to appear as the blitz moment of wit remarks and critical re�ections. It is the 

point where individual and collective notions of time meet and renegotiate through bodily experiences and 

socially preferable discourses.
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Dans les années 1990, la mondialisation était vue comme un processus d’homogénéisation  : tous les lieux 

du monde devaient être mis en réseau, abolissant les distances et le temps. Désormais, la mondialisation est 

considérée à l’opposé comme un vecteur de différenciation spatio-temporelle des espaces et des sous-espaces 

régionaux, où émergent des pôles, des zones grises, des marges.

L’objet de cette session est d’explorer les relations entre les processus de mondialisation et les dynamiques de 

production de territoires régionaux, soient des unités spatiales comprises entre le local, l’État et les ensembles 

supra-étatiques. Les �ux de la mondialisation façonnent ces espaces et con�gurent en particulier des marges 

créatrices. Par «  marges créatrices  », nous entendons des fabriques territoriales préférentiellement condition -

nées par des relations de proximité entre des individus, des groupes, des populations qui se croisent, se 

rencontrent, parfois s’affrontent en des lieux.

Les communications pourront détailler la manière dont ces relations renforcent ou contrarient les con�gura -

tions socio-spatiales héritées. Elles permettront d’analyser la valorisation d’effets de réseaux ou la capitali -

sation de ressources sur des durées quelquefois pluri-générationnelles. Derrière la �ction d’un « temps zéro » 

censé vaincre la durée et la distance par une circulation numérique instantanée, les processus temporels sont 

donc au cœur de la fabrication de territoires régionaux. La profondeur historique des analyses permettra 

ainsi de mettre en évidence que les processus étudiés suivent des logiques de continuité et de rupture, et 

présentent des accélérations ou des stases.

Seront étudiées avec intérêt les propositions portant sur la manière dont les guerres et les con�its, les 

infrastructures en cours ou en projet, les relations de commerce et de négoce renouvellent la production des 

territoires régionaux et la question de leurs marges.

In the 1990s, globalisation was seen as a process of homogenisation: a network would link all places in 

the world, eliminating distance and time. Today, on the contrary, globalisation is considered as a vector of 

spatio-temporal differentiation of regional and sub-regional areas, leading to the emergence of cores and 

grey zones, or peripheries.

The purpose of this session is to explore the ties between processes of globalisation and trends in the deve -

lopment of regional areas, seen as geographical units between local, state and supranational scales. The �ows 

of globalisation shape these areas and in particular their creative edges. “Creative edges” refers to territorial 

developmental processes, which are determined by relations of proximity between individuals, groups or 

populations that intersect, meet, or even confront each other in certain places.

The papers for this session will detail the ways in which these relations strengthen or constrain inherited 

socio-spatial patterns. They will furthermore enable the evaluation of network effects or the use of resources, 

in some cases over several generations. Behind the �ction of a “zero time”, which supposedly circumvents 

time and distance thanks to instantaneous digital �ows of data, lies the reality that temporal processes are in 

fact at the heart of the development of regional areas. As such, the historic depth of the analyses will support 

the argument that the processes under study obey a logic of continuity and change, alternating between 

phases of rapid change and stasis.

Submissions dealing with the ways in which war and con�ict, ongoing or planned infrastructure projects, and 

trade and exchange relations renew the development of regional areas and the question of “creative edges” 

will be reviewed with interest.

The Creative Edges of Globalisation: Spaces, Processes, Flows
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                               Session B

En la década del 1990, la globalización se veía como un proceso de homogeneización: todos los lugares del 

mundo tenían que conectarse en red, aboliendo las distancias y el tiempo. En cambio hoy en día, la globa -

lización se ve como un vector de diferenciación espacio-temporal entre espacios y subespacios regionales, 

donde emergen polos, áreas grises y márgenes.

El propósito de esta sesión es explorar las relaciones entre procesos de globalización y dinámicas de produc -

ción de los territorios regionales, que son unidades espaciales que se sitúan entre lo local, lo estatal y lo 

supraestatal. Los �ujos de globalización dan forma a estos espacios y, en particular, generan márgenes 

creadores. Por “márgenes creadores”, nos referimos a las constituciones territoriales preferentemente condi -

cionadas por las relaciones de proximidad entre individuos, grupos, poblaciones que se cruzan, se encuentran 

y, a veces, se enfrentan entre sí en lugares.

Los trabajos pueden detallar cómo estas relaciones refuerzan o contradicen los patrones socioespaciales 

heredados. Permitirán analizar la valoración de los efectos de redes o la capitalización de recursos en plazos 

hasta multigeneracionales. Más allá de la �cción de un “tiempo cero” que supuestamente supera la duración 

y la distancia mediante una circulación digital instantánea, los procesos temporales se encuentran, por lo 

tanto, en el centro de la fabricación de territorios regionales. La profundidad histórica de los análisis permitirá 

así resaltar que los procesos estudiados siguen lógicas de continuidad y ruptura, y presentan aceleraciones 

o bloqueos.

Se estudiarán con interés las propuestas sobre cómo las guerras y los con�ictos, las infraestructuras en curso 

o en proyecto, las relaciones de comercio y negocio renuevan la producción de los territorios regionales y 

la cuestión de sus márgenes.
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RÉSUMÉ

La création des routes nationales RN1 et RN20 répond à un besoin historique de désenclavement à plusieurs 

échelles. La perception de leur importance socio-économique varie au gré des recompositions territoriales 

et des pays utilisateurs. Néanmoins, les logiques d’intégration nationale et locale prédominent depuis les 

indépendances de 1960 (1 er janvier pour le Cameroun, 11 août pour le Tchad, 13 août pour la République 

centrafricaine) et remettent en scène l’intérêt des relations locales comme échelle prioritaire du dévelop -

pement du secteur des transports au Cameroun et ailleurs. Cette communication s’interroge sur les effets 

socio-économiques de ces routes dans le Cameroun septentrional. Pour ce faire, la méthodologie repose 

principalement sur les enquêtes de terrain et l’utilisation d’outils statistiques et cartographiques. Il en ressort 

que ces corridors favorisent une polarisation linéaire des hommes et des activités socio-économiques, ce qui 

mène parfois à la disparition de certaines localités enclavées qui renaissent, sous le même nom, à proximité 

de ces routes nationales.

MOTS CLÉS

polarisation, corridor routier, migration, enclavement, relocalisation, Nord-Cameroun

ABSTRACT

The creation of national roads RN1 and RN20 responds to a historic need to open up on several scales. The 

perception of their socio-economic importance varies according to the territorial restructuring and the user 

countries. However, the logic of national and local integration has predominated since the 1960 independence 

(January 1st in Cameroon, August 11th in Chad and August 13th in the Republic of Centrafrica), and re-staged 

the interest of local relations as a priority scale for the development of the transport sector in Cameroon 

and elsewhere. This communication questions the socio-economic effects that these roads have in northern 

Cameroon. To do this, the methodology mainly relied on �eld surveys and the use of statistical and cartogra -

phic tools. It appears that these corridors favor a linear polarization of people and socio-economic activities. 

This almost leads to the disappearance of certain landlocked localities that are reborn under the same names 

near these national roads.

KEYWORDS

Economic basin, Road corridor, Migration, Hemmed-in position, Relocation, North-Cameroon

INTRODUCTION

La mise en place des corridors routiers RN1 (reliant Ngaoundéré au Cameroun et N’Djamena au Tchad) et 

RN20 (reliant Ngaoundéré et Moundou au Tchad) pour ce qui est de l’Afrique centrale a toujours eu pour 

objectif transversal d’aménager économiquement et spatialement les territoires qu’ils desservent à plusieurs 

échelles. Cependant, les études qui leur sont consacrées présentent des résultats quelque peu contradictoires 

quant à leur véritable rôle. Pour beaucoup de chercheurs, leur passage est perçu comme une assurance 

de développement économique, voire d’aménagement du territoire (Seneh, 2012). Koulakoumouna (2012) 

démontre que les corridors ont certes un rôle intégrateur pour les économies (transversales) en Afrique 

centrale, mais les actions entreprises pour les arrimer aux caractéristiques socio-économiques des régions 

qu’ils traversent ont du mal à aboutir aux résultats escomptés. Le constat est en fait une succession d’effets 

mitigés sur les territoires et leurs composantes.

Leur implantation avait un objectif majeur pour les bailleurs de fonds impliqués (Union européenne et Banque 

africaine pour le développement) principalement) : l’intégration des territoires enclavés aux échanges inter -
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nationaux. Le désenclavement du Tchad et du nord du Nigeria a été pensé dès la construction de la RN1 pour 

ravitailler le Grand Nord et exporter les produits commerciaux (coton notamment) vers le port de Douala 

au Cameroun. La RN20 a permis de rejoindre les chantiers pétroliers du sud du Tchad au début des années 

2000. D’autres projets ont été mis en œuvre a�n d’associer à l’aménagement de ces axes des objectifs de 

développement socio-économique. À la suite de ces investissements étaient attendues une augmentation 

de la production et de la consommation agropastorales, une stimulation de l’industrie et une transformation 

des modes de vie des régions desservies.

Cependant, dans la proximité géographique, l’effet induit par leur passage concerne leur environnement 

immédiat, rapidement accessible et qui contribue à la création de centralités secondaires (Atangana Bamela 

& Ndamé, 2016, 2020). Cela soulève aussi de nombreuses interrogations scienti�ques quant aux liens réels 

entre les axes routiers et le devenir des régions qu’ils traversent. Il se trouve que, sur ce point, ces corridors 

s’inscrivent davantage dans un processus de création de marges économiques (de la création des petits 

marchés dans et autour des stationnements de véhicules à la vente en bordure de routes), corollaires d’une 

structuration de l’espace par les transports. Ceci explique pourquoi les préoccupations scienti�ques sont 

exprimées a�n de comprendre leur(s) rôle(s) véritable(s).

1. UNE CONQUÊTE DE L’ESPACE ACCRUE LE LONG DES CORRIDORS NORD-CAMEROUNAIS PAR LES 

MIGRANTS INTERNES

Le bord de la route constitue une zone d’attraction favorable à la sédentarisation et à la prospérité des activités 

économiques (Lessourd & Nino, 2006).

Au Cameroun, l’essentiel des localités est positionné le long des routes ou, à défaut, dans les régions dotées 

d’une importante densité routière. L’environnement immédiat des routes nationales RN1 et RN20 est de plus 

en plus sollicité par de nombreux migrants internes. Ces derniers, dont la première migration date d’après 

2005, restent en majorité d’anciens nomades rejoints aujourd’hui, pour ce qui est de l’axe Meiganga–Bertoua, 

par des milliers de réfugiés des crises centrafricaines successives. Une partie est regroupée dans des locali -

tés aux constructions sommaires qui présentent parfois des densités d’environ 3 villages/km 2. Sur les 5 592 

localités of�cielles du septentrion, environ 1 300 sont à moins de 2 km des deux corridors. Le bitumage de 

la RN1 s’est fait au moment où les mobilités agropastorales prenaient leur essor. En effet, les �uctuations 

climatiques connues dans cette partie du territoire ont parfois eu des effets néfastes sur les activités agro -

pastorales. Pour les 104 éleveurs transhumants enquêtés, les zones de passage des corridors font partie d’un 

vaste territoire où se mêlent durabilité et conservation (présence 

des parcs nationaux du Faro, de Waza, de Bouba-Ndjida et de 

la Bénoué). Ces axes ont aussi in�uencé l’orientation des pistes 

de transhumance grâce à la mise en place de nombreux puits 

et la promotion des investissements agricoles sur leur tracé à 

partir du début des années 2000 grâce à l’initiative de l’État, des 

ONG et des élites.

Pour les populations sédentarisées il y a moins de 20 ans, la 

seule présence des corridors ne constitue plus un facteur 

primordial pour leur installation dé�nitive. Ce sont les infrastruc -

tures annexes qui se créent le long (puits, forages, marchés, 

centres de santé, écoles…) qui sont devenues déterminantes 

(�g. 1). À côté des villages migrants construits à l’issue des 

projets de peuplement tels que les projets Nord-Est Bénoué (NEB), Sud-Est Bénoué (SEB) et Guider, qui ont 

favorisé le «  glissement  » de nombreux migrants venus du plateau Mandara entre  1967 et 1985, de petits 

villages migrants se sont multipliés le long des corridors (Roupsard, 1987). Par exemple, entre 2001 et 2004 

seulement, sept villages et environ 370 exploitations agricoles ont vu le jour sur un tronçon d’à peine 40 km 

sur l’axe Ngaoundéré–Touboro (Seignobos, 2006).

Actuellement, ces migrations sont au cœur de la création quelque peu spontanée des villages le long des RN1 

et RN20 tels que Mamtiba et Djamboutou (1997-1998) ou encore Windé-Ngong I et II (1986-1987). Dans certains 

cas, on a assisté à la relocalisation dé�nitive des localités comme Mayo-Boki (1998) et Ouro-Boki (1998) (�g. 2).

Ces routes connaissent depuis peu une installation importante des ressortissants de l’est, de l’ouest et de 

l’extrême-nord, surtout en ce qui concerne la RN20. Les migrations les plus récentes (2013-2019) concernent 

environ 22 000 migrants sur les axes Ngaoundéré–Meigenga et Ngaoundéré–Touboro. L’installation successive 

des réfugiés hors sites est venue renforcer le phénomène et oblige l’État à renforcer progressivement son 

Figure 1. Motifs de sédentarisation le long des RN1 et RN20
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dispositif de sécurité le long de ces axes en y créant 

des brigades de gendarmerie mobile et d’intervention 

rapide.

Depuis la �n des années 1990, les foyers d’émigration 

ne concernent plus uniquement les zones densément 

peuplées mais surtout les zones enclavées. Le cas du 

sud-est du département du Mayo-Rey, longtemps 

considéré comme zone d’accueil pour les migrations 

orientées par le programme SEB, est devenu un 

bassin d’émigration, alors que l’extrême-nord garde 

son statut ancestral d’émetteur migratoire.

La saturation foncière et le déficit en infrastruc -

tures socio-économiques expliquent aussi ce 

redéploiement démographique. Car, si le nord et l’ex -

trême-nord connaissent de plein fouet les vicissitudes 

climatiques, la région de l’Adamaoua, qui béné�cie 

d’un climat plutôt clément, est devenue à son tour 

un foyer d’émigration à cause d’un manque criant en 

infrastructures de base.

Ces migrations s’expliquent en grande partie par 

la précarité de la situation socio-économique 

dans les localités d’origine des migrants enquê -

tés. L’accessibilité qu’offrent ces axes majeurs aux 

services essentiels tels que les marchés (photo 1) en 

milieu rural incite à une installation prolongée des 

migrants.

Avec les différentes crises que connaissent les pays 

voisins (République centrafricaine / RCA) depuis 2008, 

Tchad en 2007-2008, Nigeria depuis 2009) et la crise 

sécuritaire qui sévit dans la région de  l’extrême-nord 

depuis 2014 à cause de la secte Boko Haram, le 

nombre de migrants internes et de réfugiés qu’ac -

cueillent le nord et l’Adamaoua continue de croître. 

De nouvelles aires de sédentarisation se concentrent 

ainsi sur le bord d’assise de ces axes (�g. 3).

2. DES ROUTES CRÉATRICES DE CENTRALITÉS 

SECONDAIRES POUR LES RIVERAINS

Les RN1 et RN20 ont des effets indéniables sur les 

mobilités humaines dans la région. La dégradation 

progressive du réseau secondaire censé désencla -

ver de nombreux bassins économiques renforce 

ce phénomène qui mène progressivement à leur 

abandon. Mais, au-delà de leur capacité d’attraction 

humaine, ces routes favorisent la �oraison d’activités 

économiques marginales (vente des produits divers 

en bordure de route ou vers les lieux de parcage des 

véhicules en transit, entre autres).

Certains carrefours sont devenus progressivement des lieux de parcage improvisés pour les camions en 

transit. Ces aires de repos de fortune, créées par les chauffeurs eux-mêmes, ont �ni par cristalliser hommes, 

petits tra�cs nocturnes en tout genre et activités d’hébergement et de restauration, pour en faire des aires 

de stationnement sauvages qui attirent de nombreux petits commerçants et autres vendeurs à la sauvette 

(photo 2).

Figure 2. Localités créées par des migrants sur l’axe Garoua-Gouna

Figure 3. Aires d’in�uence des zones d’attractions migratoires identi�ées
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Les postes de péage routiers et de contrôle de police sont, eux aussi, devenus des lieux où foisonnent une 

multitude d’activités commerciales. Les points d’arrêt se sont progressivement transformés en lieux d’expo -

sition des patrimoines culinaires dont certains sont chargés de valeurs historiques particulières, les rendant 

actuellement quasi-obligatoires pour de nombreux voyageurs. Ils ont su s’imposer malgré les multiples 

injonctions des autorités municipales et administratives, au point de favoriser la création de petits villages 

constitués de commerçants opportunistes, dont la majorité est migrante. Dans la plupart des cas, les activités 

sont restées au stade artisanal, ne rapportant pratiquement rien, en termes de taxes, aux communes, sauf à 

faire fructi�er le business des commerçants. Ces « aménités » du trajet sont certes secondaires par rapport 

au motif principal du voyage, mais suf�sent à développer ce tourisme traditionnel que l’on observe le long 

de ces routes.

Sakdjé par exemple, localité située sur l’axe Ngaoundéré–Garoua (à 153 km de Garoua), connaît depuis la 

�n de la décennie 1990, l’émergence du petit commerce. Cette dynamique lui a valu depuis peu la création 

d’un marché hebdomadaire qui attire de plus en plus d’artisans spécialisés dans la vannerie, la poterie, mais 

aussi des femmes Dii, Moufou et Mafa… qui sont des brasseuses de bière traditionnelle très appréciée dans 

le septentrion.

La vente en bordure de route se pratique en permanence. Les échanges, qui au départ se limitaient au 

commerce local, se diversi�ent dans la mesure où certains producteurs disent expédier actuellement leurs 

produits vers le Tchad et la RCA. Ces axes ont favorisé l’intégration de nombreuses localités situées sur 

leur tracé dans le circuit commercial national et transfrontalier. Leur passage a créé une ouverture donnant 

accès à des sols fertiles, propices aux cultures maraîchères. A�n de faciliter le transport vers les marchés 

de consommation tout en minimisant les pertes, les cultivateurs ont peu à peu créé leurs champs non loin 

de la route goudronnée, où l’évacuation de la production est assurée en toutes saisons, ce qui contribue au 

rayonnement économique des villes telles que Touboro, une ville transfrontalière qui a vu ses exportations 

augmenter de 46 % entre 2006 et 2010 (Fo�ri et al., 2011). Les localités situées à une distance inférieure ou 

égale à 5 km des corridors béné�cient à la fois d’une accessibilité routière facile et d’une dynamique écono -

mique relativement positive.

La géographie des activités liées au transport dans la région a aussi été restructurée. Des localités, situées 

le long des axes routiers et quali�ées auparavant de carrefours importants, ont perdu de leur rayonnement 

économique. Car elles n’ont pas pu ou su suf�samment capitaliser le potentiel économique que représentent 

les RN1 et RN20, au pro�t d’autres considérées auparavant comme économiquement isolées, qui se trouvent 

désormais au centre d’une dynamique liée au passage et aux arrêts de véhicules. Les activités telles que la 

restauration et l’hébergement se développent peu à peu mais peinent encore à se formaliser. Presque toutes 

les initiatives sont privées ; le rôle joué par les pouvoirs publics reste discret et se limite à assurer aux popu-

lations un semblant de sécurité. Certains lieux d’hébergement (auberges) qui fonctionnent au rythme du 

passage des camions, dont les chargements se comptent en dizaines de milliards de francs CFA, enregistrent 

très souvent moins de dix clients par semaine (voire aucun), et ceci malgré les prix dérisoires proposés (les 

montants vont de 2 000 à 4 000 francs CFA la nuit, et correspondent au confort minimum que ces lieux offrent).

Photographie 2. Exemple d’aire de vente sommaire sur une zone de 
stationnement improvisée au carrefour Borongo (Ngaoundéré). Latitude : 

7,262743, Longitude : 13,331913 (photo : Atangana Bamela, 14/06/2016).

Photographie 1. Jour de marché à Gouna (axe Ngaoundéré–Garoua). 
Latitude : 8,312738, longitude : 13,334314 (photo : Atangana Bamela, 

26/04/2016)
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CONCLUSION

L’accroissement du linéaire routier au Nord-Cameroun, tout comme pour le reste du pays, a permis de satis -

faire une des composantes essentielles de l’aménagement du territoire. La mise en place des RN1 et RN20 

vient compléter ce processus, mais avec un accent porté sur la facilitation et l’accélération des échanges de 

grande envergure.

Il reste néanmoins des « trous » dans l’espace où l’interconnexion avec le local n’est pas achevée malgré 

une diversi�cation croissante des économies rurales. Ceci a pour conséquence principale la promotion 

inconsciente d’un redéploiement socio-économique orienté vers la conquête des périphéries.
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RÉSUMÉ

La �gure du réseau est abondamment mobilisée dans les études migratoires et les travaux portant sur le 

processus de mondialisation. Notre approche vise à mettre en évidence la centralité d’espaces marginalisés 

tels que les régions frontalières tunisiennes. À partir du cas de Ben Gardane, localité tunisienne sise à proxi-

mité de la frontière libyenne dans un territoire en situation de marginalité sociale, économique et spatiale, la 

communication propose d’analyser la production d’une centralité marchande et �nancière transnationale au 

prisme de ses relations. Il s’agit dans un premier temps de montrer, dans une perspective diachronique, la 

structuration des relations marchandes et leur mondialisation progressive ayant fait de cette petite ville une 

des principales centralités du commerce transnational en Tunisie. Dans un second temps, la communication 

expérimente une analyse de réseau dans le but de révéler la centralité de cette place marchande au sein du 

réseau des marchés tunisiens.

MOTS CLÉS

mondialisation, réseaux, marge, centralité, Tunisie

ABSTRACT

The notion of the network is widely used in migration studies and in the research on globalisation processes 

today. This paper proposes to add to existing research by investigating the centrality of marginalised spaces, in 

this case the Tunisian border regions, in the construction of transnational networks. Based on the case of Ben 

Gardane, a Tunisian town close to the Libyan border in a region characterised by social, economic, and spatial 

marginality, this paper explores the emergence of a transnational trade hub and �nancial centre through the 

prism of its relationships. First, from a diachronic perspective, it analyses the structures of market relations 

and their progressive internationalisation that have transformed this small town into one of the main hubs of 

transnational trade in Tunisia. The second part engages in a network analysis in order to highlight the centrality 

of this particular market place within the wider network of Tunisian markets.

KEYWORDS

Globalisation, Networks, Margins, Centrality, Tunisia

L’approche de la mondialisation présentée ici se place dans la continuité des travaux observant ce processus 

depuis les espaces et les acteurs situés en marge de ses formes hégémoniques. Depuis la mondialisation « par 

le bas » (Tarrius, 2002), engendrée par des mouvements transnationaux de personnes et souvent caractérisée 

par des échanges commerciaux informels, les travaux portant sur ces « espaces discrets » de la mondialisation 

(Choplin & Pliez, 2015) ont démontré l’extension et la professionnalisation de tels réseaux d’échange à même 

d’approvisionner le marché mondial des consommateurs les plus modestes.

En Tunisie, l’approvisionnement des souks en produits mondialisés s’est progressivement structuré à partir 

de circulations migratoires et marchandes, transméditerranéennes et transfrontalières, dans la décennie 

1980. Ces dernières se sont ouvertes à de nouvelles opportunités marchandes dans la décennie 1990 – à 

Istanbul et Dubaï en particulier –, avant que les commerçants n’atteignent la Chine au tournant des années 

2000. Cependant, en dépit de la forte demande en produits de consommation ordinaires sur les marchés, le 

maintien de barrières douanières élevées impose à ces �ux le recours à des dispositifs de contournement 

permettant de maintenir des prix attractifs : un dispositif portuaire mêlant acteurs marchands, agents de 

l’État et hommes d’affaires positionnés à l’interface des mondes économiques et politiques, ainsi que deux 

dispositifs frontaliers terrestres, l’un tuniso-libyen, l’autre tuniso-algérien, assurant grâce aux savoir-faire 

contrebandiers anciens la pénétration des marchandises en Tunisie. Les approvisionnements des marchés 
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tunisiens reposent sur une articulation d’opportuni -

tés commerciales empruntant l’un ou l’autre de ces 

dispositifs. L’ensemble forme un réseau complexe de 

marchés et de routes marchandes (�g. 1) à l’échelle 

régionale (Doron, 2018).

La communication place la focale sur la place 

marchande de Ben Gardane où les acteurs opèrent 

le dispositif de contournement tuniso-libyen. Cette 

ville de 80 000 habitants située à une trentaine de 

kilomètres de la frontière libyenne est à bien des 

égards en situation de marginalité sociale, écono -

mique et spatiale en Tunisie, à l’instar des régions 

frontalières et intérieures du pays. Dans cette localité 

 sous-équipée et délaissée par les politiques de déve -

loppement touristique ou industriel, les acteurs de la 

place marchande sont pourtant parvenus à dévelop -

per des activités marchandes et �nancières mondia -

lisées bien qu’illicites (Benna�a, 2014).

Il s’agit de montrer comment la place marchande de 

Ben Gardane s’est structurée dans une perspective 

relationnelle et diachronique, c’est-à-dire en mettant 

en évidence la structuration des relations marchandes et leur mondialisation progressive à partir d’un territoire 

marginalisé. Ce cas se prête ensuite à une analyse de réseaux apparaissant comme un outil pertinent pour 

mieux comprendre la centralité des espaces discrets de la mondialisation.

1. LA MONDIALISATION D’UNE PLACE MARCHANDE DANS UN TERRITOIRE DÉLAISSÉ

1.1. Un territoire en situation de marginalité

Historiquement, la plaine littorale de la Jeffara où se situe Ben Gardane est un espace de mobilités – 

entre parcours, échanges et razzias – pour les confédérations tribales qui l’occupent depuis le XV e siècle : 

Werghemmas à l’ouest, Nouayels à l’est. Les pouvoirs qui se constituent à Tunis et Tripoli ne parviennent 

pas à maîtriser ces con�ns. Cherchant à délimiter son empire colonial nord-africain, la France impose une 

frontière au début du XX e siècle. Le tracé s’accompagne d’une politique de sédentarisation visant à affermir 

le contrôle des populations locales et de leurs mobilités. Ainsi naît le noyau villageois de Ben Gardane où 

s’installent non sans résistance les Touazines, l’une des principales tribus des Werghemmas.

Les entraves aux circulations transforment cet espace de circulations en impasse. La marginalité devient 

économique, avec des ressources réduites à une petite agriculture contrainte par la semi-aridité. Aux indé -

pendances, l’avènement des États libyen (1951) et tunisien (1956) ne conduit pas à l’amélioration du sort des 

populations. La frontière est con�ée aux militaires et, en Tunisie, le projet moderniste bourguibien élaboré 

depuis la capitale et les régions littorales du Sahel s’oppose à ce Sud jugé archaïque et tribal. Ainsi, en l’espace 

d’un demi-siècle, les nomades de la Jeffara ont dû abandonner leur mode de vie, la mobilité et les ressources 

que cet espace leur permettait d’obtenir. Contraintes à la sédentarité comme à la misère, les tribus ont ensuite 

été marginalisées, économiquement, politiquement et culturellement dans l’État-nation postcolonial. Dès lors, 

la Jeffara tunisienne, à l’instar des autres régions frontalières et des régions intérieures, intègre ce désert  

tunisien (Bousnina, 2012), synonyme de sous-développement, par opposition aux régions littorales de Tunis 

et du Sahel ayant concentré les investissements de l’État et béné�cié de la libéralisation économique de la 

décennie 1990. Le désengagement de l’État accentue d’ailleurs le décrochage des régions en marge où, à 

défaut de projet, il n’est plus question pour l’État que de tenter de désamorcer les tensions (Troin, 2006).

1.2. La structuration d’une place marchande au contact de la Libye

Dans ce territoire marginalisé, les Touazines de Ben Gardane valorisent toutefois leur proximité avec la Libye. 

En effet, l’expansion économique libyenne liée à l’exploitation des hydrocarbures à partir de la �n des années 

1950 conduit à l’émergence d’un État rentier. La frontière devient pro�table.

La première étape de la structuration d’une place marchande à Ben Gardane consiste à assurer le fran -

chissement de la frontière aux milliers de travailleurs tunisiens attirés en Libye. Forts de leur connaissance 

des parcours pastoraux et de leurs relations anciennes avec les Nouayels libyens, les Touazines deviennent 

Figure 1. Routes et marchés principaux de l’importation transnationale  
en Tunisie
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les intermédiaires indispensables 

à l’accès en Libye. Passeurs, i ls 

deviennent aussi changeurs, assu -

rant le rapatriement d’une partie des 

salaires des émigrés, et de plus en 

plus commerçants, en investissant 

dans la contrebande des produits 

avantageusement subventionnés par 

la caisse de compensation libyenne 

(Chandoul & Boubakri, 1991). Cette 

position se renforce avec la fermeture 

de la frontière et la rupture des rela -

tions tuniso-libyennes en 1980. À la 

�n de la décennie, la place marchande 

de Ben Gardane s’impose comme le 

premier marché tunisien de devises 

et de marchandises de contrebande, 

ancré dans un tissu dense d’interre -

lations locales et régionales, au cœur 

d’une marge frontalière requalifiée 

par ses habitants.

La seconde étape est le déploiement d’un réseau marchand à l’échelle régionale. La prise de pouvoir de Ben 

Ali en Tunisie en 1987 conduit à une normalisation des relations tuniso-libyennes, à l’ouverture de la frontière 

et à l’explosion des circulations de personnes et de marchandises (Boubakri, 2006). Pour les travailleurs 

pauvres de toute la Tunisie, les achats en Libye génèrent un revenu d’appoint accessible avec un capital 

modeste. De retour chez eux, certains ouvrent de petits commerces improvisés. À Ben Gardane, le change 

de devises et l’activité commerciale se renforcent pour répondre à ces navettes commerciales. Maîtrisant 

le segment transfrontalier, les Touazines jouent le rôle de grossistes de marchandises collectées en Libye 

auprès de leurs partenaires nouayels et approvisionnent ceux qui deviennent commerçants en Tunisie, où 

des marchés libyens (souks Libya) se forment. Maîtrisant un segment transfrontalier et disposant d’un réseau 

de distribution en Tunisie, Ben Gardane intègre pleinement un réseau marchand transnational, construit par 

le bas et étendu à l’ensemble des pays riverains de la Libye (�g. 2).

La troisième étape correspond à la mondialisation de la place marchande. La libéralisation de l’économie 

libyenne, notamment du secteur marchand en 2000, favorise l’apparition d’importateurs libyens auparavant 

enrichis grâce au commerce illégal de produits subventionnés à destination du marché tunisien. Ces impor -

tateurs disposent d’un port exempt de droits de douane à Tripoli et rejoignent à Dubaï puis en Chine les 

commerçants arabes dont les approvisionnements se mondialisent (Belguidoum & Pliez, 2012). Les marchan -

dises importées sont ensuite largement réexportées en réemployant le réseau marchand des souks Libya. 

Dépassant une simple fonction de transit transfrontalier, les acteurs marchands de Ben Gardane s’ouvrent au 

commerce transnational par l’intermédiaire de leurs partenaires libyens cherchant à entretenir leurs débou-

chés commerciaux en Tunisie. Certains importateurs associent même plus étroitement les grossistes de Ben 

Gardane à leurs commandes, jusqu’au voyage d’affaires conjoint sur les places marchandes chinoises. Les 

activités �nancières s’étoffent et s’ouvrent aux devises internationales, euro et dollar, qui permettent de 

proposer un service de transfert international de devises sur toutes les places marchandes globales, grâce 

à des réseaux de con�ance. Cette activité pro�te aux petits et moyens importateurs tunisiens cherchant à 

contourner le système bancaire et les restrictions légales d’export de devises.

1.3. Une centralité marchande connectée, mais fragile

À la �n de la décennie 2000, Ben Gardane est une place marchande reconnue. Sa puissance repose sur la 

maîtrise d’un dispositif transfrontalier à la fois marchand et �nancier et sur la densité de son réseau de redis -

tribution en Tunisie (�g. 3).

Cependant, Ben Gardane demeure en situation de dépendance. Les �ux marchands et �nanciers qui s’y 

opèrent sont conditionnés par l’accès à la Libye et le maintien d’une zone de tolérance of�cieuse de la part 

des autorités nationales, le régime du président Ben Ali cherchant à compenser l’absence de perspective de 

développement dans la région frontalière. Néanmoins, ces deux conditions sont remises en cause depuis 

Figure 2. Le réseau des souks Libya : routes et places marchandes
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2011 : la succession des con�its armés en Libye a menacé la 

sécurité des itinéraires et provoqué une remilitarisation de 

la frontière régulièrement fermée. Ces tensions culminent 

en 2016 avec l’attaque de Ben Gardane par un commando 

se revendiquant de l’organisation État islamique. Tous les 

gouvernements post-révolution cherchent à reprendre le 

contrôle de la frontière essentiellement dans une perspec -

tive sécuritaire assimilant tous les �ux à des tra�cs porteurs 

de risques. Cette approche apparaît dif�cilement compatible 

avec le maintien d’une place marchande et �nancière struc -

turée en marge de la légalité et de l’État. Or, elle apparaît 

fortement résiliente aux dif�cultés nées du changement 

de régime. L’hypothèse proposée est que cette résilience 

repose sur un réseau dense de marchés d’approvisionne -

ment et de distribution dans lequel Ben Gardane occupe 

une position centrale en Tunisie. C’est ce que permet de 

souligner une analyse du réseau des marchés tunisiens.

2. ANALYSER LE RÉSEAU DE MARCHÉS POUR RÉVÉLER LA CENTRALITÉ D’UN ESPACE MARGINALISÉ

Dans un questionnement global sur les espaces des réseaux transnationaux de commerce, l’approche propo -

sée consiste à mobiliser les outils de l’analyse de réseaux sociaux tout en s’engageant dans un travail de 

spatialisation de ces mêmes réseaux. À la suite des travaux d’Olivier Walther (2015), la perspective de ce 

double mouvement débouche sur l’analyse formelle de réseaux de lieux. L’intérêt est de confronter la topolo -

gie du réseau et sa structure avec des approches géographiques plus classiques de différentiations spatiales. 

Le travail de terrain mené lors de la thèse a permis de mettre en évidence les relations d’approvisionnement 

des marchés qu’ils soient directs et portuaires, ou indirects et transfrontaliers. Ce réseau a été �guré sous 

forme d’un graphe spatialisé précisant les relations d’approvisionnement et de distribution entre les marchés. 

Il a ensuite été soumis à une série d’analyses structurales issues de la sociologie des réseaux sociaux, menées 

à l’aide du logiciel Visone.

La première analyse (�g. 4) mesure la centralité de degré des marchés pris en compte dans le réseau. Cette 

mesure permet de mettre en valeur les lieux les plus capables de mobiliser et de distribuer des ressources. 

Sur le graphe, Ben Gardane ressort nettement comme le lieu le plus central grâce à sa capacité à alimenter 

son réseau de distribution hérité des souks Libya avec lesquels le lien n’est pas rompu. Ben Gardane dispose 

aussi de plusieurs options d’approvisionnement, bien que presque toutes soient libyennes ce qui illustre la 

diversité de ses relations d’affaires.

La centralité d’intermédiarité (�g. 5) mesure le nombre de fois où un lieu agit comme point de passage 

le long du chemin le plus court entre deux autres lieux. Dans le cadre d’un réseau social, une personne 

Figure 3. Itinéraires d’approvisionnement et réseau  
de distribution de Ben Gardane

Figure 4. La centralité de degré des marchés mondialisés en Tunisie Figure 5. La centralité d’intermédiarité des marchés mondialisés en 
Tunisie
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disposant d’une forte centralité d’intermédiarité 

est généralement associée à un rôle de contrôle au 

sein du réseau. Dans le cadre d’un réseau spatial 

marchand, une forte centralité d’intermédiarité peut 

désigner un marché potentiellement sollicité par 

un grand nombre de marchés connexes pour faire 

of�ce d’intermédiaire le long de routes marchandes. 

Ainsi, un lieu disposant d’une forte centralité d’in -

termédiarité peut exercer une grande in�uence sur 

l’approvisionnement d’un grand nombre de marchés. 

Cette fonction peut être rapprochée de celle de lieu 

de transit structuralement privilégié. À ce titre, Ben 

Gardane est nettement mis en valeur sur le graphe. 

Le contrôle presque exclusif que la place marchande 

exerce en Tunisie sur les marchandises importées via  

la Libye lui confère un rôle privilégié de broker – ou 

courtier – mettant en relations les marchés tunisiens 

avec le dispositif libyen d’importation.

En�n, la centralité de proximité (�g. 6) fait ressortir les lieux ayant la distance la plus faible aux autres lieux 

du réseau, autrement dit les positions structurales d’interface. L’analyse met ainsi en évidence la centralité 

des trois dispositifs de contournement identi�és lors de l’enquête ethnographique et le potentiel valorisé des 

marges dans la mondialisation. Cette mesure apparaît défavorable aux souks de la capitale qui constituent une 

extrémité du réseau et un point d’arrivée des marchandises, tandis que les interfaces centrales se trouvent 

en périphérie du territoire national, voire dans les pays limitrophes.

CONCLUSION

L’approche à la fois diachronique et relationnelle de la place marchande de Ben Gardane permet d’observer 

la production d’un territoire mondialisé dans la durée par des processus articulant dynamiques locales et 

opportunités exogènes. Cette intégration progressive d’un réseau spatial, mondialisé par des interconnexions 

successives, a ainsi valorisé une situation de marginalité. L’analyse formelle de réseau permet de révéler la 

densité des relations tissées depuis Ben Gardane et sa centralité forte dans le réseau des marchés d’importa -

tion transnationale en Tunisie. La structure du réseau marchand, qui n’est pas contrôlé depuis son principal 

marché de consommation, est construite sur un modèle inverse à celle de l’organisation spatiale centralisée 

dans l’agglomération capitale, qu’il s’agisse de l’État tunisien ou des principaux secteurs économiques à haute 

valeur ajoutée du pays. Le processus de différenciation qui accompagne la mondialisation produit toutefois 

une hiérarchisation socio-spatiale forte en fonction des strates et des échelles des relations marchandes et 

�nancières de Ben Gardane : tous les acteurs n’opèrent pas à l’échelle mondiale et tous les habitants de la 

Jeffara ne sont pas intégrés à l’économie marchande.
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RÉSUMÉ

La circulation et le contenu de l’information médiatique en Europe permettent d’interroger la construction 

de l’agenda politique d’une communauté internationale par les divergences / convergences des opinions 

publiques nationales. En étudiant la presse quotidienne nationale de 10 pays, en particulier la couverture 

de la question migratoire entre 2014 et 2018, nous montrons trois formes de régionalisations possibles de 

l’espace politique européen. La première étudie les proximités du lexique employé pour couvrir la question 

migratoire et met en évidence une régionalisation sur la base de familles linguistiques. La deuxième inter -

roge la synchronicité de l’attention médiatique des journaux européens à la question migratoire et permet 

de former trois groupes de pays pour lesquels cet enjeu a émergé à des moments différents. En�n, nous 

étudions la focale spatiale des journaux et soulignons l’existence de spécialisations nationales et éditoriales 

au sein des pays étudiés. Nous discutons des facteurs déterminants la proximité des agendas médiatiques.

MOTS CLÉS

migrations internationales, Europe, agenda médiatique, régionalisation, presse, analyse spatio-temporelle

ABSTRACT

The circulation and content of media information in Europe makes it possible to question the construction 

of the political agenda of an international community by the divergences / convergences of national public 

opinions. By studying the national daily press of 10 countries in the European space, in particular the cove -

rage of the migration issue between 2014 and 2018, we show three forms of possible regionalisation of the 

European political space. Firstly, we study the proximity of the lexicon used to cover the migration issue 

and highlight a regionalisation based on linguistic families. Then, we question the synchronicity of European 

newspapers’ media attention to the migration issue and enable to constitute three groups of countries for 

which this issue has emerged at different moments. Finally, we study the spatial focus of newspapers and 

underline that there are national and editorial specialisations within the studied countries. We discuss the 

determinants of media agendas proximity.

KEYWORDS

Migrations, Europe, media agenda, regionalization, textual analysis

INTRODUCTION : RÉGIONALISER À PARTIR DE DONNÉES DE PRESSE

Vouloir régionaliser, c’est-à-dire « découper des morceaux d’espace qui se distinguent par leur singularité » 

(Beaujeu-Garnier, 1971), un espace de circulation aussi immatériel et véloce que celui de l’information média -

tique numérique peut sembler a priori incongru. Pourtant, la circulation de l’information est elle aussi soumise 

à des proximités spatiales, historiques ou linguistiques qui permettent de distinguer des ensembles régionaux 

et des frontières.

Régionaliser des �ux et des productions culturelles

La presse permet ainsi de retrouver les classiques de l’analyse de régions fonctionnelles en s’intéressant à 

la manière dont des �ux – ici �ux numériques (RSS) – contribuent à l’intégration de territoires – ici les États 

dans lesquels se situent les journaux dont sont captés ces �ux. Elle permet aussi de mener conjointement 

l’analyse d’une production sociale et culturelle à travers l’étude du contenu de ces �ux. Les espaces publics 

médiatisés supranationaux se dé�nissent alors à la fois « comme des espaces de circulation privilégiée de 

l’information, de convergence des représentations et d’engagement par le discours dans des controverses 

dont les enjeux dépassent le cadre local ou national » (Leconte, 2019). Cette communication s’inscrit plus 
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précisément dans le champ restreint de l’international news �ows theory (Wu, 2000 ; Grasland, 2019), qui 

étudie les déterminants de la circulation internationale des nouvelles de presse quotidienne.

Focus sur l’Europe…

Dans le prolongement d’une première étude sur la perception de la « crise » migratoire de 2015 dans un corpus 

de journaux du monde entier (Leconte et al., 2019), cette communication se focalise sur un espace européen 

limité à l’ « Europe » occidentale plus la Russie. La première étude a en effet révélé que l’agenda médiatique 

européen est souvent plus divers qu’en d’autres parties du Monde. Ceci est lié l’existence de liens très divers 

(linguistiques, culturels, historiques) avec d’autres parties du Monde suite aux différentes phases de colonisa -

tion mais également au morcellement politique et linguistique caractéristique de cet espace (Foucher, 1991). 

L’analyse de cet agenda médiatique permet de discuter l’existence et le sens à donner à l’idée d’un espace 

public européen (Mercier, 2003). En�n, appliquée aux migrations internationales, elle pose la question de la 

diversité du traitement médiatique d’une question de politique internationale.

… Et sur le thème des migrations internationales

Plutôt que de s’intéresser à l’agenda médiatique international (tous sujets confondus), le travail présenté ici 

s’attachera à l’analyse de l’agenda des migrations internationales dans la période récente (2014-2018). Cette 

période – tout particulièrement l’année 2015 – fut celle d’une couverture sans précédent des événements 

relatifs aux migrations – ladite « crise des migrants » – posant l’hypothèse dans la littérature spécialisée d’un 

« changement discursif » dans la sphère médiatique et l’opinion publique (Trianda�llydou, 2018). Les questions 

relatives aux migrations, à leurs enjeux et à leur gestion constituent des éléments au cœur de la politique 

d’intégration régionale de l’UE (espace Schengen). Dans l’étude d’un hypothétique espace public européen, 

les migrations occupent une place particulière en tant qu’elles constituent un objet de focalisation et de cris -

pation de l’opinion publique depuis une trentaine d’années, ce que les commentateurs de la convergence des 

extrêmes droites xénophobes européennes, de Viktor Orbán à Nigel Farage, décrivent autour de la question 

de la « crise » ou du « repli identitaire » des opinions publiques européennes.

Dans quelle mesure l’agenda des questions de migrations internationales dans la presse quotidienne euro-

péenne de référence est-il un révélateur de divergences voire de frontières révélant des sous-ensembles 

régionaux à l’intérieur de cet espace européen ?

1. MÉTHODOLOGIE : L’ANALYSE MULTIDIMENSIONNELLE D’UN FORMAT DE PRESSE NUMÉRIQUE 

PARTICULIER, LE FLUX RSS

1.1. Corpus : associer diversité de localisation et diversité linguistique

Le choix des journaux – au-delà des contraintes de la base de données – repose sur une double exigence : 

associer à une diversité de pays de localisation (10) un nombre de langues également divers (8, cf. tabl. 1). 

Ce paramètre n’est pas trivial dans la perspective d’une régionalisation, dans la mesure où plusieurs pays 

peuvent parler la même langue (cas de l’Allemagne et de l’Autriche) quand d’autres peuvent compter des 

journaux parlant des langues différentes sur leur territoire (cas de la Belgique). Le choix a été fait de ne retenir 

que des quotidiens dits de référence, censés donner le ton dans l’espace public (Mattelart, 2014). Seuls des 

quotidiens d’audience nationale ont été retenus a�n, pour cet exercice de régionalisation, de mettre en pers -

pective les espaces publics nationaux les uns par rapport aux autres plutôt que de travailler sur des quotidiens 

ayant une implantation plus régionale ou locale.

Tableau 1. Liste des sources utilisées (quotidiens nationaux)

Code langue pays nom

AUT_der Allemand Autriche Der Standard

AUT_kro Allemand Autriche Krone

DEU_die Allemand Allemwagne Die Welt

DEU_fra Allemand Allemagne FAZ

GBR_gua Anglais Royaume-Uni The Guardian

GBR_ind Anglais Royaume-Uni The Independent

ESP_abc Espagnol Espagne ABC
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ESP_elm Espagnol Espagne El Mundo

BEL_lib Français Belgique Standaard

BEL_sta Néerlandais Belgique La Libre Belgique

FRA_�g Français France Le Figaro

FRA_lmo Français France Le Monde

ITA_rep Italien Italie La Reppublica

ITA_sta Italien Italie La Stampa

NLD_tel Néerlandais Pays-Bas Telegraaf

NLD_tro Néerlandais Pays-Bas Trouw

PRT_aco Portugais Portugal Accorias

PRT_exp Portugais Portugal Expresso

RUS_kom Russe Russie Kommerzant

RUS_nez Russe Russie Nez. Gazeta

Nous utilisons les données du Center for Civic Media du Massachussetts Institute for Technology 1, qui a 

collecté les données RSS (titres + résumés des articles) d’un nombre conséquent de journaux européens pour 

la période du 1 er janvier 2014 au 31 décembre 2018 (5 ans soit 4,9 millions d’items).

1.2. Principe de l’analyse multidimensionnelle de la presse pour l’analyse de l’agenda

La perspective adoptée ici est d’analyser l’agenda médiatique relatif à l’actualité migratoire. Dans le champ 

des media studies, la théorie de l’agenda ou agenda settings theory (McCombs & Shaw, 1972) désigne le fait 

que parmi la diversité des actualités possibles les médias vont sélectionner une part limitée de l’actualité, 

révélant ainsi la plus ou moins grande sensibilité ou saillance d’un événement ou d’une thématique à un 

moment donné. La formalisation de l’analyse de la saillance du phénomène pose plusieurs problèmes relatifs 

au caractère multidimensionnel des données médiatiques (tabl. 2 2).

Tableau 2. Dimensions de l’analyse

Dimension Question Variable

QUI Toutes les sources parlent-elles de la même chose ? Journal émetteur du �ux RSS localisé dans un pays

QUAND Parle-t-on de la même chose au même moment ? Date des articles agrégés au mois

QUOI Parle-t-on des migrations internationales ? Étiquette « migrant », « réfugié », « demandeur d’asile »

OÙ
Quels sont les espaces associés à l’événement 

dans l’item ?
Étiquette pays

2. RÉSULTATS

La procédure d’analyse exploratoire retenue est une classi�cation des sources selon trois critères : le lexique, 

l’intensité temporelle et les pays mentionnés dans les textes relatifs à la mobilité internationale. Le principe est 

d’opérer des regroupements de journaux en fonction de leur ressemblance grâce à des méthodes d’analyse 

des données (analyse factorielle des correspondances – AFC, puis classi�cation ascendante hiérarchique – 

CAH). La régionalisation est donc l’un des résultats possibles – mais pas nécessaire – de l’analyse. En effet, 

rien n’indique que les sources d’un même pays ou de deux pays proches seront plus similaires que deux 

sources plus éloignées ou de pays différents. Les hypothèses qui pourront être testées au vu des résultats 

sont les suivantes :

 – H1 : un effet de proximité linguistique entre les journaux, lié soit à un problème d’étiquetage, soit à de 

réelles différences d’alignement des agendas en fonction de l’univers linguistique (deux phénomènes a 

priori dif�ciles à séparer).

 – H2 : un effet de proximité nationale qui pourra être séparé de l’effet H1 sur le cas des journaux autrichiens et 

allemands ou anglais et irlandais (2 pays, 1 langue), et inversement des journaux belges (1 pays, 2 langues).

1   Que nous remercions au passage pour leur aide aimable dans l’obtention des données [informations en ligne : civic.mit.edu].

2   Les pays sont identi�és par un dictionnaire multilingue (package R Newsmap en ligne : doi.org/10.1080%2F21670811.2017.1293487).
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 – H3 : un effet de proximité (géo)politique lié à l’appartenance à une macrorégion dé�nie sur le plan institu -

tionnel, telle que l’UE (singularité de la Russie et du Royaume-Uni), ou à des héritages historiques induisant 

un passé politique commun à une période de l’histoire.

 – H4 : un effet de proximité événementielle lié à l’implication plus ou moins importante des pays dans les 

actions induites par le franchissement des frontières, avec par exemple le cas de l’Allemagne ou de l’Autriche 

en 2015, celui de l’Italie en 2018.

 – H5 : un effet éditorial faisant que des sous-ensembles de journaux peuvent être proches compte tenus de 

leur ligne éditoriale ou orientation politique par exemple.

2.1. Régionalisation selon les manières de désigner les migrations : l’inévitable biais linguistique

L’originalité d’un tel travail réside en grande partie dans la proposition d’une analyse multilingue. Or, malgré 

les précautions prises dans la création des dictionnaires d’étiquetage (par des locuteurs de langue mater -

nelle), des biais de traduction sont possibles tant pour des raisons linguistiques que culturelles. En effet, 

la dé�nition et la manière de désigner un phénomène aussi complexe que les migrations internationales 

peuvent conduire à des divergences sensibles. La première étape est donc d’analyser l’usage préférentiel 

par les différents médias des trois termes utilisés pour désigner l’étranger mobile (« demandeur d’asile », 

« migrant », « réfugié  »). Les résultats, présentés dans la �gure 1, révèlent des différences sensibles entre pays. 

La principale opposition, met en scène :

 – d’un côté les journaux de langue allemande (autrichiens et allemands) ainsi que quelques journaux néerlan -

dophones (les deux quotidiens néerlandais et le belge Der Standaard) recourant relativement plus souvent 

aux équivalents des termes « réfugié » et « demandeur d’asile » ;

 – de l’autre les journaux rédigés dans les autres langues, au premier rang desquels ceux de langue latine 

(italiens, français et dans une moindre mesure portugais et espagnols), qui recourent davantage aux termes 

équivalents à « migrant ».

Cette opposition réside en grande partie dans l’absence d’équivalent au terme de « migrant » en allemand, 

les locuteurs germanophones privilégiant celui de « �üchtlinge » qui se traduit par « réfugié ». La position 

intermédiaire des journaux anglophones s’explique également par l’usage du terme d’ « asylum seeker » 

(« demandeur d’asile »). D’un point de vue linguistique, l’espace public européen dé�ni par les médias n’est 

donc pas homogène et assimilable à la très ancienne opposition entre pays germanophones et pays latins.

Figure 1. Résultats de l’AFC et de la CAH sur l’usage des trois mots clés relatifs à la �gure de l’étranger mobile

Note de lecture : L’axe 1 de l’AFC, qui résume à lui tout seul 92 % de l’information, oppose les pays latins et russes (à droite) et les pays germanophones 
(à gauche). Les médias néerlandophones et britanniques, situés au centre, occupent une position intermédiaire. La partition en trois classes obtenue à 

partir de la CAH permet de retrouver une telle opposition avec une classe (en noir) regroupant les médias allemands et autrichiens, face à deux classes : 
l’une – en vert – regroupant les médias localisés en France et en Italie, l’autre – en rouge – les britanniques, belges, espagnols, portugais, 

 russes et néerlandais.

2.2. Régionalisation selon la synchronisation des agendas

La deuxième analyse s’intéresse à la division de l’espace public européen à travers la question de la synchro-

nisation des agendas des quotidiens. La �gure  2 révèle plutôt que les médias n’ont pas tendance à se focaliser 

sur l’actualité migratoire au même moment et que les regroupements possibles de médias ne correspondent 

plus à une opposition linguistique :

1. Focus préférentiel sur l’année 2015 : les journaux d’Europe médiane (allemands, autrichiens, belges et 

néerlandais) connaissent un pic principal de focalisation situé durant l’année 2015, qui correspond à l’épisode 

de la traversée de la « route des Balkans » de la �n de l’été à l’automne 2015.
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2. Focus préférentiel sur l’année 2018 : c’est notamment le cas des journaux italiens et français, qui, tout en 

connaissant le pic d’attention de 2015, en connaissent un second tout aussi marqué en 2018, sans doute en 

relation avec l’épisode de la fermeture des ports italiens et les événements liés à l’itinéraire du navire de 

sauvetage Aquarius.

3. Focus préférentiel sur 2014 ou pro�l plus irrégulier : pour les journaux russes, espagnols et portugais ainsi 

que le Süddeutsche Zeitung (allemand), l’attention semble relativement plus forte au cours de l’année 2014. 

Dans le cas des journaux russes, ceci est lié à l’attention portée aux mouvements de population contem -

porains de la crise ukrainienne. Pour les autres, il s’agit sans doute d’un effet « en creux » lié à l’absence de 

surréaction aux événements de la crise des Balkans de 2015 ou de l’Aquarius de 2018.

Figure 2. Résultats de l’AFC et de la CAH sur la variable temporelle

2.3. Régionalisation selon la mise en scène de l’espace dans les agendas

L’analyse des pays associés à la thématique migratoire pour chacun des quotidiens fournit un bilan géogra-

phique de la couverture spatiale du sujet sur une période de 5 ans (2014-2018). Elle met donc en valeur des 

proximités plus structurelles, au-delà des événements singuliers.

1. Focalisation sur les pays d’ex-URSS : les quotidiens russes se focalisent sur des pays de son voisinage, 

notamment l’Ukraine. Il s’agit ici d’une singularité russe.

2. Focalisation sur la Méditerranée : cette catégorie ne concerne que les journaux italiens qui associent à 

la thématique migratoire des pays méditerranéens situés sur les principaux points de passage des routes 

migratoires, notamment le détroit de Sicile.

3. Focalisation sur l’Euroméditerranée : cette catégorie correspond à la majorité des journaux à l’exception 

du Guardian et de L’Accorias, et propose une liste de pays diversi�ée entre certains localisés en Méditerranée 

et d’autres en Europe centrale et balkanique.

4. Focalisation extra-européenne : le Guardian et L’Accorias se distinguent par une attention relativement 

plus importante à des crises migratoires externes (la crise dite des Rohingyas pour le premier et, dans une 

moindre mesure, celle relative aux conséquences de l’instabilité politique au Venezuela).

De nouveau, l’hypothèse d’une proximité « nationale » semble véri�ée, suivie dans un deuxième temps de 

proximités régionales, qui semblent davantage sensibles aux questions de proximité à l’événement.

Figure 3. Résultats de l’AFC et de la CAH sur les pays associés à la thématique
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CONCLUSION

Il est dif�cile de trancher sur l’une et l’autre hypothèses de manière ferme. D’une manière générale, l’hypo -

thèse d’une plus grande similarité entre journaux d’un même pays semble véri�ée, ce qui con�rme – quand 

on les saisit à travers la seule presse – l’existence d’espaces publics nationaux clairement structurés (même 

si des nuances existent dans le cas belge). Les regroupements supranationaux sont plus subtils : ils semblent 

tout à la fois associer des proximités linguistiques (germaniques vs latins) et des effets de proximité spatiale 

(Europe médiane vs Méditerranée vs ex-URSS) qui peuvent autant être les effets d’héritages (argument géopo -

litique, linguistique) que de la proximité à un événement particulièrement central dans l’agenda politique 

du pays (proximité à la crise, à la frontière, par exemple). L’hypothèse de proximités éditoriales semble peu 

émerger, même si la focalisation sur des événements extra-européens dans le cas du Guardian, par exemple, 

peut être lue comme un indice de son positionnement en direction d’un lectorat de plus en plus global. Un 

prolongement possible de l’analyse serait alors de proposer une régionalisation du monde à l’aide des pays 

cités dans les nouvelles et de la confronter à la régionalisation interne de l’Europe.
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RÉSUMÉ

Cette communication présentera les premiers résultats d’une recherche qui interroge, du point de vue d’une 

géographie lefebvrienne de la « production de l’espace », les effets du tourisme religieux sur les lieux vers 

lesquels il converge. Ces résultats sont de quatre ordres : la mise en évidence du rôle des mobilités interna-

tionales dans la production de ces lieux, leur pluralité – lieux dits originaux, lieux de substitution (Halbwachs, 

1941) et parcs à thème religieux –, leurs liens et les « déplacements » symboliques et matériels qu’ils opèrent 

par-delà les frontières. Le terrain retenu pour en discuter est donc de fait international, mais c’est à partir de 

l’espace israélo-palestinien, haut-lieu du religieux, du tourisme international et de la géopolitique mondiale, 

que la ré�exion sera construite. Cette communication souhaitera en�n mettre en débat l’idée de la diffusion 

d’un régime de spatialité propre à ces lieux du religieux, par la circulation transnationale et le transfert de 

leurs modèles urbains aux espaces publics laïcs.

MOTS CLÉS

mobilités internationales, tourisme religieux, lieu, géographie, régimes de spatialité

ABSTRACT

This communication aims to present the �rst results of a research which questions, from a Lefebvrian geogra -

phy of the “production of space”, the effects of religious tourism on the places to which it converges. These 

�rst results points at the role of international mobility in the production of these places, their plurality –from 

so-called original places, places of substitution (Halbwachs, 1941) to religious theme parks–, their links, and 

the symbolic and material displacements they operate across borders. The �eldwork is therefore de facto 

international, but it is from the Israeli-Palestinian space, a major place for religion, international tourism and 

world geopolitics, that re�ection is built. This communication will also wish to debate the idea of the diffusion 

of a regime of spatiality peculiar to these places of religion, through transnational circulation and the transfer 

of their urban models to secular public spaces.

KEYWORDS

International mobility, Religiosity, Place, Geography, Spatial regimes

INTRODUCTION

Cette communication se propose de présenter les premiers résultats d’une recherche en cours sur la spatialité 

et la production des lieux du tourisme religieux, «  Lieux de mobilité / mobilité des lieux  », qui s’inscrit à la fois 

dans le champ des études urbaines, de la géographie des mobilités et des sciences sociales du religieux. Elle 

est conduite selon deux axes. Le premier porte sur le rôle des mobilités internationales dans la production, 

au sens d’Henri Lefebvre (1974), des lieux du religieux habituellement pensés par leur dimension locale 

(ancrage, récits, con�its, etc.). Le second concerne les modalités de mise en circulation de ces mêmes lieux 

et leur inscription dans des logiques transnationales, qu’il s’agisse de mobilité symbolique ou matérielle 

(Halbwachs, 1941 ; Iogna-Prat, 2001). Plusieurs terrains exploratoires en Israël (Jérusalem, Tibériade, Haïfa, 

Nazareth) et en France (Romans-sur-Isère) ont d’ores et déjà permis d’identi�er trois types de ce que l’on 

propose ici d’appeler des « lieux de mobilité » (Rozenholc, 2017), un néologisme qui inscrit le « paradigme 

mobilitaire » (Sheller & Urry, 2006) dans la notion même de lieu. L’étude de ces lieux – qu’ils soient lieux de 

pèlerinages (tel la Via dolorosa de Jérusalem), de suppléance (typiquement les répliques qu’en constituent 

les chemins de croix européens) ou de récréation tels ces parcs à thème religieux qui hybrident aujourd’hui, 

indépendamment des pays ou religions concernés, éducation religieuse et loisirs marchandisés – s’inscrit 

dans une ré�exion sur la place du « lieu » dans la mondialisation et le rôle des mobilités internationales (les 
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migrations en l’occurrence) dans la fabrique de la ville formalisée lors de précédentes recherches. Il s’agira, 

plus précisément, dans le cadre de cette communication 1) de clari�er la typologie et le dispositif méthodolo -

gique construits pour étudier la spatialité (ancrage, forme, situation et liens transnationaux), les processus de 

production (création, destruction, transformation, ajustements) et les circulations des lieux du religieux ; 2) de 

proposer à la discussion l’idée d’un « régime de spatialité » propre à ces lieux du religieux et de sa diffusion 

(qu’il s’agisse de résistance ou de transfert) par la mise en circulation de leurs modèles urbains, aux espaces 

publics laïcs  ; 3) dans un souci de montée en généralité, de revenir sur la portée heuristique de la notion de 

lieu comme concept, outil et échelle d’analyse des dynamiques territoriales mondialisées et de l’urbain.

1. PRÉSENTATION DE LA RECHERCHE : CHOIX DES TERRAINS, CHIFFRES, APPROCHES

Pourquoi choisir le Moyen-Orient et en particulier l’espace israélo-palestinien pour traiter de ces questions, 

alors même qu’il est si clivant, et ce jusque dans le monde de la recherche académique  ? D’abord, le religieux 

est l’une des premières causes de mobilité au Moyen-Orient. Ensuite, Israël est à la fois un « laboratoire » 

d’analyse incontournable des effets du religieux sur les territoires et la ville, et un terrain où l’on peut obser -

ver, « en grand », les dynamiques du retour mondialisé du religieux dans les débats politiques et les espaces 

publics (Willaime, 2008). On y voit par exemple, en 2016, en pleine campagne présidentielle brésilienne, 

le candidat catholique Jaïr Bolsonaro venir s’y faire baptiser dans le Jourdain pour séduire un électorat 

évangélique, décisif au Brésil comme il l’est en Amérique du Nord. D’ailleurs, le président Donald Trump ne 

ménage pas non plus ses efforts pour contenter cet électorat aux États-Unis, avec des décisions de politique 

internationale jusque-là inédites et inenvisageables : reconnaissance de Jérusalem comme capitale d’Israël, 

puis transfert de l’ambassade américaine de Tel-Aviv dans la ville sainte, reconnaissance de la souveraineté 

israélienne sur le Golan et de la légalité des colonies israéliennes en Cisjordanie. Israël, en tout cas, ne s’y 

trompe pas qui, depuis l’arrivée de la droite au pouvoir en 1977, n’a eu de cesse de développer le tourisme 

évangélique américain. Aujourd’hui, le gouvernement de Benyamin Netanyahou soutient spéci�quement les 

ONG américaines qui investissent dans le développement des colonies juives de Cisjordanie. Une enquête 

du quotidien israélien Haaretz faisait état, en 2018, de 65 millions de dollars investis en dix ans dans ce que 

nombre de chrétiens américains considèrent comme le « heartland » biblique 1.

Cela étant, la dimension politique des mobilités religieuses, y compris en Israël, tient déjà simplement aux 

volumes de population engagés (Chiffoleau, 2003). De quels chiffres s’agit-il  ? Près de quatre millions de 

visiteurs chaque année. Cette forte présence touristique dans un pays en guerre depuis plusieurs décennies 

interroge, mais s’explique pourtant par l’attractivité inégalée, le rayonnement international, le nombre et la 

diversité de ces lieux saints – on parle de lieux chrétiens, musulmans, juifs, druzes et bahaïs – qui drainent 

des visiteurs venus du monde entier. Les chrétiens, toutes obédiences et origines géographiques confondues 

(il faut penser aussi bien à l’Éthiopie, la Syrie, la Russie qu’à l’Italie), représentent, cela étant, déjà la moitié 

des entrées dans le pays 2 et 80 % de ceux qui s’y déclarent pèlerins sont chrétiens. Seuls 7 % sont juifs et 6 % 

musulmans (Fleischer, 2000).

2. LA MISE AU JOUR D’UNE DIALECTIQUE TRANSNATIONALE DES LIEUX

Au vu de ces chiffres, ce sont en particulier les effets des mobilités chrétiennes sur les lieux qui retiennent 

l’attention et avec elles l’émergence de « nouveaux » lieux, sur place comme à l’étranger : lieux de suppléance 

déjà évoqués et parcs à thème. Il s’agira donc de montrer les ressorts et les termes d’une dialectique des 

lieux engagée par les mobilités internationales en détaillant les processus, les acteurs et les modalités de 

production (Lefebvre, 1974) propres à chacun des trois types de « lieux de mobilité » identi�és et, par-là, de 

mettre en débat l’idée de la diffusion d’un régime de spatialité propre à ces lieux du religieux, par la circulation 

transnationale et le transfert de leurs modèles urbains aux espaces publics laïcs. Pour ce faire, sans pouvoir 

les détailler ici, elle prendra appui sur :

Des lieux de pèlerinage tel Jérusalem (une ville touristique, densément peuplée, multiconfessionnelle et 

politiquement disputée) et en particulier sur la Via dolorosa qui constitue l’apex de ces coprésences : touristes 

laïcs et religieux, militaires et policiers en arme, commerçants, habitants palestiniens chrétiens, musulmans et 

juifs orthodoxes, etc. La charge symbolique et la con�guration singulière de ces lieux, mais aussi la diversité 

des pratiques qu’ils induisent, contribuent à leur unicité. Pourtant, ils connaissent un nombre impressionnant 

de répliques dont une multitude de chemins de croix européens. On cherchera alors à montrer comment la 

Via dolorosa, l’église du Saint Sépulcre qui en constitue l’aboutissement et la ville de Jérusalem même, si 

1   J. Maltz, « Inside the Evangelical Money Flowing into the West Bank », Haaretz, éd. en ligne du 20 novembre 2018.

2   51 % en 2017, mais 67 % en 2011 selon le ministère des Affaires étrangères israélien.
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elles sont très ancrées dans une géographie et un récit local, sont en réalité à la fois « lieux de mobilité » que 

leurs visiteurs internationaux participent à produire et « lieux mobiles ». Cette idée (lieu de mobilité-mobilité 

des lieux) est issue d’une épistémologie de la géographie urbaine basée sur l’enquête de terrain. Elle doit 

également beaucoup à la lecture de La topographie légendaire des Évangiles en Terre sainte de Halbwachs 

(1941) qui y retrace l’histoire (une histoire, un récit ?) de la construction des lieux saints chrétiens en Palestine, 

par échanges matériels et symboliques avec leurs répliques européennes.

Des lieux de suppléance tels le calvaire de Romans-sur-Isère dans la Drôme (sur lequel repose la démonstra -

tion d’Halbwachs) ou Yardenit, le lieu « of�ciel » du baptême de Jésus dans le Jourdain. Or, Yardenit (« Petit 

Jourdain » en hébreu) a été construit de toutes pièces dans les années 1980 par l’État israélien après la ferme -

ture, dix ans plus tôt, du site traditionnel, lui situé près de Jéricho.

Vient ensuite la question des parcs à thème religieux qui, avec celle des lieux de suppléance est certainement 

la plus nouvelle. On pense par exemple au Nazareth Biblical Village (NBV), mi-musée à ciel ouvert, mi-parc à 

thème religieux à Nazareth 3, où l’on peut visiter depuis vingt ans la réplique d’une ferme et d’un village juif 

du premier siècle de notre ère, avec une synagogue « dans laquelle Jésus aurait pu of�cier ». Le but est d’y 

donner ainsi à « vivre et voir » le temps et la vie de Jésus (rejoués par des acteurs arabes de Nazareth, prin -

cipalement chrétiens mais également musulmans). Fort de son succès, NBV (90 000 visiteurs par an) va être 

entièrement rénové et agrandi, en même temps que les autres bâtiments du Nazareth Trust (un hôpital et une 

école  d’in�rmière) basé en Écosse et dont on interrogera le rôle dans la diffusion de valeurs, d’options poli-

tiques et urbaines spéci�ques dans la région. La question se pose de manière de plus en plus aiguë sachant 

que ces parcs à thème religieux (dont on présentera d’autres exemples aux États-Unis), ces « marges » créa-

trices de la mondialisation se multiplient et se diffusent, de par le monde, en même temps qu’ils connaissent 

un succès grandissant et démontrent une aptitude étonnante à hybrider les pratiques (loisirs, prières, etc.) et 

à brouiller les échelles temporelles et spatiales.

Regardés ensemble, ces lieux du religieux et leur contribution à la fabrique de la ville contemporaine dessinent 

des pistes de ré�exion sur l’émergence d’un régime de spatialité propre au religieux et, surtout, de sa diffusion 

(modalités, acteurs, temporalités et processus) aux lieux publics laïcs. Ces lieux du religieux contribuent-ils, 

et si oui comment, à redessiner nos villes et nos attentes quant aux « expériences » urbaines ?

3. OUVERTURES

Ce dernier élément appelle à ouvrir les débats en les réinscrivant dans cette �liation que l’architecte Koolhaas 

pointait, dès 1978, entre parcs à thème – comme forme spatiale expérimentale – et fabrique de la ville. Il 

montrait en effet dans son ouvrage New York délire  comment les promoteurs des parcs d’attractions théma -

tiques de Coney Island du début du XX e siècle exportèrent vers Manhattan les innovations techniques (ascen-

seur, usage extensif de l’électricité), architecturales (tours de grande hauteur) et urbaines (déconnexion de 

l’environnement immédiat, simulacre, théâtralité et divertissement) qu’ils y avaient expérimentées. Si la 

critique de cet urbanisme du pastiche, de la copie et de l’arti�ciel est aujourd’hui classique, son extension 

aux formes produites par le religieux ouvre une nouvelle voie prometteuse. Cette question est d’autant plus 

importante pour nos sociétés où le religieux redessine, à l’écart des structures dites « traditionnelles », les 

af�liations sociales et les spatialités à toutes les échelles, du local, au global. Mais elle demande, pour tenter 

d’y répondre en géographe, alors même que la discipline s’est longtemps tenue à l’écart des questions 

religieuses, d’étudier dans une perspective transnationale des lieux, qui ne sont pas, du point de vue du 

sens, des pratiques ou de leur charge symbolique, comparables termes à termes. C’est donc une compa -

raison qui cherchera à mettre au jour des processus et élaborer un vocabulaire commun pour décrire des 

logiques  d’interaction. Ce vocabulaire commun est fabriqué par les échanges matériels et symboliques dont 

les touristes religieux sont les vecteurs : en pratiquant les lieux de pèlerinage, en les répliquant chez eux, en 

complétant l’expérience qu’ils en font par la visite, lorsque c’est le cas, de parcs à thème religieux, mais aussi 

en faisant circuler, démultipliés par internet, les images et les récits qu’ils en font.

Les mobilités transnationales, notamment religieuses, permettent ainsi d’étoffer les catégories habituelles 

du politique pour opérer le basculement d’un « nationalisme méthodologique » vers un « cosmopolitisme 

méthodologique » que Beck (2002) appelait, et rendre compte d’un monde où le cosmopolitisme est devenu 

une réalité banale, dont les expressions le sont moins. L’attention aux effets de mobilités transnationales (et, 

ici, religieuses) donne également corps à la manière dont Sheller et Urry (2006) proposaient, conceptuelle -

ment, d’entreprendre et de comprendre les lieux comme des espaces de coprésences non pas seulement 

�xes mais également mobiles parce que produits par ceux qui les fréquentent.

3   www.nazarethvillage.com/
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RÉSUMÉ

L’activisme environnemental s’est emparé d’espaces d’action spontanée en expérimentant d’autres façons 

d’habiter les territoires, de résister aux injonctions politiques et/ou aux impératifs économiques, ce qui 

alimente la controverse autour d’internet et des réseaux sociaux numériques comme nouvelle arène 

permettant aux marges de réinvestir les centres, en donnant de la visibilité aux actions et aux discours 

 sous-représentés dans les médias traditionnels. «  Sauvons Ro �iia Montan��  » est la mobilisation la plus longue 

depuis 1989 en Roumanie, contre la multinationale canadienne Gabriel Resources et son projet de plus 

grande mine d’or à ciel ouvert d’Europe, impliquant de raser une partie du village et d’utiliser du cyanure 

pour extraire les métaux. Les outils numériques ont joué un rôle clé en facilitant les changements d’échelle, à 

partir des marges, jusqu’à la coordination à l’échelle globale d’une multitude de protestations locales ciblées 

et une mobilisation des activistes canadiens, pour faire porter les revendications jusqu’au siège social de la 

multinationale à Toronto.

MOTS CLÉS

global, local, marges, numérique, activisme, con�it

ABSTRACT

Environmental activism has seized spaces for spontaneous action, experimenting with other ways of inhabi -

ting territories, resisting political and/or economic imperatives. Current research on the role of digital tools 

in citizen mobilisations is controversially fuelling the notion that the Internet and digital social networks 

are a new arena allowing the margins to reinvest the centres, giving visibility to actions and discourses 

 under-represented in traditional media. The “Save Ro�i ia Montan�� ” mobilisation is the longest protest since the 

return of democracy in Romania, against the Canadian multinational Gabriel Resources and its plan to build 

Europe’s largest open-pit gold mine, which would involve razing part of the village to the ground and using 

cyanide to extract the metals. Digital tools have played a key role in facilitating a change of scale from the 

margins to the global coordination of a multitude of targeted local protests and the mobilisation of Canadian 

activists to take their demands to the multinational’s headquarters in Toronto.

KEYWORDS

Global, Local, Margins, Digital, Activism, Protest

RESUMEN

El activismo ambiental ha tomado espacios para la acción espontánea, experimentando otras formas de 

habitar los territorios, resistiendo a los mandatos políticos y/o a los imperativos económicos. Lo que alimenta 

la controvertida idea de que Internet y las redes sociales digitales son un nuevo ruedo que permite a los 
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márgenes reinvertir los centros, dando visibilidad a acciones y discursos poco representados en los medios 

tradicionales. La movilización “Salvemos Ro�iia Montan��” es el movimiento de protesta más largo desde el 

retorno de la democracia en Rumanía, contra la multinacional canadiense Gabriel Resources y su plan de 

construir la mayor mina de oro a cielo abierto de Europa, lo que implicaría arrasar parte del pueblo y utilizar 

cianuro para extraer los metales. Las herramientas digitales han desempeñado un papel clave para facilitar 

los cambios de escala desde los márgenes hasta la coordinación global de una multitud de protestas locales 

especí�cas y la movilización de activistas canadienses para llevar sus demandas hasta la sede de la multi -

nacional en Toronto.

PALABRAS CLAVES

Global, local, márgenes, digital, activismo, protesta

L’activisme environnemental s’est emparé de pratiques et d’espaces d’action spontanée ou « directe », en expé -

rimentant d’autres façons d’habiter les territoires, de résister aux injonctions politiques et/ou aux impératifs 

économiques (Blanc et al., 2017). L’européanisation des injonctions à la transition énergétique ou environne -

mentale, à la résilience ou l’adaptation, à la compétitivité des territoires sont à l’origine de résistances voire 

de con�its (Sébastien et al., 2019), sur les modalités du choix des territoires et des projets, l’accès à la prise 

de décision, la monétarisation ou la privatisation de la nature, la répartition des ressources, des aménités, des 

externalités négatives et des risques ou, lors de l’affrontement entre logiques de préservation, d’adaptation 

ou de transformation (Pailloux & Ripoll, 2019). Les outils numériques, l’ open data et de nouveaux dispositifs 

sociotechniques de participation et de collaboration au croisement des tournants numérique et participatif 

permettent des changements d’échelle (Cardon et al., 2014), par la coordination des actions (comme contre 

les « grands projets inutiles et imposés » – GPII à l’échelle européenne), la mise en commun des ressources 

(Anonymous & Rufat, 2015), la mobilisation, les interactions, in�uences et coordination entre les acteurs via 

les plateformes collaboratives et les réseaux sociaux numériques (Antolinos-Basso et al., 2018). Ils participent 

de l’expérimentation de nouveaux modes de gouvernance et de gestion des territoires (Douay, 2014). Depuis 

quelques années, les recherches sur le rôle des outils numériques dans les mobilisations citoyennes et con�its 

environnementaux alimentent l’idée qu’internet et les réseaux sociaux forment une nouvelle arène qui permet 

aux marges de réinvestir les centres, en donnant de la visibilité aux actions et aux discours  sous-représentés 

dans les médias de masse traditionnels (Mabi, 2016). Mais cette promesse d’une « démocratie internet » 

oppose en fait un positionnement enthousiaste sur les cyber-mobilisations environnementales et la mise en 

œuvre d’une intelligence collective des « médiactivistes » (Cardon et al., 2014) à des conclusions plus pessi -

mistes, qui pointent le peu d’effets des pratiques « en ligne » sur les décisions politiques et soulignent le risque 

de voir perdurer les inégalités de ressources entre acteurs et le maintien des positions des groupes dominants.

Ces controverses semblent rejouer les débats des années 1990 autour de la « mondialisation heureuse » vue 

comme un processus d’homogénéisation et la promesse que la mise en réseau globale de tous les lieux 

du monde abolirait les distances, le temps, les frontières, les disparités, etc. alors qu’elle est à l’opposé un 

vecteur de différenciation spatiale et temporelle des territoires et des sous-espaces régionaux, où émergent 

des pôles, des zones grises, des marges (Choplin et al., 2018). Ce télescopage est stimulant parce que, de 

Notre-Dame-des-Landes (Mabi, 2016) à la forêt de Hambach en Allemagne, en passant par Trgovska Gora à la 

frontière entre Croatie et Bosnie, le Val di Susa dans les Alpes (Sébastien et al., 2019) ou le village de Baranów 

en Pologne, de nombreux con�its et mobilisations découlent justement de la valorisation des discontinuités 

territoriales par les dynamiques de la mondialisation et/ou de la mise en réseau des territoires, mais aussi 

parce qu’ils se développent sur des territoires à la marge et que les activistes mobilisent les outils numériques 

pour essayer de les replacer au cœur des débats. Alors comment en Europe les disparités sociales, politiques 

et environnementales, les inégalités à différentes échelles alimentées par les processus de mondialisation 

ont-elles des effets sur l’émergence de résistances, de con�its, sur les capacités des groupes à se mobiliser 

depuis les marges pour la transformation des territoires ? Quel est alors le rôle des outils numériques au 

sein de ces mobilisations et con�its. Comment permettent-ils d’articuler le local et le global, le virtuel et le 

présentiel, les marges et les centres du pouvoir  ? Et, sans succomber à l’optimisme technique, ces outils, 

cyber-mobilisations et con�its multiscalaires conduisent-ils à remettre les marges au cœur de la (ré)invention 

des territoires, ou au moins à peser sur les processus de prise de décision et à contrarier les con�gurations 

territoriales héritées ?

Après la vallée de la Suse en 2011, puis Notre-Dame-des-Landes en 2012, le Forum européen contre les 

« grands projets inutiles et imposé » (GPII) s’est tenu à Ro�i ia Montan��  en Roumanie en 2014. La mobilisation 

« Sauvons Ro �iia Montan �� » est l’un des mouvements de contestation les plus longs depuis le retour de la 
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démocratie en Roumanie. Mais si le con�it a émergé dans les marges, à toutes les échelles, dans un village 

de montagne, dans les Monts Apuseni, à l’extrémité des Carpates, en Transylvanie, qui a longtemps été une 

marche entre la Hongrie et la Roumanie, dans une Roumanie longtemps éloignée des centres européens, 

ce n’est qu’avec l’adhésion de la Roumanie à l’Union européenne en 2007, puis le soutien des grandes 

associations environnementales internationales, et en�n la mobilisation de la diaspora roumaine à l’échelle 

globale (Anonymous & Rufat, 2015) que le con�it a trouvé les leviers d’une mobilisation de grande ampleur 

permettant de peser sur les décisions politiques et territoriales (Velicu & Kaika, 2017). Même s’il existe des 

mines de métaux précieux depuis l’Antiquité dans la région, Ro�i ia Montan��  accueille encore les plus grandes 

réserves d’or et d’argent non exploitées en Europe. En 1997, la multinationale canadienne Gabriel Resources, 

basée à Toronto, plus tard rebaptisée Rosia Montana Gold Corporation (RMGC), obtient une concession pour 

exploiter la plus grande mine à ciel ouvert d’Europe, en rasant une partie du village et de la montagne et en 

utilisant du cyanure pour extraire les métaux.

En 2000, la catastrophe de Baia Mare, plus au nord, à la frontière entre la Roumanie, la Hongrie et l’Ukraine, 

quali�ée de « pire désastre écologique en Europe de l’Est depuis Tchernobyl » est un accident minier : la 

société australienne d’exploitation aurifère Esmeralda Exploration déverse accidentellement 100 000 tonnes 

de cyanure dans la Tisza et le Danube suite à la rupture d’un barrage qui contenait des eaux contaminées, 

empoisonnant le Danube jusqu’à Belgrade en Serbie (Velicu et al., 2017). Les habitants de Ro�i ia Montan�� 

prennent conscience du danger et commencent à s’opposer au projet en avançant que la mine à ciel ouvert 

conduirait également à la destruction d’un millier de maisons et d’ églises, de nombreux sites inscrits au 

patrimoine national, dont des galeries minières datant de l’ère romaine. En 2002, ils créent Alburnus Maior, 

une association pour défendre leur mode de vie, leurs droits et leur identité, contester les conditions discu -

tables de l’appel d’offres remporté par Gabriel Resources 1997 et alerter la population sur les effets envi -

ronnementaux du cyanure. Mais Gabriel Resources réagit en saturant les médias pour gagner le monopole 

sur le discours légitime, en faisant passer Ro�i ia Montan��  pour un village pauvre, isolé et troublé, dernier 

bastion de communistes nostalgiques et/ou communauté manipulée par les écologistes occidentaux, tout 

en assenant que la mine est la seule piste de développement pour la région et que seul ce développement 

pourra dégager les ressources nécessaires pour protéger l’environnement (Velicu et al., 2017). Dans le contexte 

d’intégration de la Roumanie à l’Union européenne et avec la transcription du droit européen, les recours 

juridiques portent leurs fruits : en 2007 les tribunaux roumains ordonnent la suspension du projet et des 

études d’impact complémentaires.

Le con�it environnemental connaît une nouvelle accélération en 2012, lorsque le nouveau gouvernement 

décide de faire du projet une « priorité nationale » pour passer outre la préservation du patrimoine et de 

l’environnement, sous pression de la multinationale canadienne qui a entamé plusieurs procès. Les militants 

mobilisent les outils numériques et les nouveaux dispositifs sociotechniques de participation et de collabora -

tion pour changer d’échelle, d’abord en organisant des manifestations dans les grandes villes de Transylvanie 

puis à Bucarest, capitale de la Roumanie, ensuite en attirant l’attention des grandes ONG internationales 

comme Greenpeace, Mining-Watch, WWF, Friends of the Earth, Icomos, Europa Nostra, etc., en�n en utilisant 

les réseaux sociaux numériques à partir de l’été 2013 pour mobiliser la diaspora roumaine et faire porter 

leurs revendications à Bruxelles et jusqu’au siège social de la multinationale Gabriel Ressources, à Toronto au 

Canada. Cet appel à l’échelon européen, contre les arbitrages politiques nationaux, se traduit par une saisie de 

la Cour européenne de justice à Strasbourg et est suivi par un appel à l’échelon international, avec la demande 

de classement du site au patrimoine de l’Unesco. C’est aussi la mobilisation de ces outils numériques qui a 

permis aux militants roumains de faire le lien à l’échelle européenne avec le réseau des GPII, avec les acti -

vistes de Notre-Dame-des-Landes ou ceux opposés au tunnel Lyon-Turin. En 2016, le gouvernement roumain 

�nit par reculer face à l’ampleur et à la durée des mobilisations et classe les alentours de Ro�i ia Montan��  dans 

un rayon de deux kilomètres site historique d’intérêt national, ce qui exclut l’exploitation minière. Depuis 

2016, ce gouvernement est en con�it avec Gabriel Resources devant l’International Court System (ICS), le 

tribunal d’arbitrage privé prévu par le traité transatlantique entre l’Union européenne et le Canada (CETA) : elle 

demande 4,5 milliards de dollars de dommages pour la suspension du projet minier, mais elle a été retirée 

de la cote de la Bourse de Toronto en 2018. La réussite de cette mobilisation multiscalaire et l’apprentissage 

de la coordination entre une cyber-mobilisation et de multiples protestations locales, à l’échelle globale, ont 

été le creuset de la maturation de la société civile en Roumanie (Velicu & Kaika, 2017), où la diaspora joue 

souvent un rôle majeur  ; le même mode opératoire a ensuite été employé dans les con�its contre la corruption.
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Les outils numériques et de nouveaux dispositifs socio-techniques de participation et de collaboration ont 

joué un rôle clé en facilitant les changements d’échelle, à partir des marges jusqu’à la coordination à l’échelle 

globale d’une multitude de protestations locales ciblées, par exemple devant toutes les ambassades de 

Roumanie partout dans le monde, toutes les semaines pendant l’été 2013. C’est par l’articulation entre une 

cyber-mobilisation via les outils numériques et une multiplication des contestations et actions sur des terrains 

ciblés que le con�it a été en mesure de peser sur les décisions politiques, de remettre les marges au centre 

de la production des territoires. C’est ce qui a permis aux militants roumains de se coordonner avec les acti -

vistes canadiens pour faire porter leurs revendications jusqu’au siège social de la multinationale. Ou de créer 

le message de la composition ci-dessus, comme sur des cartes postales venues des quatre coins du monde :

« Roumains, le temps des changements est venu. Le futur nous appartient. Défendons notre patrimoine, 

notre histoire, notre environnement, et les habitants. Solidarité. Ensemble, mettons �n aux trahisons et à 

la corruption. Réveillez-vous, et impliquez-vous dès aujourd’hui. Tous ensemble, en pensées et en actions, 

sauvons ensemble Ro�iia Montan��. »

RÉFÉRENCES

Anonymous, Rufat S., 2015, “Open Data, Political Crisis and Guerrilla Cartography”, ACME, 14(1), p. 260-282.

Antolinos-Basso D., Paddeu F., Douay N., Blanc N., 2018, « Pourquoi le débat #EuropaCity n’a pas pris sur 

Twitter ? », RESET, nº 7.

Blanc N., Canabate A., Douay N., Escobar A., Paddeu F., 2017, « Mobilisations environnementales et 

dynamiques des territoires : le cas de Plaine Commune, communauté d’agglomération d’Ile-de-France », 

VertigO, 17(2).

Choplin A., Pliez O., 2018, La mondialisation des pauvres. Loin de Wall Street et de Davos, Paris, Seuil.

Cardon D., Granjon F., 2014, Médiactivistes, Paris, Presses de Sciences Po.

Douay N., 2014, « Mouvements sociaux numériques et aménagement de l’espace », Informations sociales, 

nº 5, p. 123-130.

Mabi C., 2016, « Luttes sociales et environnementales à l’épreuve du numérique : radicalité politique et 

circulation des discours », Études de communication, n º 2, p. 111-130.

Pailloux A. L., Ripoll F., 2019, « Géographie(s) des mobilisations. Explorer la dimension spatiale de l’action 

collective », Carnets de géographes, n º 12.

Sébastien L., Milanesi J., Pelenc J., 2019, « Résister aux projets d’aménagement, politiser les territoires », 

VertigO, 19(1).

Velicu I., Kaika M., 2017, “Undoing Environmental Justice: Re-Imagining Equality in the Rosia Montana Anti-

Mining Movement”, Geoforum, n º 84, p. 305-315.

L’AUTEUR

Samuel Rufat

Université de Cergy-Pontoise – Institut universitaire de France
samuel.rufat@u-cergy.fr



75

AUTEURE

Audrey SÉRANDOUR

Marges mondialisées et dynamiques 
de régionalisation : recon�gurations 

socio-spatiales autour des 
gisements lithinifères andins

RÉSUMÉ

À la frontière entre Argentine, Bolivie et Chili, les �ux et logiques de la mondialisation provoquent des 

recon�gurations spatiales liées à la mise en valeur d’une ressource : le lithium. Les espaces émergeant de ces 

transformations peuvent être considérés comme des « marges mondialisées », c’est-à-dire des espaces inté -

grés dans un processus productif mondialisé mais demeurant de simples pourvoyeurs de matières premières 

dépendants du marché international. En ce sens, la mondialisation constitue bien un processus de diffé -

renciation spatiale, basé sur la spécialisation productive des territoires. Elle s’organise autour de centres 

d’impulsion et de réseaux, qui concentrent les �ux économiques et lieux de pouvoir tout en accentuant la 

marginalité d’autres espaces. Ces derniers se transforment également, mais selon d’autres modalités. En 

l’occurrence, dans les marges composant le «  triangle du lithium  », la proximité géographique constitue un 

élément déterminant dans les transformations engendrées par la mondialisation ; l’une des recon�gurations 

spatiales observées prend la forme d’une régionalisation des échanges autour du lithium.

MOTS CLÉS

lithium, marges, mondialisation, Andes, ressource

ABSTRACT

At the border between Argentina, Bolivia and Chile, the �ows and logics of globalisation are leading to spatial 

recon�gurations in relation to the exploitation of lithium. The spaces emerging from these transformations can 

be considered as “globalised margins”, i.e. spaces that are integrated into a globalised production process, 

but remain mere suppliers of raw materials, dependent on the international market. In this sense, globali -

sation is indeed a process of spatial differentiation, based on the productive specialisation of territories. It is 

organised around points of impetus and networks that concentrate economic �ows and places of power while 

accentuating the marginality of other spaces. These spaces are also being transformed, yet in other ways. In 

the case of the margins that make up the “lithium triangle”, geographical proximity is a determining factor in 

the transformations brought about by globalisation. One of the observed spatial recon�gurations takes the 

form of a regionalisation of exchanges around lithium.

KEYWORDS

Lithium, Edges, Globalisation, Andes, Resource

À la frontière entre l’Argentine, la Bolivie et le Chili, les �ux et logiques de la mondialisation provoquent des 

recon�gurations spatiales liées à la mise en valeur d’une ressource : le lithium. Les espaces émergeant de ces 

transformations peuvent être considérés comme des « marges mondialisées ». Par cette expression, nous dési -

gnons des espaces intégrés dans un processus productif mondialisé, mais demeurant de simples pourvoyeurs 

de matières premières, dépendants du marché international. En ce sens, la mondialisation constitue bien 

un processus de différenciation spatiale basé sur la spécialisation productive des territoires. Elle s’organise 

autour de centres d’impulsion et de réseaux qui concentrent les �ux économiques et lieux de pouvoir, tout 

en accentuant la marginalité d’autres espaces. Ces derniers se transforment également, mais selon d’autres 

modalités. En l’occurrence, dans les marges composant le « triangle du lithium », la proximité géographique 

constitue un élément déterminant dans les transformations engendrées par la mondialisation. Et l’une des 

recon�gurations spatiales observées prend la forme d’une régionalisation des échanges autour du lithium.

L’objet de cette communication est de présenter les résultats d’une thèse doctorale sur le « triangle du lithium » 

(Argentine, Bolivie, Chili). Notre recherche se situe dans le champ de la géographie politique (Raffestin, 1980), 

proposant une ré�exion à l’articulation de la géographie des ressources (Redon et al., 2015) et de l’étude 
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des dynamiques de production de territoires régionaux dans le cadre de la mondialisation (Gana & Richard, 

2014). Il s’agit de questionner l’impact de la construction des ressources et de leur exploitation sur les terri -

toires où se situent les gisements. Cette recherche se base sur un matériel qualitatif composé de plus de 170 

entretiens semi-directifs menés lors de cinq enquêtes de terrain réalisées entre 2015 et 2018 auprès d’une 

diversité d’acteurs (institutionnels, entrepreneuriaux, universitaires, associatifs, communautaires, etc.) dans 

le « triangle du lithium ».

1. LE LITHIUM, UNE RESSOURCE PARTICIPANT À L’INTÉGRATION DES MARGES  

DANS LA MONDIALISATION

1.1. Un intérêt mondial pour le lithium andin

La perspective de transition énergétique et le développement de nouvelles technologies de production, 

 d’accumulation et de consommation de l’énergie provoquent un intérêt croissant pour le lithium depuis le 

début des années 2000. En effet, ce métal alcalin répond à l’un des principaux enjeux de la transition énergé -

tique : le stockage de l’énergie électrique, aussi bien pour assurer le fonctionnement des véhicules électriques 

que pour tirer pro�t des centrales éoliennes ou photovoltaïques.

Dans ce contexte, les acteurs industriels, investisseurs internationaux et responsables gouvernementaux 

cherchent à sécuriser leurs approvisionnements en lithium. Or, les principales réserves mondiales de ce métal 

se situent en Amérique du sud. En effet, l’Argentine, la Bolivie et le Chili concentreraient 60 % des ressources 

de la planète (BRGM, 2017). L’augmentation de la demande en lithium sur le marché mondial provoque donc 

une multiplication des projets extractifs sur le continent sud-américain.

1.2. L’insertion de marges dans des réseaux globaux

L’expression « triangle du lithium » permet de désigner l’espace transfrontalier entre l’Argentine, la Bolivie et 

le Chili où se situent les gisements lithinifères, qui prennent la forme de déserts de sel, les salares, situés sur 

les hauts plateaux andins entre 2 500 et 4 500 mètres d’altitude. Les salares se trouvent aux con�ns de leurs 

territoires nationaux respectifs, loin des principaux foyers de peuplement, des centres décisionnels et des 

dynamiques économiques nationales. Cet éloignement se mesure tant en distance qu’en temps de trajet et 

résulte à la fois d’une histoire d’occupation territoriale et des logiques d’aménagement des trois États concer -

nés. Finalement, le « triangle du lithium » est composé de marges, c’est-à-dire des espaces périphériques 

caractérisés par un fort degré d’autonomie par rapport au centre (Prost, 2004), résultant d’une construction 

sociale et d’une trajectoire historique (Perrier Bruslé, 2014) de mise à distance.

L’implantation de projets d’extraction de lithium dans ces marges andines intègre ces espaces dans un 

processus productif mondialisé. En effet, l’extraction de la ressource a comme �nalité l’exportation et sa mise 

en place est donc conditionnée par des facteurs tels que les prix du marché ou les stratégies d’entreprises 

transnationales. L’exploration et l’extraction minières ne constituent que les premières étapes de la chaîne 

de valeur du métal. Les espaces extractifs sont ainsi intégrés dans des réseaux mondiaux de production et 

de commercialisation, qu’ils alimentent en ressources et dont ils font intrinsèquement partie.

1.3. Le « triangle du lithium », un espace composé de marges mondialisées

Au travers de ces réseaux, les marges composant le « triangle du lithium » sont intégrées à l’espace mondial 

(Dollfus, 2007). Des facteurs de cohérence entre marges et espace mondial émergent, tels que des normes 

juridiques et techniques, des discours politiques et des représentations sociales. Local et global étant désor -

mais indissociables (Ghorra-Gobin, 2016), les actions et décisions extérieures à un espace peuvent l’affecter 

autant que les faits internes.

L’intégration à la mondialisation constitue une transformation conséquente du système spatial que repré -

sentent les marges lithinifères argentines, boliviennes et chiliennes. Nous l’exprimons par la formule de 

« marges mondialisées », qui permet de souligner l’absence de changement de nature de ces espaces tout en 

exprimant les transformations impliquées par l’insertion dans des logiques, des �ux et des réseaux globaux. 

Les con�gurations socio-spatiales héritées sont à la fois renforcées – les marges demeurent en marge – et 

contrariées – les marges subissent une forme d’intégration incomplète. En af�nant notre dé�nition de la 

marge et des registres de marginalité, nous montrerons quelles sont les caractéristiques socio-spatiales d’une 

marge mondialisée et appliquerons cette ré�exion théorique à notre cas d’étude.
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2. DES MARGES MONDIALISÉES AUX DYNAMIQUES DE RÉGIONALISATION : DES MARGES CRÉATRICES ?

2.1. La prégnance des relations de proximité dans les marges mondialisées

La particularité des marges composant le « triangle du lithium » réside dans le fait qu’elles sont mutuellement 

frontalières. Or, dans le cadre de la mondialisation, la proximité géographique continue de jouer un rôle 

déterminant dans les échanges économiques, les pratiques socio-spatiales ou encore les circulations d’acteurs 

(Hettne & Söderbaum, 2000). Notre recherche a permis de mettre en évidence la manière dont l’insertion 

des marges andines dans des réseaux mondiaux entraîne des dynamiques de régionalisation, cette dernière 

étant entendue comme un processus d’augmentation des �ux et échanges entre espaces voisins, qu’il émane 

d’une volonté politique ou de pratiques spontanées.

Entre l’Argentine, la Bolivie et le Chili, aucune initiative d’intégration régionale « par le haut » n’est parvenue 

à se concrétiser. En revanche, une forme de régionalisation émerge « par le bas » émanant d’acteurs non 

étatiques, comme les universitaires, les populations locales et les entreprises extractives. La mondialisation du 

lithium façonne leurs pratiques et leur espace d’action, qui se déploie à l’échelle régionale. Les universitaires 

travaillant sur le lithium organisent des échanges académiques transfrontaliers, à travers des coopérations 

bilatérales formelles et l’organisation d’événements scienti�ques conjoints. De même, face à la multiplication 

des projets extractifs, les populations locales réactivent leurs réseaux d’interconnaissance transfrontaliers 

a�n de partager leurs expériences de voisinage avec les �rmes transnationales, que ce soit pour négocier 

leur position dans la régulation de la ressource ou contester l’exploitation des salares. En�n, les entreprises 

extractives structurent cet espace transfrontalier par la consolidation d’infrastructures et d’axes de transports, 

ainsi que la structuration de réseaux d’acteurs.

2.2. Le « triangle du lithium », fabrique d’un territoire régional

Les �ux de la mondialisation façonnent les marges lithinifères andines en faisant émerger de nouveaux 

facteurs de cohérence entre elles. Cela participe à la constitution de nouveaux réseaux macrorégionaux, 

tels que ceux des acteurs universitaires, qui viennent ainsi dépasser les structures d’organisation territoriale 

classiques de l’échelle nationale. Cela participe également à la réactivation d’autres réseaux, comme ceux 

des communautés indigènes. En effet, ces dernières revendiquent l’af�liation et l’appartenance à un peuple 

pré-hispanique transcendant les frontières nationales et se dé�nissent comme Atacameños. Leurs échanges 

autour du lithium se basent ainsi sur une con�guration socio-spatiale héritée et le renforcement de cette 

identité territoriale régionale.

Finalement, les acteurs précédemment mentionnés trouvent dans l’échelle régionale un espace d’action, voire 

d’émancipation, qu’ils ont intégré dans leurs stratégies. Pour chacun, la régionalisation des échanges autour 

du lithium traduit spatialement des processus d’af�rmation de leurs intérêts, qui passent parfois par l’éman -

cipation de contraintes nationales. Ainsi, les chercheurs passent outre l’incapacité de leurs gouvernements 

à institutionnaliser les échanges académiques à l’échelle régionale et construisent leurs propres arènes de 

dialogues scienti�ques. De même, les communautés indigènes organisent leur lutte contre les exploitations 

dans un espace d’action où elles sont davantage audibles qu’à l’échelle nationale. En�n, les entreprises trans-

nationales répondent à des intérêts économiques, pour lesquels elles cherchent à s’émanciper des logiques 

de souveraineté nationale et à façonner un espace technique et infrastructurel régional ef�cient.

2.3. La dimension temporelle des processus territoriaux

Depuis les années 2000, les �ux mondiaux du lithium ont provoqué la fabrique d’un territoire régional à la 

frontière entre l’Argentine, la Bolivie et le Chili, qui n’émerge toutefois pas de manière inopinée puisqu’il 

s’ancre dans des territorialités et des con�gurations socio-spatiales préexistantes, certaines étant parfois 

antérieures à la trajectoire de marginalisation de ces espaces. Les processus de mondialisation et les dyna -

miques de régionalisation s’articulent à des réseaux territoriaux évolutifs dans le temps.

Cette dimension évolutive des territoires rejoint notre acception relationnelle de la marge, conçue comme un 

espace situé dans le temps, qui n’existe que dans un contexte. De ce fait, c’est « l’évolution du système spatial 

dans le temps qui la dévoile et la fait exister » (Prost, 2004 : 178). Toute marge étant liée à une conjoncture, à 

la fois économique, politique et sociale, des in�exions de trajectoire demeurent possibles. C’est ce que l’on 

observe en particulier avec les marges mondialisées, comme nous les avons nommées.

Composé de marges mondialisées frontalières, le « triangle du lithium » constitue un espace privilégié 

 d’observation de l’articulation entre processus de mondialisation et dynamiques de régionalisation. Il peut être 

appréhendé comme une « marge créatrice », dans le sens où il devient effectivement une fabrique territoriale, 

conditionnée à la fois par la mondialisation d’une ressource et des relations de proximité entre acteurs.



78

RÉFÉRENCES

BRGM, 2017, Fiche de synthèse sur la criticité des matières premières minérales. Le lithium, Paris.

Dollfus O., 2007, La mondialisation, Paris, Presses de Sciences Po, coll. « La bibliothèque du citoyen » [3e éd.].

Gana A., Richard Y., 2014, La régionalisation du monde. Construction territoriale et articulation global / local, 

Paris, Karthala–IRMC.

Ghorra-Gobin C., 2016, « S’approprier le “local-global” », Tous urbains, 14(2), p. 8-9.

Hettne B., Söderbaum F., 2000, “Theorizing the Rize of Regionness”, New Political Economy, 5(3), p. 457-472.

Perrier Bruslé L., 2014, “Dinámicas territoriales en un margen boliviano. El Norte La Paz en la encrucijada de 

la integración”, in L. Perrier Bruslé et B. Gozálvez (dir.), El Norte La Paz en la encrucijada de la integración. 

Juegos de actores y de escala en un margen boliviano, La Paz, IDH–DIPGIS–UMSA–IRD, p. 31-54.

Prost B., 2004, « Marge et dynamique territoriale », Géocarrefour, 79(2) [en ligne : journals.openedition.org/

geocarrefour/695, consulté le 05/08/2020].

Raffestin C., 1980, Pour une géographie du pouvoir, Paris, Librairies techniques.

Redon M., Magrin G., Chauvin E., Perrier Bruslé L., Lavie E. (dir.), 2015, Ressources mondialisées. Essais de 

géographie politique, Paris, Publications de la Sorbonne.

L’AUTEURE

Audrey Sérandour

Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

Prodig

audrey.serandour@etud.univ-paris1.fr



79

                                 Session C

La mesure des inégalités de santé (état de santé de la population, exposition aux risques, accessibilité aux 

soins, etc.), la compréhension des mécanismes sociaux et territoriaux à l’œuvre dans la production et la persis -

tance de ces inégalités, ainsi que les actions à envisager pour lutter contre, constituent des entrées incontour -

nables de l’analyse des liens entre territoires et santé. Elles impliquent de mieux appréhender les conditions 

sociales, environnementales, économiques, culturelles et/ou politiques à réunir pour produire du changement 

sanitaire et réduire ces inégalités. De nombreuses questions méthodologiques accompagnent l’intégration 

de la dimension temporelle dans la compréhension d’une situation sanitaire observée en un lieu donné à 

un moment donné. Elles concernent l’articulation de différents intervalles de temps associées aux multiples 

déterminants participant à la situation observée et les modèles de temporalité auxquels se réfèrent les schémas 

explicatifs (temps cyclique/linéaire, boucles de rétroaction, points de rupture, etc.). Il convient aussi de ré�échir 

aux outils rendant compte des dynamiques spatio-temporelles (cartographie, modélisations, approches biogra -

phiques), aux indicateurs (e.g. indices de disparités, de corrélations ou de ségrégations spatiales), ainsi qu’aux 

�uctuations temporelles des cadres d’analyse socialement et scienti�quement construits (zonages, catégories 

médicales, etc.). Ces étapes sont nécessaires pour questionner notamment les moyens de saisir les in�exions 

dans des dynamiques en cours (e.g. une intervention publique), la diffusion spatio-temporelle d’une innovation 

sanitaire, la maîtrise des temporalités par les différents acteurs du changement ou bien encore pour mener des 

projections sur une situation donnée. Cette session vise à recueillir des travaux étudiant ces différents enjeux.

DISCIPLINES CIBLÉES

démographie, économie, épidémiologie, histoire, géographie, sociologie

Measuring health inequalities (e.g. health status, risk exposure, healthcare access, quality of care, etc.), 

explaining their origin and persistence and proposing measures to reduce them are essential when it comes 

to analysing the links between health and place. This approach involved achieving a better understanding of 

the social, environmental, economic, cultural and politic conditions that conduce to changes in health in order 

to reduce inequalities. Many methodological issues are raised by the integration of the temporal dimension in 

the understanding of health situations observed in a given place and time. One such issue concerns gaining 

an understanding of the different time-steps associated with the multiple factors involved in the situation 

under study and the temporal models to which the explanatory diagrams refer (cyclical/linear time, feedback 

loops, breaking points, etc.). It is also important to take into account the tools available for studying spatio -

temporal dynamics (mapping, modelling, biographical approaches) as well as the indicators (e.g. spatial 

segregation index) and also temporal �uctuations in socially and scienti�cally constructed frameworks (e.g. 

zoning, social categories, medical categories, etc.). These steps are necessary to explore, for example, ways 

of capturing shifts in current dynamics (e.g. state intervention), the spatiotemporal dissemination of health 

innovations (telemedicine, standards of best practices, etc.), the management of different timescales by the 

various agents of change or in order to make projections regarding the future of a given situation. This session 

aims to bring together work that contributes to the various issues raised by this dynamic approach to the 

relations between health and place.

CO-PORTEURS

Guillaume CHEVILLARD 

(Irdes) & Stéphane RICAN 

(Ladyss)

Session C
Inégalités de santé.  

Appréhender les 
logiques spatiales 
et temporelles des 

changements sanitaires

Health Inequalities: Understand the Spatial and 
Temporal Logics of Changes in Health



80

CIST2020 proceedings         Population, temps, territoires | Population, Time, Territories | Población, tiempo, territorios

TARGETED DISCIPLINES

Demography, Economics, Epidemiology, History, Geography, Sociology

La medición de las desigualdades en salud (estado de salud de la población, exposición a riesgos, acceso a la 

atención, etc.), la comprensión de los mecanismos sociales y territoriales que entran en juego en la producción 

y la persistencia de estas desigualdades, así como las acciones a considerar para enfrentarlas, constituyen 

claves esenciales para el análisis de los vínculos entre territorios y salud. Implican una mejor comprensión de 

las condiciones sociales, ambientales, económicas, culturales y/o políticas que deben cumplirse para producir 

un cambio en la salud y reducir estas desigualdades. Diversas preguntas metodológicas van acompañando 

la integración de la dimensión temporal en la comprensión de una situación de salud observada en un lugar 

determinado en un momento dado. Se re�eren a la articulación de diferentes intervalos de tiempo asociados 

con los diversos determinantes que participan de la situación observada y los modelos de tiempo a los que se 

re�eren los diagramas explicativos (tiempo cíclico/lineal, bucles de retroalimentación, puntos de interrupción, 

etc.). También es importante re�exionar sobre las herramientas que permitan dar cuenta de la dinámica espa -

cio-temporal (cartografía, modelado, enfoques biográ�cos), indicadores (por ejemplo, índices de disparidades, 

correlaciones o segregaciones espaciales), así como de las �uctuaciones temporales de los marcos de análisis 

que se construyen social y cientí�camente (zoni�cación, categorías médicas, etc.). Estos pasos son necesarios 

para cuestionar en particular las formas de comprender las in�exiones en las dinámicas actuales (por ejemplo, 

una intervención pública), la difusión espacio-temporal de una innovación sanitaria, el dominio de las tempo -

ralidades por parte de los diferentes actores del cambio o incluso para elaborar proyecciones acerca de una 

situación precisa. Esta sesión tiene como objetivo recopilar trabajos que analicen estos diferentes problemas.

DISCIPLINAS CONSIDERADAS

Demografía, economía, epidemiología, historia, geografía, sociología
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Indice de pénurie de médecins 
comme méthode d’évaluation espace-
temps du programme Mais Médicos à 

Belo Horizonte, Minas Gerais (Brésil)

AUTEUR

Erick DE OLIVEIRA FARIA

RÉSUMÉ

Pour parvenir à un système de santé capable de réaliser l’universalisation à tous les niveaux, il est essentiel 

que l’organisation spatiale de la santé prenne en compte les aspects sociaux et locaux. En tant qu’un des 

domaines d’étude de la géographie, la géographie de la santé implique l’analyse spatiale des services de 

santé du point de vue de l’urbanisme et peut fournir des éléments essentiels pour une meilleure organisation 

spatiale et la garantie de l’équité et de l’universalité d’accès aux soins. Visant la nécessité de créer des méca -

nismes capables d’évaluer simultanément la disponibilité des professionnels de la santé pour ceux qui en ont 

le plus besoin, le présent travail a cherché, à partir de l’application d’un indice, à évaluer la disponibilité des 

professionnels en soins de santé primaires à l’échelle intra-urbaine, en adoptant les domaines d’application 

des centres de santé de la ville de Belo Horizonte (Brésil) en tant qu’unité d’étude spatiale.

MOTS CLÉS

inégalités de santé, Belo Horizonte, Brésil, indice de pénurie de médecins, analyse spatiale

ABSTRACT

To achieve a health system able to achieve universalisation at all levels, it is essential that health spatial 

organisation takes into account social and local aspects. Being one of the branches of geography, currently 

called health geography, the spatial analysis of health services from the point of view of urban planning can 

provide essential elements for a better spatial organisation and to guarantee equity and universality of access 

to healthcare. Aiming for the need to create mechanisms capable of simultaneously assessing the availability 

of health professionals for those who need it most, this work sought to apply an index to assess the availa -

bility of professionals in primary health care on an intra-urban scale, adopting the �elds of application of the 

health centres of the city of Belo Horizonte (Brazil) as a unit of spatial study

KEYWORDS

Health Inequalities, Belo Horizonte, Brazil, Physicians Shortage Index, Spatial Analysis

RESUMEN

Para lograr un sistema de salud capaz de lograr la universalización en todos los niveles, es esencial que la 

organización espacial de la salud tenga en cuenta los aspectos sociales y locales. Al ser uno de los campos 

de estudio de la geografía, actualmente llamada geografía de la salud, el análisis espacial de los servicios 

de salud desde el punto de vista de la plani�cación urbana puede proporcionar elementos esenciales para la 

mejor organización espacial y la garantía de equidad y universalidad del acceso a la atención. Con el objetivo 

de crear mecanismos capaces de evaluar simultáneamente la disponibilidad de profesionales de la salud 

para quienes más lo necesitan, este trabajo buscó aplicar un índice para evaluar la disponibilidad de los 

profesionales de la salud. salud en atención primaria de salud a escala intraurbana, adoptando los campos 

de aplicación de los centros de salud de la ciudad de Belo Horizonte (Brasil) como unidad de estudio espacial.

PALABRAS CLAVES

Desigualdades de salud, Belo Horizonte, Brasil, índice de escasez de médicos, análisis espacial

INTRODUCTION

À la recherche de l’universalisation de l’accès à la santé, les politiques publiques promues par l’État organisent 

la santé pour un accès équitable, c’est-à-dire rapprochant les services de santé du citoyen par l’équipement et 

les professionnels de la santé, en particulier les médecins dans les régions considérées comme insuf�santes 
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voire négligées en termes d’actions étatiques. L’étude de l’accès à ces espaces nécessite, face aux innom -

brables dé�s présents dans la géographie de la santé, l’évaluation de la présence de l’inégalité de l’offre et 

des services de santé dans les grands centres urbains. C’est une nouvelle étape dans laquelle la géographie, 

à travers ses méthodes d’analyse, peut contribuer à trouver des réponses sur les espaces urbains et la distri -

bution spatiale des ressources physiques et humaines.

L’analyse spatiale est en mesure de fournir des résultats concernant l’ef�cacité de l’installation d’équipements 

de santé en intégrant plusieurs variables. L’analyse spatiale des services de santé et l’identi�cation d’un cadre 

de ségrégation pour les services peuvent servir de base aux gouvernements pour évaluer l’ef�cacité de leurs 

politiques jusqu’à présent ; ils peuvent aussi éclaircir des questions sur l’allocation des ressources, qu’elles 

soient attribuées aux régions qui en ont le plus besoin ou non.

Au Brésil, l’inégalité sociale dans les métropoles ne se limite pas à la différence de revenus, mais aussi à 

l’accès aux services publics, comme la santé. A priori, le système de santé public et universel mis en place par 

le gouvernement brésilien doit d’offrir aux habitants l’accès aux soins de santé sans distinction de classe. Bien 

qu’il s’agisse de l’une des tâches de l’État brésilien, certains ouvrages comme Girardi et al. (2010) soulignent 

des inégalités dans l’offre de médecins sur le territoire national. Ces différences sont dues à certains facteurs 

liés à la taille du territoire brésilien, à la dif�culté d’employer des médecins et de les maintenir dans des lieux 

socio-économiquement vulnérables.

Une solution trouvée par le ministère de la Santé pour l’affectation des médecins dans les régions éloignées 

et dangereuses a été la création d’un programme intitulé Mais Médicos (Plus de médecins) couplé à l’offre 

croissante de cours de médecine et « l’importation » de médecins de Cuba. Le programme visait à fournir des 

médecins brésiliens et étrangers pour travailler à plein temps dans les soins de santé primaires.

La municipalité de Belo Horizonte, capitale de l’état du Minas Gerais au Brésil, a accueilli 53 médecins dans le 

cadre de ce programme, qui ont été répartis parmi les districts sanitaires selon les critères établis par le secré -

tariat de Santé municipale. Le travail de Girardi et al. (2016) a montré l’impact du programme Mais Médicos 

sur la réduction de la pénurie des médecins dans les municipalités au Brésil, en particulier les municipalités 

les plus pauvres. Cependant, une analyse au niveau municipal ne suf�t pas en raison des dimensions de cette 

grande métropole. Une analyse plus �ne doit être faite au sein de la municipalité pour évaluer si les zones 

qui ont reçu des médecins sont en fait celles qui en ont vraiment besoin.

Par ailleurs, il ne suf�t pas de compter le nombre de médecins, il est important de considérer d’autres dimen -

sions, telles que la caractéristique socio-économique de la zone de couverture, les distances à parcourir par 

les patients, le besoin de médecins dans cette zone et bien sûr la disponibilité de professionnels.

Cette étude visait à adapter et appliquer la méthodologie de Girardi et al. (2010) à l’intérieur de la ville de 

Belo Horizonte, pour évaluer l’impact du programme Mais Médicos  dans la municipalité avant et après le 

programme.

1. MÉTHODOLOGIE

La méthodologie proposée dans ce projet a été utilisée et validée dans différents contextes spatiaux, au 

Canada par Pong et Pitblado (2005) et au Brésil par Girardi et al. (2010). Le tableau 1 est un résumé des indi-

cateurs utilisés, la source, date de référence et l’unité spatiale.

Tableau 1. Résumé des indicateurs utilisés

Source de données Indicateur / variable
Date de 

référence
Unité spatiale

Registre national des établissements de 
santé

Nombre de médecins, 
emplacement des 

établissements
2015

Zone d’établissement de santé de Belo 
Horizonte

Système d’information sur les naissances 
vivantes

Taux de mortalité infantile 2015 District sanitaire de Belo Horizonte

Institut brésilien de géographie et de 
statistique

Estimation de la population 2015
Zone d’établissement de santé de Belo 

Horizonte

Cadastre unique du gouvernement 
fédéral

Indicateur 
socio-économique

2015
Zone d’établissement de santé de Belo 

Horizonte

Algorithme de Google Maps, à partir 
des adresses du Registre national des 

établissements de santé

Distance aux services de 
santé

2017
Zone d’établissement de santé de Belo 

Horizonte
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Le tableau 2 est un résumé de la classi�cation des indicateurs et de la note respective qui leur est attribuée. 

Le premier indicateur – nombre d’habitants par médecin en soins de santé primaires équivalant à l’équivalent 

temps plein (ETP), c’est-à-dire équivalant 40 heures par semaine de travail – se réfère à un ratio minimum 

médecins / habitants ; le ratio de 1 médecin pour 3 000 habitants est idéal selon le ministère de la Santé du 

Brésil (2001).

L’indicateur du taux de mortalité infantile a pour référence le taux de mortalité infantile total de la municipa -

lité. À partir de cet indicateur, il est possible d’identi�er les régions les plus vulnérables en termes de santé 

publique, puisqu’il s’agit d’un indicateur internationalement utilisé qui permet de mesurer la qualité de la santé.

L’indicateur socio-économique est déterminé en fonction des critères d’éligibilité pour les personnes extrê -

mement pauvres. Cet indicateur est important pour identi�er la vulnérabilité économique régionale  ; il permet 

également d’identi�er les régions où le nombre d’habitants dépendant du service de santé publique est 

supérieur à la moyenne.

En�n, l’indicateur de distance, en minutes, mesure la moyenne de la résidence du patient jusqu’au service 

public de santé plus proche.

Tableau 2. Résumé des indicateurs par degrés et échelles qui composeront l’indice de pénurie médicale à Belo Horizonte sur l’échelle intra-municipale

Indicateurs Degrés Échelles

Nombre d’habitants par médecin en 
soins de santé primaires équivalent 

temps plein (ETP)

0 1 médecin pour 3 000 habitants ou moins

1 1 médecin pour 3 000 à 4 000 habitants

2 1 médecin pour 4 000 à 5 000 habitants

3 1 médecin pour 5 000 à 10 000 habitants

4 1 médecin pour 10 000 à 15 000 habitants

5 1 médecin pour plus de 15 000 habitants ou absence de médecins

Taux de mortalité infantile (TMI)

0 TMI 1 en dessous de l’IMR 2 municipal

1 TMI jusqu’à 10 % au-dessus de l’IMR municipal

2 TMI de 10 % à 25 % au-dessus de l’IMR municipal

3 TMI de 25 % à 50 % au-dessus de l’IMR municipal

4 TMI de 50 % à 100 % au-dessus de l’IMR municipal

5 TMI plus de 100 % au-dessus de l’IMR municipal

Proportion de personnes dans 
l’extrême pauvreté

0 Moins de 10 % des personnes dans l’extrême pauvreté

1 De 10 % à 20 % personnes dans l’extrême pauvreté

2 De 20 % à 30 % de personnes dans l’extrême pauvreté

3 De 30 % à 40 % de personnes dans l’extrême pauvreté

4 De 40 % à 50 % de personnes dans l’extrême pauvreté

5 Plus de 50 % de personnes dans l’extrême pauvreté

Distance moyenne, en minutes, au 
centre de santé publique le plus 

proche

0 Jusqu’à 15 minutes

1 16 à 30 minutes

2 31 à 45 minutes

3 46 à 60 minutes

4 61 à 120 minutes

5 Plus de 120 minutes

 
Source : adapté de Girardi et al. (2010)

Après avoir attribué les notes à chaque indicateur, les valeurs ajoutées correspondent à une échelle de l’indice 

de pénurie médicale (tabl. 3).

1   TMI : taux de mortalité infantile.
2   IMR : indice de mortalité de référence.
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La méthodologie a été appliquée en tenant compte 

de deux scénarios : l’un avec les médecins du 

programme Mais Médicos et l’autre sans. Le domaine 

d’analyse choisi était les zones de couverture des 

centres de santé (CS) de Belo Horizonte dé�nies par 

SES-BH (2010).

2. RÉSULTATS ET DISCUSSION

Dans le scénario avec les médecins du programme 

à Belo Horizonte, parmi les 142 zone de couverture 

du centre de santé (ZCCS) de la ville, 33 (23,2  %) 

montraient des traces de rareté de la pénurie, 6 

(4,2 %) étaient classées comme de faible rareté, et 

103 (72,5 %) étaient classées avec aucun degré de rareté. Aucun n’a été classé comme ayant des pénuries 

modérées, élevées et graves au cours de la période analysée.

Les résultats obtenus montrent qu’aucun scénario de concentration spatiale ne s’est produit dans aucune 

région ou district sanitaire de la ville de Belo Horizonte (�g. 1).

À travers les résultats obtenus selon l’indice de pénurie dans la ville de Belo Horizonte, le cadre de vulnéra-

bilité sociale est la conséquence des politiques publiques sociales et de santé, notamment dans la fourniture 

de médecins.

Dans le scénario avec les médecins du programme Mais Médicos les résultats obtenus indiquent que les 

districts sanitaires CS Aarão Reis et CS Barreiro ont été les plus favorisés par le programme, car ce sont les 

régions où la désignation de l’indice de pénurie médicale a augmenté.

Même après la simulation de l’indice sans la présence de médecins du programme, la municipalité de Belo 

Horizonte a présenté des zones classées avec des traces et une faible pénurie, ce qui représente un aspect 

positif car la municipalité ne semble pas ressentir la �n du programme. Son importance est cependant majeure, 

car il a permis de transférer des médecins dans des quartiers éloignés du centre-ville avec des antécédents de 

pauvreté et de con�its sociaux. Ces zones sont problématiques non seulement par leur contexte social, mais 

aussi en ce qui concerne l’affectation des médecins qui ne souhaitent normalement pas travailler dans ces lieux.

Figure 1. Indice de pénurie médicale avec les médecins  
du programme Mais Médicos, Belo Horizonte, 2015

Figure 2. Indice de pénurie médicale sans les médecins  
du programme Mais Médicos, Belo Horizonte, 2015

Plage d’index Classi�cation

1 à 4 traces

5 à 8 Faible

9 à 12 Modéré

13 à 16 Élevé

17 à 20 Sévère

Tableau 3. Encadrement de l’indice de pénurie médicale à Belo Horizonte 
à l’échelle intra-municipale

Source : adapté de Girardi et al., (2010)
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Les résultats obtenus ici ne concernent que les médecins en soins de santé primaires, c’est-à-dire qui consti -

tuent la base du système de santé et le principal objectif des politiques de santé du Brésil. Même si Belo 

Horizonte n’a pas présenté une image critique de la pénurie de professionnels de la santé, il reste des dé�s 

pour la municipalité pour universaliser le système de santé. S’il ne résoud pas ce manque de médecins et 

d’autres problèmes de nature plus qualitative, le Brésil n’arrivera pas à atteindre les normes d’égalité en 

matière de santé.

D’autres questions liées aux soins secondaires se posent également, car il s’agit d’un secteur où les méde-

cins spécialistes travaillent dans une « perspective » de marché totalement différente de celle des médecins 

généralistes.

Le gouvernement est le principal responsable et le seul capable de faire en sorte que des soins de santé soient 

dispensés aux populations pauvres et périphériques, loin des grands centres. Les programmes de fourniture 

de médecins dans les zones reculées sont des mesures ef�caces pour réduire les inégalités, en particulier 

l’inégalité dans la prestation des services de santé.

3. CONSIDÉRATIONS FINALES

Les résultats obtenus dans la présente étude représentent un fait très positif puisqu’ils nous permettent de 

déduire que la municipalité de Belo Horizonte a une disponibilité des médecins satisfaisante en matière de 

soins de santé primaires. Le fait qu’aucune zone couverte par les centres de santé n’ait atteint les niveaux 

supérieurs de pénurie, selon la méthodologie utilisée, est un fait positif pour la gestion de la santé dans la 

ville de Belo Horizonte. Cependant, ce résultat a été in�uencé dans une plus grande mesure par le rapport du 

nombre de médecins par habitant : les autres indicateurs qui le composent n’ont pas pu entraîner de change-

ments majeurs dans le calcul �nal. Il s’agit là d’une considération importante car elle limite la méthodologie 

proposée notamment par la dif�culté d’obtenir des données à l’échelle intra-communale.

Une autre limite de la méthodologie adoptée dans le présent travail réside dans l’indisponibilité des données 

dans les périodes comprises entre le recensement démographique et la compatibilité des domaines d’analyse.

Par ailleurs, des études complémentaires de nature qualitative sont nécessaires pour compléter ce travail 

d’analyse du système de santé principalement basé sur des données secondaires.

En�n, la présente étude n’entend pas mettre un terme à la question de la géographie de la santé et aux 

problèmes qu’elle cherche à élucider. A�n d’évaluer les services de santé publique et leur relation avec 

 l’espace, d’autres études complémentaires sont nécessaires, qui ne traitent pas seulement de la question 

des soins primaires, comme la présente étude, et enquêtent également sur les soins secondaires et tertiaires 

des services de santé. Pour le bon fonctionnement du système de santé, il est en effet indispensable d’étu -

dier également les autres niveaux de soins. Pour la construction de l’inclusion sociale, le sujet de la santé a 

certainement une place prépondérante.
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RÉSUMÉ

Dans un contexte de diminution de l’offre médicale disponible en médecins généralistes libéraux et d’aug -

mentation du besoin de soins, les in�rmiers libéraux occupent une place importante au cœur du système 

de santé. Néanmoins, malgré une progression constante de leurs effectifs ces dernières années, ils restent 

inégalement répartis sur le territoire. Notre travail a pour objectif de venir enrichir les connaissances sur la 

répartition de l’offre de soins dispensés par des in�rmiers libéraux sur le territoire français. Nous montrons, 

à travers un état des lieux de son évolution entre 2006 et 2016, une amélioration de la situation et une réduc -

tion des inégalités territoriales. L’impact de l’intervention des pouvoirs publics est mesuré à travers l’étude 

du zonage utilisé pour appliquer des incitations �nancières dans les zones dé�citaires ou pour limiter les 

installations dans les zones surdotées. Nous mettons en évidence un effet positif, bien qu’à nuancer, de ces 

dispositifs et la nécessité de mesures complémentaires pour attirer davantage d’in�rmiers libéraux dans les 

zones dé�citaires.

MOTS CLÉS

in�rmiers, inégalités territoriales, zonages dé�citaires, politiques publiques

ABSTRACT

While healthcare supply in general practitioners is decreasing and healthcare needs are increasing, liberal 

nurses play a signi�cant role in the French healthcare system. However, despite a steady growth of their 

number in latter years, they remain unequally distributed over the territory. On the one hand, our work will 

analyse the geographical spread of nurses’ supply in France. By studying the evolution between 2006 and 

2016, we display an improvement of their global distribution, as well as a reduction of territorial inequalities. 

On the other hand, we describe the impact of nurses’ underserved areas de�ned by the government. Such 

areas are set up to attract nurses through �nancial incentives, while overserved territories limit facilities 

provided to nurses. We show a moderate effect of these measures, and the need to deploy new ones in order 

to make underserved areas more attractive to nurses.

KEYWORDS

Nurses, Territorial inequalities, De�cit zoning, Public policies

INTRODUCTION

Les in�rmiers libéraux constituent, avec les médecins généralistes, des piliers des soins de premiers recours, 

particulièrement pour la prise en charge de la dépendance, le suivi des maladies chroniques et les soins à 

domicile. L’augmentation de l’espérance de vie et par conséquent du nombre de personnes âgées, ainsi 

que la hausse de la prévalence des maladies chroniques, leur donnent une importance croissante au sein 

du système de soins. De plus, le temps médical disponible diminue en raison d’une baisse de l’effectif de 

médecins généralistes libéraux ainsi que de changements des pratiques et des caractéristiques sociodémogra -

phiques (vieillissement, féminisation, volonté de concilier vie personnelle et professionnelle, etc.). À travers 

le développement des pratiques avancées, de la délégation des tâches ou de l‘exercice coordonné dans des 

structures pluriprofessionnelles, les in�rmiers libéraux deviennent alors des acteurs privilégiés pour épauler 

les médecins. Intervenant à leurs côtés, ils réalisent par exemple des actions d’éducation thérapeutique, de 

prévention et certains soins pour répondre aux besoins des patients et les rendre acteur de leur parcours de 

soins.

Sans écarter d’autres déterminants que sont les conditions de vie et les caractéristiques socio-économiques, 

l’accès et l’organisation des soins primaires sont des maillons essentiels pour garantir la santé du plus 
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grand nombre. La répartition des professionnels de santé de premiers recours est par conséquent un facteur 

déterminant dans la lutte contre les inégalités de santé. La densité médicale française est comparable à celle 

de ses voisins européens, mais les disparités territoriales sont plus importantes, principalement au sein des 

régions et en particulier entre les espaces ruraux et urbains. Bien que leurs effectifs ne cessent de croître, les 

in�rmiers sont eux aussi inégalement répartis sur le territoire.

Conscients de ces enjeux, les pouvoirs publics ont mis en place différentes mesures a�n d’atteindre l’objectif 

d’un égal accès aux soins. C’est dans ce contexte qu’a été dé�ni le zonage pour les in�rmiers libéraux, qui sert 

de cadre d’application aux mesures incitatives ou restrictives d’installation. S’inscrivant dans le processus de 

territorialisation du système de santé, la constitution et la cohérence entre les différents acteurs et les dispo -

sitifs mis en place résultent d’un développement long et complexe (Chevillard et al., 2018). Pour les in�rmiers 

libéraux, le zonage dé�citaire a été mis en place dans le cadre de l’avenant n o 1 de la convention nationale 

de 2008, d’abord à titre expérimental pendant 2 ans, puis pérennisé avec l’avenant n o 3 de 2011. La mesure 

a fait l’objet d’une négociation et a été acceptée par les syndicats en contrepartie d’une hausse tarifaire. Se 

basant sur les honoraires moyens sans dépassement par in�rmier et la part des personnes âgées de plus de 

65 ans pour dé�nir le besoin, ainsi que la densité standardisée par âge pour 100 000 habitants et le nombre 

moyen d’indemnités kilométriques par in�rmier libéral pour estimer l’offre, le zonage découpe le territoire 

en cinq zones allant de très sous-dotées à surdotées. Les principales mesures qui y sont associées sont des 

aides �nancières comme les contrats incitatifs in�rmiers auxquels peuvent prétendre les professionnels qui 

s’installent dans les zones très sous-dotées, avec pour objectif d’attirer et de maintenir des in�rmiers libéraux. 

À l’inverse, des limitations d’installations ont été mises en place dans les zones surdotées, qui stipulent qu’un 

in�rmier ne peut s’y installer qu’en cas de départ d’un confrère et si son activité s’inscrit dans le prolongement 

de celle de son prédécesseur.

Contrairement aux médecins généralistes, les inégalités territoriales de répartition et l’impact des dispositifs 

mis en place sont peu renseignés pour les in�rmiers libéraux. C’est pourquoi l’objectif de notre travail de 

recherche était dans un premier temps de faire un état des lieux de la répartition et de l’évolution de l’offre 

dispensée par les in�rmiers libéraux sur le territoire français entre 2006 et 2016. Dans un second temps, 

nous souhaitions étudier la part de cette évolution qui était liée à la dé�nition des zonages dé�citaires et les 

dispositifs qui y sont associés a�n de voir s’ils permettent effectivement de réduire les inégalités territoriales 

de répartition des in�rmiers libéraux.

1. MATÉRIEL ET MÉTHODES

À défaut de pouvoir utiliser l’indicateur d’accessibilité potentielle localisée (Barlet et al., 2012), car il n’existe 

que depuis 2013, nous souhaitions produire un indicateur plus poussé que la densité en mobilisant l’activité 

des in�rmiers libéraux plutôt que leurs effectifs. Il nous a également semblé nécessaire de distinguer les actes 

médico-in�rmiers (AMI) et les actes de soins in�rmiers (AIS). En effet, la variation des AMI correspondrait 

plutôt à un effet de demande, généralement lié à la part de personnes âgées, alors que celle des AIS à un 

effet d’offre, la présence de professionnels plus nombreux les incitant à ajuster leur activité pour atteindre un 

revenu cible. Ces ré�exions ont abouti au choix d’utiliser le nombre d’actes par habitants pour étudier l’offre 

disponible sur le territoire. A�n de véri�er que les tendances observées étaient bien liées à l’instauration du 

zonage et des dispositifs associés, nous avons réalisé une analyse en différence de différences  : le principe 

est de comparer l’évolution dans le temps du groupe « traité » ou « cas », c’est-à-dire ayant béné�cié du 

dispositif, avec un groupe « témoin » ayant les mêmes caractéristiques mais qui n’y a pas eu accès. L’objectif 

est  d’observer quelle aurait été l’évolution de l’indicateur en l’absence du dispositif. Le groupe témoin était 

composé des territoires de vie de la catégorie « autre » (2 190), à savoir très dotés, intermédiaires et sous-dotés 

dans lesquels aucunes mesures ne s’appliquent. Nous avons considéré une zone comme surdotée ou très 

sous-dotée si plus de 75 % de sa population résidait dans une commune sur ou sous-dotée et ainsi constitué 

deux groupes « cas » : un premier avec les zones surdotées (367) et un second avec les zones très sous-dotées 

(140).

Pour mener à bien cette étude, nous avons utilisé les données du Système national d’information inter-régimes 

de l’Assurance maladie (SNIIR-AM), nécessaires pour intégrer l’activité des in�rmiers. Le choix de la maille 

géographique retenue est particulièrement important lorsque l’on s’intéresse à l’accessibilité aux soins. Nous 

avons ainsi choisi d’utiliser l’échelle du territoire de vie (Reynard & Vialette, 2014) a�n de pouvoir tenir compte 

des spéci�cités des différents espaces sans trop restreindre la maille géographique.

Population, temps, territoires | Population, Time, Territories | Población, tiempo, territorios                                 Session C



88

2. RÉSULTATS

2.1. Une croissance positive et une réduction des inégalités

Conformément à celle de l’accessibilité potentielle localisée (APL), la cartographie de notre indicateur met en 

évidence une opposition Nord/Sud. Le nombre d’actes par habitant est plus faible dans la moitié nord du pays, 

il augmente progressivement en allant vers le sud pour atteindre les niveaux les plus hauts dans la région 

bordelaise et sur le pourtour méditerranéen, re�et d’une plus forte attractivité de ces régions notamment en 

raison du cadre de vie qu’elles offrent et de la présence importante de personnes âgées. Le littoral breton, les 

Hauts-de-France, l’Alsace et la Moselle se démarquent néanmoins avec un niveau de l’indicateur comparable 

à celui de la moitié sud. Les départements et régions d’Outre-Mer présentent globalement un nombre d’actes 

relativement élevé, à l’exception de la Guyane où il est plus faible et plus hétérogène.

L’analyse de l’évolution du nombre d’actes par habitant a montré une croissance positive entre 2006 et 2016, 

mais variable selon le type d’actes. Les actes de soins in�rmiers (AIS) et les actes médico-in�rmiers (AMI) 

n’évoluent pas avec la même intensité et parfois même en sens inverse. Ce sont les AMI, enregistrant une 

hausse de près de 50 %, qui portent l’évolution positive globale. En effet, les AIS sont des variables d’ajus -

tement de l’activité alors que les AMI répondent à un effet de demande, en l’occurence croissante sur la 

période d’observation. Le deuxième constat positif est que les inégalités territoriales semblent se réduire. 

L’étude de la distribution des actes par habitant a en effet montré que le rapport interdécile 1 s’est réduit de 

8,1 % entre 2006 et 2016.

Au-delà de ce constat, nous avons voulu savoir si cette réduction des inégalités était liée aux dispositifs mis 

en place par les pouvoirs publics, et surtout si cela correspondait à une diminution des disparités entre les 

zones surdotées et les zones très sous-dotées.

2.2. Un impact modéré du zonage sur l’offre de soins dispensée par les in�rmiers libéraux

Quelle que soit l’année, le nombre d’actes est plus élevé dans les territoires de vie considérés comme surdo -

tés. Néanmoins, avec le temps, l’écart se réduit avec ceux considérés comme très sous-dotés, dans lesquels la 

hausse du nombre d’actes se poursuit alors qu’elle stagne dans les zones surdotées. L’amélioration constatée 

sur l’ensemble du territoire se con�rme avec une réduction des écarts entre les classes du zonage in�rmier.

Décomposer l’activité fait apparaître une évolution différenciée selon le type d’actes. On observe ainsi que 

les AIS par habitant sont plus faibles que les AMI, et que les écarts entre les deux types d’actes sont plus 

importants pour les zones très sous-dotées. Les espaces surdotés se distinguent par leurs niveaux d’AIS et 

AMI par habitant très proches en début de période, et �nissant par se confondre en 2016, ce qui renvoie au 

constat que les différences sont plus importantes dans les zones très sous-dotées.

Si la tendance des AIS varie peu selon le type de zonage, ce n’est pas le cas pour les AMI. Le nombre d’actes 

AMI par habitant est croissant sur toute la période quelle que soit la zone, mais les progrès sont plus faibles 

dans les espaces surdotés. En conséquence, ils deviennent les territoires où le niveau moyen de l’indicateur 

est le plus bas en 2016, et on observe un creusement de l’écart avec les autres zones, particulièrement celles 

très sous-dotées.

Nous avons concentré l’analyse en différence de différences sur l’évolution des AMI, moteur de la crois -

sance globale du nombre d’actes par habitant, et corrélée avec la demande de soins. Pour chaque groupe 

cas et son témoin correspondant, nous avons comparé l’évolution du nombre d’AMI par habitant et par an 

entre 2006 et 2016. C’est la variation de l’écart entre les courbes de chaque groupe, à partir de l’instauration 

du dispositif, qui nous indique s’il a eu un impact positif, négatif ou neutre. Cela nous a permis de con�rmer 

que l’impact du zonage a un effet signi�cativement positif sur la réduction des inégalités de répartition des 

actes médico-in�rmiers. En effet, les résultats con�rment une amélioration dans les zones très sous-dotées 

et un ralentissement dans les zones surdotées comparativement aux autres zones.

3. DISCUSSION

Nous avons montré à travers ce travail de recherche une amélioration globale de la répartition de l’offre 

dispensée par des in�rmiers libéraux sur le territoire français entre 2006 et 2016, en partie grâce à la mise en 

place du zonage in�rmier. L’étude présentée comprend toutefois des limites, qui sont autant de perspectives 

pour continuer à travailler sur cette problématique.

1   Le rapport interdécile permet de montrer la différence de dotation entre les 10 % de territoires de vie les mieux dotés et les 10 % de 
territoires de vie les moins bien dotés.
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Dans un premier temps, les disparités de répartition de l’offre de soins pour les in�rmiers libéraux sont à 

mettre en regard avec d’autres structures offrant des soins comme les services de soins in�rmiers à domicile 

(SSIAD) et les centres de soins in�rmiers (CSI). Malgré la diversité des dispositifs, leur complémentarité sur 

le territoire semble encore dif�cile à mettre en œuvre et des zones sous-dotées en termes d’offre de soins 

persistent (Jeandet-Mengual & Reboul, 2008). Prendre en compte ces offres complémentaires ainsi que 

des caractéristiques socio-économiques de la population et des professionnels de santé, ou encore choisir 

une échelle d’analyse plus �ne, permettraient de produire un indicateur plus abouti et d’améliorer ainsi le 

diagnostic réalisé.

Ensuite, les zonages dé�citaires mis en place par les pouvoirs publics semblent avoir un effet positif sur la 

réduction des inégalités entre les zones surdotées et les zones très sous-dotées. Aussi, il est favorablement 

accueilli et accepté par la profession (Vigier, 2018). Cependant, des travaux cités par Cardoux et Daudigny 

(2017) ont montré que si les installations en zone surdotées ont été réduites, c’était principalement au pro�t 

des zones intermédiaires et que des mesures de contournement des dispositifs commencent à se mettre en 

place. En�n, d’autres travaux ont mis en évidence que les incitations �nancières ne sont pas les dispositifs les 

plus attractifs au regard d’autres déterminants comme le cadre de vie et les conditions de travail (Chevillard 

et al., 2018 ; Frélaut, 2018).

CONCLUSION

L’évolution croissante des effectifs d’in�rmiers libéraux n’empêche pas la persistance d‘inégalités territoriales 

de l’offre de soins d’in�rmiers libéraux. L’amélioration globale de l’accessibilité aux in�rmiers libéraux est 

un constat positif à nuancer par l’ef�cacité des mesures mises en place par les pouvoirs publics. Si le zonage 

in�rmier semble apporter une amélioration de l’offre en termes d’AMI dans les zones très sous-dotées et 

limiter sa progression dans les zones surdotées, il est probable que les incitations �nancières ne soient pas 

suf�santes. Ces résultats plaident pour des dispositifs complémentaires dans le but de faciliter et d’inciter le 

maintien et l’installation des in�rmiers libéraux dans les espaces très sous-dotés. En�n, il serait intéressant 

de reconduire l’enquête dans quelques années a�n de voir si le nouveau zonage, signé en 2019, ainsi que 

les mesures qui l’accompagnent permettront une accélération des progrès et une diminution plus marquée 

des inégalités.
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RÉSUMÉ

L’accident vasculaire cérébral (AVC) est une pathologie soudaine et brutale pouvant entraîner de graves 

séquelles. La prévalence de la pathologie est connue, mais son incidence spatiale est moins étudiée. L’objectif 

de cette étude est de décrire la répartition spatiale des occurrences d’AVC et de caractériser les modèles de 

distribution spatiale d’AVC a�n d’identi�er d’éventuels territoires inégalitaires. Cette répartition est ensuite 

analysée à l’aide de différentes variables territoriales (socio-économiques, structurelles, environnementales) 

et temporelles (calendaires et climatiques) a�n de comprendre les causes de la surreprésentation des AVC en 

certains endroits. Les analyses menées tout au long de ce travail se sont appuyées sur les données du registre 

des AVC thrombolysés du Réseau des urgences de la vallée du Rhône (RESUVal), ainsi que sur les données de 

la cohorte STROKE 69 dans le Rhône. Ce travail se veut très opérationnel, permettant de proposer des axes 

pour améliorer territorialement la prise en charge de l’AVC, notamment en termes de politiques publiques 

permettant de sensibiliser les populations à risque de survenue d’un AVC.

MOTS CLÉS

accident vasculaire cérébral, distribution spatiale, géographie, prévention, inégalités

ABSTRACT

Stroke is a sudden and brutal illness that can have serious consequences. The prevalence of the pathology 

is known, but its spatial incidence is less studied. The objective of this study is to describe the spatial distri -

bution of stroke occurrences and to characterise its spatial distribution patterns in order to identify possible 

unequal territories. This distribution is then analysed using different territorial (socio-economic, structural, 

environmental) and temporal (calendar and climatic) variables in order to understand the causes of stroke 

over-representation in certain locations. The analyses conducted throughout this work were based on data 

from the Rhône Valley Emergency Network’s (RESUVal) registry of thrombolysed strokes, as well as on data 

from the STROKE 69 cohort in the Rhône. This work is intended to be highly operational, making it possible 

to propose ways of improving stroke management in the region in terms of public policies to raise awareness 

among populations at risk of stroke.

KEYWORDS

Stroke, Spatial distribution, Geography, Prevention, Inequalities

Au cours des siècles, les disciplines de la santé, et la médecine en particulier, ont connu de grandes évolutions 

avec l’amélioration des pratiques et des connaissances, notamment cliniques, des pathologies. Ces évolutions 

ont permis le développement des différentes spécialités de la médecine et des structures de soins. Avec le 

temps, c’est un maillage territorial de la santé qui s’est construit et une organisation du système de soins qui 

s’est structurée en réseau. En effet, les différentes structures de soins sont organisées sur le territoire selon 

un schéma de hiérarchisation (Labasse, 1980) : de l’hôpital de proximité au centre hospitalier universitaire 

disposant de nombreux praticiens de différentes disciplines et spécialités médicales et d’équipements de 

pointe. L’organisation territoriale suit la logique suivante  : plus la zone est urbanisée, plus le centre hospita -

lier sera de taille importante avec une grande offre de praticiens. En effet, dans le territoire français, la ville 

occupe une fonction sanitaire essentielle : la carte hospitalière se calque sur la carte urbaine (ibid.). Dans la 

société actuelle de plus en plus urbaine, la structuration du territoire en fonction du niveau d’urbanisation et 

du niveau de spécialité des structures de soins est plus que jamais un phénomène intéressant lorsqu’il s’agit 

de comprendre l’organisation d’une �lière (Véron, 2006). Dans le cadre de cette étude, c’est la �lière de prise 

en charge des accidents vasculaires cérébraux (AVC) qui nous intéresse.

L’accident vasculaire cérébral : 
caractériser les inégalités  
de répartition en vallée du Rhône 
à l’aide d’outils géographiques
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L’AVC est une problématique sanitaire contemporaine. En effet, du fait de la transition démographique, la 

population des pays dits développés est vieillissante, augmentant la prévalence de l’AVC. En France, l’AVC 

représente la troisième cause de décès chez les hommes (13 003 décès) et la première chez les femmes (18 343 

décès) en 2013 (Lecoffre et al., 2017), avec 150 000 nouveaux cas chaque année. Ces nouveaux cas et les 

lourdes séquelles que les patients peuvent garder (altération de la motricité, de la sensibilité, du langage, de 

la vision, de la mémoire et des fonctions exécutives : plani�cation, anticipation et gestion de l’activité quoti-

dienne), font de la pathologie un enjeu de santé publique majeur. L’AVC représente ainsi un poids économique 

et sanitaire très lourd pour notre société. Le rapport Fery-Lemonnier (2009) estime les dépenses sanitaires et 

médico-sociales annuelles liées à l’AVC en France à 8,4 milliards d’euros.

Trois approches complémentaires sont développées dans cette étude, leur but étant d’appréhender au mieux 

les logiques spatio-temporelles de survenue d’AVC et leurs facteurs explicatifs, a�n d’améliorer les ré�exions 

sur la prise en charge et d’anticiper spatialement et chronologiquement les AVC. La présente étude s’intéresse 

à la phase en amont du traitement, la phase dite « pré-hospitalière ». Comme cela a été développé, les évolu -

tions actuelles des connaissances cliniques portant sur l’AVC se répercutent directement sur les ré�exions 

concernant la prévention et la prise en charge des patients. L’in�uence du territoire, les disparités géogra -

phiques et à travers cela les disparités socio-économiques, peuvent in�uencer le risque de survenue d’AVC 

chez les populations. Ainsi, le lien entre le territoire et la pathologie, et les inégalités qui en découlent, sont 

le sujet de cette étude, dont l’objectif est de comprendre les mécanismes liés à la prise en charge de l’AVC, 

notamment en termes de répartition spatiale de la pathologie. Les outils et méthodes de la géographie ont été 

utilisés a�n d’étudier la dimension territoriale, jusqu’alors peu explorée, de la pathologie dans le département 

du Rhône. Les typologies de territoires qui composent le département sont diverses : zones très urbanisées, 

semi-rurales, rurales, plaines, montagneuses. Cette variété de territoires implique des enjeux et contextes 

différents dont il faut tenir compte pour la prise en charge des patients. Il faut ainsi organiser la prise en 

charge en fonction des zones dans lesquelles le volume de population concernée peut être considéré comme 

plus important et signi�catif. In �ne, répondre à ces différents questionnements permettra de proposer des 

améliorations qui se veulent très opérationnelles pour la prise en charge en dressant un panorama des zones 

surreprésentées, mais également de formuler des propositions pour la prévention des AVC en identi�ant les 

facteurs à l’origine de surreprésentations.

L’objectif de cette étude est donc de décrire la répartition spatiale des occurrences d’AVC et de caractéri -

ser les modèles de leur distribution spatiale. Cette répartition est ensuite analysée à l’aide de différentes 

variables territoriales (socio-économiques, structurelles, environnementales) a�n de comprendre les causes 

de la surreprésentation des AVC en certains endroits. A�n de mener une caractérisation globale des causes 

explicatives de survenue de l’AVC, des analyses sur une série chronologique ont également été menées pour 

savoir, notamment, si un type de temps à risque de survenue d’AVC existe.

Les analyses ont été menées sur deux jeux de données. Le premier est la cohorte STROKE 69, qui inclut tous 

les patients consécutifs âgés de plus de 18 ans ayant été admis pour suspicion d’AVC ou AIT 1 avec début des 

symptômes inférieurs à 24 heures dans le Rhône, entre novembre 2015 et décembre 2016. Le case report 

form (CRF) de STROKE 69 est très complet, avec notamment des données multidimensionnelles pour chaque 

patient portant sur le sexe, l’âge, l’adresse de résidence, l’adresse de survenue des symptômes, la catégorie 

socioprofessionnelle (CSP), le niveau d’étude, les antécédents médicaux, les horaires et variables cliniques. 

Chacun des patients peut être localisé selon son adresse précise : numéro et nom de rue, ville et code postal. 

Il en est de même pour l’adresse de survenue (dans 82  % des cas identique à l’adresse de résidence). Le 

second jeu de données utilisé est issu d’un réseau d’urgences régional, RESUVal (Réseau des urgences de 

la vallée du Rhône), fondé en 2010. Ce réseau inclut les patients thrombolysés (traitement de l’AVC) de son 

territoire au sein d’un registre. Son aire de recrutement englobe 40 services d’urgences et six UNV 2, dont une 

UNV de recours à Lyon. Les patients ayant un AVC ischémique éligible à la thrombolyse sont inclus de façon 

prospective dans le registre. Les données, collectées dans un CRF standardisé, sont, entre autres, relatives 

aux caractéristiques d’identi�cation du patient : sexe, âge, commune de survenue des symptômes, etc. Les 

patients analysés dans cette étude ont été thrombolysés entre 2010 et décembre 2016. Ces deux bases de 

données ont été approuvées par la CNIL.

Dans un premier temps, les AVC ont été étudiés grâce à des méthodes statistiques d’analyse spatiale. Jusqu’à 

présent ces approches ont majoritairement été utilisées dans le cadre de l’analyse de la répartition d’autres 

1   Accident ischémique transitoire.

2   Unité neurovasculaire.
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pathologies (Fontanella et al., 2018  ; Roth et al., 2017), mais peu portent sur les AVC (Karp et al., 2016 ; Schieb et 

al., 2013). Les méthodes statistiques d’analyse d’autocorrélation spatiales, dont l’objectif est de tester la répar -

tition d’une maladie, ont été choisies a�n de caractériser spatialement l’incidence d’AVC. Elles sont basées 

sur des algorithmes « pour déterminer quelles zones sont aberrantes par rapport à leurs voisines et peuvent 

prendre en compte la distribution sous-jacente de la population étudiée » (Guichard et al., 2010). L’identi�cation 

de phénomènes géographiques spéci�ques est en effet essentielle pour comprendre les comportements 

spatiaux d’une maladie.

Le second temps de notre étude avait pour but de comprendre quelles pouvaient être les possibles causes 

et leur effet. Les inégalités sociales de santé peuvent être dé�nies comme «  toute relation entre la santé et 

l’appartenance à une catégorie sociale » (ibid.), or identi�er les causes permet de réduire les inégalités sociales 

de santé. Dans notre cas, nous disposons de petites unités spatiales d’analyse, l’IRIS 3 ou la commune, et du 

nombre d’AVC, ce qui suppose d‘utiliser un modèle GLM (modèle linéaire généralisé, de l’anglais genera -

lised linear model) de régression log-linéaire de Poisson (Goria et al., 2010). La variable dépendante est le 

nombre d’AVC, qui est une variable de comptage (valeurs entières positives et nulles) et suit une distribution 

de Poisson étant donné que la majorité des IRIS ont un petit nombre d’AVC et la minorité un grand nombre. 

La régression de Poisson permet d’expliquer la probabilité inconnue de survenue d’un AVC en fonction des 

variables sélectionnées et leur importance dans le modèle explicatif.

Le troisième temps de l’étude se penchait sur les tendances temporelles a�n de savoir si des périodes étaient 

plus propices à la survenue d’AVC. Les paramètres du modèle ont été analysés à l’aide d’une régression 

log-linéaire de Poisson.

Les statistiques d’autocorrélation spatiale ont identi�é une tendance à l’agrégation, avec des clusters de 

surincidence principalement dans le nord du Rhône pour les AVC de STROKE 69, et dans le Rhône et l’Ain 

pour les AVC thrombolysés de RESUVal. Ces outils ont également apporté des informations intéressantes 

sur l’identi�cation des zones soumises aux effets de bords : fuite des patients vers un service d’urgence (SU) 

ou une UNV voisine au territoire d’étude. Le modèle a sélectionné des paramètres permettant de prédire le 

nombre d’AVC principalement liés à l’âge de la population. Les données de STROKE 69 n’ayant pas été ajus -

tées sur l’âge, ces résultats sont cohérents mais apportent peu d’information nouvelle sur l’identi�cation des 

facteurs. La régression réalisée avec comme seul facteur l’European deprivation index (EDI) et les régressions 

de Poisson réalisées sur les AVC thrombolysés ont permis de dégager des paramètres qui, du fait d’une surdis -

persion, ont tendance à être trop souvent signi�catifs limitant l’interprétation des résultats. Au niveau de la 

série chronologique d’AVC, aucune tendance n’a été trouvée que ce soit en fonction des jours, mois, saisons 

ou durant le pic de pollution aux PM 10
4. Les résultats de la régression de Poisson n’ont pu identi�er des para -

mètres que pour les AVC du Rhône, le jour de survenue de l’AVC. Ainsi, un type de temps semble propice aux 

AVC : basses températures, concentration en dioxyde d’azote (NO 2) élevée et vent de plus de 300 degrés nord.

L’étude de l’autocorrélation spatiale menée est robuste par le fait qu’elle s’appuie sur des données exhaus -

tives de cohorte et registre, ainsi que par la complémentarité des deux outils d’analyse statistique utili -

sés qui permettent de con�rmer les résultats et ainsi valider les agrégats, notamment de valeurs élevées. 

L’identi�cation des agrégats était l’étape essentielle et indispensable à la formulation d’hypothèses sur la 

présence de lieux de survenue à risque d’AVC, et donc à l’identi�cation des populations à risque. La seconde 

étape de notre analyse permettait de comprendre les causes de cette surincidence spatiale. Les facteurs 

explicatifs à l’origine des inégalités de santé sont multiples et peuvent être dif�ciles à identi�er. Les analyses 

statistiques réalisées a�n d’identi�er les facteurs les plus pertinents pouvant expliquer l’hétérogénéité spatiale 

de survenue ont donné des résultats mitigés. Seules les analyses portant sur les données de STROKE 69 ont 

permis d’avancer quelques hypothèses, cependant de futures analyses devront mettre en place des modèles 

ajustés sur l’âge notamment. Il semble que le modèle de régression ne puisse correctement expliquer le 

risque de survenue d’un AVC, notamment pour les valeurs extrêmes (élevées et faibles). Les communes de 

Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais et Ouroux, identi�ées comme des clusters de surincidence (high-high  

et hot-spot), n’ont par exemple pas trouvé de réelle explication à ce phénomène à travers les paramètres 

du modèle. Pour les données de RESUVal notamment, de futures analyses devront prendre en compte la 

surdispersion des données, le recours à une régression binomiale négative semblant être une solution. 

Ces résultats s’expliquent en partie par l’exposition inégale aux risques de maladie qui est multifactorielle. 

Cependant, il est essentiel d’étudier les inégalités géographiques car cela revient à essayer de comprendre 

les inégalités de santé. 

3   Ilots regroupés pour l’information statistique.

4   Particules �nes en suspension dont le diamètre est inférieur à 10 micromètres.
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Si montrer une corrélation géographique était l’objectif de notre étude, il ne faut cependant pas oublier qu’elle 

peut être source de biais : de spéci�cation, de confusion et écologique. Ces biais sont en partie une explication 

aux résultats trouvés. Par ailleurs, l’analyse de la série chronologique est également une approche complexe 

pour laquelle les causes sont multifactorielles. Les analyses de tendance n’ont pas trouvé de différences dans 

les distributions, mais analyser de telles tendances est très complexe, notamment sur un seul événement ; 

nous manquons ainsi certainement de cas pour avoir assez de puissance statistique. Une solution pourrait 

être d’analyser la survenue d’AVC sur plusieurs événements identiques à ce pic de pollution. Pour ce qui est 

de l’identi�cation de paramètres explicatifs de la temporalité d’AVC, les facteurs confondants sont là aussi 

nombreux. Une première solution pourrait être d’ajuster les données (température moyenne, humidité, etc.) 

pour ensuite étudier le lien éventuel avec certains polluants (Han et al., 2015). Une autre approche pourrait 

s’intéresser aux modèles bayésiens, qui s’appuient sur des lois de probabilités pour prédire les AVC.

Finalement, une analyse spatio-temporelle du risque de survenue de l’AVC semble une perspective intéres-

sante pour la poursuite de ce travail. En effet, les risques liés à une pathologie peuvent varier dans l’espace et 

dans le temps. Ainsi, « l’inclusion de la composante temporelle permet d’étudier la stabilité de la distribution 

spatiale des maladies dans le temps » (Goria et al., 2010).
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ABSTRACT

In 1977, Michael Lipton introduced the Urban Bias Thesis (UBT) as a framework to understand economic 

and social singularities in developing countries. He identi�ed how most macro- and microeconomic policy 

initiatives have historically bene�ted the overdevelopment of urban areas and the underdevelopment of rural 

areas. In recent decades, deceasing infant and maternal mortality, increasing number of deaths from external 

causes and an incomplete cardiovascular revolution may be changing the urban advantage in life expectancy 

at birth in the region. I use decomposition methods of life expectancy on the vital statistics data of �ve Latin 

American countries over the period 2000-2010 to analyse the disparities in terms of causes of death accor -

ding to their amenability when urban and rural are divided. Results pointed out urban advantage continues, 

which is based on the largest improvement in causes of death amenable due to primary care interventions.
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Urban advantage, Causes of death, Stepwise decomposition method, Life expectancy at birth, Age 

 contributions, Urban-rural differential

RÉSUMÉ

En 1977, le concept de « biais urbain » (urban bias) a été introduit par Michael Lipton pour servir de cadre à 

l’analyse des disparités observées dans les pays en développement. D’un côté, le fort développement de 

certaines zones urbaines et, de l’autre, le sous-développement des zones rurales constitueraient une clé 

de lecture essentielle pour comprendre les écarts entre les conditions de vie des populations. Au cours des 

dernières décennies, la baisse de la mortalité infantile et maternelle, l’augmentation du nombre de décès dus 

à des causes externes et une révolution cardiovasculaire incomplète pourraient modi�er l’avantage urbain 

de l’espérance de vie à la naissance dans la région. J’utilise des méthodes de décomposition de l’espérance 

de vie sur les données de l’état civil de cinq pays d’Amérique latine sur la période 2000-2010 pour analyser 

les disparités en termes de causes de décès en fonction de leur aptitude à la division urbaine et rurale. Les 

résultats ont souligné que l’avantage urbain se poursuit et qu’il est basé sur la plus grande amélioration des 

causes de décès pouvant être imputables aux interventions de soins primaires.

MOTS CLÉS

avantage urbain, causes de décès, méthode de décomposition, espérance de vie à la naissance, contribution 

de l’âge à la différence, différentiel urbain-rural

INTRODUCTION

In most regions of the world, decreasing mortality has been unstoppable. Despite some small setbacks due 

to HIV/AIDS epidemic in Africa and the collapse of Soviet Union, trends in mortality reduction have been 

overwhelmingly positive worldwide. During the last century, Latin American countries have also shown 

accelerated changes in mortality patterns: a fast decrease in mortality rates and a cause-of-death structure 

in which degenerative and man-made diseases stage has become prevalent. There is a consensus among 

experts to ensure that the impact of economic development on the decline of mortality in the region was 

relevant only until the early 20th century, when the reduction was still incipient. The faster decreasing mortality 

period –from 1930s on– was marked by a substantial application of sanitary controls, mass vaccination and 

elimination of disease vectors, the distribution of antibiotics, large-scale construction of potable water and 

sewage disposals, and the expansion of the health system. After the 1970s, a slowdown in the fall began, as 

well as an increasing prevalence of deaths due to cardiovascular diseases and external causes (Frenk et al., 

The Urban Bias in Causes-of-
Death Patterns in Latin America

Le biais urbain dans les causes des décès en Amérique latine



95

1991; ECLAC, 2007; Sabino et al., 2007). None of the changes has been observed as linear stages or homoge -

neous processes among a region that is mainly characterised by its heterogeneity. 

When mortality study takes in consideration different countries, the most traditional approach is through 

national context, since undoubtedly intervention policies are often inherent in national states. However, it is 

also true that the analysis of composite mortality indicators and indexes at national level as a whole could 

obscure differentials relating to particular population groups. Where inequality takes an important place, 

as in the Latin American case, country level averages are far from re�ecting the broad range of co-existent 

sub-population patterns (Metzger, 2002). To get a closer view of any phenomenon, biased for big inequalities, 

some distinctions have to be made. Since diseases and causes of death do not appear by chance, but rather 

correspond to a de�ned pattern of social organisation and structure, living conditions play a major role. 

In this sense, even when gaps in living conditions have been historically correlated to all kind of factors (race, 

ethnicity, income, education, occupation, etc.) that do not necessarily correspond to some spatial categories, 

many studies on the living conditions in Latin American countries have highlighted their unequal development 

along spatial lines. A high concentration of goods and services in cities have left behind rural areas (Prata, 

1992 ; Curto, 1993). This is not actually a new idea; it was in 1977 that Michael Lipton introduced the Urban 

Bias Thesis (UBT) as a framework to understand economic and social singularities in developing countries. 

He identi�ed how most macro- and microeconomic policy initiatives have bene�ted the overdevelopment 

of urban areas and the underdevelopment of rural areas as a product of capitalist economies (Lipton, 1977). 

In his �rst iteration, the UBT claims how rural areas of developing countries suffer from too little spending 

on welfare and differences in taxes, salary and food prices policies that have set an unfair gap in the popu -

lation and an inef�cient resources distribution. Since then, different reviews and critics have been emitted 

to this theory; also, various stages have been identi�ed in the way that rural-urban economics manifest into 

livelihood strategies (Jones & Carbridge, 2010). Although there is every reason to think that an urban bias 

continues to plague pricing, expenditure policies and overall resources allocation in developing countries, 

its magnitude remains unknown.

With the strong favouritism that urban areas have in Latin American countries, it is no surprise �nding large 

disparities in the capacity of the populations to satisfy their basic needs according to urban and rural areas. 

What has been said is that, if quality of life is closely linked to urban development (ECLAC, 2009), in its own 

way causes-of-death analysis could provide an insight into the level of (under)development of the regions 

and the way strategies to gain access to health, sanitation and so on, could be translated into different 

epidemiological patterns coexisting when national context analysis is done. For that, this research proposal 

contemplates to answer the following questions: When considering urban and rural divide, do Latin American 

countries have different mortality patterns? Is the urban bias in resources allocation perceivable through the 

amenability of causes of death in Latin American countries?

1. DATA AND METHOD

To answer all questions, data from �ve Latin American countries have been studied. The selected countries are 

Brazil, Chile, Colombia, Mexico and Venezuela. They represent diverse situations in terms of life expectancy at 

birth and percentage of urban population (tabl. 1). The aim is to be able to characterise both the urban-rural 

differential in mortality in the region and the causes-of-death patterns that could explain the gap. The period 

of analysis obeys the common use of the International Classi�cation of Diseases (ICD) and its 10th Revision 

to the causes-of-death coding in order to facilitate comparative analysis from years 2000 to 2010.

In order to ensure comparability, the 

de�nition of “urban area” has been 

attached to that of “city”; in this way, 

“urban” is recognised as continuum 

categories instead of a dichotomous 

concept. Therefore, three types of 

spatial groups are specified in all 

countries: main and large cities (over 

500,000 inhabitants), medium and 

small cities (20,000 to 499,000 inha -

bitants), and towns and rural areas 

% Urban  
Population  

in 1995 

Higher Lower 

(> 69 years) (< 69 years)

High Chile
Brazil

(> 80%) Venezuela

Medium
Mexico Colombia

(60 % to 80 %)

Source: CEPALSTAT. Databases and statistical publications [online: estadisticas.cepal.org/
cepalstat/web_cepalstat/estadisticasIndicadores.asp?idioma=i consulted 04.02.2019].

Table 1. Life expectancy for the studied countries, in 1995
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(under 20,000 inhabitants). Because comparability across time and countries is also needed, ensuring a 

standard of quality of data has been a priority. Subsequently, two major issues are taken into consideration 

when estimating age-speci�c mortality rates: coverage errors identi�ed as underreporting levels, and quality 

errors in reported age, sex, place of residency and causes of death. Comparable and accurate estimates allow 

to light on urban-rural differentials in mortality ; �rst, standardised cause-speci�c death rates are computed 

for the three spatial groups in each country. Second, life expectancy decomposition methods are calculated; 

in this way, it is possible to evaluate differential contributions by age and cause-of-death. 

2. RESULTS

In order to study the amenability of causes of death, amenable and non-amenable deaths are �rst distingui -

shed from each other. Amenable causes of death in this research are de�ned according to Tobias and Jackson 

(2001) re�ned “avoidable mortality” to study mortality trends in New Zealand. They classi�ed causes of death 

as avoidable by one or a combination of measures categorised as primary, secondary or tertiary interven -

tions, followed by a last group of causes of death that would have required a combination of measures and/

or interventions in order to avoid death. Standardised mortality rates by their amenability are indicated in 

�gures 1a (males) and 1a (females). On the x-axis are rates at the initial time (t1) corresponding to year 2000, 

and on the y-axis are the rates at the �nal time (t2) corresponding to year 2010. Axis scales are symmetrical, 

but different scales are used in each category. The goal here is to make it easy to perceive a subpopulation’s 

progress by causes of death. Thus, the diagonal (dotted line) represents the limit that divides increasing rates 

(above) from decreasing rates (below) during the period. Countries are distinguished by colours and groups 

of cities by shape.

There is a persistent urban advantage in mortality in Latin America, which is mostly concentrated in the main 

and large cities, for which initial level and trends –during the period of analysis– are the most advanced in 

terms of mortality decline in comparison with the rest of the country. Urban advantage remains regardless 

the level of urbanisation in each country. The urban advantage in Latin American mortality mainly comes 

from the differential impact of amenable causes of death in the spatial groups, higher in occurrence in towns 

and rural areas in comparison with main and large cities. Results showed that amenable causes of death 

exhibited a clear gradient between spatial groups, being in the main and large cities of all countries in the 

sample where amenable mortality achieved its lowest rates. Since amenable deaths are largely related to 

the existence of public infrastructures, goods and services, one can con�rm the in�uence of the urban bias 

in resource allocation in the regional health outcomes through mortality pattern. 

1a. Males 1b. Females

Figure 1. Standardised mortality rates by causes-of-death amenability, 2000 vs. 2010
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3. DISCUSSION

Having areas with urban structures and minimum access to goods and service seems to be relevant to the 

spatial differential in amenable mortality, because the concentration of population in main and large cities 

enables a larger coverage of the sewage and water systems, adequate housing, proper roads, among other 

goods and services. In addition to the advantage set by the urban bias in resource allocation, the urban 

advantage might also be relying on a composition effect of the population. Large cities concentrate most 

of the wealth in the region ; consequently, advantage could come from a higher concentration of non-poor 

population rather than the setting itself, especially if changes in mortality during the studied period are more 

associated with individual access to commodities than to macro-policies or large-scale public investments. 

The pattern of amenable causes due to primary intervention sets a dissimilar spatial threshold because of 

the in�uence of urban bias in comparison with simpler urban advantage in mortality. In the most urbanised 

countries, the threshold in which urban advantage was visible was set to the main and large cities, while in 

the less urbanised countries, it was set to all cities regardless of their size and in opposition to rural. On its 

side, the spatial differential impact of amenable causes of death due to primary intervention seems to be 

more related to the historical concentration of power and wealth in the capital city. For countries such as 

Chile and Colombia, the advantage of the main-and-large-cities group mostly comes from the low rates of 

amenable causes due to primary interventions, which does not appear when comparing how all amenable 

causes of death are distributed in their others spatial groups. On the contrary, in Brazil, Mexico and Venezuela, 

the advantage introduced by lower mortality rates due to primary interventions spreads for all cities and at 

lesser extent reaches towns and rural areas. 

The difference between these two groups of countries might come from strategies applied for the 

 de-concentration of their capital cities. Brazil, Mexico and Venezuela have consolidated strategies of de-concen -

trating their capital cities by creating new planned industrial cities, or consolidating secondary industrial 

metropolises and agro-industrial regions, such as Manaus in Brazil, Ciudad Guayana in Venezuela, and the 

system of industrial city in the Mexican northern border. With this expansion, previous isolated or remote 

medium-sized and small cities became important to the national population and wealth distribution, as well 

as bene�ciary of large-scale public investments. At the same time, Colombia and Chile strategy was led to 

accelerate the expansion of their larger cities, thus enlarging the demographic and economic weight of the 

major metropolises and expanding their areas of in�uence. 
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RESUMEN

Este estudio indaga un problema de gran relevancia en el mundo y particularmente en Colombia: la morta -

lidad por desnutrición, su relación con el territorio y las dinámicas económicas que allí se desarrollan. La 

investigación analiza las condiciones generales del país, enfocando el estudio en la región Caribe, en los 

departamentos del Cesar, La Guajira y el Magdalena durante 10 años en el periodo de 2003 a 2012. Se 

analiza con detenimiento la condición de los menores de 5 años, que son junto con los adultos mayores, las 

poblaciones de más vulnerabilidad. La metodología posibilitó establecer una lectura integral del fenómeno, 

complementando el análisis epidemiológico con las condiciones territoriales, los espacios donde habita la 

población. El resultado muestra las grandes asimetrías regionales que vive el país y evidenció la correlación 

entre los usos de la tierra, las condiciones de violencia y la mortalidad de la población más vulnerable a 

causa de la desnutrición.

PALABRAS CLAVES

Desnutrición, pobreza, mortalidad, seguridad alimentaria, minería

RÉSUMÉ

Cette étude vise à approfondir un problème de grande importance au niveau mondial, et national dans 

le cas colombien : la mortalité par malnutrition, le rapport aux territoires et les dynamiques économiques 

qui s’y tiennent. Cette recherche analyse les conditions générales du pays, mettant l’accent sur la région 

Caraïbe, particulièrement sur les départements du Cesar, La Guajira et Magdalena. Elle présente la condition 

des enfants âgés de 5 ans ou moins qui sont, avec les adultes de plus de 70 ans, les populations les plus 

vulnérables. La méthodologie a permis d’établir une lecture intégrale du phénomène, en appuyant l’analyse 

épidémiologique sur les caractéristiques des territoires et les conditions de logement des habitants. Le résultat 

souligne les asymétries régionales qui existent en Colombie. On constate une corrélation directe entre les 

usages des territoires, les conditions de vie violentes et la mortalité des populations les plus vulnérables à 

cause de la malnutrition.

MOTS CLÉS

malnutrition, pauvreté, mortalité, sécurité alimentaire, exploitation minière

INTRODUCCIÓN

Conocer las condiciones de la mortalidad por desnutrición en Colombia, particularmente en los 

menores de 5 años, e indagar por las correlaciones existentes entre ésta causa y las condiciones 

 económico-sociales-ambientales de los territorios es el propósito de la presente comunicación. Esta investi -

gación de carácter nacional concentró su atención en las regiones de mayores tasas de mortalidad, territorios 

de intensa actividad extractiva y de producción minero-energético.

La mortalidad por desnutrición es una muerte evitable. Comprender la mortalidad más allá de un hecho 

biológico, exige abordar el paradigma social como método de análisis que permite relacionar su estudio con 

las condiciones del contexto y validar así la aproximación teórica que de�ne la mortalidad como un hecho 

1   El presente documento es un breve resumen de un extenso proyecto de investigación que involucra ya 20 años de análisis de la 
mortalidad por desnutrición en Colombia y su relación con las condiciones del territorio, la pobreza, la violencia y el cambio del uso 
de la tierra.

AUTORA

Nubia Janeth RUIZ

Mortalidad por desnutrición en niños 
y su relación con los determinantes 
territoriales (Colombia, 2003-2012) 1
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social (González, 2000). Los desarrollos teóricos del paradigma social se alimentan del paradigma histórico 

estructural (Behm 1992) que incorpora al debate, el método conceptual permitiendo comprender el peso de 

las diversas variables sociales, culturales, económicas, étnicas y de clase ; presentes en la mortalidad infantil 

especialmente a causa de la desnutrición 2. Es éste el paradigma conceptual que guía la presente investigación.

El avance al conocimiento del problema del presente estudio, tiene que ver con la correlación demostrada 

entre la mortalidad por desnutrición y el uso de la tierra, la explotación minero energética y la pobreza. De esta 

manera, desde la perspectiva de la geográ�ca política (Harvey, 2006, 2007  ; Santos, 1996 ; Lefebvre, 1972)  ; se 

integran acertadamente los determinantes macroeconómicos presentes en el territorio y el impacto de éstos 

en el nivel micro-social especí�camente la mortalidad de los menores ; esta perspectiva toma relevancia al 

momento de interpretar los hallazgos.

1. MARCO METODOLÓGICO

La metodología abordó cuatro etapas: a) se analizaron las estadísticas vitales del Departamento Administrativo 

Nacional de Estadística ( DANE, 2016), se determinaron las tasas de mortalidad por desnutrición para los 

menores de cinco años en todos los municipios del país (se establece el municipio como unidad de análisis) ; 

b) se georeferenciaron las tasas  ; c) se analizo la región Caribe particularmente los municipios ubicados en los 

departamentos de La Guajira, el Cesar y Magdalena ; y d) se establecieron las relaciones existentes entre las 

condiciones de pobreza multidimensional, la propiedad de las tierras rurales productivas, el uso de la tierra 

(agrícola, minero y otros usos agroindustriales) y las tasas de mortalidad por desnutrición en los menores 

de cinco años ; avanzando así en identi�car las causalidades de la muerte.

La metodología incorporó todas las formas de mortalidad de menores de cinco años en las cuales la desnu -

trición estuvo presente como causa básica, causa antecedente u otro estado patológico. De igual manera, se 

incluyeron las defunciones en las que la infección respiratoria aguda ( IRA) y la enfermedad diarreica aguda 

(EDA) fueron la causa básica. Todo menor que tenga un buen estado nutricional y presente una infección 

respiratoria u intestinal, no fallecerá y logrará superar con éxito estas patologías ; pero si por en la base de 

su estado patológico hay una grave condición de desnutrición, resulta difícil la sobrevivencia (Puffer, 1970).

“El carácter integral de la tasa se sustenta al incluir en el análisis defunciones cuyas causa básica son las 

enfermedades diarreicas agudas (EDA) y las infecciones respiratorias agudas (IRA) que, de acuerdo a las 

experiencias obtenidas en muchos países estudiados, son las patologías más vinculadas con la desnutri -

ción entre los 0 y 59 meses de vida”. (Longhi, 2015: 9)

El impacto de la desnutrición, como causa de mortalidad, con frecuencia se subestima, pues solo se contabi -

liza cuando esta es la causa directa de muerte y no se hace cuando es causa asociada a un estado patológico, 

que coadyuva al deterioro que lleva a la muerte (Pelletier, 1994).

Tabla 1. Códigos de causas de mortalidad incluidos en el estudio 
Fuente: Código Internacional de Enfermedades CIE10

Desnutrición

E40 E41 E42 E43 E44 E45 E46 E50 E51 E52

E53 E54 E55 E56 E58 E59 E60 E61 E63 E64

Infecciosas

A00 A01 A02 A03 A04 A05 A06 A07 A08 A09 J10

J11 J12 J13 J14 J15 J16 J17 J18 J20 J21 J22

2. PRINCIPALES HALLAZGOS

La mortalidad por desnutrición está presente en todos los municipios de Colombia y en todos los grupos de 

población. Durante los 10 años estudiados, murieron en promedio 18 personas diariamente, de los cuales 3 

tenían menos de 5 años. Las poblaciones más vulnerables, son los menores de 5 años y los adultos mayores  ; 

de estos los menores de 1 año, especialmente los menores entre 6 y 11 meses, allí están las mayores tasas. 

Se concluye que las condiciones prenatales y posnatales tales como el peso al nacer, el destete temprano, 

la ausencia de atención prenatal para la madre, la edad de la misma y las difíciles condiciones ambientales, 

de atención médica y de alimentación inadecuada terminan por cobrarles la vida.

El análisis detallado se concentró en los municipios de los departamentos de La Guajira, Cesar y Magdalena 

que con�guran un zona de alta mortalidad ; es este un territorio de gran riqueza natural, posee recursos 

2   Son estas las bases del paradigma social de interpretación de la mortalidad infantil, “…los estudios de mortalidad infantil que 
incorporan lo social intentan operacionalizar distintas variables incluyendo clase social ; dentro de este grupo se encuentran los 
estudios sobre la pobreza, procesos migratorios, sus relaciones con la salud, la relación entre crisis y salud” (Longhi, 2013:12).
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minerales como carbón, gas, oro, metales y petróleo 

y grandes recursos agrícolas  ; se ubican allí explota -

ciones minero-energéticas. Se encuentran las minas 

de carbón a cielo abierto más grandes del mundo: 

el Cerrejón 3 y la Loma 4. Este territorio ha soportado 

la extracción de los recursos, la transformación del 

uso del suelo rural, la disminución de la producción 

agrícola, el despojo y desplazamiento de su pobla -

ción. La privatización y contaminación del agua 

ha sido uno de los grandes impactos que tienen la 

actividad de la explotación minera y el monocul -

tivo agroindustrial. Las sequias son cada vez más 

frecuentes y más agresivas ; la explotación minera 

hace un uso irracional del agua 5. Esto se ha constituido en un proceso de desterritorialización a través del 

desplazamiento de miles de indígenas y campesinos, quienes han sido obligados a abandonar su territorio, 

transformar su cultura, abandonar su vocación agrícola y proletarizarse, transformando su relación con la 

tierra y convirtiéndose, algunos de ellos, en mineros.

Las tasas del Cesar duplican la tasa nacional de mortalidad de los menores de 1 año por desnutrición, igual -

mente los otros dos departamentos. En 31 de los 68 municipios que conforman la región estudiada las tasas 

superan los 300 por cada mil menores de un año. Municipios del Cesar y Magdalena muestran las tasas más 

elevadas.

Tabla 2. Peso de la mortalidad por desnutrición respecto a la mortalidad por todas las causas
Fuente: elaboración propia con datos de DANE (2016)

El volumen de los casos presentados en los tres departamentos fue de 3.494 menores fallecidos ; 2.415 

(69.1 %) eran menores de 1año. Niños y niñas que en su mayoría mueren después de 6 o 7 meses de vida, 

periodo en el cual los seres humanos son mucho más vulnerables, les afecta la ausencia de atención médica 

y las condiciones adversas del entorno. La tabla 2, muestra un resumen del peso que tiene la mortalidad por 

desnutrición y otras enfermedades infecciosas, respecto al total de la mortalidad de los menores de cinco 

años por todas las causas.

El coe�ciente de correlación de la mortalidad de las tasas con el indicador de pobreza multidimensional 

arroja un valor de R 2 de 0.851, resultado estadísticamente signi�cativo. Adicionalmente, se estimaron los 

coe�cientes en relación a variables socioeconómicas como la disponibilidad de servicios básicos (acueducto, 

alcantarillado), en esta variable, es el Departamento del Cesar el que mayor correlación muestra en todos 

sus municpios entre las tasas de mortalidad y la ausencia de dichos servicios, igualmente para este mismo 

departamento la correlación hallada entre el GINI de propietarios de tierras y la mortalidad de los menores es 

estadísticamente signi�cativo ; en la Guajira la mayor correlación se observa entre la disponibilidad de tierras 

para la explotación minero-energética y las tasas de mortalidad y para el Magdalena la mayor correlación 

esta en el indice de pobreza, ademas es el departamento para el cual la correlación entre desplazamiento 

forzado y mortalidad resulta importante.

3  Cerrejón pertenece a un consorcio formado por las multinacionales BHP Billiton, Anglo American y Xstrata. Es la mina de carbón a 
cielo abierto más grande del mundo. Cerrejón 74.888,91 hectáreas en explotación y el uso de 150 km de vía férrea, desde los tajos de 
explotación hasta la costa sobre el Caribe en Puerto Bolívar.

4  La Drummond Company, es la multinacional que explota la mina de la Loma, ubicada en los municipios del Paso, La Jagua de Ibirico 
y Chiriguana ; esta compañía ha sido la responsable de grandes desastres ambientales con el vertimiento de miles de toneladas de 
carbón a la bahía de Santa Marta. Tiene tituladas  54.730,15 hectáreas (ANM, 2011).

5   La empresa Cerrejón gasta en promedio 17 millones de litros de agua al día. www.radionacional.co/noticia/ind-genas-de-la-guajira-
acusaron-la-multinacional-cerrej-n-de-desperdiciar-agua#sthash.2LvTsjG5.dpuf

Figura 1. Tasas de mortalidad por desnutrición menores de un año. 
Guajira, Cesar, Magdalena 2003-2012

Fuente: elaboración propia con datos de DANE (2016)

Departamento

Fallecidos por Desnutrición-IRA-EDA Fallecidos por todas las causas
Porcentaje fallecimientos por 

desnutrición 

Menores 
de 1 
mes

De 1 a 5
De 6 a 11 

meses
Un año De 2 a 4 

Menores 
de 1 
mes

De 1 a 5
De 6 a 11 

meses
Un año De 2 a 4 

Menores 
de 1 
mes

De 1 a 5
De 6 a 11 

meses
Un año De 2 a 4 

Cesar 59 456 322 197 120 2.156 949 440 348 345 2,7% 48,1% 73,2% 56,6% 34,8%

 La Guajira 49 353 309 281 148 1.296 608 393 371 262 3,8% 58,1% 78,6% 75,7% 56,5%

Magdalena 65 439 363 212 121 2.604 944 534 372 373 2,5% 46,5% 68,0% 57,0% 32,4%

Total Región 173 1.248 994 690 389 6.056 2.501 1.367 1.091 980 2,9% 49,9% 72,7% 63,2% 39,7%
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Finalmente, Colombia en el último periodo ha sido abocado a un proceso depredador de explotación y 

exploración minera, razón por la cual múltiples comunidades campesinas e indígenas se han visto obliga -

das a abandonar su territorio de origen y a transformar su cultura alimenticia. Son obligadas a convertirse 

en obreros agrícolas o en mineros o en el mayor de los casos a vivir en zonas deprimidas de las grandes 

ciudades donde el proceso de consecución de alimentos depende directamente de la capacidad de compra, 

condición que incrementa la inseguridad alimentaria y expone a la población más vulnerable al hambre. La 

actividad minera además trae consigo una alta contaminación ambiental y destrucción de las fuentes de 

agua, que en muchos territorios ha tenido como consecuencia la muerte de los animales y la imposibilidad 

de la actividad agrícola que ha sido por mucho tiempo la fuente fundamental de abastecimiento de alimentos 

para la población.
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pobreza multidimensional. Atlas de propiedad rural de la tierra, registro de población desplazada, ANM, ANH. 
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Fuente: elaboración propia con datos de DANE (2016) 

El volumen de los casos presentados en los tres departamentos fue de 3.494 menores fallecidos; 2.415 (69.1%) 
eran menores de 1año. Niños y niñas que en su mayoría mueren después de 6 o 7 meses de vida, periodo en el 
cual los seres humanos son mucho más vulnerables, les afecta la ausencia de atención médica y las condiciones 
adversas del entorno. La tabla 2, muestra un resumen del peso que tiene la mortalidad por desnutrición y otras 
enfermedades infecciosas, respecto al total de la mortalidad de los menores de cinco años por todas las causas. 

El coeficiente de correlación de la mortalidad de las tasas con el indicador de pobreza multidimensional arroja un 
valor de R2 de 0.851, resultado estadísticamente significativo. Adicionalmente, se estimaron los coeficientes en 
relación a variables socioeconómicas como la disponibilidad de servicios básicos (acueducto, alcantarillado), en 
esta variable, es el Departamento del Cesar el que mayor correlación muestra en todos sus municpios entre las 
tasas de mortalidad y la ausencia de dichos servicios, igualmente para este mismo departamento la correlación 
hallada entre el GINI de propietarios de tierras y la mortalidad de los menores es estadísticamente significativo; 
en la Guajira la mayor correlación se observa entre la disponibilidad de tierras para la explotación minero-
energética y las tasas de mortalidad y para el Magdalena la mayor correlación esta en el indice de pobreza, 
ademas es el departamento para el cual la correlación entre desplazamiento forzado y mortalidad resulta 
importante. 

Figura 2. Correlación entre el Indicie de Pobreza Multidimensional y las tasas de mortalidad por 
desnutrición en los menores de cinco años. Departamentos y municipios estudiados, 2003-2012 

 

Fuente: DANE [en linéa: http://www.dane.gov.co cuentas nacionales, consultado el 04/12/2017] 

Figura 3. Coeficiente de correlación entre las variables socioeconómicas y las tasas de mortalidad por 
desnutrición en los menores de cinco años, 2003-2012 
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Figura 3. Coe�ciente de correlación entre las variables socioeconómicas 
y las tasas de mortalidad por desnutrición en los menores de cinco 

años, 2003-2012. Fuente. Datos estimados a partir de diversas fuentes: 
DANE: Estadísticas vitales, Censo agropecuario, Indice de pobreza 
multidimensional. Atlas de propiedad rural de la tierra, registro de 

población desplazada, ANM, ANH.
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RÉSUMÉ

Des études récentes révèlent que les vaccins soutiennent le développement des systèmes immunitaire et 

cognitif et améliorent la santé globale des enfants. L’un des principes directeurs du Plan d’action mondial 

2011-2020 de l’OMS pour les vaccins est d’assurer un accès équitable à la vaccination, composante clé du 

droit à la santé. Au Cameroun, les résultats des enquêtes à indicateurs multiples (MICS) réalisées en 2000, 

2006, 2011 et 2014 montrent une tendance à la hausse de la couverture vaccinale, passant de 30 % à 75,3 %. 

Cette tendance s’accompagne-t-elle d’une amélioration des inégalités de chances d’accès ou de leur aggra -

vation ? Quelles sont les circonstances à l’origine de ces inégalités ? Quelles différences peut-on noter entre 

les régions de résidence ? Pour répondre à ces questions, cette recherche s’appuie sur le calcul de l’indice de 

dissimilarité, la décomposition de Shapley de l’indice de dissimilarité basée sur une régression logistique 

binaire, et la décomposition d’Oaxaca.

MOTS CLÉS

inégalités, complétude vaccinale, indice de dissimilarité, décomposition, enfants

ABSTRACT

Recent studies show that vaccines support the development of the immune and cognitive systems and 

improve the overall health of children. One of the guiding principles of the Global Vaccine OMS 2011-2020 

Action Plan is to ensure equitable access to immunisation, a key component of the right to health. In 

Cameroon, the results of the Multiple Indicator Surveys (MICS) carried out in 2000, 2006, 2011 and 2014 

show an upward trend in vaccination coverage, going from 30% to 75.3%. Is this trend accompanied by an 

improvement in inequalities of access chances or their worsening? What are the circumstances behind these 

inequalities? What are the differences between the regions of residence? This research relies on the calculation 

of the Dissimilarity index, the Shapley decomposition of the Dissimilarity index based on a binary logistic 

regression, and the Oaxaca decomposition to answer these questions.

KEYWORDS

Inequalities, Vaccine completeness, Dissimilarity index, Decomposition, Children

INTRODUCTION

L’importance de la complétude vaccinale dans la baisse de la mortalité infantile (Ozawa et al., 2017), dans le 

développement cognitif (Seukam, 2017) et du système immunitaire (Freyne et al., 2015) et sur le statut nutri -

tionnel de l’enfant (Solis-Soto et al., 2020) a été largement reconnue. Au début des années 1970, cinq millions 

d’enfants mourraient chaque année dans le monde à la suite d’une maladie évitable par la vaccination (Aubry 

& Gaüzère, 2019). A�n d’inverser cette tendance, de nombreuses mesures ont été prises aussi bien au niveau 

mondial, continental que national. Il s’agit notamment du Programme élargi de vaccination (PEV), adoption 

de la vision et la stratégie mondiale pour la vaccination 2006-2015, qui recommande que l’on atteigne un 

taux de couverture vaccinale national d’au moins 90 % (dans tous les pays) et d’au moins 80 % dans chaque 

district (ou unité administrative équivalente) vers l’an 2010, sinon plus tôt (OMS & Unicef, 2006). Au Cameroun 

spéci�quement, des plans pluriannuels de vaccination sont mis en œuvre depuis le début de la décennie 2000 

pour contribuer à l’atteinte de cet objectif.

L’un des principes directeurs du Plan d’action mondial pour les vaccins, repris dans les plans de travaux 

annuels du Programme élargi de vaccination, stipule « l’accès équitable à la vaccination ». Pour atteindre 

ses cibles, le PEV repose sur quatre stratégies de vaccination : en poste �xe, en poste avancé, mobile et des 

semaines d’actions. L’argument central est que, dans un pays d’égalité des chances, les circonstances ne 
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devraient pas avoir d’importance : on s’attendrait à ce que l’accès à la vaccination chez les enfants de 12-23 

mois ne soit pas in�uencé par le milieu de résidence, la région de résidence, le niveau d’instruction de la 

mère et/ou le niveau de vie du ménage.

Au Cameroun, les résultats des enquêtes à indicateurs multiples MICS 2000 et 2006, EDS-MICS 2011 et MICS 

2014 réalisées par l’Institut national de la statistique montrent une couverture vaccinale de 30 %, 57 %, 53 %, 

et 75,3 % respectivement. Cette tendance s’accompagne-t-elle d’une amélioration des inégalités de chances 

d’accès ou de leur aggravation? Quelles sont les circonstances à l’origine de ces inégalités ? Quelles diffé -

rences peut-on noter entre les régions de résidence ? L’objectif principal de cette étude est de contribuer à la 

réduction des inégalités d’accès à la complétude vaccinale chez les enfants de 12-23 mois au Cameroun. Elle 

s’appuie sur la conception des inégalités de chances de Roemer (1998).

1. MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE

1.1. Source de données

Les données nécessaires à la réalisation de la présente ré�exion sont tirées des quatre enquêtes à indicateurs 

multiples : MICS 2000, MICS 2006, EDS-MICS 2011 et MICS 2014, réalisées au Cameroun par l’Institut national 

de la statistique.

1.2. Variables et méthodes d’analyse

La variable dépendante de l’étude est le statut vaccinal de l’enfant. Elle a été recodée de la manière suivante : 

1 si l’enfant est complètement vacciné ; 0 sinon. Dans le cadre de notre étude, l’enfant est complètement 

vacciné s’il a reçu une dose de BCG, trois doses de Polio (1, 2, 3), trois doses de DTCoq et une dose de vaccin 

anti-rougeleux contenant les antigènes contre la rougeole. Les variables indépendantes ou circonstances qui 

expliquent le statut vaccinal de l’enfant sont : son sexe, le niveau d’instruction de sa mère, le niveau de vie 

du ménage, son milieu de résidence et sa région de résidence (Nana, 2017).

Au regard de l’objectif principal de cette étude, trois approches méthodologiques ont été retenues : la régres -

sion logistique binomiale, le calcul et la décomposition de l’indice de dissimilarité par la méthode de Shapley, 

et la décomposition d’Oaxaca. Dans un premier temps, nous estimons un modèle de régression logistique, 

compte tenu de la nature dichotomique de notre variable dépendante, pour un enfant i  d’être complètement 

vacciné. De cette estimation, nous obtenons les coef�cients estimés . Par la suite, il s’agit de calculer pour 

chaque enfant la probabilité prédite d’être complètement vacciné p̂i, découlant de la relation prédite entre 
^

k
 et le vecteur des circonstances (variables indépendantes) Xki, telle que :

À la troisième étape, nous déterminons la probabilité d’accès observée. Elle résume les informations sur la 

fraction de la population qui a accès à la complétude vaccinale.

où n est la taille de la population totale et wi =
1

n
 , le poids de l’individu dans la population.

La 4e étape consiste à calculer l’indice de dissimilarité (D-index): 

Il s’agit de la moyenne pondérée des différences entre les 

probabilités prédites et la probabilité d’accès observée.

Pour capter la contribution de chaque circonstance à l’inégalité d’opportunité, la décomposition de Shapley 

est ensuite mise en œuvre.

La valeur de Shapley est donnée par :  

où N est l’ensemble de toutes les circonstances, n un sous-ensemble des variables, S un sous-ensemble de 

N qui ne contient pas la circonstance particulière A , D(S) le D-index estimé avec l’ensemble de circonstances 

S, D(S { A} ) le D-index calculé avec l’ensemble des circonstances S et la circonstance A.

Ainsi, la contribution de la circonstance A à l’inégalité est dé�nie par : MA =
DA

DN
 où 

i N

Mi =1 . 

Dans la suite, une décomposition de type Oaxaca (1973) est employée dans le but d’analyser les différences 

entre régions, qui permettra de dire si l’inégalité d’accès à la complétude vaccinale est due aux différences de 

circonstances (effet de composition) ou aux différences d’impact des circonstances sur le fait d’être complète -

p̂i =
Exp(^

0 + m
k=1

Xki 
^

k)

1+  Exp(^0 + m
k=1

Xki 
^

k)

C =
n

i=1

wi p̂i

D =
1

2C

n

i=1

wi p̂i C

DA =
S N{A}

s !(n s 1)!

n!
[D(S { A} ) D(S)]
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ment vacciné (effet d’association). Nous proposons cette décomposition en calculant l’inégalité des chances 

pour chaque région, puis les mesures contre factuelles de l’inégalité des chances. Les logiciels SPSS 25, 

STATA 14 et Excel 2013 sont utilisés pour le traitement des données, la mise en œuvre de ces méthodes et 

la présentation des tableaux.

2. RÉSULTATS

2.1. Impact des inégalités d’opportunités sur le statut vaccinal entre 2000 et 2014

Idéalement, une société offrirait à ses enfants les mêmes chances de se développer et prospérer. L’analyse 

du tableau 1 ci-dessous révèle l’existence des inégalités d’opportunités d’être complètement vacciné chez 

les enfants de 12-23 mois au Cameroun au �l du temps. En effet, comme le montre l’indice de dissimilarité, 

21,88 % d’opportunités d’accès à la complétude vaccinale au Cameroun en 2000 doivent être réaffectées pour 

que l’égalité prévale, contre 5,05 % en 2006, 13,49 % en 2011 et 5,53 % en 2014. Ces résultats montrent une 

évolution en dent de scie des inégalités.

Tableau 1. Valeur de l’indice de dissimilarité par année

Méthode
Année

2000 2006 2011 2014

PdB (index de dissimilarité) 0,2188 0,0505 0,1349 0,0553

Ws (adapted DI) 0,3284 0,1718 0,303 0,1816

Source : enquêtes MICS 2000 et 2006, EDS-MICS 2011 et MICS 2014

2.2. Analyse des contributions marginales des circonstances à l’indice de dissimilarité entre 2000 et 2014

Les contributions marginales des circonstances à l’indice de dissimilarité sont présentées dans le tableau 2 

ci-dessous. À l’exception de l’année 2014, la région de résidence est la circonstance qui explique le mieux les 

inégalités d’accès à la complétude vaccinale chez les enfants de 12-23 mois au Cameroun. En effet, la région 

de résidence explique respectivement 40,35 %, 33,12 % et 49,88 % des inégalités d’opportunités pour un enfant 

de 12-23 mois d’être complètement vacciné en 2000, 2006 et 2011. En outre, on remarque qu’en 2014 c’est le 

niveau d’instruction de la mère (30,38 %) qui explique le plus ces inégalités. Par contre, quelle que soit l’année, 

le sexe de l’enfant est la circonstance qui les explique le moins. Le poids de la région de résidence évolue 

dans le même sens que l’indice de dissimilarité au �l du temps. Cependant, c’est en 2011 que la région de 

résidence a le plus contribué aux inégalités avec près de la moitié qui lui sont imputées.

Tableau 2. Contribution (%) de chaque circonstance à l’indice de dissimilarité, par année

Décomposition (méthode Shapley)

Variables

2000 2006 2011 2014

Valeur % Valeur % Valeur % Valeur %

Région de résidence 0,088511 40,35 0,016719 33,12 0,063843 49,88 0,008603 15,55

Milieu de résidence 0,029891 13,63 0,007732 15,32 0,010815 8,45 0,009316 16,84

Niveau de vie du ménage 0,051821 23,63 0,009203 18,23 0,022972 17,95 0,016806 30,38

Niveau d’instruction de 
la mère

0,043598 19,88 0,016757 33,2 0,028712 22,43 0,016086 29,08

Sexe de l’enfant 0,004994 2,28 0,000066 0,13 0,001481 1,16 0,004483 8,1

Total 0,2193 100 0,0505 100 0,1278 100 0,0553 100

Source : enquêtes MICS 2000 et 2006, EDS-MICS 2011 et MICS 2014

2.3. Analyse des différences d’inégalités entre régions entre 2000 et 2011

L’analyse précédente montre que la région de résidence est la circonstance qui contribue le plus aux inéga -

lités d’être complètement vacciné chez les enfants de 12-23 mois au Cameroun, excepté en 2014. Pour 

chaque année, comprendre d’où proviennent les différences entre régions est crucial pour la conception des 

politiques.
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2.4. Analyse des différences en 2000

Sur la diagonale, nous avons l’estimation de chaque région, avec le Grand Nord qui af�che le plus faible 

niveau des inégalités et la région Ouest/Nord-Ouest le niveau d’inégalités le plus élevé. Les valeurs restantes 

sont des estimations contre factuelles, où la colonne fait référence aux coef�cients estimés, et les lignes la 

distribution des circonstances (tab. 3). Ainsi, 0,04679 serait le niveau d’inégalité de chances du Grand Nord 

avec la distribution des circonstances du Grand Sud. Cette valeur, la plus proche de celle du Grand Nord, 

signi�e que la majeure partie de la différence est due à des différences dans le lien entre les circonstances 

et les résultats, tandis que très peu de différence est due à une structure de circonstances différente. Aussi, 

une grande partie de la différence entre le Grand Nord et la région Ouest/Nord-Ouest (région où le niveau 

d’inégalités est le plus élevé) est due en majorité à une structure de circonstances différentes, ainsi qu’entre 

le Grand Nord et la région Littoral/Sud-Ouest.

Tableau 3. Coef�cients estimés par région et estimations contre factuelles entre régions en 2000

Composition  
par région  

de résidence

Région de résidence

Grand Nord Grand Sud Yaoundé/Douala Littoral/Sud-Ouest Ouest/Nord-Ouest

Grand Nord 0,03465 0,03496 0,04214 0,04704 0,06757

Grand Sud 0,04679 0,03969 0,05185 0,04905 0,06692

Yaoundé/Douala 0,04789 0,04610 0,04405 0,01626 0,05121

Zone Sawa 0,05817 0,05102 0,06466 0,05191 0,08415

Zone Grass�elds 0,04817 0,04109 0,05723 0,05823 0,07063

Source : MICS 2000

2.5. Analyse des différences en 2006

Contrairement à 2000, la région Ouest/Nord-Ouest est la seule où les inégalités de chances sont les plus 

faibles, et le Grand Sud celle où les inégalités sont les plus fortes. Les résultats révèlent que 0,03092 serait le 

niveau d’inégalités au Grand Sud avec la distribution des circonstances de l’Ouest/Nord-Ouest (tab. 4). Ainsi, 

une partie de la différence des inégalités entre l’Ouest/Nord-Ouest et le Grand Sud est due à la structure 

différente des circonstances et une autre à des différences dans le lien entre les circonstances et les résultats. 

Cependant, faire passer les inégalités du Grand Sud à 0,02070 signi�e qu’il faudrait lui accorder la distribution 

des circonstances de Yaoundé/Douala.

Tableau 4. Coef�cients estimés par région et estimations contre factuelles entre régions en 2006

Composition par  
région de résidence

Région de résidence

Grand Nord Grand Sud Yaoundé/Douala Littoral/Sud-Ouest Ouest/Nord-Ouest

Grand Nord 0,02842 0,04352 0,07722 0,01201 0,02274

Grand Sud 0,02469 0,03530 0,05323 0,01324 0,01542

Yaoundé/Douala 0,01765 0,02070 0,02216 0,00609 0,00925

Zone Sawa 0,02456 0,03325 0,04353 0,01634 0,01382

Zone Grass�elds 0,02131 0,03092 0,04583 0,01367 0,01322

Source : MICS 2006

2.6. Analyse des différences en 2011

Comme en 2006, la région Ouest/Nord-Ouest est la région où les inégalités sont les plus faibles et le Grand 

Nord celle où elles sont les plus fortes. Ainsi, 0,05619 serait le niveau d’inégalités du Grand Nord avec la 

distribution des circonstances de l’Ouest/Nord-Ouest. Cette valeur, beaucoup plus proche de celle du Grand 

Nord, signi�e que la plus grande différence entre les deux régions est due à des différences dans le lien entre 

les circonstances et les résultats. Aussi, 0,04667 serait le niveau d’inégalités du Grand Nord avec la distribution 

des circonstances de Yaoundé/Douala.
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Composition par  
région de résidence

Région de résidence

Grand Nord Grand Sud Yaoundé/Douala Littoral/Sud-Ouest Ouest/Nord-Ouest

Grand Nord 0,05654 0,02409   0,02693   0,04189   0,01468

Grand Sud 0,06027 0,02990   0,02802   0,03723   0,01564

Yaoundé/Douala 0,04667 0,02045   0,01946   0,02630   0,01153

Zone Sawa 0,07084 0,03068   0,02805   0,03060   0,01744

Zone Grass�elds 0,05619 0,02761   0,02559   0,03003   0,01619

Tableau 5. Coef�cients estimés par région et estimations contre factuelles entre régions en 2011
Source : EDS-MICS 2011

3. DISCUSSION

Les facteurs d’opportunités ont une in�uence sur le statut vaccinal des enfants au Cameroun. Cependant, 

malgré une baisse importante de l’indice de dissimilarité entre 2000 et 2014, l’inégalité de chances d’accès à la 

vaccination a presque doublé entre 2006 et 2011. Ces résultats peuvent s’expliquer par les différentes stratégies 

mises en œuvre pour assurer une couverture vaccinale chez les enfants de 12-23 mois. En outre, nos résultats 

révèlent que l’année où l’inégalité est importante, la région de résidence est la circonstance déterminante. 

Nana (2017) montre que la région de résidence est le principal déterminant de la complétude vaccinale chez 

les enfants de 12-23 mois au Cameroun en 2011. De plus, une grande différence entre la région où l’inégalité 

est forte et celle où elle est moins forte est due soit à des différences dans le lien entre les circonstances et 

les résultats, soit à une structure de circonstances différentes.

CONCLUSION

Pour réduire les inégalités d’accès à la complétude vaccinale chez les enfants de 12-23 mois au Cameroun, 

il faudra tenir compte des circonstances dans lesquelles vivent ces enfants, en particulier la région de rési -

dence. Aussi, les prochains plans de travaux annuels du PEV devraient tenir compte en priorité du niveau 

d’instruction de la mère et du niveau de vie du ménage.
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L’organisation territoriale de la France est en mutation. Les réformes de la décentralisation se mêlent aux 

aménagements de l’État déconcentré et à d’autres changements visant à réorganiser les territoires selon 

différentes formules plus modernes et visibles à l’échelle européenne et mondiale (grandes régions, métro-

polisation…). Le temps long des normes juridiques, des transformations administratives et des constructions 

sociales est court-circuité par les bouleversements des réformes territoriales, pensées dans un temps court et 

régulièrement remises en cause. Dès lors, les périmètres sans cesse renouvelés par les politiques publiques 

territorialisées viennent télescoper les temporalités des cadres territoriaux et normatifs que les sociétés 

produisent dans le temps long. Cette session s’interrogera plus spéci�quement sur la remise en question du 

triptyque traditionnel communes-départements-État liées à ces nouvelles formes de coopération. 

Selon une perspective institutionnelle, on se posera la question de l’avenir des communes et des départe -

ments mais on s’interrogera également sur les perspectives d’évolution des niveaux plus récents (régions 

et intercommunalités). Les interrogations pourront être menées à travers la dialectique inertie/innovation 

pour ce qui concerne la participation citoyenne. Ou bien en questionnant le futur principe constitutionnel de 

différenciation et son impact potentiel sur l’égalité devant la loi si l’on accède aux revendications identitaires 

régionales et locales.

Les réformes territoriales s’accompagnent de mutations liées au « vivre-ensemble ». Pourraient être analysés 

notamment la question du maintien (par des outils numériques ? des « maisons » dédiées ?) des services 

publics dans les territoires en déclin démographique, ou encore les nouveaux modes de mobilité comme 

alternatives à l’usage individuel de la voiture, a�n d’évaluer dans quelle mesure les acteurs publics agissent 

et interagissent au service des populations et du partage de l’espace public, à l’aide soit d’outils traditionnels 

soit de solutions modernes et innovantes, voire futuristes. En outre pourraient être étudiées la perception 

par les populations des réformes en cours et l’émergence récente de mouvements plus ou moins territoria-

lisés de type «  zadistes  », « bonnets rouges  » ou «  gilets jaunes  ». En�n, la question peut se poser de savoir 

si la quête du changement et de la modernité permet de préserver dans le temps la diversité du patrimoine 

historique local et régional (qu’il soit matériel ou immatériel : traditions locales, langues régionales…) face 

aux principes constitutionnels classiques d’indivisibilité de la République, d’égalité devant la loi et d’unicité 

du peuple français.

France’s regions are undergoing organisational change. Decentralisation measures are being implemented 

in conjunction with the development of decentralised State administration and other changes aimed at reor -

ganising the regions in accordance with various more modern methods, which are more visible at European 

and world level (large regions, metropolitanisation, etc.). The longer timescale of legal norms, administrative 

transformations and social structures is being overtaken by the upheavals of regional reforms, conceived 

over short periods of time and regularly subjected to challenge. Consequently, the constantly evolving scope 

of regional public policy is coming into con�ict with the timescales that apply within regional and normative 

frameworks produced by societies over a long period of time. This session will focus more speci�cally on 

challenges to the traditional trio of town-department-State that have arisen as a result of these new forms 

of interaction. 

PORTEURE

Sylvia BRUNET (CUREJ)

Session D
Les réformes territoriales 
entre résilience et innovation.  
Quelle temporalité pour 
quelles populations ?

Territorial Reforms: A Balance between Resilience and Innovation. 
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From an institutional perspective, the question of the fate of towns and departments will be raised, as will 

the prospects for the future of the more recent administrative tiers (regions and inter-municipal districts). 

These issues may be addressed in terms of the opposition between inertia and innovation with regard to 

citizen participation; or alternatively, by examining the future constitutional principle of differentiation and its 

potential impact on equality before the law if regional and local claims to identity are met.

Regional reforms are being accompanied by changes relating to social coexistence (“le vivre-ensemble”). 

Potential focuses for analysis include: the question of how public services are being maintained (through 

digital tools, dedicated “centres”?) in areas experiencing demographic decline, or of how new modes of 

mobility are emerging as alternatives to individual car use, with the aim of assessing to what extent public 

actors act (and interact) in the service of populations and in order to promote the shared use of public space, 

using traditional tools or modern and innovative solutions, including some futuristic ones. Other potential 

topics include public perception of ongoing reforms and the recent emergence of movements with varying 

degrees of activity depending on the region, such as “zadistes” (anti-globalisation activists), “bonnets rouges” 

(anti-eco-tax protesters) or “gilets jaunes” (broad-based protest movement). Finally, it may be worth asking 

whether the pursuit of change and modernisation will enable the diversity of local and regional historical 

heritage (whether tangible or intangible: local traditions, regional languages, etc.) to be preserved over time 

in the face of traditional constitutional principles: the indivisibility of the Republic, equality before the law 

and the oneness of the French people.

La organización territorial de Francia está cambiando. Las reformas de descentralización se encuentran con 

los ajustes del Estado desconcentrado y otros cambios destinados a reorganizar los territorios de acuerdo con 

diferentes opciones más modernas y visibles a escala europea y mundial (grandes regiones, metrópolis…). 

El tiempo largo de las normas legales, las transformaciones administrativas y las construcciones sociales 

se encuentran eludidas debido a los trastornos de las reformas territoriales, pensadas en un tiempo corto y 

regularmente cuestionadas. En consecuencia, los perímetros constantemente renovados por políticas públi -

cas territorializadas van chocando con las temporalidades de los marcos territoriales y normativos que las 

sociedades producen en el tiempo largo. Esta sesión examinará más especí�camente el cuestionamiento del 

tríptico tradicional comuna-departamentos-Estado relacionados con estas nuevas formas de cooperación. 

Siguiendo una perspectiva institucional, se planteará la cuestión del futuro de los municipios y departamen -

tos, pero también se considerarán las perspectivas de evolución de los niveles más recientes (regiones e 

intercomunalidades). Estos problemas podrán considerarse a través de la dialéctica inercia/innovación en 

cuanto a la participación ciudadana; o cuestionando el futuro principio constitucional de diferenciación y su 

impacto potencial sobre la igualdad ante la ley si se accede a las demandas de identidad regionales y locales.

Las reformas territoriales van acompañadas de cambios relacionados con la “convivencia”. Podría analizarse 

en particular la cuestión del mantenimiento (¿mediante herramientas digitales?, ¿”casas” especí�camente 

dedicadas?) de los servicios públicos en territorios en declive demográ�co, o los nuevos modos de movilidad 

como alternativas al uso individual del automóvil, con el �n de evaluar en qué medida los actores públicos 

actúan e interactúan al servicio de las poblaciones y en el compartir el espacio público, por medio o de 

herramientas tradicionales o de soluciones modernas e innovadoras, incluso futuristas. Además, se podrían 

estudiar cómo las poblaciones perciben las reformas actuales, y la reciente aparición de movimientos más 

o menos territorializados como “zadistes”, “gorras rojas” o “chalecos amarillos”. Finalmente, se puede plan -

tearse la pregunta si la búsqueda del cambio y la modernidad permite preservar a largo plazo la diversidad 

del patrimonio histórico local y regional (ya sea tangible o intangible: tradiciones locales, idiomas regionales, 

etc.) frente a principios constitucionales clásicos de indivisibilidad de la República, igualdad ante la ley y 

singularidad del pueblo francés.
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ABSTRACT

The objective of this paper is to present an analysis of the current development conditions of public spaces in 

Mexico through the perspectives of different actors. It will also explain the main issues of the actual planning 

regulatory framework concerning the inclusion of civil society in the planning and design process of public 

spaces in Mexico. We take into account the Federal law of human settlements, territorial order, and urban 

development (Diario O�cial de la Federacion, 2016)presented in November of 2016, which became the �rst 

federal legislation in Mexico that de�nes and relates the terms “urban development”, “public space” and 

“social participation” (ANPR & WRI México, 2018). This research aims to present a background of the current 

conditions of planning public spaces in Mexico according to the federal government for the period  (2018-2024), 

non-governmental institutions, and the private sector where each actor has a different perspective of the 

conditions of how public spaces should be developed.

KEYWORDS
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RÉSUMÉ

L’objectif de cet article est de présenter une analyse des conditions actuelles de développement des espaces 

publics au Mexique à travers l’examen des perspectives des différents acteurs. Il déterminera également les 

principaux problèmes du cadre réglementaire actuel de plani�cation concernant l’inclusion de la société civile 

dans le processus de plani�cation et de conception des espaces publics au Mexique. Nous prenons en compte 

la loi fédérale sur les établissements humains, l’ordre territorial et le développement urbain (Federacion, 2016), 

présentée en novembre 2016 et qui est devenue la première législation fédérale au Mexique qui dé�nit et relie 

les termes « développement urbain », « espace public » et « participation sociale » (World Resource Institute, 

2018). Cette recherche vise à présenter un contexte des conditions réelles de plani�cation des espaces publics 

au Mexique selon le gouvernement fédéral pour la période (2018-2024), les institutions non gouvernementales 

et le secteur privé, où chaque acteur a une perspective différente.

MOTS CLÉS

espace public, participation sociale, technologie, Mexique

INTRODUCTION

According to different scholars and practitioners, a public space is a physical space with a shared use between 

the city inhabitants, where social, cultural, artistic, recreational and political functions unfold, and where 

social expressions and manifestations can be shared with others (Gehl & Svarre, 2013; Madanipour, 1999).

In Mexico, the development of public spaces has been a topic promoted by the federal government, the state 

and the municipal level. However, the lack of continuity and poor organisation and collaboration between 

government institutions has stopped their development on a gradual basis. In this research, we want to 

analyse the current conditions for the development of public spaces in Mexico at the beginning of the 21st 

century.

It is important to mention the regulatory framework for the development of public spaces in Mexico. Any 

federal, regional, and municipal programme has to follow a national plan presented by the President at the 

beginning of his administration with the projects that will be carried out during the administration; from 

there, the regulatory framework in Mexico has a hierarchy follow-up (�g. 1), according to which every law or 

regulation has, as a base, the constitution of Mexico.

Population, temps, territoires | Population, Time, Territories | Población, tiempo, territorios                                 Session D
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Figure 1. Regulatory planning framework of Mexico (authors’ design)

During its presidential period (2012-2018), former president Enrique Peña Nieto created a federal “Ministry 

of Agrarian, Territorial and Urban Development” (Subsecretaría de Desarrollo Urbano y Vivienda, 2014); 

the acronym in Spanish referred to it as SEDATU. The same year, it presented the Federal Law of Human 

Settlements, Territorial Order, and Urban Development (LHSTOUDL) (Diario O�cial de la Federacíon, 2016), 

the �rst federal legislation ever in Mexico that relates the terms “human settlements”, “urban development”, 

“public space” and “social participation”. For the �rst time, public spaces were mentioned as “open spaces 

or land that belong to human settlements intended for use, enjoyment or collective use, with generalized 

access and free transit” (ibid.).

1. METHODOLOGY

To understand the current conditions of public spaces in Mexico, it is necessary to know what a public space 

is according to different actors taking part in their development. For this reason, we planned 12 interviews 

in two Mexican cities, Mexico City and Puebla City, that were selected for their proximity and prior local 

knowledge of relevant researchers.

We used three primary groups that were part of the development of public infrastructures:

 – Government agencies, institutions that work independently at state and municipal level focused on the 

planning, development and maintenance of public spaces; however, as there was no homologation between 

institutions, planning and mobility institutes were interviewed. 

 – Non-governmental organisations, that mostly focus on the local context as a way to represent the social 

needs of an urban problem and to promote the right to the city, this organizations has been studied by 

several scholars in order to give the power of the city to the citizens (Borja, 2012). 

 – Private sector (consultancy �rms), which mostly focuses on developing proposals at government requests, 

when it does not have the technical or operational capacity to develop them (Cuenya, 2009). 

Although government actors at the federal level were caught in serious corruption scandals (on August 13th, 

2019, the ex-Director of the SEDATU was sent to prison for diverting public resources to universities and private 

companies for public service contracts, (Fierro, 2019), we managed to interview the new administration. 

2. FINDINGS

We therefore led 12 interviews during �ve weeks, between November and December of 2019 in Mexico City 

and Puebla (tabl. 1).
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Table 1. Interviewed actors in Puebla and Mexico City during November of 2019

Number Type of Actor Institution Place

1 NGO Barriopolis Mexico city

2 Private Thorsten Arquitectos Mexico city

3 Government Ministry of Mobility of Puebla city Puebla city

4 Government Municipal Institute of Planning in Puebla Puebla city

5 NGO College of urbanist and environmental designers of the state of Puebla Puebla city

6 NGO RE-Genera Espacio Puebla city

7 Government Ministry of Agrarian, Territorial and Urban Development Mexico city

8 Government Local mayor of Romero Vargas district Puebla city

9 Private Entorno Paisaje Puebla city

10 NGO TIU Mexico city

11 Government Ministry of Mobility of Mexico City Mexico city

12 Government Secretaria de Obras y Servicios Mexico city

A semi-structured interview was done with each actor around four critical questions:

 – How do they de�ne a public space according to each group of actors?

 – How public spaces look like currently in Mexico?

 – How do they perceive the regulatory framework in Mexico concerning the development of public spaces?

 – What do they think is the future of public spaces in Mexico?

It amounted to over 14 hours of audio recordings in Spanish that had to be transcribed and translated to 

English.

Besides the answers to the questions, the interviewed actors were asked to select two positive and nega -

tive public spaces using a tablet device. For this extra exercise, Qgis and the app Q�eld, both open-source 

software’s, were used in order to get a perception map about the positive and negative public spaces (�g. 1 

& 2) (Yoshimura et al., 2020).

In Mexico City (�g. 2), the perception of public spaces is more positive in the historical part of the city and 

the south, with more quality, design and maintenance. On the contrary, peripheral areas are perceived as 

neglected spaces and unsafe to visit. 

Figure 2. Perception of positive and negative public spaces in Mexico City
Source: Authors’ elaboration with data collected on �eldwork in November 2019 
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Figure 3. Perception of positive and negative public spaces in Puebla city
Source: Author’s elaboration with data collected on �eldwork in November 2019

In the city of Puebla (�g. 3), the perception follows similar patterns as Mexico city, where the historical city 

centre presents better quality and maintenance of their public spaces while, in peripheral areas, public spaces 

are considered unsafe, neglected and dif�cult to access. 

3. WHAT IS A PUBLIC SPACE THEN?

In both cities, for actors from the federal to the local government, they are de�ned as places where people 

can express and demonstrate, where they can share, learn, and understand the diversity of ideas of people 

living in the city. From the legal perspective, usually, it works as a donation area by a private actor to the 

local government compensated by a private construction with recreative functions (Secretaría de Desarrollo 

Sustentable, 2015).

For NGOs, public spaces are places were community converge and where social understanding is currently 

being lost due to the lack of attractive and safe spaces. It is understood as a space outside our home or 

workspace where everyone �ts and all activities can happen, where people are free to realise any activity 

they want and where society can perform activities. 

The private sector de�nes public spaces as all the places in a city that are not private, have a public function 

and involve complex multifunctionality. It is a space which enables interactions, where people do not have 

to consume, and which is open for everyone. It can be an open space surrounded by private buildings; it 

sometimes does not necessarily have to be public for everyone. 

4. WHAT IS THE PHYSICAL PERCEPTION OF CURRENT PUBLIC SPACES?

For the government in Mexico, public spaces are physically perceived as neglected spaces, in inadequate 

conditions in general with no or poor maintenance, generally more prominent in low-income areas, with 

a need of being renewed. On the other hand, central, touristic or public spaces, that are attended a bigger 

scales, present better conditions, design and maintenance; their priority is to represent the image of the city. 

For NGOs, public spaces look forgotten, and they do not coexist with the urban context. Only historic public 

spaces are well preserved, that have been used by the rich community in the city centre of the Mexican cities. 

Also, they are divided into economic zones. Poor neighbourhoods have more neglected public spaces, such 

as in the periphery of cities.

For the private sector working on the development of public spaces, they are perceived as areas in adverse 

conditions: Public spaces with green areas are in bad shape. Although Mexico City has a good quantity of 

vegetation, it is not well maintained and has to be improved. Some need maintenance; only public spaces at 

the urban or regional scale are adequately maintained.
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5. HOW DO YOU PERCEIVE THE REGULATORY FRAMEWORK IN MEXICO 

CONCERNING THE DEVELOPMENT OF PUBLIC SPACES?

Government actors perceive that some topics are still missing in the LHSTOUDL. At local level, the regulatory 

framework is too widespread. They need to choose the laws, norms and regulations, according to their needs 

to justify a project. 

Social organisations are more aware of these regulations as they need to follow them to defend against 

situations that affect the collective good. NGOs know the importance of the new LHSTOUDL (Diario O�cial 

de la Federacíon, 2016). In other states, they need to base their efforts on local regulations, and in other cases 

they gain from best practices at the international level.

The private sector is more straightforward. They need to follow the regulations and norms that exist from 

federal to local levels and consult international standards. However, depending on the region of Mexico, local 

regulations change: Some projects are based on the very minimum considerations that the normativity of 

construction of Mexico city mentions. 

6. WHAT IS THE FUTURE OF PUBLIC SPACES IN MEXICO?

The different government levels agree that public spaces need to include social participation at the different 

stages of planning, and the promotion of more secure spaces where people can feel safer. Government 

institutions are trying to set public spaces as a priority of the federal and local agendas. The government is 

positive for the future of public spaces and the promotion of new laws and norms to promote them. 

For NGOs, the future of public spaces lies in the conditions of each city and the impact of experiences in 

other countries. They perceive an uncertain future, with an institutional unawareness in Mexico. It seems that 

there is a potential to rescue them and the vision is positive despite the problems and economic interests 

that fall on them. NGOs mention that it is necessary to envision social participation in their development to 

legitimise them. 

For the private sector, it constitutes a trend for their development. The improvement of the multifunctionality 

of the spaces is part of the new models of architecture and for proposals from the private sector, the mix-use 

and the diversity of spaces are necessary. However, in contrast, they feel a lack of responsibility by authori -

ties to maintain public spaces in good conditions. There is a trend for the capitalisation of public spaces, for 

example by real estate developers with the promise of creating public spaces in private areas.

CONCLUSIONS

Each group of actors seems to perceive the conditions of public spaces differently and contrastingly with 

what the government dictates, depending on the type of work that they are doing. Government actors agree 

that public spaces in Mexico present an important lack of maintenance and are not developed equitably. They 

also try to promote and solve the issues with new proposal by each administration. There is no continuity of 

projects made in previous administrations which creates issues at all levels. Every six years, the change of 

of�ce brings a new proposal, thus diminishing or even putting aside previous projects. The lack of continuity 

is something that NGOs are aware of. These organisations try to maintain continuity with their initiatives, 

pushing previously approved projects, but sometimes without proper continuity regarding political rivalries. 

The private sector wants to keep maintaining projects for being competitive in the market; they are well 

aware that there is signi�cant non-attendance of the public spaces in Mexico. An integral vision would at 

least achieve socially aligned solutions.
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RÉSUMÉ

Longtemps en Algérie, l’État a été l’acteur principal monopolisant l’action publique. À l’échelle territoriale, 

les acteurs locaux sont mis à la marge et demeurent des réceptacles passifs des politiques publiques centra -

lisées. Ce modèle de gouvernance a été soutenu et/ou produit par la centralité de la ressource économique, 

la rente pétrolière. Cependant, la crise que connaît le pays depuis 2014, suite à la chute des prix du pétrole, 

mène l’État à expérimenter dans le cadre de programmes institutionnels des formes dites « innovantes » de 

gouvernance territoriale, impliquant davantage les acteurs locaux et fondées sur la valorisation des ressources 

territoriales supposées se substituer à l’intervention de l’État et aux ressources centrales. Parallèlement, 

des formes traditionnelles de gouvernance subsistent où les populations prennent toujours elles-mêmes 

en charge – solidairement – la gestion de leurs besoins collectifs, pour pallier l’absence ou l’inef�cacité de 

l’État. Notre contribution s’attachera à déterminer, entre innovation et tradition, les articulations qui peuvent 

être construites dans la recomposition des territoires en réponse au désengagement de l’État imposé par les 

circonstances ?

MOTS CLÉS

gouvernance territoriale, Algérie, Cap-Del, recompositions, organisations traditionnelles

ABSTRACT

For a long time in Algeria, the state has been the main actor monopolising public action. At the territorial level, 

local actors are marginalised and remain passive receptacles of centralised public policies. This governance 

model was supported and/or produced by the centrality of the economic resource, the oil rent. However, the 

crisis that the country has experienced since 2014, following the oil price drop, is leading the State to experi -

ment with institutional programmes of so-called “innovative” forms of territorial governance, involving more 

local actors and based on the enhancement of territorial resources supposed to replace state intervention 

and central resources. At the same time, traditional forms of governance remain where the populations have 

always taken care of –jointly– the management of their collective needs, to make up for the State absent or 

inef�ciency. Our contribution will study, between innovation and tradition, the articulations can be built in 

recomposing territories and in response to the state disengagement imposed by circumstances?

KEYWORDS

Territorial governance, Algeria, CAP-DEL, Recompositions, Traditional organisations

INTRODUCTION

La problématique de la gouvernance territoriale se pose avec acuité en Algérie. Longtemps, l’État a été l’acteur 

public majeur. Les acteurs locaux mis à la marge demeurent des réceptacles passifs des politiques publiques 

centralisées. Ce modèle de gouvernance a été soutenu et/ou produit par la centralité de la ressource écono-

mique fournie par la rente pétrolière. La chute des recettes publiques depuis 2014 a donné lieu à une compres-

sion des capacités �nancières de l’État, limitant de fait ses capacités d’intervention. Un désengagement 

non optionnel pousse les pouvoirs publics à chercher de nouveaux mécanismes de gouvernance. L’État 

procède ainsi à l’expérimentation de formes dites « innovantes » de gouvernance territoriale (programme 

Cap-Del), impliquant les acteurs locaux et fondées sur la valorisation des ressources territoriales (Torre, 2012 ; 

Hajou, 2009). À côté de cette innovation en gestation, subsistent des formes traditionnelles de gouvernance 

( Bourdieu, 1974), où les populations prennent toujours elles-mêmes en charge, et de façon solidaire, la gestion 

de leurs besoins collectifs, pouvant s’assimiler à « la gouvernance des biens communs ».
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En croisant l’ensemble de ces données dans un souci d’ef�cacité économique, nous poserons la question, 

comme problématique de recherche, des choix publics soit d’une forme de gouvernance innovante mise en 

œuvre par l’État, soit de la régulation par la promotion et l’encadrement de formes traditionnelles existantes 

territorialement ancrées. La question centrale devient alors celle de l’option optimale dans ce processus de 

recomposition territoriale. Autrement dit, quelles sont les articulations possibles entre les deux modèles pour 

aboutir au désengagement de l’État et à la mise en œuvre d’un modèle de gouvernance territoriale construit 

sur les attributs réels ? Notre analyse repose sur la littérature autour de l’économie territoriale et l’analyse des 

politiques publiques. Le terrain d’enquête exige de faire un point sur la cadre juridico-institutionnel de l’action 

publique territoriale. Notre étude croisera le suivi du projet Cap-Del avec les expériences de gouvernance 

citoyenne sur deux régions : la Kabylie et la vallée des Mzab.

1. CARACTÉRISATION DES FORMES DE GOUVERNANCE TERRITORIALE EN ALGÉRIE

La gouvernance territoriale met en évidence un processus de gestion des affaires publiques locales.

1.1. Repères conceptuels relatifs à la gouvernance territoriale

Nous synthétiserons son processus en trois phases résumées comme suit :

Tableau 1. Les différentes phases du processus de gouvernance territoriale 
Source : établi par l’auteur en synthèse de plusieurs lectures

Phase Pourquoi ? Comment ?

Décentralisation

– Production optimale de biens et services au sens 
de Paréto

– Baisse des dépenses publiques
– Information, adaptation offre / demande de 

services publics (Greffe, 1997)
– Démocratie locale, développement économique/

durable

– Création d’entités décentralisées
– Transfert de compétences et de ressources 

�nancières (pouvoir �nancier)

Participation
– Proximité (Torre, 2012)

– Articulation État / société

– Mobilisation des acteurs et participation
– Ouverture de l’espace public à d’autres acteurs : 
entreprises, associations… (Massardier, 2003) et 

formalisation des processus de coordination

Co-construction des 
politiques publiques 

territoriales

– Valorisation des ressources territoriales
– Réponses aux besoins spéci�ques

– Mise en œuvre d’un processus d’activation des 
ressources (Lajarge & Pecqueur, 2011)

1.2. Cadre juridico-institutionnel de la gouvernance territoriale en Algérie

Depuis l’indépendance, le pouvoir politique central s’est doté d’un appareil administratif extrêmement centra -

lisé. L’effort de décentralisation peut être repéré à plusieurs moments, notamment dans le cadre des diffé -

rentes lois relatives aux collectivités territoriales. La première (loi n o 67-24 portant le code communal) a été 

votée davantage pour réglementer les aspects organisationnels de la commune que pour lui conférer des 

compétences de gestion des services publics locaux et des affaires locales. Dans ce cadre, les prérogatives de 

la commune étaient très limitées et le pouvoir �nancier communal inexistant. L’autonomie �nancière n’a pas 

été décrétée et la commune était soumise à un lourd contrôle de la tutelle. Il en est de même pour la wilaya : 

l’ordonnance 69-38 portant code de wilaya ne présente pas un champ d’interventions élargies et territorialisé 

et ne fait référence à aucune autonomie �nancière.

Les réformes multidimensionnelles entreprises depuis la �n des années 1980, suite au contre-choc pétrolier 

de 1986, tendent à opérer un désengagement de l’État. En 1990 1, les collectivités locales ont connu un élar -

gissement de leurs compétences dans la gestion des affaires locales. Les missions de la wilaya en matière 

de prise en charge des affaires locales ont ainsi été élargies. Les traits d’une décentralisation n’apparaissent 

pas uniquement dans l’importance des compétences con�ées à la wilaya, mais surtout dans la personnalité 

morale et l’autonomie �nancière dont elle est dotée. La commune est considérée comme cellule de base et 

lieu de l’exercice de la démocratie et de la participation par excellence. Ses compétences portent sur tous 

les domaines de la vie économique et sociale. Cependant, l’exercice de ces compétences et la responsabili -

sation des communes restent �ous. Le législateur utilise souvent la phrase « dans la limite de ses moyens » 

dans l’énumération des missions de la commune, et fait référence au rôle de la commune en employant les 

verbes « initier », « favoriser », « assister », « encourager » et « promouvoir ». Ceci conduit à des interprétations 

assez diverses quant à la nature des moyens et des seuils dont il faut disposer pour exercer une mission. 

1   Loi n° 90-08 du 07/04/1990 relative à la commune et la loi n° 90-09 du 07/04/1990 relative à la wilaya. 
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L’autonomie �nancière et la personnalité morale ont été également décrétées pour la commune, mais en 

réalité les collectivités territoriales demeurent dépendantes de l’action et du �nancement de l’État.

1.3. Forme actuelle de gouvernance territoriale en Algérie

Le processus de gouvernance territoriale s’arrête à la première phase de l’étape de création d’entités décen -

tralisées et de transferts de compétences. L’évolution réelle du dispositif de �nancement, de 1990 à nos jours, 

permet d’observer qu’il n’est pas en mesure de couvrir les charges communales ou de wilaya, d’où la conclu -

sion qu’il existe un décalage signi�catif entre les ressources des collectivités territoriales et les missions qui 

leur sont assignées. On constate une dépendance presque totale des ressources locales aux subventions de 

l’État. À titre d’exemple, pour l’année 2015, les attributions de péréquation ont concerné 94 % des communes 

et 67 % des wilayas. Le dé�cit budgétaire concerne 1 184 communes en 2000 et aucune en 2014 grâce à 

 l’effacement des dettes opéré par l’État.

Le territoire est juridiquement reconnu comme espace institutionnel d’interaction entre les acteurs, c’est-à-dire 

le lieu des proximités organisées. Mais les voies et les modalités d’exercice de cette participation ne sont pas 

clairement dé�nies. Le dirigeant communal se trouve donc devant un vide juridique.

En ce qui concerne les ressources territoriales, le vide juridique est plus conséquent car aucune référence ne 

�gure dans les textes quant à leurs dé�nitions ou au cadrage des modalités de leur valorisation. L’initiative 

locale est discrétionnaire en la matière.

La caractérisation appropriée à cette forme de gestion est celle de « gouvernance territorialisée », qui fait 

référence à une déconcentration de politiques publiques centralisées.

2. ENTRE TRADITION ET INNOVATION, LES VOIES DES RECOMPOSITIONS TERRITORIALES.

Deux expériences de gouvernance des territoires co-évoluent en Algérie avec les formes centralisées d’inter -

ventions publiques. La première découle d’initiatives citoyennes ancestrales territorialement ancrées, alors 

que la seconde s’inscrit dans une démarche volontariste de l’État sous la forme d’un dispositif de soutien à 

l’initiative locale.

2.1. De « Tajmâât » ou « Halquat al azaba » à l’association : la gouvernance citoyenne des affaires locales

L’organisation sociale traditionnelle en Algérie repose sur la solidarité familiale fondée sur la segmentarité 

(Masqueray, 1987) qui se présente comme un ferment social. Elle est loin d’avoir disparu avec les mutations 

qu’a connues la société moderne. Dans leur formulation traditionnelle en entités, Tajmâât en Kabylie et 

Halquat al azaba chez les Béni M’zab, s’institutionnalisant davantage en association aujourd’hui, elles conti-

nuent à jouer un rôle important dans la vie quotidienne du village et suppléent aux défaillances des autorités 

publiques pour la réalisation de certains services : gestion des déchets, revêtement des routes, électri�cation 

des villages, irrigation, alimentation en eau potable, transport scolaire, funérailles, mariages, règlement de 

litiges, organisation d’événements pour la promotion de produits locaux, fêtes et aides pour les plus démunis. 

Elles réalisent des activités sur la base du volontariat et des participations �nancières des membres du village. 

Elles sont consultées, de temps à autre, par les élus locaux et l’administration déconcentrée. Elles jouent 

également un rôle important dans l’expression des besoins. Les acteurs territoriaux concernés structurent 

leur organisation sur la base des modes de solidarités traditionnelles « mécaniques », meilleur aboutissement 

de ces dynamiques. Pour la Kabylie, cela concerne notamment la dotation des villages en différents équipe -

ments et en service public de l’environnement, la dynamisation de l’activité touristique et la valorisation des 

ressources territoriales  ; pour la vallée des Mzab, la réalisation de projets en réponse au besoin de logement, 

le « ksar 2 de Ta�lalt ».

2.2. Cap-Del, une innovation en vue du désengagement de l’État

Le gouvernement algérien en coopération avec le programme des Nations Unies pour le développement 

(PNUD) conduit depuis 2017 le projet « Capacités-développement local », dit Cap-Del, pour le renforcement 

des capacités locales de développement. Il est co�nancé jusqu’à �n 2020 par trois partenaires : l’État algérien, 

le PNUD et l’Union européenne, pour un coût de plus 10 millions d’euros. Il expérimente sur 10 communes 

la mise en place des conditions d’une gouvernance concertée à l’échelon communale, par le développement 

de la démocratie participative et d’un travail conjoint des acteurs locaux, via une « charte communale de 

participation citoyenne ». Elle prévoit ainsi l’élaboration participative d’un plan communal de développement 

rassemblant les orientations de développement et d’aménagement du territoire communal et la dé�nition 

2   Équivalent de « village ». Le « ksar de Ta�lalt » est un projet innovant de ville nouvelle réalisé avec la contribution d’institutions sociales 
traditionnelles dans le respect des normes architecturales millénaires et des écosystèmes locaux.
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des projets prioritaires de développement économique et d’amélioration des services publics locaux. Elle 

envisage en�n la conduite conjointe de certaines actions-projets dans le cadre d’un partenariat local pouvoirs 

publics-mouvement associatif de nature à assurer le suivi et l’évaluation des projets participatifs et de leur 

impact sur le développement communal.

2.3. Entre potentialités et enjeux : quelles conditions de recompositions ?

Une synthèse de l’analyse comparative des deux modèles est proposée dans le tableau ci-dessous.

Tableau 2. La gouvernance territoriale entre tradition et innovation (établi par l’auteur) 

Condition Organisation traditionnelle Cap-Del

Décentralisation
Auto-réalisée faute de prise en charge 

centralisée
Transfert accordé par l’État

Condition d’émergence Lien social mécanique Impulsé par l’État

Composition
Acteurs localement élus sans intervention 

centralisée
Acteurs localement élus avec intervention 

centralisée

Rôle / attributs
À la discrétion de la collectivité / selon le 

besoin
Dé�ni par l’État

Lien avec l’État / Proximité 
Co-construction

Limitée : organisation-consultation – possible 
encouragement

Fort : dispositif institutionnel

Financement
Autonomie de �nancement + possibilité de 

subventions publiques pour les organisations 
associatives

Étatique / absence d’autonomie �nancière

Ancrage territorial
Véri�é et spontané, action endogène du 

territoire
Absent, dispositifs exogènes à la l’initiative 

territoriale

Les conditions de la construction d’un processus de gouvernance territoriale telle que nous l’appréhendons 

ne sont pas totalement véri�ées dans les deux modèles. Cependant, des potentialités et prédispositions 

sont présentes d’un côté comme de l’autre. En résumé, dans la forme traditionnelle, c’est l’absence de 

l’acteur État qui fait défaut, ce qui empêche la mise œuvre du processus de co-construction des politiques 

publiques ; dans la forme innovante, la forte présence de l’État rend la centralité dominante et reproduit le 

modèle territorialisé, c’est l’ancrage territorial fait défaut. Nous admettons qu’une reconnaissance institu -

tionnelle des formes traditionnelles est primordiale. L’État exige de ces organisations de se conformer aux 

normes des associations. L’enjeu ici épouse la conception de Desroches de l’économie sociale, qui distingue 

l’« économie sociale instituante » de l’« économie sociale instituée » (repris dans Draperi, 2007). Il considère 

que dans l’économie sociale instituée, l’organisation est un frein à l’innovation et à la créativité. Appliqué à 

Tajmâât et à Halquat al azaba, il y aura donc un risque d’instrumentalisation, d’isomorphisme institutionnel  

ou de banalisation. Nous pensons qu’un encadrement juridique optimal régulant ces interactions peut nous 

laisser rejoindre l’analyse développée par Draperi qui montre, à travers certaines rénovations apportées par 

de grandes organisations de l’économie sociale, que «  le processus d’institutionnalisation et de banalisation 

n’est ni continu, ni irréversible » (2007 : 43).

CONCLUSION

Les recompositions territoriales en Algérie sont très complexes. Les réformes nécessitent la mobilisation de 

l’ensemble des acteurs locaux et des ressources territoriales. Les dispositifs à mettre en œuvre, notamment 

porteurs d’innovation, devraient se construire sur un ancrage territorial. N’est-il pas intéressant de promouvoir 

l’existant en le soutenant là où il est présent, et d’essayer d’induire un impact positif sur le reste des territoires 

passifs. Le désengagement de l’État doit se faire progressivement par le processus de décentralisation. Il faut 

prioriser l’ef�cacité, sans laquelle ce désengagement serait désastreux notamment pour les territoires passifs. 

Le chantier des réformes doit s’inscrire sur les deux échelles macro et microterritoriales. L’État-providence en 

crise doit muter en stratège pour une population et des territoires actifs.
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RÉSUMÉ

Élément fondamental de souveraineté et composante de l’État, le territoire fait nécessairement l’objet d’une 

appropriation par les sciences juridiques. Ces dernières l’appréhendent néanmoins généralement au travers 

de notions connexes, telles que les frontières ou les découpages administratifs (États, circonscriptions, collec -

tivités territoriales). Les politiques publiques liées aux territoires (urbanisme, aménagement, égalité des 

territoires, mobilités, délivrance des services publics) sont donc nécessairement liées à la conception même 

du territoire retenue par les pouvoirs publics. Or, les dé�nitions les plus récentes du territoire, considéré 

comme un système ouvert qui se dé�nit non plus par des frontières administratives mais par des �ux struc -

turants (Moine, 2006 ; OCDE, 2013), bouleversent la conception traditionnelle retenue par le droit et viennent, 

partant, questionner l’échelle de conception et de mise en œuvre des politiques publiques de développement 

territorial.

MOTS CLÉS

territoire, droit, administration territoriale, décentralisation, politiques publiques

ABSTRACT

As a core element of state sovereignty, territory has necessarily been questioned by legal studies. However, 

legal studies refer to territory mainly through the lens of boundaries or administrative units (state, local 

governments). Public policies at territorial scale (urban planning, mobility, public services delivery, equality 

between territories) depend a lot on the de�nition of territory adopted by state entities. The most recent de�-

nitions of territory, seen as a complex open-system de�ned by structuring �ows instead of administrative 

boundaries (Moine, 2006; OCDE, 2013), question the traditional legal de�nition and, therefore, public policies 

scales.

KEYWORDS

Territory, Law, Local administration, Decentralisation, Public policies

Le territoire, unité géographique, ne revêt en droit français aucune juridicité particulière autre que celle qui 

lui est conférée par la carte administrative et l’implantation de collectivités territoriales (unités juridiques ou 

administratives) compétentes pour le ressort déterminé par la loi (Caillosse, 2009). Pourtant, cette question 

mérite d’être posée puisque l’approche retenue par le droit en général, et le droit français en particulier, paraît 

ignorer un certain nombre de réalités matérielles, encore que ce droit ait recherché, au travers des réformes 

territoriales successives (intercommunalité, notamment) à faire en sorte que les frontières administratives 

n’obèrent pas, lorsque les nécessités territoriales l’exigent, la coopération entre collectivités ou la détermi -

nation et la conduite de politiques publiques transfrontalières.

D’une certaine manière, les rigidités de la carte administrative sont, en droit français, compensées par la 

liberté octroyée aux collectivités territoriales dans la détermination des politiques publiques relevant de leurs 

domaines de compétences, cette liberté faisant l’objet d’un contrôle, notamment du Conseil constitutionnel 

dans le cadre de la question prioritaire de constitutionnalité (Pontier, 2019). L’État français n’intervenant pas, 

ou de manière résiduelle, dans les blocs de compétences transférés, la loi n’empêche pas les collectivités 

territoriales de disposer de leur autonomie a�n de s’abstraire des limites administratives là où les nécessités 

attachées à un territoire donné commandent des politiques publiques à l’échelle d’un territoire qui recoupe 

plusieurs unités administratives (ibid.).

L’interconnexion des territoires, le parachèvement de leur existence « en tant que tel », provient de leur carac -

tère complexe et dynamique que l’approche systémique, bien éloignée de la conception statique retenue 
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par le droit et notamment le droit administratif, permet d’appréhender. Initialement née dans le cadre de la 

recherche en biologie, l’approche systémique a pour autant été facilement transposable à la matière géogra -

phique et ainsi aux territoires.

Selon Alexandre Moine (2006), professeur de géographie et partisan de la redé�nition de cette notion, le 

territoire est un système, « un tout, composé de sous-systèmes, d’éléments, et surtout de relations multi -

ples, notamment des boucles de rétroaction positive ou négative, qui évoluent dans le temps. […] Une 

boucle de rétroaction domine, liant deux sous-systèmes ». Ce système complexe est ainsi composé de deux 

 sous-systèmes : les acteurs, d’une part, réunis par des jeux consistant à l’utilisation, à l’aménagement et à 

la gestion d’un second sous-système qui est l’espace géographique, composé « d’objets qui interagissent 

au gré de leurs localisations et surtout par le biais des aménités et des contraintes que ces derniers offrent 

aux acteurs » (ibid.). Le système territorial est dit complexe car il se caractérise par l’importante diversité des 

relations entre les éléments qui le composent, relations souvent aléatoires et imprévisibles. Elles n’obéissent 

en effet pas aux principes de causalité simple mais davantage de causalité circulaire. « Des caractéristiques 

physiques de l’espace appréhendé (topographie, étendue, substrat, climat, etc.) aux écosystèmes locaux, à 

la répartition de la population, en passant par ses caractéristiques (sexe, âge, localisation, etc.), aux réseaux, 

en passant par les �ux qui les parcourent, aux caractéristiques socio-économiques (emploi, chômage, entre -

prises, etc.) en passant par les habitudes des populations locales (consommation, migrations, etc.), c’est une 

multitude d’informations et de données qui vont permettre de décrire un espace à des échelles différentes qui 

dépendent des mailles d’observation que l’on va retenir (commune, intercommunalité, canton, département, 

région, etc.) » (ibid.).

Ces considérations demeurent pour autant l’apanage des géographes (ibid.), les juristes ne s’étant pas 

passionnés, à de rares exceptions, pour la quali�cation juridique du territoire (Auby, 2016), bien qu’elle inté -

resse par nature le droit des collectivités territoriales et plus largement le droit administratif, garant de la carte 

administrative (Caillosse, 2009). Le droit aurait en effet un intérêt marqué à s’assurer de la correspondance 

entre un territoire perçu en tant que système et l’échelon administratif qui le renferme, cela facilitant, par un 

mécanisme de coïncidence, la détermination et la conduite de politiques publiques d’aménagement (Gilbert 

& Guengant, 2002).

La complexité des territoires, désormais dé�nis et perçus en tant que systèmes, provient de l’existence, entre 

les sous-éléments qui le composent (acteurs, espaces géographiques, unités économiques, institutions poli -

tiques), de �ux. Ces �ux sont d’importance majeure dans la mesure où ils constituent les forces permettant 

d’intégrer le territoire et, en négatif, de délimiter, sinon administrativement du moins géographiquement, 

ce dernier par rapport à son environnement et aux autres subdivisions administratives adjacentes : ce sont 

les �ux qui structurent le caractère compact et délimité du territoire et permettent de le distinguer de l’envi-

ronnement dans lequel il s’insère. Ce faisant, les �ux permettent d’agréger acteurs et espaces au sein d’un 

système complexe qui sera forcément dynamique, puisque caractérisé par des mouvements (Moine, 2006).

Pour autant, leur existence ne suf�t pas toujours à délimiter l’aire urbaine, tant leur dispersion a pu conduire 

à parler de « ville diffuse » (Desjardins, 2007), dif�cile à gouverner, alors que la gouvernance des villes n’a 

fait, en droit, l’objet que de peu de travaux, les administrativistes préférant se focaliser sur la notion juridique 

de commune (Moreau, 2009 ; Caillosse, 2009 ; Auby, 2016). De ce fait, les politiques publiques ne peuvent 

adéquatement traiter le phénomène de la métropolisation (Ascher, 1995), y compris au niveau de la plani� -

cation, soulignant, alors, une certaine forme d’obsolescence du droit.

L’OCDE propose une approche davantage fonctionnelle qu’administrative, dynamique que statique, qui 

 s’affranchit d’ailleurs du découpage administratif territorial et se concentre sur la notion « d’aires urbaines 

fonctionnelles » ou functional urban areas (2013) : les aires urbaines sont, du fait de l’existence de processus de 

métropolisation et de �ux structurants à l’échelle du territoire, des unités non pas administratives mais fonc -

tionnelles, caractérisées par des centres urbains densément peuplés et des périphéries en étroite interrelation, 

notamment par l’existence de �ux de mobilité qui déterminent l’existence d’une aire urbaine fonctionnelle 

polycentrique. Les périphéries intègrent ainsi les municipalités adjacentes, conduisant alors à l’émergence 

d’une pluralité de centralités. L’OCDE retient l’existence d’une mobilité quotidienne de 15 % de la population 

d’une zone vers une autre comme critère pour caractériser l’intégration d’une aire urbaine fonctionnelle (ibid.).

Bien que taxé d’obsolescence en la matière, le droit français n’est pas resté muet devant le dépassement des 

concepts juridiques par les réalités géographiques. Désireux d’amorcer le passage d’une approche statique à 

une approche dynamique du territoire, certaines réformes de l’administration territoriale re�ètent la volonté 

de mener une ré�exion sur l’échelle de délivrance des politiques publiques et, partant, témoignent d’une prise 

en compte grandissante, au sein de la loi, des unités géographiques par-delà les divisions administratives 

préétablies.

Population, temps, territoires | Population, Time, Territories | Población, tiempo, territorios                                 Session D



124

Ainsi, si la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’af�rmation des métropoles (MAPTAM) 

eut à cœur de clari�er les mécanismes de répartition des compétences en réintroduisant la clause générale 

de compétence pour les départements et les régions que la loi n o 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme 

des collectivités territoriales avait supprimée, espérant ainsi stabiliser le cadre juridique afférant à la méthode 

de répartition des compétences, cette réintroduction ne dura pas puisque la loi portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe) l’enterra �nalement pour les régions et départements en consacrant le 

principe d’attribution. Ce faisant, en rationalisant autour d’une seule méthode les mécanismes de répartition, 

la loi espérait tout à la fois redonner de la lisibilité à l’organisation administrative et territoriale française et 

éliminer les risques de doublons qui obéraient les �nances publiques locales. Principalement destinées à 

recon�gurer l’organisation administrative et territoriale française pour donner un second souf�e à un mouve -

ment de décentralisation sclérosé par l’inertie liée à des incohérences et des lourdeurs bureaucratiques, ces 

lois portent en germe le souhait de mettre en avant certaines collectivités locales au détriment d’autres, les 

mesures étant justi�ées par un raisonnement s’appuyant sur la recherche de la meilleure échelle d’élaboration 

et de mise en œuvre des politiques publiques locales.

Or, la délivrance des services publics, a fortiori locaux, repose plus que pour les services publics nationaux (y 

compris régaliens) sur une ré�exion de périmètre, d’échelle, et de champ. En effet, c’est la mise en perspec-

tive du territoire auquel il s’applique et de l’autorité en charge de sa délivrance qui, combinée à la nature du 

service à pourvoir, permet au décideur public d’attribuer à telle collectivité plutôt qu’une autre cette compé-

tence. Cette ré�exion est d’autant moins aisée qu’elle intervient dans un contexte où, à la complexité de la 

répartition des compétences, s’est adjoint l’impératif de rationaliser les �nances de l’État et des collectivités, 

et où les dispositions des contribuables à payer deviennent inversement proportionnelles à leurs exigences 

vis-à-vis de la qualité du service délivré.

Si la délivrance des services publics locaux n’était pas, au moment de leur création, l’apanage des établis -

sements publics de coopération intercommunale à �scalité propre, tel n’était pas le cas d’autres domaines 

du droit, en l’espèce plus avant-gardistes, qui ont très tôt pro�té de l’institutionnalisation de la coopération 

intercommunale pour faire de cet échelon le postulat de base de leur branche du droit. Ainsi, le droit de 

 l’urbanisme et de l’aménagement pro�ta de la réfaction de l’obsolète loi de 1967 sur la plani�cation urbaine 

pour s’inscrire dans le sillage de la loi Chevènement. En effet, un an plus tard, la loi Solidarité et renouvelle -

ment urbains (SRU) tendait à faire de l’échelon intercommunal, intermédiaire entre la commune et le dépar -

tement, le postulat de base de l’élaboration du document stratégique de plani�cation urbaine, à savoir le 

schéma de cohérence territoriale (SCoT), précisément parce que cet échelon épouse davantage les contours 

d’un bassin de vie (unité de base de la plani�cation en géographie) qu’une commune ou un département. 

De la sorte, la création d’une hiérarchie des normes urbaines au sein de laquelle le document communal par 

excellence, le plan local d’urbanisme (PLU) est supplanté par le document intercommunal (le SCoT), sous le 

contrôle des services de l’État, atteste du basculement d’échelle entre l’échelon communal et intercommunal 

pour, sinon la conduite, au moins l’élaboration des politiques d’aménagement urbain. Si le droit de l’urba -

nisme a donc montré l’exemple, il a fallu attendre au moins une dizaine d’années pour que la délivrance des 

services publics locaux n’entame, quoique de façon moins nette, une transition analogue.

La lecture croisée des exposés des motifs des lois MAPTAM et NOTRe suggère alors que la première amorce 

une ré�exion sur l’intercommunalité que poursuit la seconde. En ce sens, ces deux lois sont complémentaires, 

sinon dans les modalités, du moins dans les �nalités. En effet, si la loi MAPTAM introduit la notion « d’éche -

lon pertinent » des politiques publiques, au titre desquelles on trouve les services publics locaux, la seconde 

prévoit, dans le cadre d’une rationalisation de l’organisation administrative, le regroupement de collectivités.

Ces évolutions du droit administratif, désormais plus perméable aux réalités géographiques, plaident 

désormais en faveur de la consécration juridique du territoire, futur pivot d’élaboration et de mise en œuvre 

des politiques publiques.
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RÉSUMÉ

Le1 parc naturel marin (PNM) est un cadre territorial d’action publique créé en 2006 en vue de concilier les 

activités humaines maritimes avec l’objectif de préservation de la biodiversité. Treize ans après la création 

du premier PNM, cette communication vise à évaluer si l’objectif a été atteint par cette nouvelle forme de 

territorialisation de l’action publique. Il ressort de l’analyse qu’il est indéniablement un outil intéressant pour 

organiser une concertation entre acteurs publics et usagers de la mer. Néanmoins, la concertation ne suf�sant 

pas toujours pour garantir une conciliation des activités humaines avec la protection du littoral, il convient de 

s’interroger sur les autres moyens dont il dispose. S’il n’est pas doté d’une compétence réglementaire, cette 

lacune est comblée par la possibilité qui lui est offerte d’exercer une compétence normative et opérationnelle, 

laquelle lui permet d’atteindre globalement l’objectif ambivalent de concilier les activités maritimes avec la 

protection de la biodiversité sur le littoral.
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ABSTRACT

The Marine Natural Park (NMC) is a territorial framework for public action created in 2006 with the aim of 

reconciling maritime human activities with the objective of preserving biodiversity. Thirteen years after the 

creation of the �rst NMC, this communication aims to assess whether the objective has been achieved by 

this new form of territorialisation of public action. The analysis shows that it is undeniably an interesting 

tool for organising consultation between public stakeholders and sea users. However, as consultation is not 

always suf�cient to guarantee the reconciliation of human activities with coastal protection, it is necessary 

to consider the other means available to the NMC. While it does not have regulatory competence, this gap 

is �lled by the possibility of exercising normative and operational competence, which enables it to achieve 

the ambivalent overall objective of reconciling maritime activities with the protection of coastal biodiversity.

KEYWORDS

Marine Natural Park, Biodiversity, Maritime activities

INTRODUCTION

Cette communication a pour objet d’analyser, d’un point de vue juridique, l’aire marine protégée que constitue 

un parc naturel marin (PNM) pour déterminer si la création de ce dispositif permet d’atteindre l’objectif d’un 

développement durable des territoires littoraux. Ce concept, qui s’avère dans nombre de cas « le véhicule 

de l’ambivalence de la norme juridique » (Van Lang, 2016), implique ici une conciliation d’activités humaines 

maritimes ancestrales (par exemple, la pêche) ou récentes (par exemple, le kitesurf ou les randonnées de 

plongée sous-marine), entre elles et avec le temps, plus ou moins long, de la préservation de la biodiversité.

L’analyse de ce nouveau cadre territorial de l’action publique (Jolivet, 2019) s’inscrit dans la perspective 

retenue par le colloque d’une interrogation sur le lien population–temps–territoire. En effet, les neuf PNM 

relèvent de temporalités, de territorialités et d’acteurs différents : certains ont une existence ancienne, tandis 

que d’autres n’ont été créés que récemment ; leur taille et leurs écosystèmes, comme leurs systèmes de 

gouvernance, varient. La raison d’être de tout PNM est néanmoins la même : résoudre les « con�its d’usage » 

entre professionnels et/ou particuliers qui peuvent se développer sur le littoral, selon la manière dont les popu -

1 Cette communication s’inscrit dans la lignée des travaux menés dans le cadre du projet Fondation de France « Quels littoraux pour 
demain ? Inventaire et gestion des pratiques sportives et de loisirs sur les littoraux métropolitains français », sous la responsabilité 
scienti�que de Ludovic Martel, LISA/Université de Corse. Pour une courte présentation de ce projet, voir Martel & Roux, 2016. 
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lations s’approprient cet espace, et concilier ces activités avec la protection, à long terme, de la biodiversité, 

dans un contexte où le changement climatique accélère le bouleversement des écosystèmes. Ainsi, treize ans 

après la création du premier PNM, l’évaluation de cette forme de territorialisation de l’action publique, sous 

l’angle d’une interrogation au sujet de son impact sur le « vivre-ensemble  » et le partage de l’espace public 

vulnérable qu’est le littoral, renseigne sur l’articulation du triptyque temps–population–territoire.

Il sera montré que ce dispositif, créé par les autorités administratives centrales 2 et placé sous la tutelle d’un 

établissement public administratif, l’Of�ce français de la biodiversité 3 (OFB), assure une concertation entre 

acteurs publics et usagers de la mer, destinée à favoriser la protection du littoral (1). Importante, la concerta -

tion peut néanmoins s’avérer insuf�sante pour parvenir à la conciliation de l’objectif de protection du littoral 

avec certaines activités. Dès lors que les organes des PNM ne disposent pas d’une compétence réglementaire 

pour restreindre, le cas échéant, la liberté d’aller et venir ou celle d’exercer une activité économique, l’intérêt 

de l’outil « parc », par rapport à d’autres types de dispositifs juridiques, semble limité. Toutefois, le fait que les 

organes des PNM soient impliqués dans la « fabrique » et la mise en œuvre de réglementations leur permet 

de combler les lacunes liées à leur incompétence en matière réglementaire (2).

1. LA FONCTION DE CONCERTATION ENTRE ACTEURS PUBLICS ET USAGERS DE LA MER

Si la décision de créer un PNM est prise par l’État, cet outil a été conçu comme un « outil de concerta -

tion adapté à la gestion d’une aire maritime d’une super�cie conséquente, soumise à de multiples con�its 

d’usage » (Assemblée nationale, 2015). Son système de gouvernance et les modalités d’élaboration du plan 

de gestion destiné à orienter son action en font un outil adéquat pour parvenir à organiser cette concertation.

1.1. Le système de gouvernance des PNM

Le PNM est parfois présenté comme une sorte de « parlement de la mer »4. Tout PNM comprend en effet un 

conseil de gestion, dont les membres ne sont cependant pas élus mais nommés par arrêté 5. Le fait que ladite 

procédure puisse être menée à son terme témoigne, en soi, d’une volonté des acteurs publics et privés de 

former un agrégat : ainsi, le parc normand-breton reste, à ce jour, un « non-parc », la procédure de création 

n’ayant pas abouti faute d’une volonté des acteurs locaux. Le PNM d’Iroise n’a, quant à lui, pu voir le jour 

qu’au terme d’un processus long et révélateur des dif�cultés d’une gouvernance participative en matière de 

protection de l’environnement en présence d’usages spatiaux concurrents (Boncoeur et al., 2007).

Chaque parc est composé « de représentants locaux de l’État de façon minoritaire, de représentants des collec -

tivités territoriales intéressées et de leurs groupements compétents, du représentant du ou des parcs naturels 

régionaux intéressés, du représentant de l’organisme de gestion d’une aire marine protégée contiguë, de 

représentants d’organisations représentatives des professionnels, d’organisations d’usagers, d’associations 

de protection de l’environnement et de personnalités quali�ées »3. Leur nombre n’est pas déterminé avec 

précision, si bien que la composition du conseil de gestion varie d’un parc à l’autre 6. Elle re�ète le poids que 

chaque groupe d’intérêt a pesé lors des négociations ayant précédé l’adoption du décret de création du parc 

(Martel et al., 2019). In �ne, cette composition renseigne sur la « population » de chaque parc. Elle explique 

également les orientations de gestion adoptées par le décret de création de chaque parc, qui sont mises en 

œuvre par le « plan de gestion ».

1.2. La concertation lors de l’élaboration et la mise en œuvre du plan de gestion

Au-delà des trois missions communes à l’ensemble des parcs naturels marins (amélioration de la connais -

sance du milieu marin, préservation des écosystèmes marins, développement durable des activités mari -

times), le plan de gestion adopté par chaque PNM doit décliner les orientations �gurant dans le décret de 

création. Il fait l’objet d’une consultation du public 7 et est ensuite soumis à l’approbation de l’OFB 8. Ses 

orientations révèlent la manière dont les représentants envisagent leur lien au territoire du parc et au grand 

public le fréquentant.

2   Art. R. 334-27 Code de l’environnement (C. env.).

3   Art. L. 334-4 C. env.

4   Voir www.aires-marines.fr/Les-aires-marines-protegees/Categories-d-aires-marines-protegees/Parc-naturel-marin 

5   Art. R. 334-31 C. env.

6   Cette composition fait du parc un outil bien différent des réserves naturelles. Si elles sont également dotées d’un système de 
gouvernance, ce « comité consultatif » est composé à part égale de représentants de l’État, d’élus locaux, de représentants des 
propriétaires et des usagers, et de personnalités scienti�ques quali�ées et de représentants d’associations agréées ayant pour 
principal objet la protection des espaces naturels.

7   Article 7 de la Charte de l’environnement.

8   Art. R. 334-33 C. env.

Population, temps, territoires | Population, Time, Territories | Población, tiempo, territorios                                 Session D



128

De nombreux acteurs sont impliqués dans sa mise en œuvre, qui s’inscrit dans la durée puisque le plan est 

révisé tous les quinze ans. Outre les agents du parc et donc de l’OFB, l’État, les collectivités territoriales sont 

tenus de veiller «  à la cohérence de leurs actions et des moyens qu’ils y consacrent avec les orientations et les 

mesures du plan de gestion »9. Le plan de gestion de certains parcs identi�e ainsi les acteurs susceptibles de 

contribuer à la mise en œuvre des différents principes d’actions retenus. Les listes de partenaires pressentis 

restent ouvertes et adaptables en fonction des évolutions du contexte local, des besoins et opportunités 10, 

et donc de la temporalité.

Le parc n’a toutefois pas vocation à se substituer aux acteurs dans leurs domaines de compétence. En parti -

culier, au sein du périmètre d’un PNM, le préfet et le maire exercent leurs pouvoirs de police (spéciale ou 

générale) pour organiser, réglementer ou sécuriser les activités maritimes. Cette absence de compétence 

de police administrative ne les empêche néanmoins pas d’in�uer sur les modalités de conciliation de ces 

activités avec la protection de la biodiversité, conciliation qui reste toutefois opérée principalement par l’État.

2. LA COMPÉTENCE NORMATIVE ET OPÉRATIONNELLE

La compétence de proposition et de consultation reconnue au conseil de gestion d’un PNM lui permet d’exer -

cer indirectement une fonction normative, tandis que la compétence répressive reconnue aux agents des 

PNM sous-tend l’exercice de fonctions opérationnelles.

2.1. La compétence de proposition et de consultation

Le conseil de gestion d’un PNM peut « proposer aux autorités de l’État compétentes en mer toute mesure 

nécessaire à la protection et à la gestion durable du parc naturel marin »8. Si elles décident de l’opportunité 

de ces mesures, elles sont tenues, à l’instar d’autres autorités, au respect de l’obligation de cohérence de 

leurs actions avec le plan de gestion 9.

L’in�uence des organes des parcs sur les autorités réglementaires est dif�cile à mesurer, dès lors que leur 

fonction de proposition et d’aide à la décision s’exerce principalement de façon informelle. Néanmoins, il est 

certain qu’elle n’est pas inexistante, qu’il s’agisse d’ailleurs d’élaborer ou, à l’inverse, d’éviter d’élaborer une 

mesure juridiquement contraignante. Dans le premier cas, elle est importante pour les autorités réglemen -

taires, car le juge administratif prend en considération les constats des organes des PNM lorsqu’il contrôle 

la proportionnalité d’une mesure d’interdiction d’une activité récréative 11. Dans le second cas, l’adoption par 

exemple d’une charte à caractère non contraignant, telle que celle du PNM d’Iroise 12, peut permettre d’in�uer 

sur le comportement d’usagers ou de professionnels de la mer en évitant les crispations liées à des mesures 

obligatoires.

Par ailleurs, la possibilité d’obtenir communication de tout document susceptible d’avoir des effets notamment 

sur la qualité du milieu permet au conseil de gestion des parcs d’être tenu informé des activités susceptibles 

de s’y dérouler. Elle lui permet aussi d’exercer la prérogative d’avis qui lui est reconnue de façon éclairée. 

En effet, il peut donner un avis sur les autorisations d’activités 13 et, lorsqu’une activité est susceptible d’alté -

rer de façon notable le milieu marin d’un PNM (y compris si elle se déroule en dehors), cet avis est un avis 

conforme, sauf exceptions 14. Si la plupart des avis rendus sont des avis simples, le fait que cette prérogative ait 

été supprimée après l’avis défavorable donné en octobre 2017 par le Parc des estuaires picards sur un projet 

éolien off-shore au Tréport, puis rétablie, témoigne de son importance. En effet, cette prérogative, couplée 

à la compétence de proposition et à l’obligation d’information, permet globalement de pallier l’absence de 

compétence réglementaire des organes des parcs dans l’exercice de leur mission de conciliation des activités 

maritimes avec la protection du littoral, et ce d’autant plus que les parcs sont dotés d’agents qui exercent 

une fonction répressive.

2.2. La compétence répressive

Les agents des PNM ont vocation à surveiller, en priorité, les activités en relation avec les �nalités identi�ées 

dans le plan de gestion. Néanmoins, ils peuvent être commissionnés par l’autorité administrative et asser -

9   Art. L. 334-5 C. env.

10   Voir, par exemple, le plan de gestion du parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis, dans sa version 
validée par le conseil de gestion du 13 avril 2018, p. 36 [en ligne : www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/
pdf/plan_de_gestion_pnm_egmp.pdf].

11   Cour administrative d’appel, Nantes, 4 e chambre, 7 décembre 2018 – nº17NT02656.

12   www.parc-marin-iroise.fr/Documentation/Charte-Natura-2000-de-bonnes-pratiques

13   Notamment celles visées à l’art. R. 331-50 C. env.

14   Décret nº 2018-565 du 2 juillet 2018 relatif aux attributions du conseil de gestion d’un parc naturel marin.
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mentés pour rechercher et constater d’autres types d’infractions (Van Lang, 2014) 15. Ils reçoivent l’appellation 

d’ « inspecteurs de l’environnement »16 (Leost, 2015) et travaillent en coopération avec d’autres autorités 

compétentes en matière de police administrative ou judiciaire, souvent dans le cadre d’un « plan de contrôle » 

élaboré en concertation.

La part que représente l’activité de surveillance et de contrôle dans l’activité des agents du service opérations 

varie selon les parcs, ce qui peut s’expliquer par la diversité de leurs cadres historiques et géographiques, 

mais également temporels, dès lors qu’à la naissance d’un parc l’action scienti�que est prioritaire par rapport 

à l’action opérationnelle. Dans ceux où cette dernière est signi�cative, elle est essentiellement dissuasive et 

tend plus à la sensibilisation qu’à la répression 17. Cette mission de sensibilisation des usagers de la mer, qui 

ne relève pas uniquement des missions de contrôle mais peut, par exemple, impliquer l’organisation d’ateliers 

pédagogiques, est commune à l’ensemble des parcs, et particulièrement importante. Elle re�ète bien l’esprit 

dans lequel leurs organes exercent les compétences qui leur sont reconnues.

CONCLUSION

L’analyse du PNM en tant que nouveau cadre de l’action publique montre d’abord que la création et la compo -

sition des organes du parc permettent d’identi�er une « population » mue par une volonté de se concerter pour 

parvenir à concilier les activités maritimes avec la protection du littoral, dans un cadre qui permet de prendre 

en considération diverses temporalités liées, par exemple à l’émergence de nouvelles pratiques ou à des 

bouleversements des écosystèmes. Ensuite, malgré les faibles moyens juridiques mis à sa disposition, il a pu 

être constaté qu’il est un outil de conciliation des diverses activités marines entre elles et avec la protection 

du littoral. Le système de gouvernance et les compétences reconnues aux organes des parcs, l’utilisation de 

la soft law plutôt que le recours à des réglementations contraignantes, l’accent mis sur la prévention et la 

sensibilisation plutôt que sur la répression, sont les clés de la réussite du « vivre-ensemble » des usagers de 

la mer. Les résultats obtenus sont dif�ciles à évaluer tant la conciliation reste informelle, et parfois récente, 

et la protection liée à l’existence d’autres types d’aires marines protégées à l’intérieur d’un PNM. Les PNM 

restent largement inconnus du « grand public » du fait de leur faible visibilité globale, liée à leur fréquente 

absence de signalisation et à une médiatisation et une communication limitées. La méconnaissance générale 

de ce cadre de l’action publique ne doit toutefois pas être regrettée. En effet, elle peut permettre d’éviter une 

hyperfréquentation de sites naturels sensibles, comme dans les réserves naturelles de Corse, qui est suscep -

tible de nuire à la biodiversité et d’aller à l’encontre de leurs objectifs.
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RÉSUMÉ

Il y a territoire français dans la mesure où du pouvoir européen participe de la production de territoire. Aussi 

le rond-point ou l’autoroute ou le réseau internet co�nancé par des crédits communautaires de la politique 

dite régionale de l’UE est-il autant du territoire européen que du territoire municipal ou local. De même, la 

totalité de chaque territoire national de tout État membre de la zone euro est du territoire européen – commu -

nautaire. Dans l’exercice de la politique monétaire de la zone euro, toute décision et toute politique publique 

fait du territoire national un territoire européen. Il est en même temps l’un et l’autre. Cette évolution est 

contemporaine d’un remaniement de la souveraineté territoriale française par multiplication des échelles 

et des dispositifs au niveau des collectivités territoriales. Tout cela est vrai en même temps ; et est l’effet 

d’un projet très simple : la mutualisation des politiques publiques et de l’exercice devenu multiscalaire de la 

souveraineté territoriale.

MOTS CLÉS

Union européenne, territorialité, souveraineté, France, collectivités territoriales

ABSTRACT

There is French territory insofar as European power participates in the production of territory. Therefore, the 

roundabout or the motorway or the internet network co-�nanced by credits from the so-called EU regional 

policy is as much European territory as it is municipal or local territory. In the same way, the whole national 

territory of any member state of the euro zone is European territory. In the exercise of the monetary policy of 

the euro area, any decision and any public policy make the national territory a European territory. It is both at 

the same time. This development is contemporary with a reshaping of French territorial sovereignty through 

the multiplication of scales and mechanisms at the level of territorial authorities. All this is true at the same 

time; and it is the effect of a very simple project: the mutualisation of public policies and the now multiscalar 

exercise of territorial sovereignty.

KEYWORDS

European Union, Territoriality, Sovereignty, France, Local state

INTRODUCTION

L’intégration régionale européenne est un projet qui est au mieux en crise profonde, au pire à bout de souf�e. 

Ses fragilités ont été révélées à l’occasion de plusieurs chocs récents (crise �nancière, crise économique, 

crise politique liée à l’af�ux de réfugiés, con�its dans le voisinage). Outre l’insuf�sance démocratique des 

institutions communautaires et les vacillements de la gouvernance européenne dans plusieurs domaines, ces 

fragilités sont aussi liées au fait que l’UE n’est pas devenue un référent identitaire pour les citoyens européens. 

Ce problème est crucial car la relance de la construction européenne pourrait passer précisément par une 

plus grande appropriation par les citoyens. Or la construction du territoire communautaire européen pourrait 

être un pilier de ce processus. Dans cette présentation, on explore une hypothèse fondée sur un paradoxe : 

la carence identitaire de l’UE est constitutive de sa territorialité, et plus elle se construit, moins l’UE peut être 

appropriée comme un référent identitaire. Cette hypothèse amène une question. Pourquoi la manière dont 

le territoire européen se construit, avec la mise en œuvre des politiques communautaires, ne favorise-t-elle 

pas cette appropriation  ? Dans un premier temps, on dé�nit l’UE comme un type particulier d’empire : un 

auto-empire consociatif post-nationaliste qui possède une base territoriale associée à un principe de mutuali -

sation de la souveraineté. Dans un deuxième temps, on montre que l’originalité de l’Union européenne réside 

dans une combinaison sui generis de plusieurs régimes de territorialité qu’on identi�e en s’appuyant sur une 
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analyse géohistorique. Dans un troisième temps, on montre que les effets géographiques de la construction 

européenne en font un territoire dif�cile à identi�er.

1. SOUVERAINETÉ ET TERRITOIRE

Dans le projet de communication ici proposé, la signi�cation du terme «  territoire  » est restreinte. Il désigne 

l’espace en tant qu’il est un fait politique. Le territoire est l’espace construit par les représentations idéo -

logiques et politiques, et par la vie politique, à toutes ses échelles. Le territoire désigne donc également 

l’effectivité des politiques publiques, en tant qu’elles déploient leurs effets dans la société ici et maintenant. 

Le territoire est en�n l’espace de la souveraineté, c’est-à-dire l’espace que construit l’exercice du pouvoir 

et de l’autorité politiques (Lebon, 2015). Il est la souveraineté et le pouvoir effectivement exercés dans 

les sociétés humaines par les sociétés politiques. L’objet de cette communication est d’appréhender les 

effets de la construction européenne comme projet politique foncièrement géographique que déclinent et 

étayent un nombre certain de politiques publiques, sur la souveraineté territoriale de ses États membres, en 

prenant notamment la France comme étude de cas. En effet, l’UE mutualise les souverainetés territoriales de 

nombreuses unités politiques (Kahn, 2017). D’ailleurs, la première des politiques publiques est précisément 

de créer du territoire. Dans le cas de l’UE, chaque nation régente son territoire avec les autres nations tout en 

participant à la production des territoires nationaux des autres États-nations membres. Ce fonctionnement 

territorial mutualisé �uidi�e la mise en œuvre d’une souveraineté multiscalaire au sein de laquelle le niveau 

de l’État central s’articule avec d’autres niveaux territoriaux de plus en plus nombreux et à géométrie variable 

(Mamadouh, 2001).

2. LE TERRITOIRE FRANÇAIS DEVIENT UN TISSAGE COMPLEXE DE SOUVERAINETÉS

Ce changement de paradigme se décline donc dans la géographie politique de la France : depuis 1997, 

 l’approfondissement de la décentralisation, les expérimentations et la différenciation des collectivités terri -

toriales (dans le sens d’un empowerment différencié en fonction de la demande sociale au niveau des terri-

toires), et la montée en puissance des intercommunalités ont radicalement modi�é la réalité de « la République 

une et indivisible ». Le territoire de la France se rapproche de plus en plus d’un assemblage, voire d’un fédé -

ralisme géographique.

On doit pouvoir ici discuter ce que Beaud (2009) nomme le « fédéralisme par désagrégation », c’est-à-dire 

le processus par lequel un État unitaire se transforme en fédération, une déconstruction très différente de 

la construction conventionnelle de l’État fédéral décrite par Alain Gagnon (2012). Dans le cas français, cette 

dynamique relève d’un retour de formes d’autonomie et de respiration de la souveraineté en fonction des 

échelles et des territoires, ou d’un processus d’érosion et de fragilisation du territoire national. Le cas français 

sera ici comparé aux cas belge, espagnol et britannique qui proposent des formes variées de fédéralisation 

du territoire national favorisées par le fait même que les territoires nationaux sont parties prenantes d’une 

fédéralisation de la construction et de l’échelle européenne. Il convient de décomposer ce processus dialec-

tique de construction / déconstruction de la souveraineté. S’agit-il d’un remaniement ou d’un affaiblissement ?

Le changement de paradigme par européanisation affecte aussi la structure de l’espace français. Au fur et à 

mesure que l’UE s’élargit et se construit, les logiques de réseaux se superposent et s’intriquent de plus en 

plus au pavage national de l’espace européen. Cette évolution modi�e les hiérarchies classiques du territoire 

français. En premier lieu, la construction européenne renforce autant qu’elle accompagne la métropolisa -

tion à l’œuvre dans les sociétés et l’économie européennes. Le rôle de Paris et de l’Île-de-France est devenu 

d’autant plus important que la centralité et les fonctions de commandement de la région capitale française 

s’exercent à l’échelle de l’espace européen. Dans ce contexte, Paris – et donc indirectement la France – est 

devenue l’une des localisations les plus recherchées par les entreprises étrangères pour y établir leur siège 

européen. Elle demeure la première ville mondiale de congrès et de tourisme d’affaire. Cet accroissement 

de son internationalisation va de pair avec celui de son cosmopolitisme social et culturel. La carte des votes 

« oui » et « non » aux deux derniers référendums français sur l’Europe est corrélée à cette double évolution : 

l’intensité du vote « oui » décroît au fur et à mesure qu’on s’éloigne des centres urbains, c’est-à-dire au fur et 

à mesure que l’homogénéité culturelle et sociale (« l’entre-soi ») est plus forte (Kahn & Lévy, 2019).

Ce faisant, pour réactualiser une image qui fut parlante en son temps, la province de Paris s’est considéra -

blement étendue. C’est un réseau de territoires métropolitains dont Paris est l’une des têtes. La hiérarchie 

des aéroports comme la carte des �ux de transport aérien – et, de plus en plus, ferroviaire avec le TGV – 

témoignent de cette insertion dans l’espace européen que la plus grande des régions françaises contribue 

puissamment à organiser. C’est pourquoi il serait inexact de considérer que l’élargissement de l’UE margi -

naliserait la France, ou qu’il déséquilibrerait le rapport entre la France et l’Allemagne. Paris et l’Île-de-France 
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partagent cette évolution avec ses homologues : Londres, Essen (conurbation Rhin-Rhur), Milan et, dans une 

moindre mesure, Barcelone et Amsterdam, autant de régions métropolitaines devenues ses partenaires et 

concurrentes.

Ce polycentrisme européen, dont la capitale française est l’une des principales animatrices et béné�ciaires, 

déploie aussi ses effets à l’échelle des métropoles française dites « régionales ». Des villes comme Lyon, Lille, 

Toulouse, Strasbourg, voire Nantes, s’inscrivent dans un espace européen. Les témoignages de ces évolu -

tions sont perceptibles dans différents registres : création d’ « eurorégions » par les élus locaux, programmes 

Interreg de l’UE, maillage de sites de conception et de production d’entreprises à l’échelle européenne, comme 

EADS… Comparé aux espaces hollandais, belge, allemand ou italien, l’espace français souffre encore de 

macrocéphalie, tandis que Lyon, seule autre métropole française de rayonnement européen, ne joue pas tout 

à fait dans la même catégorie que Milan (Lévy, 2013). Néanmoins l’européanisation de la France contribue 

incontestablement au remodelage de son territoire.

3. L’EUROPÉANISATION DE L’INDÉPENDANCE DU TERRITOIRE NATIONAL

Le territoire de la nation française a ceci de particulier en Europe qu’il est l’un des plus anciennement 

construits. Cette antériorité qui remonte au XVII e siècle est indissociable de la double tradition française d’un 

État fort et centralisé. Le quadrillage et la croissance du territoire se sont nourris des prélèvements sur les 

deux principales ressources : les hommes et l’agriculture.

Les dirigeants français contemporains ont mis à pro�t la construction européenne pour remodeler de fond 

en comble les structures agricoles françaises et maintenir le rôle historique de la production agricole, en 

particulier céréalière. Il en résulte aujourd’hui une spécialisation et surtout une concentration accrues des 

espaces agricoles. Le Bassin parisien, grenier à blé de la France depuis l’Ancien régime, est devenu grenier 

à blé de la Communauté économique européenne (CEE) puis de l’UE, et l’un des greniers à blé du monde. 

Ce faisant, les acteurs politiques et du secteur professionnel n’ont pas seulement accéléré l’exode rural et 

l’urbanisation, ils les ont accompagnés et orientés.

Comparée à un État-nation aussi ancien, comme la Grande Bretagne, ou à une puissance agricole de même 

catégorie, comme les USA, la France a maintenu, ces dernières décennies un taux de population active agri -

cole remarquablement élevé, allant de pair avec une surface moyenne des exploitations remarquablement 

modeste. Les réformes de la politique agricole commune (PAC) et les vifs débats autour des exigences envi -

ronnementales témoignent moins d’une obsolescence de ce paradigme que de son évolution : campagnes 

et agricultures demeurent en France un champ de passions politiques qui donnent le ton à Bruxelles comme 

à l’Organisation mondiale du commerce (OMC). Avec la construction de l’Europe, la France est devenue une 

puissance agricole mondiale – ce qui, au XXI e siècle plus encore qu’au XX e, contribue à en faire une puissance 

moyenne à capacité mondiale.

La sublimation de sa puissance par l’Europe n’a pas ôté à la France les caractères spéci�ques de son inscrip -

tion dans les espaces européen et mondial. Dans une Europe à la masse relative en recul que compensent 

à peine les élargissements, la France a hérité de la plus grande super�cie (et avec sa densité, d’une des plus 

grandes marges de manœuvre d’espace utile) et d’une démographie dynamique : au 22e rang mondial par 

sa population, elle est l’un des deux pays de l’UE à renouveler ses générations.

Elle est le seul État de l’UE qui entretient des intérêts militaires et des préoccupations stratégiques à des 

milliers de kilomètres (d’autant que les îles britanniques des Falkland sortent du territoire européen avec le 

Brexit). Le territoire de la Nouvelle Calédonie est un cas singulier qui permet d’appréhender la dynamique 

de la souveraineté française. Avant la Corse, avant les expérimentations régionales, il est d’ores et déjà une 

collectivité territoriale si dérogatoire qu’elle est comme une entité territoriale autonome et fédérée au sein du 

territoire français. En même temps, elle est elle-même organisée comme une fédération de trois territoires 

disposant de larges prérogatives, et un territoire d’appui et de manifestation privilégié de la souveraineté 

régalienne de la France. Elle l’est en�n dans la politique mondiale non seulement de la France mais aussi et 

surtout de l’Europe, tant sur le plan du commerce, de la politique étrangère, de l’aménagement du territoire, 

que de la politique environnementale.

Ainsi, il y a territoire français dans la mesure où du pouvoir européen participe de la production de territoire. 

Aussi le rond-point, l’autoroute ou le réseau internet co�nancé par des crédits communautaires de la politique 

dite régionale de l’UE est-il autant du territoire européen que du territoire municipal ou local. De même, la 

totalité de chaque territoire national de tout État membre de la zone euro est du territoire européen – commu -

nautaire (Magnette, 2000). Dans l’exercice de la politique monétaire de la zone euro, toute décision et toute 

politique publique fait du territoire national un territoire européen. Il est en même temps l’un et l’autre et il 

l’est d’autant plus que l’exercice du pouvoir européen – la souveraineté communautaire – est coproduit et 
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co-exercé par les gouvernements des États membres en même temps et collectivement. Chaque « Bercy 1 » 

est ainsi à la fois le bras armé d’un pouvoir national qui s’exerce sur le seul territoire national et celui d’un 

pouvoir communautaire qui s’exerce sur le territoire national, le co-concepteur d’un pouvoir communautaire 

qui va s’exercer sur 18 autres territoires nationaux et en�n le bras armé d’un pouvoir communautaire qui 

s’exerce sur un territoire européen dont le territoire national est alors un territoire provincial (régional). Tout 

cela est vrai en même temps. Et l’effet d’un projet très simple : la mutualisation des politiques publiques et 

l’exercice conjoint de la souveraineté territoriale. Cette mutualisation, le plus souvent nommée délégation ou 

transfert, est parfois présentée comme une facette de l’érosion de la souveraineté de l’État-nation entraînée 

par la globalisation. Il convient pourtant de distinguer l’une de l’autre. John Agnew (2005) a en effet montré 

que la souveraineté parfaite, complète, n’existait qu’en théorie, et ce bien avant l’actuelle mondialisation.
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RÉSUMÉ

Ce travail s’inscrit dans l’évaluation du projet PIA porté par la Métropole européenne de Lille (MEL), entrant 

dans un programme d’expérimentations menées en faveur de la jeunesse lancé par l’État en 2015. Sa mise en 

œuvre correspond aussi au transfert de compétence du fonds d’aide aux jeunes du département à la MEL à 

la suite de la loi NOTRe en 2015. Nous nous demandons ici dans quelle mesure sa mise en œuvre amène les 

acteurs métropolitains à « faire territoire » dans le champ de l’action sociale et de la jeunesse. Nous dévelop -

pons une approche combinant cartographie des réseaux sociaux et cartographie géographique. Nos résultats 

mettent en avant la capacité de la MEL à structurer une stratégie en matière de jeunesse alors même qu’elle 

ne dispose pas de la compétence jeunesse. Reste que la temporalité courte du programme ne permet pas 

de faire territoire, tant le réseau d’acteurs, les actions et jeunes touchés ne s’inscrivent pas suf�samment à 

l’échelle métropolitaine.

MOTS CLÉS

métropole, innovation, expérimentations, jeunesse, acteurs, réseaux, Lille

ABSTRACT

This work has its origin in the evaluation of a experimental programme carried out in favour of young people 

and supported by the European Metropolis of Lille (North of France). As part of an “Innovative Project for 

Youth” (PIA) launched by the state in 2015, the implementation of this programme also corresponds to the 

transfer of competence of the Youth Support Fund from the department to the Metropolis, following the 

French NOTRE law in 2015. We thus wonder to what extent the arrival of a programme of experimentation 

launched by the state leads metropolitan actors to “make territory” in the �eld of social action and youth. 

We are developing an original methodological approach combining social network mapping and geographic 

mapping. The results make it possible to highlight the ability of metropolitan institutions to take advantage 

of the opportunities presented to them to organise and structure a youth strategy, even though they do not 

have the youth expertise. However, the short time frame of the experimental programme does not make it 

possible to “make territory”, as the network of actors, actions and young people concerned by these actions 

are not suf�ciently integrated at the metropolitan level.

KEYWORDS

Metropolis, Innovation, Experiments, Youth, Stake-holders, Networks, Lille

INTRODUCTION

Cette proposition de contribution trouve son origine dans l’évaluation d’un programme d’actions expérimen -

tales en faveur de la jeunesse. Illustrant la montée en puissance de la place de l’expérimentation dans l’action 

publique (Bureau et al., 2013), il constitue la réponse de la Métropole européenne de Lille (MEL) à un appel à 

« projets innovants en faveur de la jeunesse » lancé par l’État et porté par l’Agence nationale pour la rénovation 

urbaine (ANRU) en 2015 dans le cadre du Programme d’investissement d’avenir (PIA). Ce programme est 

composé de 35 actions réparties au sein d’axes thématiques (mobilités, engagement, insertion profession -

nelle, pratiques numériques) et d’une équipe de chercheurs pour l’évaluation du projet. Mis en œuvre en 2017, 

pour une durée de quatre années, son portage par la MEL s’inscrit dans le contexte des réformes territoriales 

(loi de loi modernisation de l’action publique territoriale et d’af�rmation des métropoles / MAPTAM en 2014, et 

loi portant nouvelle organisation territoriale de la République / NOTRe en 2015) contribuant au renforcement 

du rôle des métropoles dans les territoires (Rivière, 2015). En matière de jeunesse, si la région des Hauts-

de-France reste cheffe de �le, la MEL a acquis la gestion du fonds d’aide aux jeunes (FAJ) en 2015. L’arrivée 
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du PIA « Jeunesse » permet ainsi à la MEL de s’adresser d’une manière nouvelle à une population cible (les 

jeunes) et à un réseau d’acteurs travaillant avec.

Dans ce cadre, nous analysons les effets territoriaux du PIA de manière plurielle à travers (1) les institutions 

et leurs rôles dans ce projet ; (2) le système de relations entre les acteurs impliqués dans les actions expé -

rimentées ; (3) la provenance des jeunes ciblés par ces actions ; et (4) la spatialisation des actions. Nous 

cherchons ainsi à savoir en quoi ce programme témoigne de la montée en puissance des métropoles. Dans 

quelle mesure l’arrivée d’un programme d’expérimentations lancé par l’État (recentralisation au plan métho -

dologique) amène-t-elle les acteurs métropolitains à « faire territoire » dans le champ de l’action sociale et 

de la jeunesse ?

Ces questionnements s’inscrivent dans un contexte spéci�que, mais commun à bien des métropoles dans 

le champ de la jeunesse comme dans d’autres, au regard des temporalités : temps long de la construction 

territoriale, temps plus récents de la décentralisation, temporalité plus courte des réformes de ces dernières 

années, et temporalité bien plus courte encore d’un programme d’expérimentations supposé impulser une 

structuration innovante de l’action publique en faveur de la jeunesse.

1. CADRE THÉORIQUE

La recherche présentée ici repose sur un corpus de travaux pluridisciplinaires. La littérature principalement 

mobilisée, tant en science politique qu’en aménagement, porte sur les mutations de l’action publique, muta -

tions en prise avec la transformation du rôle de l’État et des institutions locales sous l’effet des réformes 

territoriales. Rivière (2015) s’interroge ainsi sur la portée de l’institutionnalisation du pouvoir métropolitain 

sur le paradigme de la �exibilité qui caractérise la gouvernance métropolitaine jusqu’alors (Le Galès, 2003) 

et qui n’a pas su avancer sur la question de solidarité. Or, cette question est centrale dans la MEL, une des 

plus inégalitaires de France, qui compte nombre de marqueurs alarmants sur les dif�cultés des jeunes, i.e. les 

taux de chômage et taux de précarité (Collectif Degeyter, 2017). De plus, si les travaux de Rivière soulignent 

l’inscription de l’institutionnalisation du pouvoir métropolitain dans des rapports entre des échelles infra et 

supra métropolitaines, ils indiquent le repositionnement des acteurs métropolitains et inframétropolitains 

au �l des opportunités et des impulsions en partie contraires (européanisation d’un côté, recentralisation 

de l’autre). Dans la littérature, les mutations de l’action publique sont également analysées au prisme des 

appels à projet, qui rythment et fragmentent l’action publique mais permettent aussi la mobilisation collective 

d’acteurs (Epstein, 2015).

Dans le but d’analyser au plus près les rapports entre des échelles multiples, les positionnements et 

 re-positionnements des acteurs, nous nous aidons des travaux portant sur l’analyse de réseaux, qui connaît 

un essor important ces dernières années (Beauguitte, 2016). Aussi, notre recherche s’appuie sur le paradigme 

de la social network analysis (analyse des réseaux sociaux), mais est aussi inspirée par l’analyse des réseaux 

techniques en géographie, qui sont valués et spatialement contraints.

2. APPROCHE MÉTHODOLOGIQUE

Les résultats restitués s’appuient sur des matériaux recueillis dans le cadre de deux enquêtes. La première 

est composée de l’observation et la participation à une série de réunions, d’ateliers, ainsi que d’une dizaine 

d’entretiens auprès d’acteurs et d’élus de la MEL a�n de comprendre la genèse du PIA, ainsi que sa place au 

sein des politiques publiques menées par la MEL.

La seconde, visant à l’analyse des relations entre les acteurs du PIA, repose sur une méthodologie originale 

basée sur un travail de cartographie des acteurs. L’outil de cartographie est central dans cette évaluation 

transversale dans la mesure où l’un de ses axes de travail est d’évaluer la capacité à construire une politique 

métropolitaine en direction de la jeunesse, de façon partenariale et participative. Un autre enjeu majeur 

est d’appuyer la collectivité dans la dif�culté récurrente de lisibilité et de visibilité de ses actions, ainsi que 

de  l’ensemble des acteurs associés, dans un domaine (politiques sociales et de jeunesse) qui rassemblent 

souvent un très grand nombre d’acteurs et de dispositifs (Loncle, 2011). Concrètement, l’objectif est d’iden -

ti�er un réseau d’acteurs participant de près ou de loin au projet sur les périodes 2017-2018 (phase d’ex -

périmentation) puis 2019-2020 (phase de déploiement), de proposer à l’ensemble des partenaires une vue 

précise du réseau d’acteurs mobilisés, de les localiser spatialement et d’analyser ce réseau selon différents 

critères : typologie des acteurs, zones de déploiement des actions, provenance des jeunes, etc. L’ambition est 

à terme d’analyser dans quelle mesure le PIA Jeunesse fédère le réseau des acteurs de l’action sociale et de 

la jeunesse sur la période 2017-2020, puis d’étudier ses effets territoriaux.

La collecte des données se réalise en nous appuyant sur des méthodes qualitatives (analyse des documents 

administratifs et entretiens semi-directifs auprès des acteurs porteurs d’actions : 29 acteurs interrogés à ce 
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stade) a�n de réaliser une étude �ne et précise. Pour représenter et analyser le réseau d’acteurs participant 

au projet, nous combinons deux techniques cartographiques correspondant aux deux approches de l’analyse 

des réseaux qui sous-tendent notre ré�exion. D’une part, une cartographie des collaborations 1 réalisée à partir 

des informations récoltées via les entretiens sur la période 2017-2018 (�g. 1), puis sur la période 2019-2020 

(travail en cours d’analyse)  ; d’autre part, une cartographie géographique (Smith et al ., 2007) de la distribution 

des acteurs sur le territoire de la MEL, et plus généralement des Hauts-de-France. Ces techniques provenant 

de différentes disciplines permettent d’obtenir une vision stéréoscopique de l’objet d’étude en combinant 

une représentation globale du réseau d’acteurs avec une vision locale spatialisée.

Figure 1. Cartographie des collaborations entre acteurs du projet (01/11/2018)

3. PRINCIPAUX RÉSULTATS

3.1. Organisation de l’institution métropolitaine et structuration des actions en faveur de la jeunesse

En plus du portage du PIA par la MEL, l’application de la loi NOTRe débouche concrètement sur un transfert 

de compétence du fonds d’aide aux jeunes du département vers la Métropole. Même si la région reste cheffe 

de �le en matière de jeunesse, l’arrivée des jeunes comme nouvelle cible de ses politiques publiques amène 

l’institution à af�rmer un positionnement particulier et à s’organiser. En témoigne ainsi la création d’une 

« unité fonctionnelle jeunesse » intégrée à la Direction relations usagers citoyenneté (DRUC), qui devient 

alors Direction relations usagers citoyenneté jeunesse (DRUCJ). Est observée également la structuration des 

actions en direction des jeunes. En effet, la DRUCJ s’est lancée, à partir de 2017, dans l’élaboration d’une 

stratégie en matière de jeunesse dont le but est de formaliser des intentions quant au rôle de la métropole 

sur ces questions.

Par une délibération votée en conseil métropolitain en juin 2018, la MEL a adopté le schéma « Jeunes en 

métropole » censé permettre « une meilleure prise en compte de la jeunesse dans les différentes politiques 

portées par la MEL, de mieux coordonner les nombreuses actions et politiques publiques existantes sur le 

territoire et concourant à l’accompagnement des jeunes vers l’autonomie, mais aussi de mettre en œuvre 

des actions complémentaires répondant au mieux à leurs besoins ». 

Cette stratégie est composée de trois axes articulés autour d’un dispositif d’aide en réponse aux besoins 

essentiels des jeunes (logement, mobilité…), ainsi que d’actions favorisant l’accès au sport, aux loisirs et à la 

culture, et d’actions de communication et de participation pour associer les jeunes aux projets métropolitains 

qui les concernent. Ce dispositif correspond à la transformation du FAJ a�n de faire coïncider son contenu et 

son règlement avec sa nouvelle échelle territoriale d’application. La nouvelle réglementation a été adoptée 

en juin 2019.

1   Usage de graphes (logiciel Gephi, www.gephi.org).
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Au regard de la littérature existante, cette nouvelle organisation et structuration en faveur de la jeunesse révèle 

d’abord que le paradigme de la �exibilité perdure. En effet, la souplesse propre à la gouvernance métropoli -

taine permet à la MEL de s’organiser en dépit d’un transfert complet de compétence en matière de jeunesse. 

Si en théorie la réforme territoriale vient accentuer la concurrence avec la région, nous n’en observons pas les 

signes au niveau des acteurs. En�n, il apparaît bien que l’État, à travers deux instruments distincts, réforme 

territoriale d’un côté et PIA de l’autre, diligente les métropoles à prendre en charge, à travers les jeunes, les 

questions sociales et de solidarité. Maintenant, en quoi l’organisation de l’institution et la structuration des 

actions en faveur des jeunes amènent-elles à faire territoire dans ce champ de l’action publique ?

3.2. Renforcement d’un réseau d’acteurs existant

L’analyse longitudinale du réseau d’acteurs indique qu’au démarrage du projet le réseau est conséquent (365 

résultent des premières séries d’entretiens, �g. 1). Certaines actions expérimentées ne sont pas nouvelles et 

certains acteurs se connaissaient déjà avant le PIA. Au fur et à mesure de l’avancée du projet, des relations 

existantes se renforcent et de nouvelles se créent. En effet, la dimension transversale du programme, qui 

porte à la fois sur l’insertion sociale et professionnelle des jeunes, leurs pratiques numériques ou leurs mobi -

lités, incite les acteurs à se décloisonner de leur thématique première. Ces nouvelles relations sont ensuite à 

mettre en lien avec les événements organisés par la MEL pour l’ensemble des acteurs (comités techniques et 

de pilotages, ateliers en partenariat avec les chercheurs, etc.). La �gure 1 met en avant un premier ensemble 

de collaborations qui sont nées dans le cadre du projet, formalisées par des liens (arcs) entre les acteurs (les 

nœuds). Au �nal, le rôle de l’institution métropolitaine paraît central dans l’extension et la fédération d’un 

réseau d’acteurs dans le champ de la jeunesse.

3.3. Des dif�cultés à faire territoire

L’analyse longitudinale montre la structuration d’un réseau d’acteurs important dont les actions ciblent les 

jeunes. Cependant, le territoire de la MEL est inégalement investi. En effet, ce réseau est dans sa grande 

majorité localisé sur les 10 communes situées du sud de Lille jusqu’à Tourcoing, alors que la MEL en compte 

plus de 90. Les territoires investis sont principalement urbains, bien connectés au réseau de transport public 

et regroupent les quartiers prioritaires de la politique de la ville.

La combinaison entre deux indicateurs (provenance des jeunes touchés par les actions et lieux de mise en 

œuvre des actions) permet de mettre en évidence une typologie d’actions. Les actions à faible inscription 

métropolitaine touchent des jeunes d’une seule commune, voire d’un seul quartier et leur mise en œuvre est 

localisée au sein de ce même territoire. Les actions à moyenne inscription métropolitaine touchent des jeunes 

de plusieurs communes, limitrophes ou non, et sont mises en œuvre dans plusieurs communes. Ces deux 

premières catégories rassemblent 18 actions. Les actions à forte inscription métropolitaine se caractérisent par 

des jeunes qui viennent de plus de 10 communes de la MEL ou d’ailleurs non limitrophes, et par une mise en 

œuvre dans plus de 10 communes non limitrophes de la MEL et ailleurs (11 actions). Au �nal, il apparaît donc 

qu’à ce stade du programme le PIA ne permet pas (encore) de faire territoire dans le champ de la jeunesse.

CONCLUSION

L’ambition de cette communication est de proposer, à l’aide de l’analyse de réseaux, un éclairage sur les 

recompositions territoriales et les mutations de l’action publique, tant sous l’effet des réformes territoriales 

que des logiques d’appels à projets, dont les temporalités sont opposées. Notre recherche vient d’abord 

conforter les travaux existants. En effet, la MEL a pro�té de l’impulsion donnée à la fois par la loi NOTRe et 

le transfert du FAJ et par l’État dans le cadre de « Projets innovants pour la jeunesse » pour s’organiser et 

structurer une politique publique en faveur de la jeunesse. Malgré la réforme territoriale, le paradigme de la 

�exibilité semble perdurer en matière de gouvernance, la région laissant la métropole agir, au sein de son 

territoire institutionnel, en faveur des jeunes.

Cependant, contrairement à ce qui était attendu des réformes territoriales de 2014 et 2015, le programme 

d’actions expérimentées dans le cadre du PIA ne suf�t pas à « faire territoire », tant le réseau d’acteurs, les 

actions et les jeunes touchés par ces actions ne s’inscrivent pas assez à l’échelle métropolitaine. La ques -

tion de la temporalité est bien sûr majeure. Comment attendre d’un programme dont la temporalité est 

circonscrite à une durée de 4 années des effets relevant de la construction territoriale, dont la temporalité 

est longue ? Des signaux positifs sont malgré tout observés : renforcement de la coopération entre acteurs 

et arrivée de nouveaux acteurs dans le réseau. Or, les travaux sur l’innovation considèrent positivement 

l’arrivée de nouveaux acteurs au sein d’un réseau structuré (D’Almeida et al., 2008). Ces indicateurs invitent 
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donc à plaider pour le temps long et pour la poursuite du rôle endossé par la MEL pour animer le réseau 

d’acteurs de la jeunesse.
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RÉSUMÉ

Les recompositions territoriales et l’évolution du contexte législatif français ont généré une recomposition 

dans le temps des �gures historiques de la plani�cation territoriale, de la prospective territoriale et autres 

projets de territoire. Un rapprochement s’est opéré entre ces �gures par l’hybridation des pratiques, l’imbri -

cation renforcée des échelles spatiales et le recouvrement des sujets traités. Ce rapprochement complexi�e 

leur dé�nition et rend aujourd’hui peu opérationnelle la distinction usuelle entre ces différentes �gures. 

C’est dans ce contexte qu’est proposé le recours à la notion d’ « anticipation territoriale » pour quali�er ces 

différentes démarches. Nous proposons également une nouvelle typologie pour tenter de mieux distinguer 

les différentes catégories de démarches conduites aujourd’hui.

MOTS CLÉS 

anticipation territoriale, recomposition, typologie

ABSTRACT

The French territories recompositions and legislative context evolution have generated over time a recomposi -

tion of the historic �gures of land planning, territorial foresight and other territorial projects. A rapprochement 

took place between these �gures by the hybridisation of practices, the interweaving of spatial scales and the 

recovery of the topics covered. This convergence complicates their de�nition and makes the usual distinction 

between these different �gures unoperational today. It is in this context that we propose to use the notion of 

“territorial anticipation” to qualify these various approaches. We also propose a new typology to try to better 

distinguish the different categories of approaches that are led today.

KEYWORDS 

Territorial anticipation, Recomposition, Typology

INTRODUCTION

Tournée vers l’avenir, à plus ou moins long terme, l’anticipation territoriale – et ses différentes �gures histo -

riques de la plani�cation, de la prospective et autres projets de territoire – a accompagné en France, dans 

le temps, les recompositions territoriales depuis les lois de décentralisation. En retour, les recompositions 

territoriales et l’évolution du contexte législatif ont généré des recompositions des démarches d’anticipation 

territoriale.

Leurs recompositions ont été telles que les différentes �gures historiques se sont fortement rapprochées, au 

point de rendre leur distinction aujourd’hui peu évidente, d’autant plus que ces �gures sont chacune carac -

térisées par un certain �ou, des confusions et des dif�cultés même de dé�nition. Boutinet souligne ainsi que 

« les concepts qui gravitent dans le champ de l’anticipation sont fréquemment l’objet d’un glissement séman -

tiques capricieux : souvent utilisés les uns pour les autres, parfois confondus, parfois opposés » (1990 : 60).

Notre communication analyse la façon dont l’évolution institutionnelle et législative a impacté la recomposi-

tion de ces démarches et permis leur rapprochement. Ce contexte renouvelé nous amène à proposer, à partir 

de l’étude d’une dizaine d’exercices d’anticipation territoriale conduits en France, une nouvelle typologie pour 

ces démarches regroupées au sein de la notion d’ « anticipation territoriale » dont nous précisons la dé�nition.

1. UNE HYBRIDATION DES PRATIQUES

Si la recomposition des démarches de plani�cation territoriale, prospective territoriale ou autres projets de 

territoire est surtout postérieure aux lois de décentralisation du début des années 1980, les évolutions sont 

plus anciennes et se sont déroulées dans d’autres sphères que les institutions territoriales. La plani�cation 
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française, conduite par l’État et le Commissariat général au plan, s’est ainsi appropriée la prospective au début 

des années 1960, avant que la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (DATAR) ne le 

se l’approprie à son tour et l’applique aux études sur l’aménagement du territoire.

C’est surtout suite aux lois de décentralisation que ces démarches deviennent territoriales et évoluent. Comme 

l’a constaté Rio (2015), la plani�cation spatiale (qui n’est pas encore territoriale) se rapproche ainsi de la pros -

pective au mi-temps des années 1980. Ce rapprochement permet un tournant stratégique de la plani�cation 

qui augure du futur cadre législatif de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain (SRU) promul -

guée une dizaine d’années plus tard. Elle permet surtout une évolution des pratiques de plani�cation, avec 

la formalisation de visées prospectives (Dugua, 2015) et plus tard des pratiques plus souples et davantage 

négociées (Zepf & Andres, 2011).

Ce rapprochement est aujourd’hui si marqué que, même si des différences peuvent persister entre les 

méthodes mobilisées pour les différentes démarches, les pratiques sont très proches et se sont véritable -

ment hybridées. Ainsi le diagnostic, les scénarios, la concertation avec une implication croissante des acteurs 

socio-économiques et plus largement des populations, sont devenus des modalités classiques inhérentes à 

la majorité des démarches. 

2. UN RECOUVREMENT DES SUJETS TRAITÉS

Si la prospective territoriale, tout comme les projets de territoire, traitent depuis leurs origines des différentes 

composantes territoriales, l’évolution principale concerne la plani�cation territoriale qui s’est ouverte à tous 

les champs sectoriels (ibid.).

L’instauration du projet d’aménagement et de développement durable (PADD) dans les documents d’urba -

nisme marque une évolution signi�cative de la plani�cation (Desjardins, 2007). Il ne s’agit plus seulement 

de conduire une ré�exion sur l’occupation des sols, ni sur quelques projets d’aménagement (Motte, 2006), 

mais bien d’élaborer un projet de territoire, touchant de nombreux domaines. Cette extension des sujets 

traités accentue le rapprochement entre la plani�cation et la prospective, ainsi qu’avec le projet de territoire 

qui émerge dans la foulée de l’instauration de la loi Voynet de 1999.

Si cette ouverture thématique remonte à l’instauration de la loi SRU de 2000, elle a été ampli�ée par la 

promulgation des lois de 2009 et 2010 issues du Grenelle de l’environnement, avec une référence explicite 

aux objectifs du développement durable.

Ainsi, alors que la plani�cation se distinguait des autres �gures par son attention spéci�que à l’usage des 

sols, depuis la loi SRU ce sont tous les secteurs territoriaux qui sont abordés dans de tels exercices. Cette 

évolution a ainsi opéré un recouvrement des thématiques traitées par ces différentes démarches.

3. UNE IMBRICATION RENFORCÉE DES ÉCHELLES SPATIALES

La Loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) a attribué aux régions 

l’élaboration d’un schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET). Si ce schéma ne constitue pas un document d’urbanisme, son élaboration s’inscrit néanmoins 

dans les mêmes objectifs généraux de développement durable auxquels doivent se conformer les collectivités 

publiques en matière d’urbanisme (article L. 4251-1 du Code général des collectivités territoriales). Mais, et 

c’est là la principale nouveauté, il est prescriptif pour les documents d’urbanismes locaux.

Cette prescriptivité est une évolution majeure puisque les anciens schémas régionaux d’aménagement et de 

développement durable du territoire (SRADDT), qui faisaient eux même suite aux schémas régionaux d’amé -

nagement et de développement du territoire (SRADT), n’étaient pas prescriptifs. Comme ses prédécesseurs, 

le SRADDET sert toujours de cadre stratégique aux contrats de plan État-région, mais il rentre également 

dorénavant dans une relation de prescriptivité avec les documents de plani�cation territoriaux infrarégionaux, 

levant ainsi un des principaux reproches formulés à l’encontre des précédents schémas régionaux, SRADT 

et SRADDT.

La loi NOTRe de 2014 permet ainsi une imbrication des échelles spatiales autours de la colonne vertébrale 

constituée du SRADDET et du schéma de cohérence territoriale (SCoT). L’aménagement régional et la plani� -

cation territoriale, qui jusqu’alors s’ignoraient globalement, s’articulent désormais, le SCoT devant s’articuler 

au SRADDET, les deux étant rendus opposables aux autres documents de plani�cation. Le SRADDET offre 

également un cadre aux relations contractuelles entre les régions et l’État, d’une part, mais aussi entre les 

régions et leurs territoires, englobant ainsi les projets de territoires.
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4. DES FIGURES HISTORIQUES À L’ANTICIPATION TERRITORIALE

Avec ces évolutions, les �gures historiques de la plani�cation territoriale, de la prospective territoriale et du 

projet de territoire sont devenues si proches, imbriquées, que leur distinction n’est aujourd’hui plus toujours 

possible. La frontière entre ces différentes �gures est poreuse, les trois pouvant se recouvrir tout en ayant 

des formes de pratiques susceptibles d’être également distinctes. Il y a lieu de pouvoir nommer la zone de 

recouvrement entre ces différentes �gures, ce qui nous amène à proposer la notion d’« anticipation territo -

riale » (�g. 1).

Notre proposition acte ce triple constat d’hybridation des 

pratiques, de recouvrement des sujets traités et d’imbrication 

renforcée des échelles spatiales. Ce constat est récent puisqu’il 

date de la loi NOTRe de 2014 pour l’imbrication des échelles.

Cette notion nous permet d’en parler collectivement sans 

juxtaposer les noms des deux ou trois �gures historiques les 

unes après les autres, comme certains auteurs ont pu le faire 

(par exemple Mutombo et al., 2007 ou Loinger & Spohr, 2005 à 

propos de la plani�cation et de la prospective).

Nous aurions pu faire le choix de privilégier l’une de ces trois 

�gures pour englober les deux autres. C’est ce que propose 

par exemple Boutinet lorsqu’il écrit que le projet est « apte à 

désigner les nombreuses situations d’anticipation que suscite 

notre modernité » (1990 : 6). La plani�cation devenant territo -

riale, s’élargissant aux dimensions autres que spatiales, aurait 

également pu convenir. La prospective de même. Mais cela aurait été faire � de leurs histoires respectives, 

de leur inscription dans des champs disciplinaires différents pour, au �nal, privilégier l’un au détriment des 

autres. En retenant le terme d’anticipation, nous faisons, comme le souligne Boutinet, le choix d’un « terme 

relativement neutre dans ses connotations qui puissent regrouper indifféremment cette gamme d’activités 

projectives que l’on observe actuellement » (1990 : 59).

5. ANTICIPATION TERRITORIALE : PROPOSITION DE DÉFINITION

Cette notion n’est pas nouvelle. Pris séparément, les concepts d’anticipation et de territoire ont déjà été 

largement investis par de nombreux auteurs. En revanche, la notion d’anticipation territoriale, rapprochant 

les deux termes, si elle a déjà été usitée, reste peu investie.

Nous proposons de la dé�nir comme un ensemble diversi�é de pratiques visant à appréhender les proces -

sus territoriaux en cours ou à venir et/ou à identi�er les actions à entreprendre au regard des évolutions 

souhaitées ou attendues. L’anticipation porte sur le territoire entendu comme un système complexe évolutif, 

résultant d’une construction socio-spatiale dans un espace géographique donné. Le caractère territorial de 

l’anticipation la distingue des approches sectorielles.

La première phrase de la dé�nition renvoie à l’idée que l’anticipation territoriale peut être mobilisée unique -

ment pour appréhender les processus territoriaux à l’œuvre. Le « et/ou » complète l’idée précédente par le fait 

que l’anticipation territoriale peut aussi, mais pas obligatoirement, consister à identi�er des actions à mettre 

en œuvre au pro�t d’un futur souhaité ou d’évolutions attendues. Elle peut aussi ne consister qu’à cela, sans 

le volet précédent d’appréhension des processus.

A�n d’appréhender cette diversité d’approches, nous empruntons à Zepf et Andres la formule « un ensemble 

diversi�é de pratiques » (2011 : 16) qu’ils utilisent à propos de la plani�cation territoriale.

Concernant l’adjectif «  territorial  », nous retenons qu’il renvoie à la dé�nition de «  territoire  » dont nous propo -

sons une synthèse construite autour de quelques mots clés. Cette synthèse nous suf�t pour préciser le péri-

mètre des anticipations sur lesquelles il porte.

Le caractère territorial de l’anticipation le distingue des approches sectorielles comme pourrait l’être une 

anticipation démographique, des mobilités, économique ou encore énergétique. Le référence au territoire 

renvoie au fait d’embrasser collectivement toutes ces dimensions et de les appréhender comme un système 

complexe où elles sont en interaction.

Ce caractère territorial peut aussi être un indicateur d’échelle spatiale, par distinction d’une anticipation qui 

serait exclusivement urbaine, voire de quartier. L’anticipation territoriale renvoie ainsi à une approche plutôt 

supra-communale.

Figure 1. Anticipation territoriale
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6. UNE NOUVELLE TYPOLOGIE POUR LES DÉMARCHES D’ANTICIPATION TERRITORIALE

Si la notion d’anticipation territoriale permet de nommer sous une même appellation les différentes catégo -

ries de démarches relevant de sa dé�nition, elle ne permet pas de les distinguer. Des caractères distinctifs 

résiduels des �gures historiques demeurent. Cependant le triple processus d’hybridation des pratiques, de 

recouvrement des sujets traités étendus à toutes les composantes territoriales et d’imbrication des échelles 

spatiales fragilise la pertinence de ces �gures historiques pour distinguer les différentes catégories des 

démarches actuelles. Les critères qui différenciaient ces �gures sont pour partie obsolètes et il convient d’en 

redé�nir de nouveaux : une nouvelle typologie nous semble nécessaire.

Sa construction repose sur la méthode de réduction de l’espace d’attributs (Grémy & Le Moan, 1977). De 

l’analyse de quelques démarches auxquelles nous avons été associés en France, nous avons retenus deux 

dimensions : la première renvoie à l’objectif de l’anticipation, la seconde concerne la portée de l’anticipation. 

Les différents types d’anticipation territoriale sont issus du croisement de ces dimensions, de façon matricielle.

La première dimension, portant sur l’objectif de l’anticipation, est exclusive : l’anticipation ne peut appartenir 

qu’à une seule catégorie, celle de son objectif principal. Trois catégories sont distinguées : opératoire, formelle, 

exploratoire.

La seconde dimension concerne la portée de la démarche. Cette dimension est cumulative : une démarche 

d’anticipation territoriale peut appartenir à une ou plusieurs catégories de cette dimension. Elle appartient à 

une catégorie dès lors qu’elle en revêt le caractère. Nous avons retenu quatre catégories pour cette seconde 

dimension : prescriptive, programmatique, partenariale et spatialisée.

Nous pouvons illustrer la typologie ainsi obtenue en croisant ces deux dimensions (�g. 2).

Figure 2. Typologie des anticipations territoriales

Certains types des colonnes formelle et exploratoire du tableau sont grisés. En effet, une anticipation territo -

riale formelle, se limitant au souhait, ne peut être prescriptive ou programmatique. Elle sera soit uniquement 

formelle, soit formelle partenariale et/ou spatialisée. De la même manière une anticipation territoriale peut 

être uniquement exploratoire, ou exploratoire spatialisée.

Le caractère partenarial traduit davantage le degré d’implication des acteurs institutionnels et socio-écono -

miques à l’anticipation territoriale que celle des populations. L’implication des populations s’est ampli�ée et 

est devenue la norme pour une majorité de démarches, ce qui ne permet pas d’en faire un caractère distinc -

tif. Par contre, l’engagement, ou non, des acteurs institutionnels et socio-économiques aux côtés du maître 

d’ouvrage pilote de la démarche nous semble davantage discriminant.

CONCLUSION

Si les recompositions institutionnelles territoriales semblent marquer une pause après une période de fortes 

évolutions, les recompositions des démarches d’anticipation territoriale vont-elles connaître également une 

période de stabilisation  ? Rien n’est moins sûr, les moteurs de ces évolutions n’étant pas qu’institutionnels 

ou législatifs. D’une part, l’hybridation des pratiques observée hier peut se poursuivre demain autour de 

nouvelles pratiques, comme le design ou l’innovation, qui montent en puissance dans l’action publique 

territoriale. D’autre part, le souhait grandissant d’implication des populations dans la vie démocratique ou 

encore le développement des outils numériques appellent et permettent de nouvelles modalités. En�n, la 

mise à l’agenda de nouveaux enjeux, à l’image du climat ou de l’alimentation, poursuivra l’extension du 

périmètre des sujets traités. La typologie des démarches d’anticipation territoriale proposée sera alors à son 

tour probablement à ajuster.
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RÉSUMÉ

La politique territoriale du nouveau management public, en renforçant les compétences des régions sans leur 

transférer une marge de manœuvre suf�sante, fragilise les pouvoir locaux et rend complexe l’élaboration 

de stratégies résilientes. Face au Brexit qui bouleverse les territoires et réseaux, les acteurs doivent élaborer 

des stratégies pour prévenir les risques et béné�cier des opportunités, mais sont limités par leurs capacités 

administratives. Cette communication cherche à mettre en évidence ce processus de construction stratégique 

en réponse au Brexit tout en soulignant les contraintes apportées par les politiques territoriales étatiques par 

une comparaison entre les actions et discours des acteurs normands et franciliens. Elle propose des pistes 

explicatives quant aux différences de gestion par une approche néoinstitutionnaliste croisée et la théorie du 

blâme.

MOTS CLÉS

Brexit, gouvernance, institutionnalisme, réforme territoriale, gestion du risque

ABSTRACT

The new public management territorial policies, by enhancing the French regions responsibilities without 

transferring enough means to manage them, weakens the local authorities and makes it hard to produce 

resilient strategies. In order to manage the Brexit which destabilises the territories and networks, actors have 

to de�ne a strategy to manage the risk and seize the opportunities, although they are restrained by the (in)

ef�ciency of their administration. This paper tries to highlight this process of strategy construction to manage 

the Brexit while underlining the restrains from the states territorial policies, by comparing the actions and 

the discourses of actors from the Normandie and Île-de-France regions. We suggest some explanatory tracks 

about the management differences between the two regions by a crossed neo-institutionalist approach and 

blame theory.  

KEYWORDS

Brexit, Governance, Institutionalism, Territorial reform, Risk management

INTRODUCTION

Le processus de sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne (UE), ou Brexit, représente un bouleverse -

ment pour l’organisation des territoires membres pour qui le Royaume-Uni est un partenaire important. Il 

remet en cause les réseaux préexistants pensés pour la libre circulation et génère des incertitudes sur le 

statut de la future frontière et la relation entre les territoires britanniques et ceux membres de l’UE, que 

doivent prendre en compte les acteurs territoriaux dans l’évaluation des enjeux du phénomène et la mise en 

place de stratégies. Cette réorganisation territoriale entraîne des processus de dé�nition et d’application de 

stratégies à différentes échelles, qui cherchent à limiter les risques induits par la sortie du Royaume-Uni du 

marché unique européen, tels que la complication, voire la réduction des échanges nécessitant des mesures 

pour les interfaces d’échanges frontaliers et intérieurs. Le Brexit  constitue aussi des opportunités pour des 

territoires qui mettent en place des stratégies de communication et d’attraction à destination des entreprises 

situées au Royaume-Uni souhaitant garder un accès au marché unique. La réorganisation du système de �ux 

va mobiliser des acteurs de natures et d’échelles différentes que nous allons étudier à travers les réformes 

législatives qu’ils sollicitent ou mettent en place, des projets urbains ou portuaires, et la production de 

discours et  d’actions de communications relatives à la gestion du Brexit. Cependant, le Brexit, perçu tantôt 

comme un risque, tantôt comme une opportunité, contraint les acteurs à adopter une stratégie résiliente et 
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adaptative, selon les besoins des territoires et les moyens politiques, que ne permettent pas les dernières 

réformes territoriales.

En effet, la production de ces stratégies s’inscrit dans un contexte de renforcement de la décentralisation 

et de retrait de l’État stratège, c’est pourquoi nous mettrons en relation ces processus stratégiques et les 

ajustements structurels des institutions décentralisées apportés par les réformes du nouveau management 

public (NPM) a�n de comprendre en quoi elles conditionnent l’élaboration de stratégies territoriales de 

gestion du Brexit. Les régions en tant que collectivités territoriales sont les acteurs territoriaux les plus 

actifs sur ce sujet, cherchant à identi�er à la fois les risques et les opportunités du Brexit. Elles sont censées 

pouvoir produire et appliquer des stratégies de gestion de façon autonome ou en sollicitant le soutien du 

gouvernement et nous semblent ainsi être un cas d’étude pertinent. Ces attentes stratégiques sont d’autant 

plus justi�ées que les institutions décentralisées ont récemment vu leurs compétences renforcées par la loi 

Nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) de 2015 tout en étant soumises à une logique 

de performance par la loi organique relative aux lois de �nances (LOLF). Cependant, la succession de réformes 

territoriales d’optimisation des dépenses publiques et de mise en place d’objectifs à court terme, couplée avec 

le processus de décentralisation vers les régions et établissements publics de coopération intercommunale 

(EPCI) de la loi NOTRe, indique que la délégation des compétences et des responsabilités aux collectivités 

territoriales motivée par l’idéologie néolibérale ne s’est pas nécessairement accompagnée d’un transfert 

équivalent d’outils administratifs et d’une marge de manœuvre suf�sante puisque les territoires restent 

dépendants des hautes administrations françaises (Brennetot, 2018). La gouvernance française in�uencée 

par le NPM, mettant en avant un retrait de l’État et une optimisation des dépenses publiques, va modi�er le 

rôle de l’État stratège comme l’explique Philippe Bezès (2005a). On assiste avec ces réformes à une « désa-

grégation de l’État administratif par fragmentation, privatisation, déconcentration ou décentralisation » et en 

parallèle au renforcement du contrôle interétatique des opérateurs de l’État par le moyen de suivi d’objectifs 

comme les rapports annuels de performance (RAP) et d’allocation de ressources aux services sous forme 

de contractualisation. Ce décalage entre les compétences des régions et leurs moyens se ressent dans la 

construction des stratégies en réponse au Brexit, puisque leur manque d’autonomie entraîne des procédures 

de négociations avec l’État et d’autres administrations (grand port maritime, EPCI). Nous verrons donc dans 

cette communication, à travers l’étude de la gestion du Brexit  par les acteurs régionaux, en quoi les réformes 

territoriales du nouveau management public et de décentralisation des compétences, sans le transfert des 

outils administratifs et moyens suf�sants, contraignent la production de stratégies ef�caces et résilientes face 

à un bouleversement structurel. Nous verrons aussi que ce mode de gestion induit une temporalité dans la 

construction des stratégies en réponse au Brexit incompatible avec la souplesse nécessaire à la gestion d’un 

processus évolutif et incertain. Pour tester cette hypothèse, nous étudierons ce processus d’élaboration stra -

tégique avec le cas des acteurs normands, que nous comparerons à la différence de gestion par un territoire 

doté de plus d’outils et de moyens (Île-de- France); en�n nous proposerons des facteurs explicatifs quant à 

ces différences de gestion.

1. DU DIAGNOSTIC À L’APPLICATION DE LA RÉFORME

Le processus de décision et d’application des mesures en Normandie est un cas illustratif des contraintes 

apportées par les réformes territoriales du nouveau management public parfois inadaptées aux échéanciers 

mouvants imposés par le Brexit. Nous avons cherché à le représenter à travers une sélection de déclarations, 

d’actions et de processus organisationnels pour mettre en évidence les réseaux d’acteurs (Crozier & Friedberg, 

1977) et leurs comportements en réponse au Brexit (�g. 1).

On constate un décalage entre les temporalités du Brexit, du territoire normand et de l’action gouvernemen -

tale. Un an sépare l’annonce des résultats du référendum du 23 juin 2016 de la première réaction des acteurs 

normands. À titre de comparaison, la Bretagne a saisi le Conseil économique social et environnemental 

régional (CESER) le 30 juin 2016 et a obtenu un rapport en décembre. Les régions Hauts-de-France et Île-de-

France ayant déjà mis en place une stratégie d’attractivité territoriale depuis juin 2016, la Normandie cherche 

à intervenir à son tour et multiplie les mesures d’attractivité territoriale à partir de 2018 en mobilisant les 

différentes collectivités avec par exemple la création d’une zone économique spéciale (ZES). Ces stratégies 

cherchant à rendre le territoire plus résilient aux changements du Brexit arrivent tardivement et témoignent 

du manque de moyens de la région pour produire et appliquer ces mesures, et de l’absence de l’État stratège 

qui ne semble intervenir que lorsque les régions le sollicitent. Les demandes de soutien des régions Bretagne, 

Hauts-de-France et Normandie illustrent ce phénomène, avec la tribune du 9 octobre 2018 qui fédère une 

majeure partie des acteurs portuaires normands demandant un soutien du gouvernement 
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aux régions françaises face à la gestion du Brexit : « L’urgence à laquelle la Normandie et les régions voisines 

sont confrontées est aussi une urgence nationale » (Morin, 2018). Les réponses du gouvernement, bien que 

tardives et jugées insuf�santes par plusieurs acteurs, ont tout de même permis la mise en place de plusieurs 

dispositifs pour les acteurs portuaires qui se déclarent prêts pour le 30 mars 2019, bien que certaines mesures 

ne soient pas encore effectives. Ce décalage entre l’élaboration des réformes et leur mise en application est, 

selon nous, l’une des conséquences de la nouvelle forme organisationnelle du système politique français, 

fruit des réformes de la LOLF et de la loi NOTRe auxquelles s’ajoutent les luttes de pouvoir au sein de l’État 

(Bezès, 2005b). Les réformes récentes empêchent une réponse rapide à une crise et réduisent la souplesse 

des mesures d’adaptation aux évolutions du processus de sortie du Royaume-Uni que nous avons cherché 

à modéliser par le séquençage suivant (�g. 2).

Figure 2. Séquençage du processus de construction stratégique des acteurs régionaux

On cherche à exprimer à travers ce modèle que dans la gestion d’une crise évolutive comme le Brexit, c’est-à-

dire variable selon les possibles accords de sortie, la réforme pensée au temps 1 pourra se révéler totalement 

inadaptée au temps 4, montrant l’absence de mesures d’ajustements face aux incertitudes et évolutions de 

la crise et leur résilience provoquée par le nouveau management public.

2. UNE TEMPORALITÉ QUI VARIE SELON LES TERRITOIRES

Une comparaison avec l’Île-de-France nous permet d’étudier les variations au regard des capacités organi -

sationnelles et du pouvoir des institutions régionales (�g. 3).

Nous pouvons ainsi constater que les acteurs franciliens sont plus réactifs que les acteurs normands 

puisqu’avant même que le Brexit ne soit con�rmé plusieurs campagnes de communication étaient en prépara -

tion. Si les actions de communication sont communes aux deux régions, la stratégie des Franciliens  s’applique 

Figure 1. Chronologie des préparatifs des acteurs normands au Brexit
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directement sur l’urbanisme et l’organisation de la ville, avec le renfort de l’offre éducative qui fait partie 

intégrante de la stratégie de la présidente de région, Valérie Pécresse. Pour mettre en place ses actions, la 

région ne semble pas avoir besoin de solliciter le soutien du gouvernement ou de négocier avec lui, ce qui 

permet des actions rapides et qui présentent déjà plusieurs résultats, comme l’Autorité bancaire européenne 

anciennement basée à Londres qui choisit de s’installer à la Défense et une partie des postes de la banque 

HSBC qui vont être transférés à Paris. La différence de gestion entre ces deux régions peut être expliquée par 

plusieurs facteurs que nous allons maintenant détailler.

3. LES FACTEURS EXPLICATIFS DE CES VARIATIONS

La comparaison des stratégies normandes et parisiennes dans le cas de la gestion du Brexit indique que le 

phénomène a des conséquences variables sur les territoires, montrant la nécessité d’une approche territoriale 

comparative sur sa gestion et l’étude des mesures mise en place. La théorie néoinstitutionnelle des choix 

rationnels (Hall & Taylor, 1997) propose des facteurs explicatifs sur les variations d’orientation stratégique 

selon les intérêts rationnels des acteurs. L’une des explications que l’on peut être tenté d’apporter est que, les 

acteurs franciliens, étant moins exposés aux risques du Brexit, ils économisent des moyens dans la gestion du 

risque qu’ils peuvent investir pour saisir les opportunités, tandis que les Normands doivent inclure l’exposition 

des ports (en partie gérés par l’État) en plus de la promotion du territoire, ce qui expliquerait leur réticence à 

s’investir sur la gestion du Brexit. Dans le cadre d’une approche territoriale comparative, nous avons débuté 

une étude sur la gestion du Brexit  par l’Andalousie, territoire bien plus exposé aux risques qu’aux opportuni -

tés et qui a pourtant mis en place une stratégie de gestion rapide, résiliente et ce de façon quasi-autonome. 

La différence, peut s’expliquer par le fait que les communautés autonomes d’Espagne béné�cient de plus 

de compétences et de moyens que les régions françaises, ce qui tend à con�rmer l’hypothèse selon laquelle 

la capacité des collectivités territoriales à élaborer et appliquer une stratégie dépend de leur capacité admi -

nistrative et du pouvoir qu’elles ont à disposition (Raffestin, 1981). Cette hypothèse suppose que le territoire 

exposé ait conscience de son degré d’exposition, d’où la nécessité d’intégrer dans les facteurs explicatifs la 

culture du risque qui relève du néoinstitutionnalisme sociologique, qui considère que le comportement d’un 

individu n’est jamais purement stratégique, mais limité par sa vision du monde. Quelle que soit l’importance 

ou l’échelle d’une institution, elle va avoir sa propre culture du risque. Dans le cas présent, cela signi�e une 

perception de sa relation au Royaume-Uni en tant que partenaire territorial susceptible d’in�uencer ses choix 

stratégiques.

Le jeu du blâme (Hood, 2002) en tant qu’élément constitutif des jeux de pouvoirs internes à l’État et consé -

quence du nouveau management public, croisant à la fois une approche néoinstitutionnaliste des choix 

rationnels et sociologiques, est un élément à prendre en compte dans l’étude de la production des réformes 

territoriales. La théorie se base sur Le Prince (Machiavel, 2019) qui suggère que « le prince doit déléguer aux 

autres l’application des mesures impopulaires et garder le contrôle de celles ayant la faveur du peuple » et 

voit dans la déconcentration des compétences un moyen pour le gouvernement de rejeter, sinon partager le 

blâme d’une mauvaise gestion avec un autre acteur, tout en revendiquant les réussites comme un bienfait 

Figure 3. Chronologie des préparatifs de l’Île-de-France au Brexit
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de la politique déconcentrée. Cependant il s’expose au retour de blâme (blame boomerang) de la part de 

ceux ayant hérité des politiques déléguées. Nous avons un exemple avec les acteurs normands qui, jugeant 

insuf�sant le soutien de l’État, publient une tribune publique a�n de faire pression et obtenir plus d’aide. 

Nous considérons que cette théorie explique en partie la gestion du Brexit  par les acteurs. Elle mobilise à 

la fois des éléments relevant de la théorie institutionnelle des choix rationnels, comme le gain politique, et 

l’institutionnalisme sociologique sur la mobilisation des codes culturels du jeu du blâme par les acteurs, qui 

permet une compréhension des logiques et enjeux politiques des différents échelons administratifs mobilisés 

dans la gestion du Brexit.

CONCLUSION

Cette étude nous apporte des éléments sur la gestion du Brexit  en France dans le contexte des réformes 

territoriales pour af�rmer la nécessité d’étudier les processus organisationnels à l’origine des stratégies terri -

toriales en réponse au Brexit  et de prendre en compte les contraintes apportées par le nouveau management 

public. Couplée avec une approche néoinstitutionnaliste croisée, elle permettrait de mettre en évidence les 

processus à l’origine de ces choix stratégiques, d’en fournir des pistes d’explications et d’évaluer la résilience 

de ces mesures au bouleversement qu’est le Brexit.
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RÉSUMÉ

La mise en place du plan de gestion du bien «  cathédrale Notre-Dame, palais du Tau, ancienne abbaye Saint-

Rémi » inscrit à l’Unesco en 1991 amène à repenser la place de la société civile dans la gouvernance urbaine à 

travers les divers échelons impliqués. Effectivement, les spéci�cités patrimoniales des territoires rémois sont 

régies à la fois par la commune de Reims, l’intercommunalité du Grand Reims, la DRAC Grand Est et le minis -

tère de la Culture. Cette imbrication scalaire nécessite d’identi�er les verrous méthodologiques institutionnels 

concernant la gestion d’une pièce urbaine reconnue comme patrimoine de l’humanité. Plus spéci�quement, 

l’enjeu est d’identi�er dans quelles mesures les décalages entre, d’une part, les temps de l’urbanisme régle -

mentaire et des réformes territoriales et, d’autre part, ceux de la gestion d’un patrimoine mondial orientent 

l’implication des populations concernées par ce patrimoine et par le contexte urbain dans lequel il s’insère.

MOTS CLÉS

gouvernance, urbanisme réglementaire, patrimoine, Reims, commun, temporalités

ABSTRACT

The management plan’s implementation of “Cathedral of Notre-Dame, Palace of Tau, Former Abbey of Saint-

Rémi” inscribed at UNESCO in 1991 questions the place of civil society in urban governance through the 

various levels involved. Indeed, heritage characteristics of Reims territories are governed by the municipality 

of Reims, the inter-municipality of Greater Reims, the DRAC Grand Est and the French Ministry of Culture. This 

scale imbrication requires to identify the institutional methodological locks concerning the management of 

an urban piece recognised as world heritage. We propose to identify how the differences between times of 

regulatory urbanism and territorial reforms and times of world heritage management condition the involve -

ment of populations concerned by this heritage and by the urban context in which it is situated.

KEYWORDS

Governance, Regulatory urbanism, Heritage, Reims, Common, Timeline

INTRODUCTION

L’ensemble « cathédrale Notre-Dame, palais du Tau, ancienne abbaye Saint-Rémi »1 fut inscrit à l’Unesco en 

1991 sur la liste du patrimoine mondial en tant que bien culturel 2. Le dossier de nomination avait alors été 

porté par la direction régionale des affaires culturelles (DRAC) Champagne-Ardenne et le ministère de la 

Culture. En 2006, l’Unesco recommande aux États partis de mettre en place un plan de gestion pour tout bien 

inscrit sur la liste, a�n d’en préserver la valeur universelle exceptionnelle tout en répondant aux besoins de 

développement des territoires. L’un des objectifs principaux des plans de gestion consiste en la coordination 

stratégique et opérationnelle des différentes temporalités (court, moyen et long termes) en jeu autour d’un 

bien patrimonial. Cet enjeu de coordination  in�uant la gestion d’un bien Unesco est repris dans les guides 

élaborés par l’Unesco à destination des gestionnaires des biens (Wijesuriya et al., 2014). En 2016, la loi relative 

à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) stipule que tout bien inscrit doit comporter 

un plan de gestion. Dès lors les propriétaires des biens inscrits s’attellent à leur élaboration devenue régle -

mentairement obligatoire. C’est ainsi que presque trente ans après son inscription, les propriétaires des 

1   Nous nommerons l’ensemble « cathédrale Notre-Dame, palais du Tau, ancienne abbaye Saint-Rémi » « bien 91 ».

2   whc.unesco.org/fr/list/601, consulté le 22/01/2020.
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édi�ces composant le bien 91 commencent une ré�exion devant aboutir à la formalisation de ce plan a�n 

d’inscrire la préservation de sa valeur universelle exceptionnelle dans une perspective de développement et 

de valorisation du territoire rémois.

Dans le contexte français, le corpus réglementaire et législatif évolue considérablement depuis les années 

1980 a�n d’une part de redistribuer les compétences urbanistiques aux collectivités territoriales, d’autre part 

de permettre une meilleure participation de la société civile, et �nalement de prendre davantage en compte 

les enjeux liés à la préservation du patrimoine urbain et naturel dans le développement des territoires. Dans 

ce contexte, le bien 91 se trouve au centre d’un feuilleté réglementaire à travers notamment la mise en place 

du site patrimoine remarquable (SPR) Saint-Nicaise en 2015, la révision du plan local d’urbanisme (PLU) de 

la ville de Reims en 2019 et l’élaboration en cours du SPR centre-ville, et au centre d’une redistribution des 

compétences décentralisées entre la ville de Reims, l’intercommunalité du Grand Reims et la région Grand Est.

Cette imbrication scalaire invite à questionner les verrous méthodologiques institutionnels concernant la 

gestion d’une pièce urbaine reconnue comme patrimoine de l’humanité. C’est selon une posture anthro -

pologique qui s’intéresse à ce qui fait la ville (Agier, 2009), que nous proposons de décrypter les enjeux de 

gouvernance et de temporalités soulevés par la mise en œuvre d’un plan de gestion pour le bien 91. Pour 

ce faire, cette communication s’appuie sur les matériaux ethnographiques recueillis dans le cadre d’une 

recherche post-doctorale portant sur l’élaboration du plan de gestion du bien 91 3. L’enquête de terrain est 

structurée au travers d’une part de l’analyse d’un ensemble de documents écrits et cartographiques institution -

nels, réglementaires et législatifs produits et mobilisés par les acteurs impliqués dans la gestion du territoire 

rémois et de son patrimoine et d’autre part d’entretiens semi-directifs réalisés auprès des gestionnaires et 

affectataires des édi�ces concernés, d’acteurs des services de la municipalité de Reims, de l’intercommunalité 

du Grand Reims, de la DRAC et du ministère de la Culture. L’analyse comparative de plans de gestion déjà 

effectifs pour d’autres biens Unesco aux typologies diverses permettra de replacer le questionnement dans 

un contexte élargi.

Finalement, ces matériaux nous invitent à comprendre, à partir des discours et pratiques propres aux sphères 

d’acteurs, comment s’imbriquent implication de la société civile, réformes territoriales et gestion patrimoniale, 

et à déterminer la diversité des temporalités in�uant la mise en place de stratégies de gestion d’un patrimoine 

architectural et urbain. Plus spéci�quement, l’enjeu est d’identi�er dans quelles mesures les décalages entre 

d’une part les temps de l’urbanisme réglementaire et des réformes territoriales et d’autre part ceux de la 

gestion d’un patrimoine mondial conditionnent l’implication des populations concernées par ce patrimoine 

et par le contexte urbain dans lequel il s’insère.

Les résultats de cette recherche invitent à questionner la notion de commun en lien avec celles d’appropria-

tion et d’implication au regard d’un corpus normatif et réglementaire, ainsi que les notions de territorialité, 

d’identité et de mémoire. En cela, ils nous amènent à placer leur discussion dans un cadre théorique se 

situant à la croisée entre aménagement de l’espace et urbanisme, droit de l’urbanisme, anthropologie de la 

ville ou encore sciences politiques. Ils s’inscrivent dans la continuité de recherches portant d’une part sur 

l’imbrication entre temps et espace à travers notamment la notion de chronotopie (Guez, 2017), d’autre part 

sur l’articulation entre droit de l’urbanisme et politiques patrimoniales (Gigot, 2016 ; Pontier, 2017) et pour �nir 

sur la place de la gouvernance dans la construction des communs (Dardot, 2014 ; Lascoumes & Le Bourhis, 

1998 ; Auclair et al., 2017).

1. DISCUSSION DES RÉSULTATS

Nous proposons de structurer la discussion des résultats de cette recherche à partir de quatre des « 5C »4 

œuvrant pour une meilleure prise en compte des orientations stratégiques devant guider la mise en œuvre 

de la convention du patrimoine mondiale.

1.1. La crédibilité et la conservation d’un patrimoine à l’épreuve des temporalités des réformes territoriales

La construction d’un patrimoine renvoie à des notions telles que la mémoire et l’identité, qui s’inscrivent dans 

un temps très long. Lors de cette construction, les relations entre le passé, l’actuel et l’avenir s’imbriquent 

avec les temporalités des réformes territoriales, elles-mêmes en prise avec des injonctions de marchandisation 

urbaine. Ainsi, les porteurs de candidature à l’Unesco tentent d’inscrire leur démarche dans un rythme scandé 

par les agendas événementiels, politiques et de grands travaux. Cependant, cette procédure de patrimonialisa -

3   Projet de recherche post-doctorale intitulé « WHeRe-WHat-Reims (World Heritage Research for Application on Territory) » réalisé dans 
le cadre d’un partenariat entre l’Ensa de Nancy, la mairie de Reims et la DRAC Grand Est.

4   Les « 5C » sont cinq termes commençant par la lettre « c »: crédibilité, compétences, conservation, communication et communautés. 
Nous mobiliserons ici les termes de crédibilité, compétences, conservation et communautés.
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tion d’échelon internationale, au regard de la complexité de la formalisation du contenu et de la gouvernance 

nécessaire, s’étend le plus souvent sur une dizaine d’années, dépassant ainsi la temporalité des agendas 

cités précédemment. Dans une perspective de préservation de la valeur universelle exceptionnelle d’un bien 

Unesco, tout dossier de nomination doit par ailleurs comporter un plan de gestion qui coordonne la diversité 

de ces temporalités. Cette gestion est elle-même inscrite dans un rythme de révision tous les six ans. Cette 

rythmicité nous amène à interroger les in�uences réciproques entre l’accélération des temporalités de l’amé -

nagement et les horizons temporels lointains de la préservation d’un patrimoine (Tomas, 2004). L’élaboration 

du plan de gestion devient dès lors un temps de négociation entre les différents régimes d’historicités créés 

et mobilisés par les acteurs et leurs articulations avec les temps des réformes territoriales pouvant impacter 

la crédibilité du bien Unesco et sa conservation.

1.2. La gestion d’un commun face au contexte normatif : quelle place pour les communautés ?

Le plan de gestion vise la coordination des différentes temporalités à l’œuvre sur le territoire du bien reconnu 

comme patrimoine mondial. Il nécessite par ailleurs la prise en compte des communautés concernées par le 

bien et/ou le territoire dans lequel il se situe. Reconnaissant la dimension commune de tout bien inscrit sur 

la liste du patrimoine mondial, cette seconde entrée se propose de questionner les enjeux de la gestion d’un 

commun face au feuilleté réglementaire régissant les réformes territoriales françaises. Quelle imbrication 

entre cette dimension commune et celle de propriété qui distribue la responsabilité de chacun des édi�ces 

du bien 91 entre l’État et la commune ? Quelle place peut être laissée à l’appropriation collective ?

1.3. Entre décentralisation et déconcentration : de la répartition  

à la réévaluation des compétences patrimoniales et urbanistiques ?

Nous souhaitons décrypter les impacts des changements réglementaires et législatifs progressifs de l’organi -

sation territoriale sur la gestion croisée des enjeux urbains et patrimoniaux. Ces recon�gurations territoriales 

invitent à donner plus de place aux grandes échelles (intercommunalité, métropole et région) dans une pers -

pective de visibilité à l’échelon international. Ainsi la création de l’intercommunalité du Grand Reims permet 

à la ville de Reims d’af�rmer une identité territoriale compétitive à l’échelon régionale, quand ses atouts 

patrimoniaux, directement retranscrits dans la maxime de l’of�ce du tourisme « Reims, cité des sacres et du 

champagne », objectivent de positionner Reims comme un « territoire premium » à l’échelon international. 

L’analyse du cas de Reims nous permet de mettre en exergue le fait que les questions urbanistiques sont 

gérées par l’échelon intercommunal quand les questions patrimoniales sont gérées par l’échelon départemen -

tal (architecte des bâtiments de France), communal (service patrimoine de la municipalité) et national (service 

déconcentré de l’État via la DRAC). Que devient dès lors la légitimité de chacun de ces échelons quand il s’agit 

de mettre en place une gestion située à l’articulation entre patrimoine et urbanisme ? Cette entrée s’articule 

autour de l’hypothèse que le temps long des politiques patrimoniales invite les tenants de la fabrication de 

la ville à réévaluer leurs discours, outils réglementaires et manières de faire concernant la coopération et la 

gouvernance urbaine au-delà d’une réorganisation territoriale. Par ailleurs, les réglementations et stratégies 

opérationnelles qui régissent leur intervention sont réévaluées a�n notamment de prendre en compte la 

participation des populations dans la fabrique des territoires.

2. CONSIDÉRATIONS FINALES : LE DÉCALAGE TEMPOREL COMME FREIN OU LEVIER 

DE L’IMPLICATION DES POPULATIONS DANS LA FABRIQUE DE LA VILLE ?

Notre intérêt pour l’articulation entre les temporalités de la gestion du patrimoine et celles des réformes 

territoriales, nous conduit aux implications socio politiques du décalage temporel que nous pouvons observer 

pour le devenir des tissus urbains historiques, entre conservation et développement. La place laissée aux 

populations au sein des rapports de force et de pouvoir qui s’y manifestent peut être envisagée comme le 

miroir des structures de fonctionnement de notre société contemporaine. Ainsi, face à l’accélération, voire 

la saturation des réformes territoriales qui semblent nous maintenir dans un présentisme (Hartog, 2003), 

l’élaboration du plan de gestion d’un bien patrimonial ne peut-elle devenir un entre-temps permettant aux 

populations de manifester leur volonté d’implication et de prendre part à la fabrique de leur territoire ?
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Cette session rassemblera des contributions mettant en relation les trajectoires des individus et les trajectoires 

des territoires, sur des champs d’étude variés (le logement, l’emploi, la santé, etc.). Celles-ci se centreront tant 

sur les rôles des contextes spatiaux et de l’offre de services dans les trajectoires individuelles (géographiques, 

sociales), que sur les transformations des territoires analysées sous l’angle des trajectoires individuelles (la 

gentri�cation, la périurbanisation). Plusieurs décennies après la formalisation des approches biographiques 

en démographie (Courgeau & Lelièvre, 1989) et de la time geography (Hägerstrand, 1970), il s’agira de faire 

un point sur les apports des approches longitudinales pour mieux comprendre, d’une part, les destinées et 

comportements individuels en les inscrivant dans leurs contextes territoriaux présents et passés (Authier & 

Lévy, 2010 ; Bonvalet & Bringé, 2010 ; de Vuijst et al., 2016), d’autre part, les dynamiques de peuplement des 

territoires à partir de temporalités biographiques et générationnelles (Dureau et al., 2000).

Outre les dif�cultés soulevées par la complexité des interactions en jeu entre individus et territoires, ces 

approches doivent relever également des dé�s d’ordre conceptuel et méthodologique : rendre compte des 

contextes spatiaux au moment où les individus y résident, choisir des niveaux d’agrégation géographique 

pertinents pour caractériser leurs effets, ou encore envisager l’inscription spatiale multiple des individus. 

Néanmoins, ces approches béné�cient aujourd’hui du perfectionnement des outils de collecte et d’analyse 

des trajectoires (Dureau & Imbert, 2010), ainsi que du développement considérable de bases de données 

géolocalisées susceptibles de faire progresser tant les méthodes que les apports théoriques.

This session will bring together contributions linking individual trajectories and the trajectories of territories 

in various �elds of study (housing, employment, health, etc.). They will focus both on the role of spatial 

contexts and resources with regard to individual trajectories (geographical, social) and on the transformations 

of the territories under study as a result of individual trajectories (gentri�cation, peri-urbanisation). Several 

decades after the formalisation of the life course approach in demography (Courgeau & Lelièvre, 1989) and 

time-geography (Hägerstrand, 1970), the aim will be to review the contributions of longitudinal approaches 

in order to better understand individual destinies and behaviours by placing them in their present and past 

territorial contexts (Authier & Lévy, 2010; Bonvalet & Bringé, 2010; de Vuijst et al., 2016) and on the other hand, 

the dynamics of territorial settlement based on biographical and generational timescales (Dureau et al., 2000).

In addition to the dif�culties raised by the complexity of the interactions between individuals and territories, 

these approaches must also meet conceptual and methodological challenges: studying spatial contexts in 

which individuals reside, choosing relevant levels of geographical aggregation to characterise their effects, 

or considering individuals’ multiple spatial anchors. Nevertheless, these approaches now bene�t from the 

improvement of tools for collecting and analysing trajectories (Dureau & Imbert, 2010), as well as from a 

considerable increase in geo-localised data that can improve both methods and theoretical contributions.

Esta sesión reunirá contribuciones que relacionen las trayectorias de los individuos con las trayectorias de 

los territorios, en distintos campos de estudio (vivienda, empleo, salud, etc.). Los trabajos se enfocarán tanto 

en los roles de los contextos espaciales y el suministro de servicios en trayectorias individuales (geográ� -
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cas, sociales), como en las transformaciones de territorios analizados desde la perspectiva de trayectorias 

individuales (gentri�cación, periurbanización). Varias décadas después de la formalización de los enfoques 

biográ�cos en demografía (Courgeau & Lelièvre, 1989) y de la time geography (Hägerstrand, 1970), se tratará 

de realizar un balance de las contribuciones de los enfoques longitudinales para comprender mejor, por un 

lado, los destinos y comportamientos individuales al inscribirlos en sus contextos territoriales presentes y 

pasados (Authier & Lévy, 2010; Bonvalet & Bringé, 2010; de Vuijst et al., 2016), y por otro lado, las dinámicas 

de asentamiento de territorios basadas en temporalidades biográ�cas y generacionales (Dureau et al., 2000).

Además de las di�cultades planteadas por la complejidad de las interacciones que actúan entre individuos y 

territorios, estos enfoques también deben afrontar desafíos conceptuales y metodológicos: informar sobre 

contextos espaciales en los que los individuos están asentados, elegir niveles de agregación geográ�ca 

relevantes para caracterizar sus efectos, y también considerar la multiplicidad de inscripciones espaciales 

de los individuos. Sin embargo, estos enfoques ahora gozan de herramientas mejoradas para la recopilación 

y análisis de trayectorias (Dureau & Imbert, 2010), así como del considerable desarrollo de bases de datos 

geolocalizadas que permiten avances tanto en métodos como en aportes teóricos.

RÉFÉRENCES BIBLIOGRAPHIQUES INDICATIVES

Authier J.-Y., Lévy J.-P., 2010, « Rester ou partir ? La construction sociale des choix résidentiels des habitants 

des quartiers anciens centraux en France », in J.-Y. Authier, C. Bonvalet et J.-P. Lévy (dir.), Élire domicile.  

La construction sociale des choix résidentiels, Lyon, Presses universitaires de Lyon, p. 123-148. 

Bonvalet C., Bringé A., 2010, « Les trajectoires socio-spatiales des Franciliens depuis leur départ de chez les 

parents », Temporalités, Revue de sciences sociales et humaines, n° 11.

Courgeau D., Lelièvre E., 1989, Analyse démographique des biographies, Paris, Éditions de l’Ined.

de Vuijst E., van Ham M., Kleinhans R., 2016, “A Life Course Approach to Understanding Neighbourhood 

Effects”, IZA Discussion Paper, n° 10276.

Dureau F., Dupont V., Lelièvre E., Lévy J.-P., Lulle T. (coord.), 2000, Métropoles en mouvement : une comparai-

son internationale, Paris, Anthropos, coll. « Villes ».

Dureau F., Imbert C., 2014, « L’approche biographique des mobilités résidentielles », in C. Imbert, H. Dubucs, F. 

Dureau et M. Giroud, D’une métropole à l’autre. Pratiques urbaines et circulations dans l’espace européen, 

Paris, Armand Colin, coll. « Recherches », p. 33-79.

Hägerstrand T., 1970, “What about People in Regional Science?”, 9th European Congress of the Regional 

Science Association, Regional Science Association Papers, vol. XXIV.

COMMUNICATIONS SÉLECTIONNÉES

 – Pierre-Yves BUARD, Thibaut DELVAL, Maximilien LHOMEL, Sylvain RASSAT, François-Joseph RUGGIU, 

Mélanie TUAL – Des archives démographiques à un écosystème numérique : l’enquête « Charleville »

 – Laurent CAILLY, Marie HUYGHE, Nicolas OPPENCHAIM – Trajectoires mobilitaires et contextes résidentiels : 

quelles interactions pour les habitants périurbains et ruraux ?

 – Françoise DUREAU, Jean-Pierre LÉVY, Thierry LULLE – Trajectoires familiales et transformations des 

anciennes périphéries des métropoles latino-américaines : le cas de Gustavo Restrepo à Bogotá (Colombie)

 – Aurore FLIPO – Les tiers-lieux et espaces de coworking en Drôme et en Ardèche : entre utopie villageoise 

et métropolisation

 – Jérôme GENSEL, Marlène VILLANOVA-OLIVER, Pierre LE QUEAU, David NOËL – Un modèle multi points 

de vue pour représenter les trajectoires de vie

 – Cristina LÓPEZ-VILLANUEVA, Arlinda GARCIA-COLL – Movilidad y estrategias residenciales de las personas 

de edad en el proceso de sprawl en España

 – Léa PROST – Reconstituer les trajectoires résidentielles de patients atteints de lymphome non hodgkinien 

pour appréhender les réalités des risques d’exposition cancérogène (basse vallée du Rhône)

 – Pascal SEBILLE, France GUÉRIN-PACE, Florent DEMORAES – Des trajectoires individuelles aux dynamiques 

migratoires nationales : enseignements de l’enquête démographique rétrospective mexicaine (EDER 2017)



155

AUTEUR.E.S

Pierre-Yves BUARD,  

Thibaut DELVAL,  

Maximilien LHOMEL, 

Sylvain RASSAT,  

François-Joseph RUGGIU, 

Mélanie TUAL

Des archives démographiques 
à un écosystème numérique : 

l’enquête « Charleville »

RÉSUMÉ

Charleville est une ville exceptionnelle car liée à une ressource archivistique inconnue ailleurs  : des recense -

ments exhaustifs annuels, de sa fondation par Charles de Gonzague (1606) à la veille de la seconde guerre 

mondiale. Le projet « Charleville » est la seule enquête socio-démographique française, et l’une des très rares 

en Europe, à réaliser un suivi nominatif annuel des habitants d’une ville sur plus de trois siècles. Une base de 

données socio-démographique nominative dite MPF a été constituée grâce au projet ANR « Mobilités, popula -

tions, familles en France du Nord »1 mené au sein du Centre Roland Mousnier. Depuis 2016, les informations 

de MPF et leur structuration ont été profondément renouvelées et repensées pour pro�ter des possibilités 

offertes par les humanités numériques. L’un des premiers résultats sensibles est l’articulation entre MPF et 

un système d’information géographique en 2 et 3D. Ce nouvel outil permet l’analyse croisée de l’histoire de 

la population carolopolitaine et de son espace urbain.

MOTS CLÉS

données massives, B.IM, démographie, histoire, urbanité

ABSTRACT

Charleville is an exceptional city because it is linked to an archival resource unknown elsewhere: exhaustive 

annual censuses, from its foundation by Charles de Gonzague (1606) to the eve of the Second World War. 

The “Charleville” project is the only French socio-demographic survey, and one of the very few in Europe, to 

carry out annual nominal monitoring of the inhabitants of a city over more than three centuries. A nominative 

socio-demographic database known as MPF was created thanks to the ANR project “Mobilités, Populations, 

Familles en France du Nord”1 conducted within the Roland Mousnier Centre. Since 2016, MPF’s information 

and its structuring have been profoundly renewed and redesigned to take advantage of the opportunities 

offered by the digital humanities. One of the �rst sensitive results is the articulation between MPF and 

a geographical information system in 2 and 3D. This new tool allows to cross-analyse the history of the 

Carolopolitan population and its urban space.

KEYWORDS

Big data, B.IM, Demography, History, Urbanity

INTRODUCTION

Le projet « Charleville » vise à articuler l’enquête «  Mobilités, populations, familles en France du Nord  »1 avec 

une maquette numérique 3D de manière à offrir un outil d’analyse croisée de l’histoire d’une population et 

d’un espace urbain.

Porté par le Centre Roland Mousnier, il présente une double originalité au sein de la recherche 

 socio-démographique. La première est son arc chronologique, qui est celui de la longue durée (XVII e s.-XIXe s.). 

La seconde est la possibilité d’étudier en quatre dimensions, dans un cadre urbain �nement cartographié, les 

parcours de vie des individus recensés.

Les autorités municipales carolopolitaines ont fait réaliser, de la �n du XVII e siècle au début du XX e siècle, 

un recensement nominatif annuel des habitants de la ville. L’essentiel de ces documents a été conservé, à 

l’exception des premières décennies du XIX e siècle pour lequel les lacunes sont nombreuses.

1   L’enquête « Mobilités, populations, familles en France du Nord », dirigée par F.-J. Ruggiu, est un projet ANR 06-CORP-0005 mené au 
Centre Roland Mousnier [présentation du projet : anr.fr/Projet-ANR-06-CORP-0005].
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L’agrégation des informations individuelles issues des recensements, registres paroissiaux et d’état civil 

(dès 1792) a été effectuée dans une première structuration de la donnée dite «  Fichoz »2 (Dedieu, 2005). Cette 

dernière a permis une reconstitution des ménages, des mobilités urbaines (Boudjaaba & Gourdon, 2017) et 

une approche qualitative de leurs trajectoires sociales.

À l’issue de l’ANR et à partir d’un échantillon de 10 % de la population globale (individus au patronyme 

commençant par « B »), 106 813 personnes et 25 190 ménages sont enregistrés de 1738 à 1876 (Rathier & 

Ruggiu, 2013).

1. BASE DE DONNÉES, SYSTÈME D’INFORMATION GÉOGRAPHIQUE ET BUILDING INFORMATION MODEL

Suite à la migration du projet d’un environnement propriétaire non interopérable à la sphère des logiciels 

libres (Pandol� & Rassat, 2019), un nouvel outil « Démo-Hist » (pour « démographie historique ») a été créé et 

breveté 3 auprès de l’Agence de protection des programmes.

Axée sur les données historiques massives ou big data  (Clavert, 2014), Démo-Hist lie le temps et l’espace 
aux individus et aux documents. Cette structuration de données est transposable à d’autres problé -
matiques scienti�ques (archéologie, géographie, etc.) et à d’autres langages informatiques (VBA, R, 
Python, etc.).
Démo-Hist offre également la possibilité d’exploiter les données démographiques carolopolitaines au sein 

d’un système d’information géographique (SIG) mis en place pour exploiter les archives cartographiques 

carolopolitaines.

Un SIG 2D alliant des données cartographiques à la base de données a été réalisé à partir du cadastre de 

1834, de plans de 1796 à 1906 et d’une maquette urbaine de 1727. Dans un registre de 200 folios allant de 1836 

à 1843, les parcelles cadastrales numérotées de 1834 sont associées à toutes les informations issues des 

différents logements. Chaque chef de famille est signalé dans un tableau détaillant la composition de son 

logement (chambres, cabinets, cuisines, boutiques, par exemple).

Figure 1. Exemples de productions cartographiques issus du SIG (S. Rassat)

Ces éléments archivistiques, associés à d’autres sources toutes aussi exceptionnelles (levers architecturaux 

du XVIII e siècle, cadastre napoléonien et plan maquette), ont permis d’entamer la modélisation 3D de la ville, 

de 1727 à nos jours, en employant le building information model (B.IM).

Chaque parcelle, îlot ou habitation devient porteur d’informations comme le type d’objet, sa datation ou son 

rôle. Le B.IM permet d’exploiter en simultané la composition architectonique et socio-démographique de 

chaque élément urbain comme un vrai système d’information géographique en 3D (Rassat & Ruggiu, 2019). 

Ce nouveau champ d’intervention apporte une manière inédite de dé�nir, gérer et sauvegarder les différents 

aménagements patrimoniaux.

2   L’environnement « Fichoz » fut créé et développé par Jean-Pierre Dedieu (CNRS) [�choz.org].

3   Logiciel Démo-Hist : licence CeCill-B ; titulaires des droits : CNRS, Sorbonne Université, B. Pandol� ; co-auteurs : B. Pandol�, S. Rassat, 
F.-J. Ruggiu ; numéro de dépôt : IDDN.FR.001.230018.000.S.P.2019.000.31235 ; dépôt le 29/05/2019.
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Grâce au recours à cette technologie comme véritable aide à la décision, un individu entré dans la base non 

seulement verra retracer son parcours de vie mais sera resitué dans l’espace urbain en 3D permettant une 

visualisation et une analyse spatiale des mobilités, des réseaux sociaux et des modes d’habitat sur trois 

siècles.

Figure 2. Numérisation, intégration et exploitation de données archivistiques dans la maquette urbaine B.IM de Charleville  
(T. Delval, M. Lhomel, S. Rassat), logiciel EveBim

Pour les sciences humaines et sociales, les possibilités d’une utilisation conjointe de base de données big 

data open source et du B.IM sont extrêmement étendues. La conservation numérique de patrimoines archi-

tecturaux, l’analyse longitudinale des liens individuels sont, désormais, associables aux problématiques 

d’aménagement du territoire, historiques ou encore archéologiques.

2. VERS L’OPEN DATA ET L’OUVERTURE AUX PUBLICS DES DONNÉES SCIENTIFIQUES

A�n d’exploiter simultanément l’espace urbain, la temporalité des recensements, les liens entre personnes 

et événements (naissance, mariage, décès, etc.), les méthodologies et technologies issues du web séman -

tique sont appliquées à « Charleville », selon les principes du FAIR data ( �ndable, accessible, interoperable, 

reusable ). Signe le plus évident de cette orientation, l’évolution de la structure informelle d’origine vers le 

format XML et le triplet RDF 4 doté d’une syntaxe OWL 5 pour le million d’entrées (Tounsi Dhouib et al., 2014).

La conservation numérique, l’ouverture à d’autres champs d’intervention scienti�que (archéologie, architec -

ture) et le lien données socio-démographiques–maquette 3D ont motivé le choix d’évoluer vers le triplestore.

Le format et environnement triplestore utilisé est, en soi, un gage de pérennisation et d’insertion méthodolo -

gique dans l’action plus large menée par la très grande infrastructure de recherche (TGIR) CNRS en humanités 

numériques « Huma-Num ».

De plus, l’équipe Charleville teste actuellement l’alignement sémantique de ses données sur l’ontologie CIDOC 

CRM pour rendre le plus interopérable possible la base de données et la maquette 3D (Beretta et al., 2019).

4   Le RDF est un modèle de structuration informelle à base de triplets décomposant toute connaissance en sujet, prédicat et objet.

5   Syntaxe informatique dédiée à la dé�nition des hiérarchies de classes d’information et des caractéristiques des relations entre 
classes.
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Figure 3. Exemple de modélisation sémantique standardisée selon l’ontologie CIDOC CRM  
de la relation entre entités temporelles et spatiales (Beretta et al., 2019)

Ces choix d’ouverture des données et d’inscription de l’action scienti�que dans le durable se retrouvent dans 

la volonté constante d’associer des acteurs patrimoniaux tant locaux que nationaux. Cette association repré -

sente ainsi un fort potentiel de développement et d’appropriation par et pour d’autres publics de « Charleville » 

grâce à des actions collectives variées.

En effet, de ces trois années d’engagements a émergé et s’est structuré un véritable écosystème numérique 

à Charleville-Mézières. Ses éléments moteurs sont la mairie de Charleville-Mézières, le musée de l’Ardenne, 

la communauté d’agglomération Ardenne Métropole, les archives départementales des Ardennes, le Centre 

Roland Mousnier, l’association HackArdennes et l’école Simplon Charleville.

Dans cette optique de retour vers les communautés et d’inscription dans le mouvement des sciences 

citoyennes, l’équipe « Charleville » a été partie prenante dans l›organisation du marathon de données, ou 

hackathon, ayant eu lieu à Charleville-Mézières 6 (27-29 août 2019). La tenue de ce hackathon est le fruit d’une 

collaboration entre acteurs institutionnels, associatifs et éducatifs mais aussi la manifestation du dynamisme 

et volontarisme de cet écosystème numérique ardennais. Grâce au transfert complet des données scienti�ques 

du projet Charleville, les programmeurs de l’école Simplon ont « fait parler les données »7 en codant (langages 

Python, Javascript, etc.) et en ouvrant les données MPF à la sphère du web sémantique. À l’issue de ces trois 

jours de programmation sous le parrainage d’Ardenne Métropole, furent créées six applications (mallette 

pédagogique scolaire interactive, géolocalisation historique, etc.) dédiées spéci�quement aux données histo -

riques, démographiques et cartographiques de Charleville.

Figure 4. Un outil d’ouverture des données issues du hackathon à Charleville-Mézières (Buard et al., 2020).

6   L’événement a été valorisé par Sorbonne Université [science-ensemble.org/articles/
le-hackaton-de-charleville-mezieres-aout-2919-un-succes-pour-les-jeunes-programmeurs].

7   Les apprenants étaient encadrés par l’association HackArdennes animant le numérique sur le territoire et par l’équipe du Centre 
Roland Mousnier de Sorbonne Université pour la partie scienti�que. [Données mises en ligne sur historique.simplon-charleville.fr]
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CONCLUSION

Depuis quelque temps, les notions de modélisation, de transfert et d’interopérabilité ont profondément 

in�uencé l’usage des données en SHS. Ces profonds bouleversements s’observent par l’émergence de projets 

transdisciplinaires liant champs exploratoires extrêmement étendus et acteurs d’horizons  socio-professionnels 

parfois très éloignés. La conservation numérique de patrimoines architecturaux ou de tissus urbains est, 

désormais, associable aux problématiques d’aménagement du territoire, historiques ou archéologiques.

Outil d’appropriation de l’espace par ses occupants, « Charleville » est un atout majeur pour la mise en valeur 

patrimoniale et pour l’aide à l’action publique. Il doit maintenant relever le dé� majeur de pérenniser durable -

ment les synergies, interactions et engouements à l’origine des différents résultats obtenus ces trois dernières 

années. Les différentes conventions de partenariat signées ou en cours de �nalisation seront, à coup sûr, des 

éléments déterminants pour lui permettre de s’inscrire sur le long terme.
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RÉSUMÉ

Dans cette communication, nous analysons les changements de comportements de mobilité qui s’opèrent 

dans les territoires périurbains et ruraux. Pour ce faire, nous présentons la notion de trajectoire mobilitaire qui 

permet d’étudier, dans une perspective qualitative, individuelle et longitudinale, l’évolution des pratiques de 

mobilités quotidiennes au cours de l’existence et les nombreux paramètres qui participent à leurs dynamiques 

d’évolution. Nous nous intéressons en particulier aux interactions entre la trajectoire mobilitaire des individus 

et l’évolution de leurs contextes d’habitat. À partir d’une soixantaine d’entretiens, nous mettons en évidence 

le rôle de la socialisation à la mobilité attachée à l’histoire résidentielle enfantine, les effets des changements 

de résidence sur l’acquisition de nouvelles dispositions ou encore les processus d’appropriation de l’offre 

locale de mobilité qui engagent un large spectre de facteurs. Les trajectoires font également apparaître un 

« effet retour  » lorsque le vécu négatif qui entoure les pratiques de mobilité in�échit la trajectoire résidentielle 

et engendre un déménagement vers un territoire mieux desservi.

MOTS CLÉS

mobilité spatiale, trajectoire résidentielle, changement de comportement, approche biographique

ABSTRACT

This paper aims at better documenting the changes in mobility practices taking place in peri-urban and rural 

areas. To do this, we present the notion of mobility trajectory which makes it possible to study, from a quali-

tative, individual and longitudinal perspective, the evolution of daily mobility practices over the course of 

existence and the many parameters that participate in their evolution. We are particularly interested in the 

interactions between the mobility trajectory of individuals and the evolution of their living contexts. Based on 

around sixty interviews, we highlight the role of socialisation in mobility in relation to children’s residential 

history, the effects of changes in residence on the acquisition of new arrangements or the processes of appro -

priation of the local mobility offer, which involves a wide spectrum of factors. The trajectories also reveal a 

“return effect” when a negative experience surrounding mobility practices changes the residential trajectory 

and generates a move to a better-served area.

KEYWORDS

Spatial mobility, Residential trajectory, Changes in mobility practices, Biographical approach, Mobility biographies

INTRODUCTION

Notre ré�exion porte sur les changements de comportements de mobilité qui s’opèrent dans les territoires 

périurbains et ruraux, ainsi que la diversité des facteurs qui les déterminent. Elle privilégie une approche 

qualitative, individuelle et longitudinale fondée sur l’exploitation d’entretiens biographiques retraçant le 

parcours résidentiel et l’évolution des pratiques de mobilité depuis l’enfance. Pour approcher les ressorts 

des changements observables au cours du temps, nous développons la notion de trajectoire mobilitaire 

qui « fait référence aux différentes pratiques de mobilité quotidienne réalisées par un individu au cours de 

son existence et à la manière dont s’enchaînent et évoluent ces pratiques, envisagées sous l’angle d’un 

continuum et non comme une série de ruptures sans liens les unes avec les autres » (Cailly et al., 2020). 

Suivant cette conception, la notion de trajectoire mobilitaire considère que les différentes caractéristiques de 

la mobilité quotidienne d’un individu forment un système susceptible de se recomposer au cours de l’exis -

tence en fonction d’un grand nombre de paramètres. Elle postule par ailleurs que son évolution obéit à un 

ordre intelligible dont on peut restituer les logiques et les dynamiques d’évolution. Ce faisant, cette notion 

permet d’introduire une perspective biographique et longitudinale, moins développée dans le champ des 
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études des mobilités quotidiennes que dans celui des mobilités résidentielles (Imbert & Dureau, 2014). Le 

développement de cette notion s’appuie sur un outil de représentation graphique qui, à partir de l’analyse 

d’un entretien biographique, permet de schématiser l’évolution des stratégies de mobilité d’un individu tout 

au long de sa vie et les différents facteurs à l’origine de ses changements de pratiques (�g. 1). Dans cette 

communication, nous allons nous centrer sur un de ces facteurs : le contexte résidentiel. Après avoir présenté 

le concept de trajectoire mobilitaire et précisé sa valeur heuristique, nous montrerons que les changements 

de comportement de mobilité des habitants périurbains et ruraux sont fortement in�uencés par leur propre 

histoire résidentielle mais aussi par les systèmes de contraintes et les opportunités qu’offre leur contexte 

actuel de résidence. Les interactions entre la trajectoire mobilitaire et les contextes de résidence successifs 

s’établissent sur quatre plans :

 – La socialisation à la mobilité, attachée à l’histoire résidentielle enfantine ;

 – Les effets d’un changement de résidence sur l’acquisition de nouvelles dispositions ;

 – Les processus d’expérimentation et d’appropriation de l’offre modale dans le contexte résidentiel actuel ;

 – Les effets retour : lorsque l’insatisfaction concernant les pratiques de mobilité in�échit la trajectoire rési -

dentielle et engendre un déménagement vers un territoire mieux desservi.

Si l’analyse longitudinale des changements de comportements de mobilité montre qu’ils interagissent forte -

ment avec l’histoire résidentielle, ces différentes articulations ne sont pas mécaniques et s’opèrent à l’intérieur 

d’un système qui compte bien d’autres paramètres, dans lequel la ré�exivité et l’activité stratégique des 

individus exercent un rôle majeur. Ce système complexe explique une forte individualisation des processus 

de transformation des pratiques mobilitaires.

1. LA NOTION DE TRAJECTOIRE MOBILITAIRE

La notion de trajectoire mobilitaire a été développée à partir de la réanalyse d’une soixantaine d’entretiens 

menés dans deux recherches avec des habitants de l’espace périurbain et rural d’Indre-et-Loire présentant 

une réelle diversité en termes socio-démographiques, de contexte d’habitat ou d’usages des modes. Trois 

hypothèses centrales en ont émergé.

La première hypothèse repose sur l’idée que le déclenchement et le déroulement des processus de chan -

gement s’expliquent à la fois par des déterminations à long terme, propres à l’individu et aux contextes 

dans lesquels il évolue, mais aussi par des événements pouvant déstabiliser les routines individuelles. Nos 

matériaux permettent ainsi d’identi�er quatre grandes familles de facteurs pouvant rendre intelligibles 

 l’engagement d’un individu dans un processus de changement modal, et son déroulé :

 – tout d’abord, les ressources, valeurs, compétences et dispositions acquises par l’individu au cours de son 

existence dans différentes sphères de socialisation ;

 – l’évolution des contextes (sociaux, familiaux, professionnels ou géographiques) qui caractérisent son 

parcours biographique et peuvent éprouver le système de mobilité ;

 – les éléments fortuits ou contingents qui surviennent au cours de l’expérience et in�uencent de manière 

décisive les pratiques de mobilité d’un individu, tels qu’une grève ferroviaire, l’arrivée d’un nouveau collègue 

faisant du covoiturage, etc. ;

 – en�n, le vécu de la mobilité, en particulier de l’espace et du temps de déplacement, et les représentations 

associées par l’individu aux différents modes et déplacements.

La deuxième hypothèse est d’envisager les pratiques individuelles de mobilité comme une succession de 

processus d’expérimentation au cours desquels les individus peuvent passer par des phases de préparation, 

d’action, de ré�exivité, pour aboutir à la pérennisation de nouvelles routines ou, au contraire, à un retour aux 

routines antérieures. Nous nous appuyons pour cela assez librement sur le modèle de psychologie sociale de 

Prochaska et Di Clemente (1982), qui permet de mieux comprendre la dynamique très individualisée du chan -

gement, tantôt marquée par un enchaînement progressif des phases, tantôt par le saut d’une ou de plusieurs 

étapes, notamment lorsque le changement est contraint, tantôt par un retour avant la �n de l’expérimentation 

à l’ancien mode, qui, parfois, pose néanmoins les bases de changements ultérieurs.

Cela nous conduit à formuler une troisième hypothèse, celle de l’absence de linéarité des processus de 

changements qui rompt avec la conception du changement de pratiques comme moment de rupture entre 

deux routines de déplacements, particulièrement forte dans les politiques publiques visant à réduire la part 

modale de la voiture. Nos matériaux montrent que cette conception du changement n’est guère �dèle aux 

pratiques de nos enquêtés, qui se caractérisent notamment par des allers-retours entre les différents modes 

ou leur utilisation conjointe durant une même période.
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